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CARACTERE DES ELEMENTS DU REGLEMENT

Le Règlement Aéronautique du Tchad comporte des éléments dont les divers caractères sont précisés ci-

après, toutefois, tous ces éléments ne figurent pas nécessairement dans chaque RAT.

1. - Dlspositions qui constituent le Règlement proprement dit :

a) Norme ou exigence. Toute spécification portant sur les caractéristiques physiques, la configuration, le

matériel, les performances, le personnel et les procédures, dont l'application uniforme est

reconnue nécessaire à la sécurité ou à la régularité de la navigation aérienne internationale et à
laquelle le Tchad se conforme en application des dispositions de la Convention. En cas

d'impossibilité de s'y conformer, une notification au Conseil est faite aux termes de l'article 38 de la

Convention de Chicago.

b) Appendices contenant des disposttions jugées commode de grouper séparément mais qui font partie des

normes.

c) Définitions d'expressions utilisées dans |es normes lorsque la signification de ces expressions n'est pas

couramment admise. Les définitions n'ont pas un caractère indépendant ; elles font partie des

normes où l'expression définie apparaît, car le sens des spécifications dépend de la signification

donnée à cette expression.

d) Les tableaux et figures qui complètent ou illustrent une norme et auxquels renvoie le texte de la

disposition font partie intégrante de la norme correspondante et ont le même caractère que celle-ci

2. - Dispositions ne faisant pas partie du Règlement proprement dit :

a) lntroduction et nofes expticatives figurant au début des parties, chapitres ou sections d'un Règlement

afin de faciliter l'application des spécifications.

b) Nofes insérées en italiques dans le texte du Règlement lorsqu'il est nécessaire de fournir des indicattons

ou renseignements concrets sur certaines normes , ces notes ne font pas partie de la norme en

question.

c) Supplémenfs contenant des dispositions complémentaires à celles des normes, ou des indications

relatives à la mise en application. Les suppléments ne font pas partie des normes/exigences

n1eni.t dLl
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PARTIE III.1 - SYSTEMES DE COMMUNICATION DE DONNEES NUMERIQUES

CHAPITRE 10.1. DEFINITIONS

Note 1. - Partout dans le présent RAT, « Règlement des radiocommunications » désrEtne le Règlement des

radiocommunications publié par l'L)nion internationale des télécommunications (UlT). Ce règlement est

modifié périodiquement afin de tenir compte des décislons incorporées dans /es acfes finals des

conférences mondiales des radiocommunications, qui se tiennent en principe fous /es deux ou trois ans. Le

Manuel retatif aux besolns de t'aviation civile en matière de spectre radioélectrique - Enoncés de politique

approuvés de \'OACI (Doc 9718) contient d'autres renseignemenfs sur /es processus de I'UIT relatifs à

I'emploi des fréquences radioélectriques par les sysfèmes aéronautiques

Note 2. - La présente partie du RAT 10 comprend les exigences concernant le matériel de certains

sysfêmes de télécommunication. C'est I'Etat du Tchad qui décide, après consultations avec les

fournisseurs de seryices de navigation aérienne et sur /a base des recommandations des réunions

régionates de navigation aérienne AFI (Région Afrique Océan lndien) et/ott CAR/SAM (Région Amérique

centrale et Amérique du sud) et des conclusions de I'APIRG (Groupe régional AFI de planification et de

mise en æuvre), si telle ou telle installation esf nécessalre.

tVofe 3. Le présent chapitre contient des définitions générales relatives aux sysfêmes de

télécommunication. Les définitions propres à chacun des sysfémes donf i/ esf question dans le présent

volume figurent dans le chapitre traitant du système considéré.

Note 4. - Les disposiflons relatives à l'alimentation électrique auxiliaire et les éléments indicatifs sur la

fiabitité et ta disponibilité des sysfêmes de télécommunication figurent au RAT 10, partie l, § 10.2.9 et

Su ppl éme nt F, respectivem e nt.

Accès multiple par répartition dans le temps (AMRT); Technique d'accès multiple fondée sur l'emploi

partagé dans le temps d'un canal RF grâce à l'utilisation: 1)de créneaux temporels discrets contigus

comme ressource partagée fondamentale ; et 2) d'un ensemble de protocoles d'exploitation qui

permet aux utilisateurs d'interagir avec une station de commande principale pour accéder au canal.

Adresse d'aéronef ; Combinaison unique de 24 bits, pouvant être assignée à un aéronef aux fins de

communications air-sol, de navigation et de surveillance.

Atoha à créneaux; Stratégie d'accès aléatoire permettant à de multiples utilisateurs d'accéder

indépendamment au même canal de communication ; toutefois, chaque communication doit se limiter

à un créneau de temps fixe. La même structure de créneaux de temps est connue de tous les

utilisateurs, mais il n'y a pas d'autre coordination entre ces derniers.

Communications administratives aéronautiques (AAC).' Communications nécessaires à l'échange

des messages administratifs aéronautiques.

Communications contrôleur-pilote par liaison de données (CPDLC).' Moyen de communication par

liaison de données pour les communications ATC entre le contrôleur et le pilote.

Contrôle d'exptoitation aéronautique (AOC).' Communications nécessaires à l'exercice de l'autorité

sur le commencement, la continuation, le déroutement ou l'achèvement du vol pour des raisons de

sécurité, de régularité et d'efficacité.

Correction d'erreurs sans circuit de retour (FEC): Processus consistant à alouter une information
':.1 :.t-j l' :. ?'-, siC:l 5rr.; a',- :1: cÈ.:-;r--:'irl -'lr':cticr. C;lli ,: f :-.ra:l'.,:- 1e:':,.,'s 3-,:/j.-,:s :1.

lCtii3 aiÊ 3iilrSSlCi'l

Partie lll. 1 - Systèrnes de iotrtmunic;rtioù de doilnées numér'iqttes
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Débit de canal.'Cadence à laquelle les bits sont émis sur le canal RF. Ces bits comprennent les bits

servant à l'encadrement et à la correction d'erreurs, ainsi que les bits d'information. Pour les

émissions par rafales, il s'agit de la cadence instantanée des rafales sur la période de la rafale.

De bout en bout; Se dit d'un trajet entier de communication, en général 1) de l'interface entre la

source d'information et le système de communication à l'extrémité émission jusqu'à 2) l'interface

entre le système de communication et l'utilisateur de l'information ou le processeur ou l'application à

l'extrémité réception.

Décalage Doppler; Décalage de fréquence observé dans le récepteur, attribuable à tout déplacement

de l'émetteur et du récepteur l'un par rapport à l'autre.

Délai de transit.' Dans un système de transmissron de données par paquets, temps écoulé entre une

demande d'émission d'un paquet de données assemblé et l'indication, à l'extrémité réception, que le
paquet correspondant a été reçu et est prêt à être utilisé ou retransmis.

Liaison numérique VHF (VDL).' Sous-réseau mobile du réseau de télécommunications aéronautiques
(ATN) fonctionnant dans la bande VHF du service mobile aéronautique. La VDL peut aussi assurer
des fonctions non ATN, comme la transmission de signaux vocaux numérisés.

Mode circuit; Configuration du réseau de communication donnant l'impression à l'application d'un trajet
de transmission spécialisé.

Multiplexage par répartition dans le temps (MRT): Stratégie de partage des canaux telle que les

paquets d'information de même origine mais dont les destinations sont différentes sont ordonnés

dans le temps sur Ie même canal.

Point à point; Se dit de l'interconnexion de deux appareils, et en particulier d'instruments de l'utilisateur

d'extrémité. Trajet de communication de service destiné à relier deux utrlisateurs d'extrémité distincts

; à distinguer du service de diffusion ou multipoint.

Précision du débit de canal; Précision relative de l'horloge utilisée pour la synchronisation des bits

émis. Par exemple, au débit de 1,2 kbiUs, une précision minimale de 1 , 10-6 signifie que

l'erreur maximale admise dans l'horloge est de t|,2 , 1O-3 Hz.

Rapport énergie par symbole/densité de bruit (Es /No); Rapport entre l'énergie moyenne émise par

symbole de canal et la puissance moyenne de bruit dans une bande de 1 Hz, habituellement

exprimé en dB. Pour les modulations A-BPSK et A-QPSK, « symbole de canal » désigne un bit de

canal.

Rapport gain/température de bruit; Rapport, habituellement exprimé en dB/K, entre le gain de

l'antenne et le bruit à la sortie du récepteur dans le sous-système d'antennes. Le bruit est exprimé

sous la forme de la température à laquelle il faut élever une résistance de 1 ohm pour produire la

même densité de puissance de bruit.

Rapport porteuse/densité de bruit (C/No); Rapport entre la puissance totale de porteuse et la puissance

moyenne de bruit dans une bande de 1 Hz, habituellement exprimé en dBHz.

Rapport porteuse/multitrajets (C/M) : Rapport entre la puissance de porteuse reçue directement. c'est-

à-dire sans réflerion, et la puissarce mr-rltitrajets cesl-à-dire la pr-rissanc-o de porteuse reclte par'
.^;t.-._.-^t:rrE \i Jr:
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Réseau de télécommunications aéronautiques (ATN).' Architecture inter réseau mondiale qui permet

aux sous-réseaux de données sol, air-sol et avionique d'échanger des données numériques pour

assurer la sécurité de la navigation aérienne et la régularité, l'efficacité et l'économie d'exploitation
des services de la circulation aérienne.

Service automatique d'information de région terminale (ATIS).' Service assuré dans le but de
fournir automatiquement et régulièrement des renseignements à jour aux aéronefs à l'arrivée et au

départ, tout au long de la journée ou d'une partie déterminée de la journée.

Service automatique d'information de région terminale par liaison de données (D-ATIS) Service ATIS
assuré au moyen d'une liaison de données.

Seryice automatique d'information de région terminale par liaison vocale (ATIS-voix). Service ATIS
assuré au moyen de diffusions vocales continues et répétées.

Service de la circulation aérienne.'Terme générique désignant, selon le cas, le service d'information
de vol, le service d'alerte, le service consultatif de la circulation aérienne ou le service du contrôle de

la circulation aérienne (contrôle régional, contrôle d'approche ou contrôle d'aérodrome).

Service d'information de vol (FIS).' Service assuré dans le but de fournir les avis et les

renseignements utiles à l'exécution sûre et efficace des vols.

Seryices d'information de vol par tiaison de données (D-FIS).' Service FIS assuré au moyen d'une
liaison de données

Sous-réseau mode S; Moyen d'échanger des données numériques en ayant recours à des
interrogateurs et à des transpondeurs mode S de radar secondaire de surveillance (SSR),

conformément aux protocoles définis.

Station terrienne au sol (GES); Station terrienne du service fixe par satellite ou, dans certains cas, du

service mobile aéronautique par satellite, située en un point déterminé du sol et destinée à assurer
la liaison de connexion du service mobile aéronautique par satellite.

lVofe. - Cette définition est celle du terme « station terrienne aéronautique » dans le Règlement
des radiocommunications de l'UlT. Le terme « GES » à utiliser dans /es spécifications permet de

distinguer clairement cette station d'une station terrienne d'aéronef (AES), qui est une station mobile

située à bord d'un aéronef.

Station terrienne d'aéronef (AES); Station terrienne mobile du service mobile aéronautique par satellite
installée à bord d'un aéronef (voir aussi « GES »).

Surveillance dépendante automatique en mode contrat (ADS-C); Moyen par lequel les modalités
d'un accord ADS-C sont échangées entre le système sol et l'aéronef, par liarson de données, et qui

spécifie les conditions dans lesquelles les comptes rendus ADS-C débuteront et les données qu'ils

comprendront.

Taux d'erreurs sur /es bifs (BER): Rapport entre le nombre d'erreurs sur les bits relevées dans un

échantillon et le nombre total de bits compris dans cet échantillon, dont la valeur moyenne est
généralement calculée sur un grand nombre d'échantillons

Utilisaf-eur d'extrémité. Source ou consor-nn'ate'.rr ultime de l'information

P:rrtie III.l - Systèmes tle communicrtion de données numéritlues
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CHAPITRE 10.3. RESEAU DE TELECOMMUNICATIONS AERONAUTIQUES

Note 1. - Les spécificationstechniques détaitlées ctes applications ATN/OSI figurent dans le Manuel des

spécifications techniques détaillées du réseau de télécommunications aéronautiques (ATN) fondé sur les

normes et protocoles OSI de l'lSO (Doc 9BB0) et dans le Manuel des dispositions techniques applicables

au réseau de télécommunications aéronautiques (ATN) (Doc 9705).

Note 2. - Les spécificationstechniques détaillées des applications ATN/IPS figurent dans le Manuel des

spécifications techniques détaillées de l'ATN fondé sur les normes et protocoles IPS (Doc 9896),

disponible en format électronique sur /e slfe ICAO-Net.

10.3.1 DEFINITIONS

Communications de données entre instatlations AfS êtDC); Échange automatique de données

entre organismes des services de la circulation aérienne pour la notification des vols, la coordtnation

des vols, le transfert du contrÔle et le transfert des communications.

Entité d'apptication (AE): Une AE représente un ensemble de facultés de communication ISO/OSl

d'un processus d'application particulier (cf. ISO/CEl 9545 pour plus de renseignements).

Fonction d'initialisation de ta liaison de données (DLIC): Application de liaison de données qui

permet l'échange d'adresses, de noms et de numéros de version, échange qui est nécessaire au

lancement d'autres applications de liaison de données (cf. Doc 4444 de I'OACI).

Pertormances de communication requises (RCP); Énoncé des performances auxquelles doivent

satisfaire les communications opérationnelles effectuées pour exécuter des fonctions ATM

déterminées (cf . Manuet des performances de communication reguises IRCP], Doc 9869 de I'OACI).

Seryice d'annuaire (DtR) : Service fondé sur les recommandations de la série X.500 de l'UlT-T, qui

donne accès à des informations structurées relatives au fonctionnement de I'ATN et à ses usagers et

en permet la gestion.

Service de messagerie ATS (ATSMHS); Application ATN constituée de procédures d'échange de

messages ATS en mode enregistrement et retransmission sur I'ATN oii, en général, le fournisseur du

service n'établit aucune corrélation entre le transport d'un message ATS et le transport d'un autre

message ATS.

Seryices de sécurité ATN : Ensemble de dispositions relatives à la sécurité de l'information permettant

au système d'extrémité ou au système intermédiaire récepteur d'identifier sans ambigutté (c'est-à-dire

d'authentifier) la source des informations reçues et d'en vérifier l'intégrité

Sysfème de messagerie ATS (AMHS); Ensemble des ressources informatiques et de communication

mises en æuvre par des organisations ATS pour assurer le service de messages ATS

Trajet autorisé; Trajet de communication permeitant d'acheminer une catégorie de messages donnée

10.3.2 TNTRODUCTION

10.3.2.1LATNI est spécifiquement et exclusivement desiiné à fournir des servtces de communication de

données numériques aux organismes fournisseurs de services de la crrculatton aér"ienne et aux exploitants

/'iPartie lll.1 - Systèmes de commutricatiotr de données numériqttes
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d'aéronefs pour:

(a) les communications des services de la circulation aérienne (ATSC) avec les aéronefs ;

(b) les communications des services de la circulation aérienne entre organismes ATS ;

(c) les communications du contrÔle d'exploitation aéronautique (AOC) ;

(d) les communications ad ministratives aéronautiq ues (AAC).

10.3.3 GENERALITES

Nofe.- Les exigences des secfions 10.3.4 à 10.3.8 définissent tes protocoles ef servlces minimaux requis

pour permettre la mise en æuvre mondiate du réseau de télécommunications aéronautiques (ATN).

10.3.3.1 Les services de communication ATN doivent prendre en charge les applications ATN.

10.3.3.2 Les dispositions relatives à la mise en ceuvre de I'ATN doivent être déterminées sur la base

d'accords régionaux de navigation aérienne. Ces accords doivent spécifier le domaine d'application des

normes de communication de I'ATN/OSI et de l'ATN/lPS.

1 0.3.4 SPECIFICATIONS GENERALES

10.3.4.1 L'ATN doit utiliser comme exigences de communication soit l'interconnexion des systèmes ouverts

(OSt) de l'Organisation internationale de normalisation (lSO), soit la suite de protocoles lnternet (lPS) de

l'lnternet Society (ISOC).

Note 1 .- L'ATN/;PS est /a mise en æuvre préférée pour les réseaux so/-so/. L'ATN/OSI est encore prise en

charge pour les réseaux air-sol, particutièrement lorsque la VDL mode 2 est utilisée, mais il est prévue que

les futures rnises en æuvre air-sol utiliseront l'ATN/IPS.

Note 2.- L'interopérabitité entre réseaux OS/ ef tPS interconnectés sera coordonnée avant la mise en

æuvre.

Note 3. - Les étéments indicatifs sur t'interopérabitité entre I'ATN/OSl et l'ATN/IPS figurent dans le

Doc 9896.

Note 4.- L'AP;RG a recommandé pour ta Région AFt ta mise en æuvre de I'ATN/IPS (Conclusion 16/14).

10.3.4.2 La passerelle RSFTA/AMHS doit assurer l'interopérabilité entre les stations et réseaux RSFTA et

CIDIN et I'ATN.

Nofe .- CIDIN ; réseau OACI commun d'échange de données de données.

10.3.4.3 Les trajets autorisés doivent être définis sur la base d'une politique de routage prédéterminée.

10.3.4.4 L'ATN doit transmettre, relayer et remettre les messages selon la classification des priorités,

sans discrimination ni retard excessif.

10.3.4.5 L'ATN doit fournir un moyen de définir les communications de données qur ne peuvent être

acheminées que sur les trajets autorisés pour le type et Ia catégorie de trafic spécifiés par I'utilisateur

10.3.4.6 LATt\i dort assurer les corrrnrinications coniornien.,eni aux perfcrmances de cornn':r-lnicalion

i,s,,j ,ilses iP.CPt cr:scr':ies 
//À
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Nofe.- Le Manuel des performances de communication requises (RCP) (Doc 9869) contient les
renseignements nécessalres sur /es RCP.

10.3.4.7 L'ATN doit fonctionner conformément aux priorités de communication indiquées aux Tableaux 3-1*
et 3-2.

10.3.4.8 L'ATN doit permettre l'échange d'informations d'application lorsqu'un ou plusieurs trajets autorisés
existent.

10.3.4.9 L'ATN doit aviser les processus d'application appropriés lorsqu'aucun trajet autorisé n'existe.

10.3.4.10 L'ATN doit permettre l'utilisation efficace des sous-réseaux à largeur de bande limitée.

10.3.4.11 L'ATN doit permettre la connexion d'un système intermédiaire (routeur) embarqué à un système
intermédiaire (routeur) sol au moyen de sous-réseaux différents.

10.3.4.12 L'ATN doit permettre la connexion d'un système intermédiaire (routeur) embarqué à des
systèmes interméd ia i res ( routeu rs) sol d ifférents.

10.3.4.13 L'ATN doit permettre l'échange d'informations d'adresse entre applications.

10.3.4.14 L'heure absolue utilisée à l'intérieur de l'ATN doit être exacte à une seconde près par rapport
au temps universel coordonné (UTC).

lVote.- La valeur de la précision de I'heure se traduit par des erreurs de synchronisation pouvant
atteindre deux secondes.

10.3.5 SPECIFICATIONS DES APPLICATIONS ATN

10.3.5.1 Applications de système

Note.- Les applications de sysfême assurent des seryices nécessaires au fonctionnement de I'ATN.

10.3.5.1.1 L'ATN doit prendre en charge les applications d'initialisation de la liaison de données (DLIC)
lorsque des liaisons de données air-sol sont mises en ceuvre.

lVofe - Le Manuel des applications de la liaison de données aux services de /a circulation aérienne
(ATS) (Doc 9694 de I'OACI, Partie l) définit I'application d'initialisation de la liaison de données (DLIC)

" Les Tableaux 3-1 et 3-2 se trouvent à la fin du chapitre.

10.3.5.1.2 Les systèmes d'extrémité de |'ATN/OS| doivent prendre en charge les fonctrons suivantes de
l'application service d'annuaire (DlR) lorsque l'AMHS eUou les protocoles de sécurité sont mis en oeuvre

(a) extraction d'informations d'annuaire :

(b) modification des informations d'annuaire

/À
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10.3.5.2 Applications air-sol

10.3.5.2.1 L'ATN doit être capable de prendre en charge une ou plusieurs des applications suivantes :

(a) ADS-C;

(b) CPDLC;

(c) FIS (y compris ATIS et METAR).

lVote.- Voir le Manuel des applications de la liaison de données aux seryices de la circutation
aérienne (ATS) (Doc 9694).

1 0.3.5.3 Applications sol-sol

10.3.5.3.1 L'ATN doit être capable de prendre en charge les applications suivantes :

(a) communications de données entre installations ATS (AIDC) ,

(b) services de messagerie ATS (ATSMHS).

Note.- Voir le Manuel des applications de la liaison de données aux serylces de la circulation
aérienne (ATS) (Doc 9694).

10.3.6 SPECIFICATIONS DU SERVICE DE COMMUNICATION ATN

10.3.6.1 Service de communication des couches supérieures
ATN/IPS

10.3.6.1.1 Un hôte ATN.doit être capable de prendre en charge les couches
compris une couche application.

tVofe. - * Dans la terminologre OSI un hôte AfN esf un système d'extrémité ATN ;

un système d'extrémité AfrV esf un hôte ATN.

supérieures ATN/IPS, y

dans la terminologie lPS,

10.3.6.2 Service de communication des couches supérieures ATN/OSl

10.3.6.2.1 Un système d'extrémité (ES.) ATN/OSI doit être capable de prendre en charge le service de
communication des couches supérieures (ULCS) OSl, y compris les couches session, présentation et
application.

10.3.6.3 Service de communication ATN/IPS

10.3.6.3.1 Un hôte ATN doit être capable de prendre en charge t'ATN/lPS, y compris :

(a) la couche transport conformément aux normes RFC 793 (TCP) et RFC 768 (UDP) ;

(b) la couche réseau conformémentà la norme RFC 2460 (lPv6).

10.3.6.3.2 Un routeur IPS doit prendre en charge la couche réseau ATN conformément aux normes
RFC 2460 (lPv6) et RFC 4271 (BGP) et RFC 2858 (extensions multrprotocoles BGP)

Paltie III. I - Systèmes de cornmunication de données numériques
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10.3.6.4 Service de communication ATN/OSI

10.3.6.4.1Un système d'extrémité ATN/OSI doit être capable de prendre en charge I'ATN, notamment :

(a) la couche transport conformément à la norme ISO/CEI 8073 (TP4) et, en option, ISO/CEI 8602
(cLrP) 

;

(b) la couche réseau conformément à la norme ISO/CEI 8473 (CLNP).

10.3.6.4.2 Les systèmes intermédiaires (lS) ATN doivent prendre en charge la couche réseau ATN
conformément à la norme ISO/CEI 8473 (CLNP) et ISO/CEI 10747 (IDRP).

10,3,7 SPECIFICATIONS DE DENOMINATION ET D'ADRESSAGE ATN

lVofe.- Le plan de dénomination et d'adressage ATN respecte les principes d'identification non ambigué
des sysfêmes intermédiaires (routeurs) et des sysfêmes d'extrémité (hôtes)et assure la normalisation des
adresses globales.

10.3.7.1 L'ATN doit avoir des dispositions relatives à l'identification non ambiguë des applications.

10.3.7.2 L'ATN doit avoir des dispositions relatives à l'adressage non ambigu.

10.3.7.3 L'ATN doit fournir des moyens de désigner par une adresse non ambiguë tous les systèmes
d'extrémité (hôtes) et systèmes intermédiaires (routeurs) de l'ATN.

10.3.7.4 Les plans d'adressage et de dénomination de I'ATN doivent permettre à l'Autorité d'aviation
civile et aux organisations (i.e. exploitants d'aéronef et fournisseurs de services de navigation aérienne)
d'attribuer des adresses et des noms à l'intérieur de leurs propres domaines administratifs

10.3.8 SPECIFICATIONS DE SECURITE ATN

10.3.8.1 L'ATN doit être tel que seul l'organisme ATS assurant le contrôle puisse communiquer des
instructions ATC aux aéronefs qui évoluent dans son espace aérien.

Nofe.- Cette exclusivlfé esf assurée par les fonctions point de contact autorisé et prochain point de
contact autorisé de I'application communications contrôleur-pilote par liaison de données (CPDLC).

10.3.8.2 L'ATN doit permettre au destinataire d'un message d'identifier l'expéditeur de ce message

10.3.8.3 Les systèmes d'extrémité ATN prenant en charge les services de sécurité ATN doivent
être capables de confirmer l'identité des systèmes d'extrémité homologues, d'authentifier la source des
messages et d'assurer l'intégrité des données des messages.

tVote.- L'application de la sécurité est la valeur par défaut, mais sa mise en æuvre dépend de la politique
locale.

10.3.8.4 Les services ATN doivent être protégés contre les attaques de service jusqu à un niveau
con'rpatible a'rec les exigences du service d'appiicaticn

/*
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Catégones de messages
Application

ATN

Conespndance des prioriüs
de protocole

Priorité de
couche transport

Prioité de
couche réseau

Gestion réseau/système 0 IJ

(6rrrrrlsais6fions de déEesse I l3

Couununications urgentes ) ll
Messages prioritaires liés â la séctuité des r,'ols CPDLC.

ADS.C 3 ll
Messages de priorité nonnale liés à la sécurité
des vols AIDC. ATIS .l l0

Conumuricatious nrétéorologiqrres }IETAR \ I

Communications liées à la rénrlarité des lols
DLIC.

ATSNTHS 6

lvlessages du sen'ice d'inôrmation aéronautique I

Administrationréseau,-systèrne 6

Ivlessa ges adruinistratifs aéronautiques 9 l

<nou atüibué> l0 -t

Couuuunications adnünistratit'es rueentes et
communications relatives à I'application de la
Charte des Nations Unies ll 3

Cornruunicatisos sdminisffitil'es prioritaires et
conlnunications d'État/de gouvemement l2 ,l

Communicatiors adrninistratives de priorité
normale l3 I

Conuntrnicati6ls 6dnrinislmtiles de faible priorité
et comnrurications aéronautiqtres passâgers 1,1 0

Note.- Les priorités de couche rtheau quifigtrent dans le tableau ne s'appliquent qu'à la priorité de
réseau en mode sarut connmion et ne s'appliquant pas à la priorité de sous-réseau.

Tableaul0. 3-1.

TABLEAUX DU CHAPITRE 10.3

Correspondance des priorités des communications ATN

Partie III.1 - Systàmcs de communication de donitées numériques
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Tableau 10.3-2. correspondance des priorités de réseau ATN aux priorités de sous-réseau
mobile

Catégones de nessoges

Priorité
de couche

réseau
ATN

CorresTnnd on c a d es pn oités
de sorc-rèseau mobile Note 4)

si{,.rs
YDL

(mode 2)
WL

(mode 3)
VDL

(mode 4)
§sR

mode S HFDL

Gestion réseaùsystèmes l4 l4 vou Note I -1 1-l élevée l4
Comnlrnrcatrons de déhesse 1-l l4 vouNote I l 1_l élevee 1.1

Communrcatrons urgmtes ll 14 voir Note I 1 l: éler,ée l.l
Messages pnoritares liés à la secunté
des vols 11 1l vouNote 1 2 1l élevée 11

Messages de pnonté aonuale lies
à la seturité des vols 1û 1l volr Note I l l0 élevée 11

Comnrunic atrons mét*rrolo gqrres I I vor Note I 1 9 basse 8

Communrcahons hées â la règulanté
des vols 7 l'olr Note l I basse

Messages du service d'infrmahm
aéronautrque 6 vouNote 1 0 6

Administratron rrisearvslslèmes 6 -l vou Note 1 ()

Messages admtnistrahô aéronautiçres rnlerdrt nterdrt rntefdrt -1.__::.:-'

.non attnbué> I notr
attrbue

tron
attribué

,lot
atkrbué

ltoo
atlnbue

,lotr
attribué

aoû
attnbué

Collrrlutr!câtlotrs admr:ustratrl-es urcenle§
et comrmrmrairons relahves à l'apphcahon
de la Charte des Nahons Unres rnlerdrt raterdlt iloterdrt lnlerdrt mterdrt

(lonrnuorcations admrnishatrves
pnontarres et communrcations
d'EtaUde gouvernement ) 1 mterdrt rnterdrt rnterdrt urterdit taterdrt

Commumcations admini5frahye5 ds
priorité normale I 1 tnterdit tnterdrt rnterdrt rnterdit rnterdrt

Commrrnjcations xdmini5fiaflyç5
de farble pnorité et communicaùons
aéronauhques passagers 0 0 rnterdrt urterdrt rnterdrt mterdrt rnterdrt

Note I.- ln llDL mode 2 ne comporte auam méconisme de pnonté de sous-réseau qëcifique.

Note 2"- Les S"IRP sur le §LL4S spécifient la corespondonce des catégories de mæsages avec les priorités de sous-rëseau sans
rétérence explicüe à la prionté de couche réseau ATN.

Note 3.- Le te,Tme « interdit » stgnrfie que seules les communkarions liées à la sécurité et à la régilaité des vols sont outorisées à
emPnnter ce §ous-rt*mu, conformémant à la définition donnée dans les SARP sur ce soru-résesu.

Note 4.- Sanls les sotu-rtiseaux mobiles qui font I'objet de §{rRP or dont la pnse en charge est ëryliciternent prèwe d«ns les
rlispositions techniques relatives aux systèmes intennédiaires timites ATNfrgilreû da;s la liste.
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FlGURE DU CHAPITRE 10.3

Figure 3-1. llodèle conceptuel de l'ÀTN

e(

S§énrd'erbemité (ES) §ystème d'exbénntê (ES)

§ervre de conmunrcation
ATN de bod en boul

Servrce de cqnmmrcation interÉseau
AïN de boul en bout

Note I.* la portie ombrée indique les êléments qut ne font pas Wrtre des présentes §lRP. Les besoins des uilisoranrs
déf nissent I 'interface enffe I 'enité d'application et I 'utilisateur et ossurent la foncrionnalité et I 'inttolürabilité de I 'ATN.

Note l- La figuru rqtrésente un modèle simplifié de l'ÂTN a ne montre W nutes la fonctiotualités (par æemple, la fonction
d'enregisfrznent et dê rcf:ansrnission assurée pour le ssvica de mæsag*ie ÀTS),

Note 3.- Phtsictt s poin§ de bout an bout ont été définis à l'intérieur de I'ATN daw le but dc préciser certaines spéciîtcdtions
dc p*fonnancc de but q but Il peut ête nécer;Eaire, autafois, dc définir dcs points dc bout ær bout dif&cnts poarlacilitar la
quolificanm dcs misas a arwc par rupport à cas spécificarions de p'formancc. Dans cæ cos, lcs poinis dc bout or bout dswaient
être clairqnnt definis et corüles avæ les poins de bout an bout indiqués dans lafrgrc.

Nolo 4,- Un IS est uno rErésentation conceptuelle de lofonctionnalité et ne conespond pas qecrerient à un routar. (Jn

routeur qui ,net at awro une applicotion de gestion+ystàrne exige las protocoles d\n systàme d'«trémité et, lonquTl utilise me
application de ge,srion-système, il fait fonction de s1rtàae d'aîémité.

)
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CHAPITRE 10.4. SERVTCE MOBTLE AERONAUTIOUE (R) pAR SATELLTTE [SMA(R)SI

Note 1.- Le présent chapitre contient des exigences applicabtes à I'utilisation des technotogies de
communication du service mobile aéronautique (R) par satellite. Les exigences de ce chapitre sonf axées
sur le service ef sur /es performances ef ne sonf pas /lées â une technologie ou à une technique donnée.

Note 2- Les spéclfications techniques détaillées des sysfêmes SMA(R)S figurent dans le manuel sur le
SMA(R)S de l'OACl. Ce document donne également une description détailtée du SMA(R)5, y compris des
renseignements détaillés sur ies exigences figurant ci-après.

10,4,1 DEFINITIONS

Délai d'établissement de connexion : Le délai d'établissement de connexion défini dans la norme
ISO 8348 comprend un élément attribuable à l'utilisateur de service de sous-réseau (SN) appelé,
qui est le temps écoulé entre l'indication SN-CONNECT et la réponse SN-CONNECT. Cet
élément d'utilisateur est imputable à des actions entreprises à l'extérieur des limites du sous-réseau
à satellite ; il est donc exclu des spécifications du SMA(R)S.

Délai de transfert des données (centite 95/ ; Le gSe centile de la distribution statistique des délais
pour lesquels le temps de transit est la moyenne.

Délai de transit des données .' Conformément à la norme ISO 8348, la valeur moyenne de la distribution
statistique des délais de données. Ce délai correspond au délai de sous-réseau et n'inclut pas le délai
d'établissement de connexion.

Délai total de transfert de la voix.' Temps écoulé entre l'instant où une communication vocale est
présentée à I'AES ou à la GES, et celui où cette communication vocale pénètre dans le réseau
d'interconnexion de la GES ou de I'AES homologue. Ce délai total comprend le temps de traitement
de vocodeur, le délai associé à la couche physique, le temps de propagation RF et tous les autres
délais dans les limites du sous-réseau SMA(R)S.

Faisceau ponctuel.' Faisceau d'antenne de satellite dont le lobe principal couvre bien moins que la
surface de la Terre qui se trouve en visibilité directe depuis le satellite. On peut concevoir ce faisceau
de manière à utiliser plus efficacement les ressources du système en ce qui concerne la répartition
géograph ique des stations terrien nes d'uti lisateur.

Réseau (N) : Le terme « réseau » et l'abréviation correspondante « N » qui figurent dans la norme ISO
8348 sont remplacés respectivement par « sous-réseau r» et par l'abréviation « SN » chaque fois
qu'ils sont utilisés dans le cadre des performances du service de données par paquets de la couche
sous-réseau.

Service mobile aéronautique (R) par satellite [SMA(R) S] :
réservé aux communications relatives à la sécurité et à la
des routes nationales ou internationales de l'aviation civile.

Sous-réseau (SN). Voir Réseau (N/ ;

Service mobile aéronautique par satellite,
régularité des vols, principalement le long

Taux d'erreurs résiduel/es : Nombre de SNSDU incorrectes perdues
nombre total de SNSDU envoyées

ou en double par rapport au

Partie IIl. I - Systèmes de communication de donnée-s numériques
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Unité de données de service de sous-réseau (SNSDU) ; Quantité de données d'u de sous-réseau,
dont l'identité est préservée d'un bout à l'autre d'une connexion de sous-réseau.

tVofe. - Les termes suivants, utilisés dans le présent chapitre, sont définis ailleurs dans RAT 10 :

- Couche sous-réseau : partie lll, § 10.6.1.

- Réseau de télécommunications aéronautiques (ATN) : paftie lll, Chapitre 10.1.

- Service mobile aéronautique (route) par satellite [SMA(R)S] : partie ll, § 10.1.1.

- Station terrienne au sol(GES) : partie lll, Chapitre 10.1.

Station terrienne d'aéronef (AES) : partie lll, Chapitre 10.1.

10.4.2 GENERALITES

10.4.2.1 Les systèmes du service mobile par satellite utilisés pour assurer le SMA(R)S doivent être
conformes aux exigences du présent chapitre.

0.4.2.1.1 Les systèmes SMA(R) S doivent assurer le service de données par paquets ou le service de
communications vocales, ou les deux.

10.4.2.2 Les spécifications relatives à l'emport obligatoire de l'équipement du système SMA(R) S, y
comprts le niveau de fonctionnalité du système, doivent être définies sur la base d'accords régionaux de
navigation aérienne qui précisent l'espace aérien d'exploitation et les dates d'entrée en vigueur de
l'emport de l'équipement. Un niveau de fonctionnalité du système doit comprendre les performances de
l'AES, du satellite et de la GES.

10.4.2.3 Les accords indiqués au § 1 0.4.2.2 doivent prévoir un préavis d'au moins deux ans pour
l'emport obligatoire des systèmes embarqués

10.4.2.4L'Autorité dAviation Civile doit coordonner avec les autorités nationales concernées et les
fournisseurs de services de navigation aérienne les aspects de la mise en ceuvre des systèmes SMA(R) S
qui doivent permettre son interopérabilité mondiale et son utilisation optimale, selon les besoins

1 0.4.3 CARACTERISTIQUES RF

10.4.3.1 Bandes de fréquences

Note.- Le Règlement des radiocommunications de I'UlT permet aux sysfêmes qui assurent le
service mobile par satellite d'employer les mêmes fréquences que le SMAfR)S sans exiggr qu'ils offrent
des seruices de sécurité. Cette situation risque de réduire le spectre disponible pour le SMA(R)S. // esf
essenfle/ que I'Autorité de régulation des télécommunications en rappoft avec I'Autorité d'aviation civile
tienne compte de ce fait dans la planification des fréquences ef la détermination des besoins en matière de
fréquences.

10.4.3.1.1 Lorsqu'il assure les communications SMA(R)S, le système SMA(R)S doit fonctionner
seulement dans les bandes de fréquences attribuées au SMA(R)S à cet effet et protégées par le

Règlement des radiocommunications de l'UlT

10.4.3.2 Emissions

Les émissions tctales de IAES nécessaires pour i'especter les performances
Partie lll. I - Systèmes de cornrnunication de données nunrériques 
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nominales du système doivent ôtre limitées de façon qu'elles ne causent pas de brouillage préjudiciable
à d'autres systèmes indispensables à la sécurité et à la régularité de la navigation aérienne, installés dans
le même aéronef ou dans un autre aéronef.

Note 1.- Le brouillage préjudiciable peut être causé par des émlssions par rayonnement eüou par
conduction, comprenant /es harmoniques, /es rayonnements paraslfes discrets, /es produits
d'intermodulation et le bruit, qui ne se produisent pas seulement lorsque l'émetteur émet.

Note 2.- Les exigences relatives à la protection du GNSS figurent dans le RAT 10, partie l.

10.4.3.2.2 BROUILLAGE DES AUTRES EQUIpEMENTS SMA(R)S

10.4.3.2.2.1 Les émissions d'une AES utilisant un système SMA(R)S ne doivent pas causer de brouillage
préjudiciable à une AES assurant le SMA(R)S à bord d'un autre aéronef.

Note.- Une façon de se conformer au § 7 0.4.3.2.2.1 est de limiter /es émissions dans la bande de
fonctionnement des autres équipements SMAfR)S à un niveau compatible avec les spécifications relafiyes
au brouillage entre sysfêmes, comme celles quifigurent dans le Document DO-215 de la RTCA. La RTCA
et l'EUROCAE peuvent établir de nouvelles normes de performance pour les SMA(R)S futurs qui pourraient
décrire des méthodes pour se conformer à cette exigence.

10.4.3.3 Susceptibilité

10.4.3.3.1 L'équipement d'AES doit fonctionner correctement en présence de brouillage causant un
changement relatif cumulatif de la température de bruit du récepteur @Tn de 25 %.

10,4,4 ACCES EN PRIORITE OU PAR PREEMPTION

10.4.4.1 Toutes les stations terriennes d'aéronef et toutes les stations terriennes au sol doivent être
conÇues de manière que les messages transmis en conformité avec le RAT'10, partie ll, § 10.5.1.8, y
compris leur ordre de priorité, ne soient pas retardés par l'émission ou la réception d'autres types de
messages. S'il est nécessaire de le faire pour se conformer à la présente exigence, les messages d'un
type non défini dans le RAT 10, partie ll, § 10.5.1.8, doivent être interrompus, même sans avertissement,
pour permettre l'émission et la réception des messages dont le type est indiqué dans le § 10.5.1 8.

10.4.4.2 La priorité de tous les paquets de données SMA(R)S et de toutes les communications vocales
SMA(R)S doit être indiquée.

10.4.4.3 A l'intérieur d'une même catégorie de messages, les communications vocales doivent avoir
priorité sur les communications de données.

10.4.5 ACQUISITION ET POURSUITE DU SIGNAL

10.4.5.1 L'AES, la GES
liaison de service lorsque
quel que soit le cap suivi.

10.4.5.1.1 Réservé

10.4.5.2 L AES, la GES
liarson de service jusqu'à

et les satellites doivent acquérir et poursuivre correctement les signaux de la

l'aéronef se déplace à une vitesse sol allant jusqu'à 1 500 km/h (800 næuds),

et les satellites doiveni acquérir et poursuivre correctement Ies signaux de la
ce que la composante du vecteui d'accélération de l'aéronef dans Ie pian de

/-t
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l'orbite du satellite atteigne 0,6 g.

10.4.5.2.1 Réservé

1 0.4.6 SPECIFICATIONS RELATIVES AUX PERFORMANCES

10.4.6.1 Zone de couverture opérationnelle spécifiée

Le système SMA(R)S doit assurer le SMA(R)S dans toute la zone de couverture opérationnelle spécifiée
(Doc)

1 0.4.6.2 Notification des défaillances

10.4.6.2.1 En cas de défaillance du service, le système SMA(R)S doit indiquer en temps opportun l'heure,
l'emplacement et la durée prévus des interruptions causées par cette défaillance jusqu'à ce que le service
soit complètement rétabli.

tVofe.- Les interruptions de service peuvent, par exemple, être causées par la défaillance d'un sateilite,
d'un faisceau ponctuel de satellite ou d'une GES. Les zones géographiques touchées peuvent être
fonction de I'orbite du satellite et de ta conception du système, et peuvent varier avec le temps.

10.4.6.2.2 Le système doit annoncer une perte de communication dans les 30 secondes qui suivent la
détection de cette perte.

10.4.6.3 Spécifications relatives à l'AES

10.4.6.3.1 L'AES doit respecter les caractéristiques de performance spécifiées aux § 10.4.6.4 et 10.4.6.S
pour les vols rectilignes en palier dans toute la Doc du système à satellites.

10.4.6.3.1 .1 Réservé

10.4.6.4 Performance du service de données par paquets

10.4.6.4.1 Un système qui assure le service de données par paquets SMA(R)S doit être conforme aux
exigences suivantes.

lVofe. - Les normes de performance sysfême applicabtes au service de données par paquets figurent
aussl dans le document DO-270 de la RTCA.

'10.4.6.4.1.1 Un système SMA(R)S qui assure un service de données par paquets doit être capable de
fonctionner comme l'un des sous-réseaux mobiles constitutifs de l'ATN.

Nofe.- Un système SMA(R)S peut également assurer des fonctions de données non ATN.

10,4.6.4,1.2PARAMETRES RELATIFS AUX DELAIS

lVofe.- Le terme « service prioritaire » désigne la priorité réservée aux communications de défresse et
d'urgence. et à certains rnessages de gestion du système ou du réseau peu fréquents. Le terme « service
de pltrs faible priorité » désigne la priorrte utilisée pour la régularité des vols. Les yaleurs de toas /es
paramètres relattfs au;< délais sont calculées ert fonction de ta charge de trafic en heure de pointe

Partie III.1 - Systènres cle comnrunication dc, données numériques e?
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10.4.6.4.1.2.1 Délai d'établissementde connexion. -Le délai d'établissement de connexion ne doit pas
dépasser 70 secondes.

10.4.6.4.1.2.1.1 Réservé

10.4.6.4.1.2.2 Conformément à la norme ISO 8348, les valeurs du délai de transit des données doivent
être fondées sur une longueurd'unité de données de service de sous-réseau (SNSDU) fixée à'128 octets.
Par définition, les délais de transit des données sont des valeurs moyennes.

10.4.6.4.1.2.3 Délai de transit des données à partir de l'aéronef - priorité la plus haute. Le délai de transit
des données à partir de l'aéronef ne doit pas dépasser 40 secondes pour le service de données ayant la
priorité la plus haute.

10.4.6.4.'1.2.3.1 Réservé

10.4.6.4.1.2.3.2 Délai de transit des données à partir de l'aéronef - priorité la plus faible. Le délai de
transit des données à partir de l'aéronef ne doit pas dépasser 28 secondes pour le service de données
ayant la priorité la plus faible.

10.4.6.4.1.2.4Délai de transit des données vers l'aéronef - priorité la plus haute. Le délai de transit des
données vers l'aéronef ne doit pas dépasser 12 secondes pour le service de données ayant la priorité la
plus haute.

10.4.6.4.1.2.4.1 Délai de transit des données vers l'aéronef - priorité la plus faible. Le délai de transit des
données vers l'aéronef ne doit pas dépasser 2B secondes pour le service de données ayant la priorité
la plus faible

10.4.6.4.1.2.5 Délai de transfert des données (centile 95) à partir de I'aéronef - priorité la plus haute. Le
délai de transfert des données (centile 95) à partir de l'aéronef ne doit pas dépasser B0 secondes pour le
service de données ayant la priorité la plus haute.

10.4.6.4.1.2.5.1 Réservé

10.4.6.4.1.2.5.2 Délai de transfert des données (centile 95) à parlir de I'aéronef - priorité la plus faible. Le
délai de transfert des données (centile 95) à partir de l'aéronef ne doit pas dépasser 60 secondes pour le
service de données ayant la priorité la plus faible.

10.4.6.4.1.2.6 Délai de transfert des données (centile 95) vers I'aéronef - priorité la plus haute. Le délai
de transfert des données (centile g5) vers l'aéronef ne doit pas dépasser 15 secondes pour le service de
données ayant la priorité la plus haute.

10.4.6.4.1.2.6.1 Délai de transfert des données (centile 95) vers l'aéronef - priorité la plus faible. Le délai
de transfert des données (centile 95) vers l'aéronef ne doit pas dépasser 30 secondes pour le service de
données ayant la priorité la plus faible.

10.4.6.4.1.2.7 Délai de libération de connexion (centile 95). Le délai de libération de connexion (centile 95)
ne doit pas dépasser 30 secondes quel que soit Ie sens de la transmission

1 4.4.6.4.1.2.7. 1 Réservé A*
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10.4.6.4.1.3

10.4.6.4.1.3.1 Taux d'erreurs résiduelles à partir de
l'aéronef ne doit pas dépasser 10-4 par SNSDU.

10.4.6.4.'1.3.1.1 Réservé

INTEGRITE

l'aéronef. Le taux d'erreurs résiduelles à partir de

10.4.6.4.1.3.2Tauxd'erreursrésiduellesversl'aéronef Letauxd'erreursrésiduellesversl'aéronef nedoit
pas dépasser 10-6 par SNSDU

10.4.6.4.1.3.3 Maintien de la connexion. La probabilité qu'une libération de connexion de sous-
réseau (SNC) soit provoquée par un fournisseur de SNC ne doit pas dépasser 10-a dans tout intervalle
d'une heure.

tVofe.- Les libérations de connexion causées par le transfert de GES â GES, par une demande de
déconnexion d'une AES ou par une préemption de circuit virtuel sont exclues de ces spécifications.

10.4.6.4.1.3.4 La probabilité qu'une réinitialisation soit provoquée par un fournisseur de SNC ne doit pas
dépasser 10-1 dans tout intervalle d'une heure.

10.4.6.5 Performances des services vocaux

10.4.6.5.1 Un système qui assure le service vocal SMA(R)S doit être conforme aux spécifications suivantes.

tVote.- L'OACI est actuellement en train d'examiner ces drsposlfions au vLt de I'introduction de
n o uvel I e s tec h n olog ie s.

10.4.6.5.1.1 TEMPS DE TRAITEMENT DES APPELS

10.4.6.5.1.1.1 Appels en provenance de /'AES. Le centile 95 du temps nécessarre pour qu'une GES
présente un événement d'appel à l'interface d'interfonctionnement du réseau de Terre après l'arrivée d'un
événement d'appel à l'interface de I'AES ne doit pas dépasser 20 secondes.

10.4.6.5.1.'1.2 Appels en provenance de /a GES. Le centile 95 du temps nécessaire pour qu'une AES
présente un événement d'appel à l'rnterface de l'aéronef après l'arrivée d'un événement d'appel à
l'interface d'interfonctionnement du réseau de Terre ne doit pas dépasser 20 secondes.

10.4.6.5.1 .2 QUALITE DE LA VOIX

10.4.6.5.1.2.1 La transmission de la voix doit assurer une intelligibilité globale appropriée pour
l'environnement opérationnel et le bruit ambiant prévus.

10.4.6.5.1.2.2Le délai de transfert total admissible dans les limites du sous-réseau SMA(R)S ne doit pas
dépasser 0,485 seconde.

10.4.6.5.1.2.3 Les effets des vocodeurs utilisés en cascade et/ou d'autres conversions
analogiques/numériques doivent être dûment pris en compte.

10.4.6.5.1.3 CAPACITE D'ECOULEMENT DU TRAFIC VOCAL

10.4.6.5.1.3.1 Le système doit disposer de ressources de canal suffisanies pour l'écoulement du trafic
vocal de telle sorte que la probabilite de blocage d un aopel vocal SMA(R;S en provenance d une AES ou

Partie IIl. [ - Systèmes de comrrunicirtion de données^ nunlériques pv
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d'une GES soit de 10-2 au maximum.

lVofe.- Les ressources de canal disponibles pour l'écoulement du trafic vocal comprennent /es
ressources non prioritaires, y compris celles qui sont utilisées pour les communications non SMA(R)S.

10.4.6.6 Sécurité

10.4.6.6.1 Le système doit être doté de fonctions permettant de protéger les messages en transit
contre les altérations.

10.4.6.6.2 Le système doit être doté de fonctions qui le protègent contre les dénis de
dégradation des performances et la réduction de la capacité lorsqu'ilsubit des attaques externes

Nofe.- Les méthodes d'attaque peuvent comprendre I'inondation intentionnelle par des
parasifes, l'altération intentionnelle du logiciel d'exploitation ou des bases de données et la
physique de l'infrastructure de soutien.

10.4.6.6.3 Le système doit être doté de fonctions de protection contre les accès non autorisés.

service, la

rnessages
destruction

Note.- Ces fonctions ont pour but d'assurer une protection contre le leurrage et les « contrôleurs fantômes
)).

10,4,7 INTERFACES SYSTEME

10.4.7.1 Le système SMA(R)S doit permettre aux utilisateurs du sous-réseau d'adresser des
communications SMA(R)S à des aéronefs particuliers au moyen de l'adresse d'aéronef à 24 bits de l'OACl.

Note.- Les dlsposlfions relatives à I'attribution ef â /'assrErnation des adresses OACI à 24 bits figurent dans
I'Appendice au Chapitre 10.9 du présent RAT.

10.4.7.zlnterface du service de données par paquets

10.4.7.2.1 Un système qui assure le service de données par paquets SMA(R)S doit fournir une interface
avec l'ATN.

lVofe.- Les spécifications techniques détaillées relatives aux dispositions sur le service de sous-réseau
compatible ATN figurenf aux § 10.5.2.5 et 10.5.7.2 du Manuel des dlsposltions techniques détaillées
applicables au réseaLt de télécommunications aéronautiques (ATN) (Doc 9BB0).

10.4.7.2.2 Un système qui assure le service de données par paquets SMA(R)S doitfournir la fonction
de notification de connectivité (CN).

Partie IIl.1 -
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CHAPITRE 10.5. LIAISON DE DONNEES AIR-SOL SSR MODE S

lVofe. - La liaison de données air-sol SSR mode S esf également appelée sous-réseau mode S du réseau
de télécom mu n ication s aéron autiq ues (AT N).

10.5.1 DÉFINITIONS RELATIVES AU SOUS-RÉSEAU MODE S

Adresse d'aéronef ; Combinaison unique de 24 bits, pouvant être assignée à un aéronef aux fins de
communication air-sol, de navigation et de surveillance.

Aéronef .'Le terme « aéronef » peut être employé pour désigner les émetteurs mode S (par exemple,
aéronef/véhicu le).

Aéronef/véhicule: Désigne un appareil capable de voler dans l'atmosphère ou un véhicule utilisé dans
l'aire de mouvement à la surface des aérodromes (par exemple, pistes, voies de circulation).

Agrégat d'interrogateurs : Groupe de deux ou plusieurs interrogateurs portant le même identificateur
d'interrogateur (ll) et fonctionnant en collaboratron afin que les performances de chaque interrogateur en
matière de surveillance et de liaison de données ne subissent aucune interférence dans les zones de
couverture commune.

Clôture.'Commande en provenance d'un interrogateur mode S, qui met fin à une transaction de
communication dans la couche liaison mode S.

Comm-A; lnterrogation de '112 bits contenant le champ de message MA de 56 bits. Ce champ est utilisé
dans les communications montantes par les protocoles de message de longueur standard (SLM) et les
protocoles de diffusion.

Comm-B; Réponse de 112 bits contenant le champ de message MB de 56 bits. Ce champ est utilisé dans
les communications descendantes par les protocoles SLM, les protocoles déclenchés au sol et les
protocoles de diffusion.

Comm-B déclenché au sol (GICB).' Protocole permettant à l'interrogateur d'extraire les réponses Comm-B
émises par une source donnée et contenant des données dans le champ MB.

Comm-C; lnterrogation de 112 bits contenant le champ MC de B0 bits. Ce champ est utilisé dans
communications montantes par le protocole de message étendu (ELM).

Comm-D; lnterrogation de 112 bits contenant le champ MD de B0 bits. Ce champ est utilisé dans
communications descendantes par le protocole ELM.

Compte rendu de capacité; lnformation indiquant si le transpondeur a la capacité de liaison de données
selon l'information contenue dans le champ capacité (CA) d'une réponse appel général ou d'un squitter (voir
« compte rendu de capacité de liaison de données »).

Compte rendu de capacité de liaison de données .' lnformation contenue dans une réponse Comm-B,
indiquant toutes les possibilités de communication mode S de l'installation embarquée.

Connexion; Association logique entre des entités homologues dans un système de communication.

Diffusion: Protocole qui. dans le cadre du système mode S. permet de transmettre des messages
rncntants à tous les aé,'cneis situes rlans la ucie Ce cor:rr-oriui'3 el des messages Casr:endants à tor:s ies

I.i

les

les

inierrogateurs soLrs la surveillance desquels se irourrent les aéronefs qui émettent ltPrrtie lll. t - Systènres de cornmtrnication de données uumériques
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Entité de gestion de sous-réseau fS,VMEl ; Entité résidant dans un GDLP, qui gère le sous-réseau et qui
communique avec des entités homologues dans les systèmes intermédiaires ou d'extrémité.

Entité de services spécifiques mode S (SSE) ; Entité résidant dans un XDLP et permettant d'accéder aux
services spécifiques mode S.

Équipement de terminaison de circuit de données embarqué (ETCDE); Équipement de terminaison de
circuit de données particulier à un aéronef et associé à un processeur de liaison de données embarqué
(ADLP). ll exploite un protocole particulier à la liaison de données mode S pour le transfert de données entre
l'aéronef et les installations au sol.

Équipement de terminaison de circuit de données sot (ETCDS); Équipement de terminaison de circuit
de données installé au sol et associé à un processeur de liaison de données sol (GDLP). ll utilise un
protocole particulier à la liarson de données mode S pour transférer les données entre l'aéronef et les
installations au sol.

ETCDX.' Terme général s'appliquant à la fois à l'ETCDE et à l'ETCDS.

Formateur/gestionnaire général (GFM); Fonction de l'aéronef qui assure le formatage des messages à
insérer dans les registres du transpondeur. Elle assure également la détection et le traitement de situations
d'erreur telles que la perte des données d'entrée.

Liaison descendanfe ; Liaison de données dans le sens air-sol. Les signaux air-sol mode S sont transmis
sur le canal de fréquence de réponse à '1 090 MHz.

Liaison montante; Liaison de données dans le sens sol-air. Les signaux sol-air mode S sont transmis sur
le canal de fréquence d'interrogation à 1 030 MHz.

Message de longueur standard (SLM): Échange de données numériques utilisant des interrogations
Comm-A eUou des réponses Comm-B à adresse sélective (voir « Comm-A » et « Comm-B »).

Message étendu (ELM); Série d'interrogations Comm-C (ELM montants) transmises sans réponses
intermédiaires ou série de réponses Comm-D (ELM descendants) transmises sans interrogations
intermédiaires.

ELM descendant (DELM); Expression désignant une communication descendante de longue durée
composée de réponses Comm-D mode S de 112 bits, contenant chacune un champ de message Comm-D
(MD) de B0 bits.

ELM montant (UELM); Expression désignant une communication montante de longue durée composée
d'interrogations Comm-C mode S de 112 bits, contenantchacune un champ de message Comm-C (MC) de
B0 bits.

Paquet; Unité fondamentale de transfert de données entre appareils de transmission dans la couche
réseau (par exemple, un paquet ISO 8208 ou un paquet mode S).

Paquet mode S. Paquet conforme à la norme du sous-réseau mode S ; il est conçu pour limiter au
maximum la largeur de bande nécessaire dans la liaison air-sol. Les paquets ISO 8208 peuvent être
transformés en paquets mode S et vice versa.

Processeur de tiaison de données embarqué (ADLP).' Processeur embarqué correspôndant à une liaison
de données air-sol déterminée (par exemple, mode S). ll permet de gérer les canaux ainsi que de segmenter
et de réassembler les messages pour le transfert. li est relié à une extrémité, aux éiéments d'aéronef

Partie llt.l - Systèmes tle communication de donnees numériques Æ*
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communs à tous les systèmes de liaison de données et, à l'autre, à la liaison air-sol elle-même.

Processeur de liaison de données so/ (GDLP).' Processeur au sol correspondant à une liaison de
données air-sol particulière (par exemple, mode S). ll permet de gérer les canaux ainsi que de segmenter et
de réassembler les messages pour le transfert. ll est relié, à une extrémité (au moyen de son ETCD), aux
éléments au sol communs à tous les systèmes de liaison de données et, à l'autre, à la liaison air-sol elle-
même.

Protocole Comm-B déclenché à bord (AICB) mode S ; Procédure déclenchée par un transpondeur mode
S en vue de transmettre un seul segment Comm-B depuis une installation embarquée.

Protocole Comm-B déctenché au sol (GICB) mode S: Procédure déclenchée par un interrogateur mode
S pour obtenir, d'une installation embarquée mode S, un seul segment Comm-B comprenant le contenu d'un
des 255 registres Comm-B à I'intérieur du transpondeur mode S.

Protocole déclenché à bord; Procédure déclenchée par une installation embarquée mode S pour remettre
au sol un message de longueur standard ou étendue sur la liaison descendante.

Protocole déclenché au sol; Procédure déclenchée par un interrogateur mode S pour transmettre des
messages de longueur standard ou des messages étendus à une installation embarquée mode S.

Protocole dirigé multisite mode S ; Procédure qui permet de s'assurer que l'extraction et la clôture d'un
message de longueur standard descendant ou d'un message étendu descendant ne sont prises en charge
que par l'interrogateur mode S choisi par l'aéronef.

Protocole spécifique mode S fMSPl; Protocole qui fournit un service de datagramme restreint à l'intérieur
du sous-réseau mode S.

Protocoles de diffusion mode S : Procédures permettant à plusieurs transpondeurs ou interrogateurs au
sol de recevoir respectrvement des messages de longueur standard montants et descendants.

Sélecteur de données Comm-B (BDS); Code à 8 bits indiquant le registre dont le contenu doit être
transféré dans le champ MB d'une réponse Comm-B. Le code BDS se compose de deux groupes de 4 bits
chacun : BDSI (les 4 bits de poids fort) et BD52 (les 4 bits de poids faible).

Segment: Partie d'un message contenue dans un seul champ MA/MB dans le cas d'un message de
longueur standard, ou dans un champ MC/MD dans le cas d'un /??essage étendu. Ce terme s'applique aussi
à la transmission mode S qui contient ces champs.

Services spécifiques mode S ; Ensemble de services de communication fournis par le systême mode S,

qui ne sontpas fournis par d'autres sous-réseaux air-solet qui, par conséquent, ne sontpas interopérables.

Sous-réseau : Mise en æuvre réelle d'un réseau de transmission de données employant un protocole et un
plan d'adressage homogênes ef placée sous ie contrôle d'une autorité unique.

Temporisation : Annulation d'une transaction lorsqu'une des enfifés pafticipantes ne fournit pas la réponse
exigée dans le délai imparti.

Trame : Unité fondamentale de transfert de données au niveau liaison. Dans le contexte du sous-réseaii
mode S, une trame peut comprendre de un à quatre segmenfs Comm-A ou Comm-}, de deux à seize
segments Comm-C ou de un à seize segmenfs Comm-D.

)(DLP ; T2;-'2:'é,::-,1 -r.lrtli,-j,-;:r,'rl à ia fcts â /,r.lrl,.' :l .:. GDI_? )/§
Partie lll.l - Systèmes de cornmunicatron de (lorlneiL's numéritlucs
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10.5,2 CARACTÉRISTIQUES DU MODE S

10.5.2.1 Dispositions générales

Note 1. - Document de référence /SO. Dans la présente exigence, « /SO 8208 » désigne la norme ISO
Technologies de l'information - Communications de données - Protocole X.25 de couche paquet pour
terminal de données, numéro de référence : ISO/IEC 8208 : 1990(E).

Note 2. - L'architecture globale du sous-réseau mode S esf représentée dans le diagramme de la page
suivante.

Note 3. - Le traitement se divise en trois branches différentes. La première comprend le traitemenf des
circuits virTuels commutés (CVC), la deuxième comprend le traitement des services spécifiques mode S ef /a
troisième, le traitement de I'information de gestion de sous-réseau. Les CVC utilisent le processus de
restructuration et la fonction ETCDE ou ETCDS. Les services spécifiques mode S utilisent la fonction d'entité
de servlces spécifiques (SSE/ mode S.

10.5.2.'|..1 Catégories de messages. Le sous-réseau mode S ne doit véhiculer que des communications
aéronautiques faisant partie des catégories de la sécurité et de la régularité des vols, conformément aux
dispositionsdes§'10.5.1.8.4et10.5.1.8.6duChapitre'10.5 dURAT'10partiell.

10.5.2.1.2 Signaux électromagnétiques. Les caractéristiques des signaux électromagnétiques du sous-
réseau mode S doivent être conformes aux dispositions du § 103.12 du Chapitre 10.3 du RAT 10 partie lV.

10.5.2.1.3 lndépendance du code et des octets. Le sous-réseau mode S doit transmettre des données
numériques indépendamment du code et des octets utilisés.

10.5.2.1.4 Transfert des données, Les données doivent être acheminées en segments sur la liaison de
données mode S, en utilisant les protocoles de message de longueur standard (SLM) ou les protocoles de
message étendu (ELM), conformément aux dispositions des § 10.3.1.2.6.1 1 et

10.3.1.2.7 du RAT 10 partie lV.

Note 1. - Un segment SLM esf le contenu d'un champ MA ou MB de 56 bifs. Un segment ELM est le
contenu d'un champ MC ou MD de B0 bits.

Note 2. - Une trame SLM est le contenu d'un maximum de quatre champs MA ou MB chaînés. Une trame
ELM est le contenu de deux à seize champs MC ou de un à seize champs MD.

10.5.2.1.5 Numérotation des bits. Dans la description des champs d'échange de données, les bits doivent
être numérotés dans leur ordre de transmission, à partir du bit 1. Dans les trames à plusieurs segments, les
numéros des bits doivent continuer dans le deuxième segment et les segments suivants. Sauf indication
contraire, les valeurs numérrques codées par groupes (champs) de bits doivent l'être à l'aide de la notation
binaire positive et le premier bit transmis doit être le bit de poids fort (MSB) (§ 10.3.1.2.3.1.3 du RAT 10
partie lV.

10.5.2.1.6 Bits non attribués Lorsque les données n'ont pas une longueur suffisante pour remplir tous les
bits d'un champ ou d'un sous-champ de message, les bits non attribués doivent être mrs à 0

Partie 1l[.1 -
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10.5.2.2 Trames

10.5.2.2.1 TRAMES MONTANTES

10.5.2.2.1.1 Trame SLM. Les trames SLM montantes doivent être constituées d'un maximum de quatre
segmentS Comm-A à adresse sélective.

Éléments fonctionnels du sous-réseau mode S
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lrêrfaoe
§o82m
(§ 5.2.3.1)

Prcbcole
de couche paquel
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tlgerie

/\., : oærinpltplqæ(Rfl

a-----.t : &scistin âvecledrceulrmohgue

1-9' r itethces

l,ldes.-

l. Les üméro§ ert e püeohàsos rem,{rmt au pangaphes paùnnts ès SARPS ü lê sotrs{ésêâu mode S.
2. Ltt€rfaæ ADlP,tsrspon&ü êd aus§ spêcliéE dms l'Annere 10, Vo[,Ip lV, § 3.1.
3. Un GDLP peü ête nIê à ptus dTn iilmogsbu mode S.
l. Les EITD peuved ê$e dfecèment assocbs flrx sys&mes detÉrité.
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lVote. - Chaque segment Comm-A (champ MA) reçu par I'ADLP est accompagné des 32 premiers bits de
I'interrogation qui a remis le segment (§ 10 31.210.5 2.1 1 du RAT 10 paftie /V) Ces 32 bits contiennent le
champ indicatif spécial (SD)de 16 bits (§ 70.3.1.2.6.1.4 du RAT 10 partie lV).

Partie Ill. [ - Systèrnes dc cornmunication de données numériques
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10.5.2.2.1.1.1 Champ SD. Lorsque la valeurdu code du champ identification d'indicatif (Dl) (bits 14 à'16)est
égale à 1 ou à 7, le champ indicatif spécial (SD) (bits 17 à 32) de chaque interrogation Comm-A doit ètre
utilisé pour obtenir le sous-champ identificateur d'interrogateur (llS, bits 17 à20) et le sous-champ Comm-A
chaîné (LAS, bits 30 à 32). Les mesures à prendre doivent dépendre de la valeur de LAS. Le contenu des
sous-champs LAS et llS doit être conservé et associé au segment de message Comm-A aux fins
d'assemblage de la trame, tel qu'indiqué ci-dessous. Tous les champs autres que le champ LAS doivent être
conformes aux dispositions du § 10.3. 1.2 du RAT 10 partie lV.

tVofe. - La structure du champ SD est illustrée à la Figure 5-1..

10.5.2.2.1.1.2 Codage du sous-champ LAS. Le sous-champ LAS de 3 bits doit être codé de la manière
suivante :

LAS SIGNIFICATION

0

1

2

J

4
tr
J

o

7

segment unique
chaîné, 1er segment
chaîné, 2e segment mais non le dernier segment
chaîné, 3e segment mais non le dernier segment
chaîné, 4e et dernier segment
chaîné, 2e et dernier segment
chaîné, 3e et dernier segment
non attribué

10.5.2.2.1.'1.3 Trame SLM à un segment Si LAS = 0, les données du champ MA doivent constituer une

trame complète et doivent faire l'objet de traitement.

*Toutes les figures se trouvent à la fin du chapitre.

10.5.2.2.1.1.4 Trame SLM à plusieurs segmenfs. L'ADLP doit accepter et assembler les segments Comm-A
de 56 bits chaînés associés aux '16 codes d'identification d'interrogateur (ll) possibles Pour que le chaînage
des segments Comm-A s'effectue correctement, tous les segments Comm-A doivent avoir la même valeur
d'llS. Si LAS = '1 à 6 la trame doit être constituée de deux à quatre segments Comm-A conformément aux
dispositions des paragraphes qui suivent

10.5.2.2.1.1.4.1 Segment initial. Si LAS = 1, le champ MA doit constituer le segment initial d'une trame SLM.

Le segment initial doit être stocké jusqu'à la réception de tous les segments de la trame ou jusqu'à

l'annulation de la trame

10.5.2.2.1.1.4.2 Segment intermédlalre. Si LAS = 2 ou 3, le champ MA doit constituer un segment
intermédiaire de la trame SLM et doit être assemblé par ordre numérique. ll doit être associé aux segments
reçus précédemment qui contiennent la même valeur d'llS.

'10.5.2.2.1.1.4.3 Segment final. Si LAS = 4, 5 ou 6, le champ MA doit constituer le segment final de la trame
SLM. ll doit être associé aux segments précédents qui contiennent la même valeur d'llS.

10.5.2.2.1.1.4.4 Trame complète La ti'ame doit être considérée complète et doit faire l'cbjet d'un traitement
subséqueni aorès ia réceptron,Ce tcr-ts les segments de la trame

t-Vf,^
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10.5.2.2.1.1.4.5 Annulation de la trame. Une trame SLM incomplète doit être annulée dans une ou plusieurs
des situations suivantes :

(a) Réception d'un nouveau segment initial (LAS = 1) avec la même valeur d'llS. Dans ce cas, le
nouveau segment initial doit être conservé à titre de segment initial d'une nouvelle trame SLM.

(b) La séquence des codes LAS reçus (après la suppression des doubles) ne figure pas dans la liste
suivante :

(1) LAS = 0

(2) LAS = 1,5

(3) LAS = 1,2,6

(4) LAS = 1,6,2

(5) LAS = 1,2,3,4

(6) LAS = 1,3,2,4

(7) LAS= 1,2,4,3

(B) LAS = 1,3,4,2

(9) LAS = 1,4,2,3

(10) LAS = 1,4,3,2

(c) Il s'est écoulé fc secondes depuis la réception du dernier segment Comm-A contenant la même
valeur d'llS (Tableau 5-1.).

10.5.2.2.'1.1.4.6 Annulation de segment. Un segment intermédiaire ou un segment final d'une trame SLM
doit être mis au rebut s'il est reçu sans qu'aucun segment initial contenant la même valeur d'llS n'ait été
reçu.

10.5.2.2.1.1.4.7 Segmenten double. Si un segment reçu contient le même numéro de segmentet la même
valeur d'llS qu'un segment reçu précédemment, le nouveau segment doit remplacer le segment reçu
précédemment.

Nofe. - L'intervention des protocoles de sous-réseau mode S peut avoir pour conséquence la remise en
dottble de segments Comm-A.

10.5.2.2.1.2 Trame ELM. Une trame ELM montante doit comprendre de 20 à 160 octets et sera transférée
de l'interrogateur au transpondeur au moyen du protocole définiau § 3.1.2.7 du RAT10 Partie lV. Les quatre
premiers bits de chaque segment ELM montant (champ MC) doivent contenir le code d'identification
d'interrogateur (ll) de l'interrogateur mode S qui transmet l'ELM. L'ADLP doit vérifier le code ll de chaque
segment d'un ELM montant complet. Si tous les segments contiennent le même code ll, le code ll doit être
supprimé de chaque segment et le reste des bits du message doit être conservé comme données
d'utilisateur en vue d'un traitement ultérieur. Si les segments ne contiennent pas tous le même code ll, l'ELM
montant au complet doit être mis au rebut.

tVofe. - Une trame ELM montante comprend de deux à seize segments Comm-C associés, chacun
contenant le code ll à 4 bits. La capacité de transfert de paquets est donc de 19 à 152 octets par trame ELM
montante.

lt
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10.5.2.2.2 TRAMES DESCENDANTES

10.5.2.2.2.1 Trame SLM. Une trame SLM descendante doit être constituée d'un maximum de quatre
segments Comm-B. Le champ MB du premier segment Comm-B de la trame doit contenir un sous-champ
Comm-B chaîné de 2 bits (LBS, bits 1 et 2 du champ MB). Ce sous-champ doit être utilisé pour commander
le chaînage d'un maximum de quatre segments Comm-B.

lVofe. - Le sous-champ LBS occupe les deux premiers bits du premier segment d'une trame SLM
descendante à un ou à plusieurs segmenfs. ll reste donc 54 bits pour des données de paquefs mode S dans
le premier segment d'une trame SLM descendante. Les aufres segments de la trame SLM descendante, le
cas échéant, peuvent dlsposer de 56 bits.

10.5.2.2.2.1.1 Codage de LBS. Le chaînage doit être indiqué par le codage du sous-champ LBS du champ
MB du segment Comm-B initial de la trame SLM.

Le sous-champ LBS doit être codé de la façon suivante :

LBS SIGNIFICATION

II

1

2

J

segment unique
segment initial d'une trame SLM à deux segments
segment initiald'une trame SLM à trois segments
segment initiald'une trame SLM à quatre segments

10.5.2.2.2.1.2 Protocole de chaînage

10.5.2.2.2.1.2.1 Dans le protocole Comm-B, le segment initial doit être transmis à l'aide du protocole
déclenché à bord ou du protocole dirigé multisite. Le champ LBS du segment initial doit indiquer au sol le
nombre de segments supplémentaires à transférer (le cas échéant). Avant la transmission du segment initial
au transpondeur, les autres segments (le cas échéant) de la trame SLM doivent être transférés au
transpondeur qui doit les transmettre à l'interrogateur à l'aide du protocole Comm-B déclenché au sol. Ces
segments doivent être accompagnés de codes qui commandent l'insertion des segments dans les registres
Comm-B déclenchés au sol 2, 3 ou 4, associés respectivement au deuxième, troisième et quatrième
segment de la trame.

10.5.2.2.2.1.2.2Le segment déclenché à bord qui a déclenché le protocole ne doit être clôturé que lorsque
tous les segments ont été transférés.

tVofe. - La procédure de chaînage, y compris I'utilisation du protocole Comm-B déclenché au sol est
exécutée par l'ADLP.

10.5.2.2.2.1.3 Trames SLM dirigées. Si la trame SLM est une trame dirigée multisite, I'ADLP doit déterminer
le code ll de l'interrogateur ou de l'agrégat d'interrogateurs mode S (§ 10.5.2.8.1 3)quidoit recevoir la trame
SLM.

10,5,2.2,2.2 TRAME ELM

lVote - Une trame ELM descendante est constituée de un à seize segments Comm-D assoclés

10.5.2.2.2.2.1 Procédure Les trames ELlt/ descendantes Coivent semrr à iransmettre des rnessages de 28
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octets ou plus et doivent être structurées à l'aide du protocole défini au § 10.3.1 .2.7 du RAT 10 Partie lV.

10.5.2.2.2.2.2 Trames ELM dirigées. Si la trame ELM est une trame dirigée multisite, I'ADLP doit déterminer
le code ll de l'interrogateur ou de l'agrégat d'interrogateurs mode S (§ 10.5.2.8.1.3) qui doit recevoir la trame
ELM.

10.5.2.2.3 Traitement des trames par le XDLP. Le traitement des trames doit être effectué pour tous les
paquets mode S (sauf le paquet MSP) conformément aux dispositions du § 10.5.2.2.3 au §

10.5.2.2.5. Le traitement des trames des services spécifiques mode S doit être conforme aux dispositions du

§10527.

'10.5.2.2.3.1 Longueur des paquets. Tous les paquets (y compris les groupes de paquets multiplexés dans
une seule trame) doivent être transférés dans une trame constituée du plus petit nombre de segments
possible. La longueur du champ « données d'utilisateur » doit être égale à un multiple entier d'octets. Les
en{êtes des paquets mode S DONNÉES, APPEL, COMMUNICATION ACCEPTÉE, DEMANDE DE

LIBÉRATION et INTERRUPTION doivent comprendre un paramètre de 4 bits (LV) de sorte qu'aucun octet
supplémentaire ne doit être ajouté au champ « données d'utilisateur » pendant le dégroupage des paquets.
Le champ LV doit définir le nombre d'octets complets utilisés dans le dernier segment d'une trame. Pendant
les calculs de LV, le code ll à 4 bits du dernier segment d'un message ELM montant :

(1) ne doit pas être pris en considération pour les trames ELM montantes comportant un nombre impair
de segments Comm-C et

(2) doit être pris en considération pour les trames ELM montantes comportant un nombre pair de
segments Comm-C.

La valeur contenue dans le champ LV ne doit pas être prise en considération si le paquet est multiplexé.

Nofe. - La longueur de chaque élément d'un paquet multiplexé est définie à I'aide d'un champ de longueur
déterminée. La valeur du champ LV n'est donc pas utilisée. La procédure appliquée en cas d'erreur dans le
champ LVesf décrite dans /es Tableaux 5-16 et 5-19.

10.5.2.2.3.2 Multiplexage. Les procédures suivantes doivent être utilisées pour multiplexer les paquets mode
S dans une seule trame SLM ou ELM. Le multiplexage des paquets à l'intérieur de I'ADLP ne doit pas
s'appliquer aux paquets associés à des CVC ayant des priorités différentes.

Note. - Les paquets MSP ne sonf pas multiplexés.

10.5.2.2.3.2.1 Optimisation du multiplexage. Lorsque plusieurs paquets doivent être transférés au même
XDLP, ils doivent être multiplexés dans une seule trame afin d'optimiser le débit, pourvu que les paquets
associés à des CVC de priorités différentes ne soient pas multiplexés ensemble.

10.5.2.2.3.2.2 Structure. Les paquets multiplexés doivent avoir la structure suivante :

I er.r-rÊre:o ou I I LONGUEUR s I LONGUEUR:8 I 2"PAQUETV II'PAQUET:v

Note. - Le chiffre qui figure dans le champ indique la longueur du champ en bits ; « v » signifie que le
champ est de longueur variable.

'10.5.2.2.3.2.2.1 En-tete de multiplexage L'en-tête des paquets multiplexés doivent avoir Ia structure
Partie Ill. I - Systèmes de communication de dounées numériques
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suivante :

DP:1 MP:1 SP:2 ST:2 REMPLISSAGE2:O ou 2

où:
Le type de paquet de données @e1= g

Le type de paquet MSP (MP) = l
Le paquet de supervision (SP) = 3
Le type de supervision (ST) = 2

lVofe. - Se reporter à la Figure 5-23 pour la définition de la structure de champ utilisée dans I'enlete de
multiplexage.

10.5.2.2.3.2.2.2 Longueur. Ce champ doit contenir la longueur en octets du paquet suivant. Toute erreur
décelée dans un paquet DONNÉES multiplexé, comme une incohérence entre la longueur indiquée dans le
champ LONGUEUR et la longueur de la trame logeant le paquet, doit entraîner la mise au rebut du paquet,
à moins qu'il puisse être déterminé que l'erreur est limitée au champ LONGUEUR, auquel cas un paquet
REJET contenant la valeur attendue pour PS doit être envoyé.

10.5.2.2.3.2.2.2.1 Dans le cas des paquets multiplexés, sr un paquet complet ne peut pas être démultiplexé,
le premier paquet constitutif doit être traité comme une erreur de format et le reste, mis au rebut

10.5.2.2.3.2.3 Fin de trame. La fin d'une trame qui contient une séquence de paquets multiplexés doit être
définie par une des deux situations suivantes :

(a) un champ longueur ne comportant que des zéros ; ou

(b) lorsqu'il reste moins de huit bits dans la trame.

10.5,2.2.3,3 PRÉSERVATION DE LA SÉQUENCE DE CANAL MODE S

10.5.2.2.3.3.1 Application. Si plusieurs trames mode S en provenance du même CVC doivent être transférées
au même XDLP, la procédure suivante doit être utilisée

10.5.2.2.3.3.2 P rocéd u re

Note 1. - Les transactions SLM et ELM peuvent avoir lieu indépendamment.

Note 2. - Les transactions montantes et descendantes peuvent avoir lieu indépendamment.

10.5.2.2.3.3.2.1 Trames SLM. Les trames SLM en attente de transfert doivent être transmises dans l'ordre reçu.

10.5.2.2.3.3.2.2 Trames ELM. Les trames ELM en attente de transfert doivent être transmises dans l'ordre reçu.

10.5.2.2.4 ÏRAITEMENT DES TRAMES PAR LE GDLP

10.5,2,2.4,'I DIS POSITIONS GÉN ÉRALES

10.5.2.2.4.1.1 Le GDLP doit déterminer les possibilités de liaison de données de
ADLP/transpondeur à partir du compte rendu de capacité de liaison de données (§ 10

d'entreprendre toute actr';ité de liaison de données arrec cet ADLP

Partie IIl. 1 - S_vstèmes tle cornmunication dc données rrurnériques
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'10.5.2.2.4.'1.2 Le traitement de trames GDLP doit fournir à l'interrogateur toutes les données de transmission
montante qui ne sont pas directement fournies par l'interrogateur.

10.5.2.2.4.2 Avis de remise. Le traitement de trames GDLP doit accepter de la fonction interrogateur l'indication
qu'une trame montante déterminée, précédemment transférée à l'interrogateur, a été effectivement transmise
sur la liaison sol-air.

10.5.2.2.4.3 Adresse d'aéronef. Le traitement de trames GDLP doit recevoir de l'interrogateur, en même temps
que les données de chaque trame SLM ou ELM descendante, l'adresse à 24 bits de l'aéronef qui a transmis la

trame. Le traitement de trames GDLP doit ètre en mesure de transférer à l'interrogateur l'adresse à 24 bits de
l'aéronef qui doit recevoir une trame SLM ou ELM montante.

10.5.2.2.4.4 ldentification de type de protocole mode S. Le traitement de trames GDLP doit indiquer à
l'interrogateur le protocole à utiliser pour transférer la trame : protocole de message de longueur standard,
protocole de message étendu ou protocole de diffusion.

10.5.2.2.4.5 Choix de trame. Un paquet mode S (y compris les paquets multiplexés, mais à l'exclusion des
paquets MSP) destiné à une liaison montante et égal ou inférieur à 28 octets doit être envoyé en utilisant une
trame SLM. Si le transpondeur accepte les ELM, un paquet mode S de longueur supérieure à 28 octets doit être
envoyé en utilisant une trame ELM montante et en ayant recours, au besoin, au traitement du bit M (§
10.5.2.5.1.4.1). Si le transpondeur ne peut pas prendre en charge les ELM, les paquets de plus de 28 octets
doivent être envoyés en utilisant, au besoin, les procédures d'assemblage du bit M ou du bit S (§ 10.5.2.5.1.4.2)
et des trames SLM multiples.

Note, Les paquets mode S DOIV/VÉES, APPEL, COMMI,JNICATION ACCEPTÉE, DEMANDE DE
L|BÉRATIOIV ef /TVIERRUPT|ON sont ies seuls paquets mode S qui utitisent les séquences de bit M et de bit S.

,10.5.2,2.5 TRAITEMENT DES TRAMES PAR L'ADLP

10.5.2.2.5.1 Disposifrons générales. À l'exception peut-être des 24 derniers bits (adresse/parité), le traitement
de trames ADLP doit accepter du transpondeur le contenu complet des transmissions montantes de 56 bits et
de 112 bits reçues, sauf les interrogations appel général et ACAS. Le traitement de trames ADLP doit fournir au
transpondeur toutes les données de transmission descendante qui ne sont pas directement fournies par le

transpondeur (§ 1 0.5.2.3.3).

10.5.2.2.5.2 Avis de remise. Le traitement de trames ADLP doit accepter du transpondeur l'indication qu'une

trame descendante déterminée, précédemment transférée au transpondeur, a été clôturée.

10.5.2.2.5.3 ldentificateur d'interrogateur. Le traitement de trames ADLP doit accepter du transpondeur, en
même temps que les données de chaque SLM et ELM montant, le code ll de l'interrogateur qui a transmis la

trame. Le traitement de trames ADLP doit transférer au transpondeur le code ll de l'interrogateur ou agrégat
d'interrogateurs qui doit recevoir une trame dirigée multisite.

10.5.2.2.5.4 ldentification de type de protocole mode S. Le traitement de trames ADLP doit indiquer au

transpondeur le protocole à utiliser pour transférer la trame : protocole déclenché au sol, déclenché à bord,
message de diffusion, dirigé multisite, message de longueur standard ou message étendu.

10.5.2.2.5.5 Annulation de trame. Le traitement de trames ADLP doit être capable d'annuler les trames
descendantes précédemment transférées au transpondeur pour transmission mais pour lesquelles aucune
clôture n a été rndrquée Si plus d'une trame est stockée dans le transpondeur, la procédure d'annulation doit
ètre eir rnesr-r-3 d'annuier les ii'arr.es en mémoire de façon séiectrve

10.5.2.2.5.6 Choix de trame Un paquet mode S (y comprrs les paquets multiplexés mais à l'exclusion des

lkPaltie III.1 - Systèmes de communication de données numériques



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 0,l

Date : 2510212021

paquets MSP)destiné à une liaison descendante et égal ou inférieur à222bils doit être envoyê en utilisant une

trame SLM. Si le transpondeur accepte les ELM, un paquet mode S dont la longueur est supérieurc à222bits
doit être envoyé en utilisant une trame ELM descendante et en ayant recours, au besoin, au traitement du bit M
(§ 10.5.2.5.1.4.1). Lorsque le traitement du bit M est utilisé, toutes les trames ELM dont le bit M = 1 doivent
contenir le nombre maximal de segments ELM que le transpondeur est capable d'émettre en réponse à une

interrogation de demande (UF =24) (§ 10.5.2.9.1). Si te transpondeur ne peut pas prendre en charge les ELM,

les paquets de plus de222 bits doiventêtre envoyés en utilisant les procédures d'assemblage du bit M ou du bit

S (§ 10.5.2.5.1.4.2) et des trames SLM multiples.

lVofe. - Les trames SLM descendantes ont une longueur maximale de 222 bits. Cette valeur est égale à 28
ocfefs (7 octets pour quatre segments Comm-B) moins les deux bits du sous-champ Comm-B chaîné (§

10.5.2.2.2.1 .1).

10.5.2.2,6 GESTION DES PRTORITÉS

10.5.2.2.6.1 Gesfion des priorités par I'ADLP. Les trames doivent être transférées de I'ADLP au transpondeur
selon l'ordre de priorité suivant (décroissant) :

services spécifiques mode S ;

demandes de recherche (§ 10.5.2.8.1);

trames ne contenant que des paquets de CVC prioritaires ;

trames ne contenant que des paquets de CVC à faible priorité.

10.5.2.2,6.2 GESTION DES PRIORITÉS PAR LE GDLP

Les trames montantes doivent être transférées selon l'ordre de priorité suivant (décroissant)

(a)

(b)

(c)

(d)

(a)

(b)

(c)

(d)

services spécifiques mode S ;

trames contenant au moins un paquet mode S ROUTE (§ 10.5.2.8 1) ;

trames contenant au moins un paquet de CVC prioritaire 
;

trames ne contenant que des paquets de CVC à faible priorité.

10.5.2.3 lnterfaces d'échange de données

10.5.2.3.1 INTERFACE D'ETTD ISO 8208

10.5.2.3.1.1 Dispositions générales. L'interface entre le XDLP et les ETTD doit être conforme au protocole de

couche paquet (PCP) ISO 8208. Le XDLP doit prendre en charge les procédures de l'ETTD conformément aux
dispositions de la norme ISO 8208. Le XDLP doit contenir donc un ETCD (§ 10.5.2.4).

10.5.2.3.1.2 Dispositions relatives aux couches physiques et liaison pour l'interface ETTD/ETCD. Ces

dispositions doivent être les suivantes :

(a) l'interface doit être indépendante du code et des octets utilisés et n'imposera aucune restriction à la
séquence, à l'ordre ni à la configuration des bits transférés à l'intérieur d'un paquet 

;

(b) l'interface doit prendre en charge le transfert des paquets de couche réseau de longueur variable.

10.5.2.3.1.3 ADRESSE D'ETTD

10.5.2.3.1.3.1 Adresse d ETTD sol L'adresse d ETTD sol doit avoir une iongueur totaie de trois chiffres

Partie Ill.1 - Systèmes de comrnunicution de tlonnees numériques
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décimaux codés binaire (DCB), comme suit :

XoXrXz

Xo doit être le chiffre de poids fort. Les adresses d'ETTD sol doivent être des nombres décimaux codés binaire
de 0 à 255 inclusivement. L'attribution d'une adresse d'ETTD est une caractéristique locale. Tous les ETTD
connectés aux GDLP dont les zones de couverture se chevauchent doivent avoir des adresses uniques. Les
GDLP qui ont un temps de vol inférieur à I. (Tableau 5-1) entre leurs zones de couverture doivent être
considérés comme ayant des couvertures en chevauchement.
10.5.2.3.1.3.2 Adresse d'ETTD mobile. L'adresse d'ETTD mobile doit avoir une longueur totale de 10 chiffres
DCB, comme suit:

XoXXzXsXaXsXaXtXaXg

Xo doit être le chiffre de poids fort. Les chiffres Xo à Xt doivent contenir la représentation octale de l'adresse
d'aéronef codée en DCB. Les chiffres XeXe doivent identifier une sous-adresse attribuée à un ETTD déterminé à

bord de l'aéronef. Cette sous-adresse doitêtre un nombre décimalcodé binaire 0 à 15 inclusivement. Les sous-
adresses doivent être attribuées de la manière suivante :

00 routeur ATN
0'1 à 15 non attribuées

10.5.2.3.1.3.3 Adresses d'ETTD interdites. Les adresses d'ETTD situées à l'extérieur de la plage définie ou qui
ne sont pas conformes aux formats des adresses d'ETTD sol et mobile spécifiées aux § 10.5.2.3.1.3.1 et
10.5.2.3.1.3.2 doivent être des adresses d'ETTD interdites. La détection d'une adresse d'ETTD interdite dans
un paquet APPEL doit avoir pour effet le rejet de l'appel conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.1 .5.

10.5,2.3.1,4 DISPOSITIONS RELATIVES AU PROTOCOLE DE COUCHE PAQUET DE L'INTERFACE
ETTD/ETCD

10.5.2.3.1.4.1 Possibilifés. L'interface entre l'ETTD et l'ETCD doit être conforme à la norme ISO B20B et doit
offrir les possibilités suivantes :

(a) remise de données exprès, c'est-à-dire l'utilisation de paquets INTERRUPTION avec un champ

données d'utilisateur ayant un maximum de 32 octets ;

(b) service complémentaire priorité (avec deux niveaux, se reporter au § 10.5.2.5.2.1.1.6)',

(c) sélection rapide (§ 10.5.2.5.2 .1 .1.13 et § 10.5.2.5 .2.1 .1 .16) ',

(d) service complémentaire extension d'adresse appelée/appelante, s'il est exigé par les conditions

locales (c'est-à-dire le XDLP est connecté à I'ETTD via un protocole de réseau qui ne peut pas

contenir l'adresse mode S telle que définie).

Aucun des autres services complémentaires ISO 8208, ni le bit D ni le bit Q ne doivent être utilisés pour le
transfert par le protocole de couche paquet mode S.

10.5.2.3.1.4.2 Valeurs des paramètres. Les paramètres de temporisateur et de compteur de l'interface
ETTD/ETCD doivent ètre conformes aux valeurs par défaut de la norme ISO 8208.

10.5.2.3.2INTERFACE DES SERVICES SPÉCIFIQUES MODE S

tVofe. - Les services spécifiques mode S comprennent /es messages de diffusion Comm-A et Comm-7, GICB
et MSP

10.5.?.3.2.1 ADLP

1û 5 2.3.2.1 .1 Dtsposr: cns gene.?'e:; t- l',lt*P dori assrl-er i 3,lces ei;x servrces ste{lifiqLles :irc\'ie S 3i
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fournissant, à cet effet, une ou plusieurs interfaces ADLP séparées.

10.5.2.3.2.1..2 Possibilités fonctionnelles. Le codage des messages et des commandes par l'intermédiaire de
cette interface doit prendre en charge toutes les possibilités spécifiées au § 10.5.2.7.1.

10.5.2.3.2.2 GDLP

10.5.2.3.2.2.1 Dispositions générales. Le GDLP doit assurer l'accès aux services spécifiques mode S en
fournissant une interface GDLP séparée à cet effet eVou en assurant l'accès à ces services par l'intermédiaire
de l'interface ETTD/ETCD.

10.5.2.3.2.2.2 Possibilités fonctionnel/es. Le codage des messages et des commandes par l'intermédiaire de
cette interface doit prendre en charge toutes les possibilités spécifiées au § 10.5.2.7.2.

1 0.5.2.3.3 INTERFACE ADLP/TRANSPONDEUR

10.5.2.3.3.1 DU TRANSPONDEUR VERS L'ADLP

10.5.2.3.3.1.1 L'ADLP doit accepter du transpondeur une indication du type de protocole utilisé pour transférer
les données du transpondeur à I'ADLP. Les types de protocole doivent être les suivants :

(a) interrogation de surveillance ;

(b) interrogation Comm-A,

(c) interrogation de diffusion Comm-A ;

(d) ELM montant.

L'ADLP doit accepter aussi le code ll de l'interrogateur utilisé pour transmettre le message de surveillance,
Comm-A ou ELM montant.

tVofe.- Les transpondeurs n'enverront aucune information appel général ou ACAS sur cette interface.

10.5.2.3.3.1.2 L'ADLP doit accepter du transpondeur l'information de commande indiquant l'état des transferts
descendants. Cette information doit comprendre les états suivants :

(a) clôture de Comm-B ;

(b) temporisation de message de diffusion Comm-B ;

(c) clôture d'ELM descendant.

10.5.2.3.3.1.3 L'ADLP doit avoir accès à l'information en vigueur qui définit les capacités de communication du

transpondeur mode S avec lequel il fonctionne. Cette information doit être utilisée pour produire un compte
rendu de capacité de liaison de données (§ 10 5.2.9).

10,5,2.3.3,2 DE L'ADLP VERS LE TRANSPONDEUR

10.5.2.3.3.2.1 L'ADLP doit fournir au transpondeur une indication du type de protocole utilisé pour transférer les

données de I'ADLP au transpondeur. Cette information doit comprendre les types de protocoles suivants :

(a) Comm-B déclenché au sol ;

(b) Comm-B déclenché à bord ,

(c) Comm-B dirigé multisite ;

(d) message de diffusion Comm-B :

(e) ELM descendant;
(f) ELM descendant drrigé multisite

P:ritie Ill.l - Systèrues de communication de données numér'iques
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L'ADLP doit fournir également le code ll pour le transfert d'un Comm-B dirigé multisite ou d'un ELM descendant
et le code de sélecteurde données Comm-B (BDS) (§ 10.3.1 .2.6.11.2 du RAT 10 partie lV), pour un Comm-B
déclenché au sol

10.5.2.3.3.2.2 L'ADLP doit être capable d'annuler les trames conformément aux dispositions du § 10.5.2.2.5.5.

10.5,2.3,4 INTERFACE GDLP/INTERROGATEU R MODE S

10.5.2.3.4.1 DE L'INTERROGATEUR VERS LE GDLP

10.5.2.3.4.1.1 Le GDLP doit accepter de l'interrogateur une indication du type de protocole utilisé pour
transférer les données de l'interrogateur au GDLP. Cette information doit comprendre les types de protocoles
suivants :

(a) Comm-B déclenché au sol ;

(b) Comm-B déclenché à bord ;

(c) message de diffusion Comm-B déctenché à bord ;

(d) ELM descendant.

Le GDLP doit accepter aussi le code BDS utilisé pour identifier le segment Comm-B déclenché au sol.

10.5.2.3.4.1.2 Le GDLP doit accepter de l'interrogateur l'information de commande indiquant l'état des
transferts montants et l'état de l'aéronef mode S appelé.

10.5.2.3.4.2 Du GDLP vers l'interrogateur. Le GDLP doit indiquer à l'interrogateur le type de protocole utilisé
pour transférer les données du GDLP à l'interrogateur. Cette information doit comprendre les types de
protocoles suivants :

(a) interrogationComm-A;

(b) interrogation de diffusion Comm-A ;

(c) ELM montant;

(d) demande Comm-B déclenchée au sol.

Le GDLP doit fournir aussi le code BDS pour le protocole Comm-B déclenché au sol.

10.5.2.4 Fonctionnement de l'ETCD

tVofe. - Dans le XDLP, /e processus d'ETCD agit comme processus homologue de I'ETTD. L'ETCD prend en
charge les opérations de l'ETTD avec les possibrTifés indiquées au § 10.5.2.3.1.4. Les dispositions qui suivent
ne spécifienf pas /es définitions de format ni le contrôle de flux à I'interface ETTD/ETCD. Les spécifications et
les définitions de /a norme ISO 8208 s'appliquent dans ces cas.

10.5.2.4.1 Transitions entre éfafs. L'ETCD doit fonctionner comme une machine à états. Dès qu'il passe à un

état, l'ETCD doit prendre les mesures décrites au Tableau 5-2. Les transitions d'état et les mesures
supplémentaires doivent être conformes aux indications des Tableaux 5-3 à 5-12.

lÿofe - La transition à l'état suivant (ie cas échéant) qui se produit lorsque I'ETCD reçoit un paquet de l'ETTD
est spécifiée aux Tableaux 5-3 à 5-B Ces tableaux sont organisés se/on la hiérarchie représentée à la Ftgure 5-

2 Lesnrerresfr,:rsificirsqt.ti ar:tlteLt lorscJi.teiETCDreçoiturtpaqL:e:c! tiETCDXson!cléfintesar-i.tTabieat;;'5-

kt9 à 5-12 (par I tntermédraire du processus de restructuration)

!_i- r=
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10.5.2.4.2 DESTIN DES PAQUETS

10.5.2.4.2.1À la réception d'un paquet en provenance de l'ETTD, le paquet doit être communiqué ou non à
l'ETCDX (par l'intermédiaire du processus de restructuration) conformément aux instructions entre parenthèses
des Tableaux 5-3 à 5-8. S'il n'y a aucune instruction entre parenthèses ou si l'instruction entre parenthèses
indique « ne pas communiquer », le paquet doit être mis au rebut.

10.5.2.4.2.2 À la réception d'un paquet en provenance de I'ETCDX (par l'intermédiaire du processus de
restructuration), le paquet doit etre communiqué ou non à l'ETTD conformément aux instructions entre
parenthèses des Tableaux 5-9 à 5-'12. S'il n'y a aucune instruction entre parenthèses ou si l'instruction entre
parenthèses indique « ne pas communiquer », le paquet doit être mis au rebut.

10.5.2.5 Traitement de la couche paquet mode S

10.5.2.5.1 D]SPOSITIONS GÉNÉRALES

,10,5.2.5.'1.1 DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE MÉMOIRE TAMPON

10.5.2.5.1.1.1 Dispositions en matière de mémoire tampon de I'ADLP

10.5.2.5.1.1.1.1 Les dispositions suivantes s'appliquent à tout I'ADLP et doivent être interprétées au besoin
pour chacun des principaux processus (ETCD, restructuration, ETCDE, traitement des trames et SSE).

10.5.2.5.1.1.1.2 L'ADLP doit être en mesure de fournir un espace tampon suffisant pour guinze CVC :

(a) pour stocker quinze paquets de sous-réseau mode S de 152 octets chacun pour chaque CVC dans
le sens montant dans le cas d'un transpondeur pouvant prendre en charge les ELM montants, ou de
28 octets dans les autres cas ;

(b) pour stocker quinze paquets de sous-réseau mode S de 160 octets chacun pour chaque CVC dans
le sens descendant dans le cas d'un transpondeur pouvant prendre en charge les ELM
descendants, ou de 28 octets dans les autres cas ;

(c) pour deux paquets INTERRUPTION de sous-réseau mode S de 35 octets chacun (champ données
d'utilisateur plus information de commande), un dans chaque sens, pour chaque CVC ;

(d) de remise en séquence pour stocker trente et un paquets de sous-réseau mode S de 152 octets
chacun pour chaque CVC dans le sens montant dans le cas d'un transpondeur pouvant prendre en
charge les ELM montants, ou de 28 octets dans les autres cas ;

(e) pour stocker temporairement au moins un paquet mode S de '160 octets avec traitement du bit M ou
du bit S, dans chaque sens pour chaque CVC.

10.5.2.5.1.1.1.3 L'ADLP doit ètre en mesure de fournir, dans chaque sens, un tampon de 1 600 octets qui doit
être partagé par tous les MSP.

10.5.2.5.1.1.2 Dispositions en matière de mémoire tampon du GDLP

10.5.2.5.1.1 .2.1 Réservé.

10.5.2.5.1.2 GROUPES DE NUMÉROS DE CANAL

10.5.2.5.1 .2.1 Le XDLP doit fournir plusieurs groupes de numéros de canal CVC . I'interface ETTD/ETCD (lSO
82t],3) Lliilrse Lrn gicupe Son organisation sa structure et son utriisatir-.n doivent ètre conforrres à la nornre ISC
i2'.: -::i:i,.,i 35 l.-lr,JÈ5 l: lai'3;< .iC'rr'::..:,..'; ...,:j; i; -':-.'i:: 

=l-.lDÊ'=TC:S )di'
[':rrricill. 1-- jr:i.jir:,:.ti!:].-iiiitit]iiitii;rrirl;::1,:rj;Ir;)lr-.;:iri'il.;r'i:I.:,:,;
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10.5.2.5.1.2.2 Le GDLP doit gérer un groupe de numéros temporaires de canal allant de '1 à 3 pour chaque
paire d'ETTD sol/ADLP. Les paquets mode S APPEL produits par le GDLP doivent contenir l'adresse d'ETTD
sol et un numéro temporaire de canal attribué à partir du groupe de numéros de cet ETTD sol. Le GDLP ne
doivent pas réutiliser un numéro temporaire de canal attribué à un CVC qui est encore à l'état APPEL.

Note 1. - L'utilisation de numéros temporaires de canal permet au GDLP de traiter jusqu'à trois appels en
même temps pour une combinaison d'ETTD et d'ADLP sol en par'ticulier. Elle permet aussl au GDLP ou à
I'ADLP de libérer un canal avant d'attribuer le numéro permanent de canal.

Note 2. - L'ADLP peut être en communication avec plusieurs ETTD so/ en même temps. Ious /es ETTD sol
utilisent des numéros temporaires de canal allant de 1 à 3.

10.5.2.5.1.2.3 L'ADLP doit utiliser l'adresse d'ETTD sol pour distinguer les numéros temporaires de canal
utilisés par les divers ETTD sol. lldoit attribuer un numéro permanent de canal (entre 1 et 15)à tous les CVC et
communiquer ce numéro au GDLP en l'incluant dans les paquets mode S APPEL par I'ADLP ou

COMMUNICATION ACCEPTÉE par l'ADLP. Le numéro temporaire de canal doit être inclus dans le paquet
mode S COMMUNICATION ACCEPTÉE par I'ADLP avec le numéro permanent de canal afin de définir
l'association entre ces numéros de canal. L'ADLP doit continuer à associer le numéro temporaire de canal au
numéro permanentde canal d'un CVC jusqu'à ce que le CVC soit remis à l'état PRÊT (pl)ou, pendantqu'il est
à l'état TRANSFERT DE DONNEES @a) jusqu'à ce qu'il reçoive le paquet mode S APPEL par le GDLP portant
le même numéro temporaire de canal. La présence d'un numéro permanent de canal différent de 0 dans un
paquet mode S DEMANDE DE LIBÉRATION par I'ADLP, DEMANDE DE LIBÉRATION par le GDLP,
CONFIRMATION DE LIBÉRATION par I'ADLP ou CONFIRMATION DE LIBÉRATION par le GDLP doit indiquer
qu'il faut utiliser le numéro permanent de canal et ne pas tenir compte du numéro temporaire de canal. S'il faut
utiliser un XDLP pour envoyer l'un de ces paquets en l'absence d'un numéro permanent de canal, ce numéro
doit être mis à 0, ce qui doit indiquer au XDLP homologue que le numéro temporaire de canal doit être utilisé.

tVofe. - L'emploi de 0 comme numéro permanent de canal permet à I'ADLP de libérer un CVC lorsqu'il n'y a
pas de numéro permanent de canal disponible. ll permet au GDLP de faire de même avant d'être informé du
numéro permanent de canal.

10.5.2.5.1.2.4 Le numéro de canal utilisé par l'interface ETTD/ETCD et celui utilisé par l'interface
ETCDE/ETCDS doivent être attribués séparément. Le processus de restructuration doit comporter une table
d'association entre les numéros de canal de l'ETTD/ETCD et de l'ETCDE/ETCDS.

10.5.2.5.1.9 Étafs prét à recevoiret non prêt à recevoir. Les procédures de gestion de l'interface ISO 8208 et
celles de l'interface ETCDE/ETCDS doivent être indépendantes étant donné que chaque système doit pouvoir
répondre à des indications prêt à recevoir et non prêt à recevoir séparées.

10,5.2.5.1.4 TRAITEMENT DES SÉQUENCE S DE BIT M ET DE B/T S

lVofe - Le traitement du bit M s'applique à la mise en séquence du paquet DOIViVÉES. Le traitement du bit S
s'applique à la mise en séquence des paquets mode S APPEL, COMMUNICATION ACCEPTÉE, DEMANDE
DE LIBÉRATION Et INTERRUPTION.

10.5.2.5.1.4.1 Traitement du bit M

tVofe - La taille des paquefs utilisée à l'interface ETTD/ETCD peut être différente de celle utilisée à l'interface
ETCDE/ETCDS.

10.5.2.5.1,4.1.1 Le lrail:r:er:r: dr-r bit ful clort êti::.;irlrse lorsclue les paqLrets DOr\i\l E=S jcnt r?str:rrltir,':s ir§
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la séquence de bit M doit être effectué canal par canal. Un bit M mis à 1 doit indiquer qu'un champ de données
d'utilisateur continue dans le paquet DONNÉES suivant. Les paquets subséquents d'une séquence de bits M

doivent avoir le même format d'en-tête (à savoir le format paquet exception faite du champ << données
d'utilisateur »).

10.5.2.5.1.4.1.2 Si lors de la transmission d'un paquet mode S DONNÉES, la taille des paquets utilisée à

l'interface ETCDX (§ 10.5.2.6.4.2) est supérieure à celle utilisée à l'interface ETTD/ETCD, les paquets doivent
être combinés dans la mesure des limites permises par le bit M. Si la taille des paquets utilisée à l'interface
ETCDX est inférieure à celle utilisée à l'interface ETTD/ETCD, les paquets doivent être fragmentés à l'aide du
mécantsme d'assemblage du bit M pour les adapter à la taille plus petite des paquets mode S.

10.5.2.5.1.4.1.3 Si un paquet contient des bits de remplissage et qu'ily a d'autres paquets dans la séquence de
bit M (bit M = 1), le paquet doit être combiné avec les paquets suivants. Un paquet de taille inférieure à la taille
maximale spécifiée pour ce CVC (paquet partiel) ne doit être autorisé que lorsque le bit M indique la fin d'une
séquence de bit M. La réception d'un paquet dont la taille est inférieure à la taille maximale et dont le bit M est
égal à 1 doit entraîner une réinitialisation, conformément aux dispositions de la norme ISO 8208, et le reste de
la séquence doit être mis au rebut.

10.5.2.5.1.4.1.4 Afin de réduire le délai de livraison, la restructuration doit être effectuée dès la réception
partielle d'une séquence de bit M, plutôt que d'attendre la réception de la séquence de bit M complète avant
d'effectuer la restructu ration.

10.5.2.5.1.4.2 Traitement du bif S. Le traitement du bit S ne doit s'appliquer qu'aux paquets mode S APPEL,
COMMUNICATION ACCEPTÉE, DEMANDE DE LIBÉRATION Et INTERRUPTION. CE trAitEMENt dOit êtrE
exécuté de la même façon que le traitement du bit M (§ 10.5.2.5.1.4.1) sauf que les paquets associés à une
séquence de bit S qui ne sont pas réassemblés en Iq secondes (Tableaux 5-'1 et 5-13) doivent être mis au
rebut (§ 10.5.2.6.3.6, § 10.5.2.6.4.5.2 et § 10.5.2.6.9), et la réception d'un paquet dont la taille est inférieure à la
taille maximale et dont le bit S = 1 doit avoir pour effet que la séquence de bit S doit être entièrement traitée
comme une erreur de format conformément au Tableau 5-16.

10.5,2,5.1.5 TRAITEMENT DES ERREURS DES PAQUETS ISO 8208 DANS LE SOUS-RÉSCEU MODE S

10.5.2.5.1.5.1 Bit D. Si le XDLP reçoit un paquet DONNÉES dont le bit D est à 1, il doit envoyer à I'ETTD
d'origine un paquet DEMANDE DE RÉINITIALISATION contenant un code cause (CC) égal à 133 et un code
diagnostic (DC) égal à 166. Si le bit D est à 1 dans un paquet APPEL, le XDLP ne doit pas en tenir compte. Le
bit D du paquet APPEL correspondant doit être toujours mis à 0. L'utilisation du champ CC est facultative.

10.5.2.5.1.5.2 Bit Q. Si le XDLP reçoit un paquet DONNÉES dont le bit Q est à 1, il doit envoyer à I'ETTD
d'origine un paquet DEMANDE DE RÉINITIALISATION contenant CC = 133 et DC = 83. L'utilisation du champ
CC est facultative.

10.5.2.5.1 .5.3 Priorité invalide. Si le XDLP reçoit un appel dont la valeur de priorité de connexion se situe entre
2 et 254, il doit libérer le circuit virtuel en utilisant DC = 66 et CC = 131. L'utilisation du champ CC est
facultative.

10.5.2.5.1.5.4 Service complémentaire non pris en charge. Si le XDLP reçoit un appel qui demande un service
complémentaire non pris en charge, il doit libérer le circuit virtuel au moyen de DC = 65 et CC = 131.
L'utilisation du champ CC est facultative.

'10.5.2.5.1.5.5 Adresse d'ETTD appelant interdite Sr le XDLP reçoit un APPEL dont l'adresse d ETTD appelant
estinterclite/§1C523133i rl Cr:iilroer:riecircuitv'rrtilel aLr rnoyÊn:leDC=68e| i,l= l:t1 t-,-,lriisaronCu
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10.5.2.5.1.5.6 Adresse d'ETTD appelé interdite. Si le XDLP reÇoit un appel dont l'adresse d'ETTD appelé est
interdite (§ 10.5.2.3.1.3.3), il doit libérer le circuit virtuel au moyen de DC = 67 et CC = 141. L'utilisation du
champ CC est facultative.

10.5,2,5.2 PROCESSUS DE RESTRUCTURATION

Nofe. - Le processus de restructuration se divlse en deux sous-processus . /a mise en forme de tiaison
montante et la mise en forme de liaison descendante. Dans /e cas de I'ADLP, le processus de liaison montante
restructure les paquets mode S en paquets ISO B20B et le processus de liaison descendante restructure les
paquets ISO B20B en paquets mode S. Dans le cas du GDLP, /e processus de /iaison montante restructure les
paquets ISO 8208 en paquets mode S et le processus de liaison descendante restructure /es paquefs mode S
en paquets ISO 8208.

10,5,2.5,2,1 APPEL PAR L'ADLP

10.5.2.5.2.1.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.1.1.1 Format des paquets convertis. La réception, par le processus de restructuration de I'ADLP, d'un
paquet APPEL ISO 8208 en provenance de l'ETCD doit avoir pour conséquence la production de paquets
APPEL par l'ADLP correspondants (qui sont déterminés par le traitement du bit S t§ 10.5.2.5.1 .4.21) ayantla
structure suivante :

10.5.2.5.2.1.1.2 Type de paquet de données (DP). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.1.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.1.1.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.1.1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.1.1.6 Priorité (P). Ce champ doit être mis à 0 pour un CVC de faible priorité et à 1 pour un CVC de
priorité élevée. La valeur de ce champ doit être obtenue du champ transfert de données du service
complémentaire priorité du paquet ISO 8208, et il doit être mis à 0 si le paquet ISO 8208 ne contient pas le
service complémentaire priorité ou si une priorité de 255 est spécifiée. ll ne doit pas être tenu compte des
autres champs du service complémentaire priorité.

10.5.2.5.2.1.1.7 Numéro de séquence (SN). Chaque paquet d'un CVC déterminé doit être numéroté (§
10.5 2.6.9.4).

10.5.2.5.2.1.1.8 Numéro de canal (CH). Le numéro de canal doit être choisi parmi le groupe de numéros de
canal de CVC dont dispose I'ADLP. Le groupe doit comprendre 15 valeurs allant de 1 à 15. Le numéro de canal
libre le plus élevé du groupe doit être choisi. Un canal libre doit être défini comme un canal à l'état p1. La
correspondance entre le numéro de canal utilisé par le sous-réseau mode S et Ie numéro utilisé par l'interface
ETTD/ETCD doit être maintenue tant que le canal est actrf.

A/ote - Se reporter égaiement au § 10.5 2.5.1.2 pour la gestion des groupes de canatix

DP:1 MP,1 SP:2 ST.2
REMPLISSAGE2

O nrr ?

P1
REMPLI
S-
SAGtr.1

SN6 CH:4 AM4 AG8 S:1 FS:2 F1 LV:4 UD:v
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10.5.2.5.2.1.1.9 Adresse mobile (AM). Cette adresse doit être la sous-adresse de l'ETTD mobile (§
10.5.2.3.1.3.2) et située entre 0 et 15. L'adresse doit être tirée des deux chiffres les moins significatifs de
l'adresse de l'ETTD appelant contenue dans le paquet ISO 8208 et convertie en représentation binaire.

tVofe. - L'adresse d'aéronef à 24 bits est transférée à l'intérieur de la couche liaison n?ode S.

10.5.2.5.2.1.1.10 Adresse so/ (AG,). Cette adresse doit être l'adresse de l'ETTD sol (§ 10.5.2.3 1.3.1)et située
entre 0 et 255. L'adresse doit être extraite de l'adresse de l'ETTD appelé contenue dans le paquet ISO 8208 et
convertie en représentation binaire

10.5.2.5.2.1.1.11 Champ remplissage. Le champ remplissage doit être utilisé pour aligner les champs données
subséquents sur les frontières des octets. Lorsque le champ porte l'indication « REMPLISSAGE : n >>, le champ
remplissage doit être réglé à une longueur de « n » bits. Lorsqu'il porte l'indication « REMPLISSAGEl:0 ou 6 »,

le champ remplissage doit être réglé à une longueur de 6 bits dans le cas d'un paquet non multiplexé dans une
trame SLM descendante et de 0 bit dans tous les autres cas. Lorsqu'il porte l'indication « REMPLISSAGE2:0 ou
2 »,le champ remplissage doit être réglé à une longueur de 0 bit dans le cas d'un paquet non multiplexé dans
une trame SLM descendante ou dans celui d'un en{ête de multiplexage et à 2 bits dans tous les autres cas.

10.5.2.5.2.1.1..12 Champ S (S) Une valeur de 1 doit indiquer que le paquet fait partie d'une séquence
contenant le bit S et que d'autres paquets suivent dans la séquence. Une valeur de 0 doit indiquer que la

séquence prend fin avec le paquet en question. Ce champ doit ètre fixé selon les dispositions du §
10.5.2.5.1.4.2.

10.5.2.5.2.'1.1.'|.3 Champs FS (FS). Une valeur de 0 doit indiquer que le paquet ne contient pas de données de
sélection rapide. Une valeur de 2 ou 3 doit indiquer que le paquet contient des données de sélection rapide.
Une valeur de 2 doit indiquer le fonctionnement normal de la sélection rapide. Une valeur de 3 doit indiquer la

sélection rapide avec réponse restreinte. Une valeur FS de 1 doit être non définie.

10.5.2.5.2.1.1.14 Drapeau du premier paquet (F). Ce champ doit être mis à 0 dans le premier paquet d'une
séquence contenant le bit S et dans un paquet qui ne fait pas partie d'une séquence contenant le bit S.

Autrement, il doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.1.1.15 Longueur du champ données d'utilisateur (LV) Ce champ doit indiquer le nombre d'octets
complets utilisés dans le dernier segment SLM ou ELM selon les dispositions du § 10.5.2.2.3.1.

10.5.2.5.2.1.1.16 Champ données d'utilisateur (UD). Ce champ ne doit être présent que si le paquet ISO 8208
contient des données d'utilisateurfacultatives APPEL (maximum de 16 octets) ou des données d'utilisateurde
sélection rapide (maximum de 128 octets). Le champ données d'utilisateur doit être transféré inchangé à partir
du paquet ISO 8208 au moyen du traitementdu bit S, telqu'il estspécifié au § 10.5.2.5.1.4.2.

1.0.5.2.5.2.1.2 Conversion en paquets ISO 8208

10.5.2.5.2.1.2.1 Conversion. La réception, par le processus de restructuration du GDLP, d'un paquet mode S

APPEL par I'ADLP (ou d'une séquence de paquets contenant le bit S) en provenance de I'ETCDS doit avoir
pour résultat l'émission d'un paquet ISO 8208 APPEL vers I'ETCD local. Le processus de conversion du paquet
mode S en paquet ISO B20B doit être l'inverse du processus défini au § 10.5.2.5.2.1 1, sous réserve des
exceptions indiquées au § 10.5.2.5.2.1.2.2 Champs adresse et longueur de I'ETTD appelé et de I'ETTD
appelant. L'adresse de l'ETTD appelant doit être composée de l'adresse d'aéronef et de la valeur contenue
dans Ie champ AM du paquet mode S convertie en DCB (§ 10.5 2 3 132) L'adresse de I'ETTD appelé doit
être composée de l'adresse de l'ETTD sol contenue dans ie champ AG du paquet mode S convertie en DCB
L-e ciie,-:c li.-)nqLreLrI C:it êtie conforme a ia Céiinrtion contenile,ians la norme ISO 8208

,10.5.2.5.2.2 APPEL PAR LE GDLP
Pârtie lll.1- Systànles de comnrunication de données rrumériques
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10.5.2.5.2.2.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.2.1.1 Généralités. La réception, par le processus de restructuration du GDLP, d'un paquet ISO 8208
APPEL en provenance de I'ETCD local doit avoir pour résultat la production de paquets mode S APPEL par le
GDLP correspondants qui sont déterminés par le traitement du bit S [§ 10 5.2.5.1.4.2]) ayant la structure
suivante :

DP:1 N/IP.1 SP:2 ST2
REMPL

S-

SAGE:
P:1

REMPLIS
- SAGE:

1

SN:6
REMPLI

S.
SAGE:

TC.2 AM:4 AG:8 S:1 FS:2 F:'1 LV:4 UD:v

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.2.1.

10.5.2.5.2.2.1.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.2.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1

10.5.2.5.2.2.1.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à '1.

10.5.2.5.2.2.1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 0

10.5.2.5.2.2.1.6 Champ numéro temporaire de canal (TC). Ce champ doit être utilisé pour distinguer des appels
multiples en provenance du GDLP. Dès la réception du numéro temporaire de canal, le processus de
restructuration de I'ADLP doit attribuer un numéro de canal parmiceux qui sont à l'état PRÊT (étatp1).

10.5.2.5.2.2.1.7 Adresse sol (AG) Cette adresse doit être l'adresse de l'ETTD sol (§ 10.5.2.3.1.3.1) et doit se
situer dans la plage de 0 à 255. L'adresse doit être extraite de l'adresse de l'ETTD appelant contenue dans le
paquet ISO B20B et convertie en représentation binaire.

10.5.2.5.2.2.1.8 Adresse mobile (AM). Cette adresse doit être la sous-adresse de l'ETTD mobile (§
10.5.2.3.1.3.2) et doit se situer dans la plage de 0 à 15. L'adresse doit être extraite des deux chiffres les moins
significatifs de l'adresse de l'ETTD appelé contenue dans le paquet ISO 8208 et convertie en représentation
binaire.

10.5.2.5.2.2.2 Conversion en paquets ISO 8208

10.5.2.5.2.2.2.1 Conversion. La réception, par le processus de restructuration de l'ADLP, d'un paquet mode S

APPEL par le GDLP (ou d'une séquence de paquets contenant le bit S) en provenance de l'ETCDE doit avoir
pour résultat la transmission d'un paquet APPEL ISO 8208 à I'ETCD local. Le processus de conversion du
paquet mode S en paquet ISO 8208 doit être l'inverse du processus décrit au § 10.5.2.5.2.2.1, sous réserve des
exceptions indiquées au § 10.5.2.5.2.2.2.2.

10.5.2.5.2.2.2.2 Champs adresse et longueur de I'ETTD appelé et de I'ETTD appelant. L'adresse de l'ETTD
appelé doit être composée de l'adresse d'aéronef à 24 bits et de la valeur contenue dans le champ AM du
paquet mode S, convertie en DCB (§ 10.5.2 3 1.3.2). L'adresse de I'ETTD appelant doit être l'adresse d'ETTD
sol contenue dans le champ AG du paquet mode S, convertie en DCB. Le champ longueur doit être conforme à
la definition contenue dans la norme ISO B20B

5-? L
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10.5.2.5.2.3.1.1 Format despaquefs convertis. La réception, par le processus de restructuration de I'ADLP, d'un
paquet ISO 8208 COMMUNICATION ACCEPTÉE en provenance de I'ETCD local doit avoir pour résultat la
production de paquets mode S COMMUNICATION ACCEPTÉE par I'ADLP correspondants (qui sont
déterminés par le trattement du bit S [§ 10 5.2.5.1.4.2]) ayant la structure suivante :

DPl MPl SP:2 ST:2
REMPLISSAGE2:

0on2
ïC:2 SN.6 CH4 AM.4 AG8 S:1

REtvtPll$

SAGE 2
F.1 LV:4 UD.v

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 1 0.5.2.5.2.1.

10.5.2.5.2.3.1.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.3.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.3.1.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 1 .

10.5.2.5.2.3.1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.3.1.6 Numéro temporaire de canal (TC) La valeur de TC dans le paquet de départ mode S APPEL
par le GDLP doit être renvoyée au GDLP avec le numéro de canal (CH) attribué par I'ADLP.

10.5.2.5.2.3.1.7 Numéro de canal (CH). La valeur du champ doit être égale au numéro de canal attribué par
I'ADLP tel que déterminé pendant les procédures d'APPEL pour la connexion mode S.

10.5.2.5.2.3.1.8 Adresse mobile ef adresse so/. Les valeurs AM et AG du paquet de départ mode S APPEL par
le GDLP doivent être renvoyées dans ces champs. Les adresses d'ETTD présentes dans le paquet ISO 8208
COMMUNICATION ACCEPTÉE ne doivent pas être prises en compte.

10.5.2.5.2.3.2 Conversion en paquets ISO 8208

10.5.2.5.2.3.2.1 Conversion. La réception, par le processus de restructuration du GDLP, d'un paquet mode S
COMMUNICATION ACCEPTÉE par I'ADLP (ou d'une séquence de paquets contenant le bit S) en provenance
de I'ETCDS doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet ISO 8208 COMMUNICATION ACCEPTÉE
correspondant à l'ETCD local. Le processus de conversion d'un paquet mode S en paquet ISO 8208 doit être
l'inverse du processus défini au § 10.5.2.5.2.3.1, sous réserve des exceptions indiquées au § 10.5.2.5.2.3.2.2.

10.5.2.5.2.3.2.2 Champs adresse et longueur de I'ETTD appelé et de I'ETTD appelant. Là où elle est présente,
l'adresse de l'ETTD appelé doit être composée de l'adresse d'aéronef et de la valeur contenue dans le champ
AM du paquet mode S, convertie en DCB (§ 10.5.2.3.1.3.2). Là où elle est présente, l'adresse de I'ETTD
appelant doit être l'adresse de I'ETTD sol contenue dans le champ AG du paquet mode S, convertie en DCB.
Le champ longueur doit être conforme à la définltion contenue dans la norme ISO 8208.

tVote. - Les adresses d'ETTD appelé ou appelant sont facultafiyes dans le paquet ISO 8208 correspondant et
ne sont pas nécessaires au bon fonctionnement dar sous-réseau mode S.

10.5.2,5.2.4 COMMUNICATTON ACCEPTÉE PAR LE GDLP
10.5.2.5.2.4.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.4.1.1 Format des paquets convertis La réception par le processus de restructuration du GDLP d un
paqr-ret ISO 82C3 COilIiVUNICATICIi ACC=PTEE en prcvenance de iETCD local cioit 3'7eir pc,rr résr-rltat Ia

Jr':t1ucr,r: Ij îij.;r1; ^'lcJ i (-l-'\,1i/r J,';'làTi lli ,àc,l=PTEF:a e îLrr-.F:,)r".:.;lù:'lt::; ;, ic::

Partie lll. I - Systèrnes dc communication de données nuntériquer- frk
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déterminés par le traitement du bit S [§ 10.5.2.5.1.4.2]) ayanl la structure suivante

DP:1 MP:1 SP:2 ST:2

REMPLI
S-
SAGE:2

REMPLI
S-

SAGE:2
SN:6 CH:4 AM:4 AG:B S:1

REMPLI

S-

SAGE:2
F:1 LV:4 UD:v

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.2.1.

10.5.2.5.2.4.1.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.4.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.4.1.4 Paquet supervision (SP,). Ce champ doit être mis à '1.

10.5.2.5.2.4.1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à '1 
.

10.5.2.5.2.4.1.6 Adresse mobile et adresse so/. Les valeurs des champs AM et AG du paquet de départ APPEL
par I'ADLP doivent être retournées dans ces champs. Les adresses d'ETTD présentes dans le paquet ISO 8208
COMMUNICATION ACCEPTÉE ne doivent pas ètre prises en compte.

1.0.5.2.5.2.4.2 Conversion en paquets ISO 8208

10.5.2.5.2.4.2.'l Conversion. La réception, par le processus de restructuration de l'ADLP, d'un paquet mode S
COMMUNICATION ACCEPTÉE par le GDLP (ou d'une séquence de paquets contenant le bit S) en
provenance de l'ETCDE doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet ISO 8208 COMMUNICATION
ACCEPTÉE correspondant à l'ETCD local. Le processus de conversion du paquet mode S en paquet ISO 8208
doit être l'inverse du processus défini au § 1 0.5.2.5.2.4.1, sous réserve des exceptions indiquées au §
10.5.2.5.2.4.2.2.

10.5.2.5.2.4.2.2 Champs adresse et longueur de I'ETTD appelé et de I'ETTD appelant. Là où elle est présente,
l'adresse de l'ETTD appelant doit être composée de l'adresse d'aéronef et de la valeur contenue dans le champ
AM du paquet mode S, convertie en DCB (§ 10.5.2.3.1.3.2). Là où elle est présente, l'adresse de I'ETTD appelé
doit être l'adresse d'ETTD sol contenue dans le champ AG du paquet mode S, convertie en DCB. Le champ
longueur doit être conforme à la définition contenue dans la norme ISO 8208.

Note. - Les adresses d'ETTD appelé ou appelant sont facultafives dans le paquet ISO 8208 correspondant et
ne sont pas nécessaires au bon fonctionnement du sous-réseau mode S.

10,5,2.5.2.5 DEMANDE DE LIBÉRATION PAR L'ADLP

10.5.2.5.2.5.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.5.1.1 Format des paquefs convertis. La réception, par le processus de restructuration de I'ADLP, d'un
paquet DEMANDE DE LIBÉRATION ISO 8208 en provenance de l'ETCD local doit avoir pour résultat la

production de paquets mode S DEMANDE DE LIBÉRATION par I'ADLP correspondants (qui sont déterminés
par le traitement du bit S [§ 10.5.2.5.1.4.21) ayant la structure suivante :

REMPLIS-
AG:8 CC F1I 

IDC:B

REMPLI
S-

SAGE:1

LV4

i.)
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Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions des § 10.5.2.5.2.1 et 10.5.2.5.2.2.

10.5.2.5.2.5.1.2 Type de paquet de données (DP). Ce champ doit être mis à 0.

'10.5.2.5.2.5.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit ètre mis à 1.

10.5.2.5.2.5.1.4 Paquet supervision (SP/. Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.5.1.5 Numéro de canal (CH). Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase d'acceptation de

la communication, le champ CH doit être mis à cette valeur, sinon il doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.5.1.6 Numéro temporaire de canal (rC). Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase

d'acceptation de la communication, le champ TC doit être mis à 0, sinon il doit être mis à la valeur utilisée dans
I'APPEL par le GDLP.

10.5.2.5.2.5.1.7 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 2.

10.5.2.5.2.5.1.8 Adresse sol ou adresse mobile. Les valeurs des champs AG et AM du paquet de départ mode
S APPEL par I'ADLP ou APPEL par le GDLP doivent être retournées dans ces champs. Les adresses d'ETTD
présentes dans le paquet ISO 8208 DEMANDE DE LIBÉRATION ne doivent pas être prises en compte.

10.5.2.5.2.5.1.9 Champs cause de libération (CC) et code de diagnostic (DC) Ces champs doivent être

transférés sans modification du paquet ISO B20B au paquet mode S une fois que I'ETTD a déclenché la

procédure de libération. Si le XDLP a déclenché la procédure de libération, le champ cause de libération et le
champ diagnostic doivent avoir des valeurs conformes aux tables d'états pour l'ETCD et l'ETCDX (voir aussi §
10.5.2.6.3.3). Le codage et la définition de ces champs doivent être conformes à la norme ISO 8208.

10.5.2.5.2.5.2 Conversion en paquets ISO 8208

10.5.2.5.2.5.2.1 Conversion. La réception, par le processus de restructuration du GDLP, d'un paquet mode S

DEMANDE DE LIBÉRATION par I'ADLP (ou d'une séquence de paquets contenant le bit S) en provenance de
l'ETCDS local doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet ISO B2OB DEMANDE DE LIBÉRATION
correspondant à l'ETCD local. Le processus de conversion du paquet mode S en paquet ISO 8208 doit être
l'inverse du processus défini au § 10.5.2.52.5.1, avec les exceptions décrites aux § 10.5.2.5.2.5.2.2 el
10.5.2.5.2.5.2.3.

10.5.2.5.2.5.2.2 Champs ETTD appelé, ETTD appelant et longueur. Ces champs doivent être omis dans le

paquet ISO 8208 DEMANDE DE LIBÉRATION.

10.5.2.5.2.5.2.3 Champ cause de libération Ce champ doit être codé en tenant compte des dispositions du §
10 5.2.6.3.3

10,5.2,5.2.6 DEMANDE DE LIBÉRATION PAR LE GDLP
10.5.2.5.2.6.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.6.1.1 Formatdespaquefsconvertis. Laréception,parleprocessusderestructurationduGDLP d'un
paquet ISO 8208 DEMANDE DE LIBÉRATION en provenance de I'ETCD local doit avoir pour résultat la

production cle paquets mode S DEMANDE DE LIBERATION par le GDLP correspondants (qui sont déterminés
par le traiten-rent du bit S [§ 10.5.2.5.1 4.21) ayant la structure suivante

A*
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DP.,1 MP:1 SP:2 ST:2

REMPLI
S-
SAGE:2

TC.2 SN:6 CH:4 AM:4 AG:8 CC.8 DC:8 S:1

REMPLI
S-

SAGE:2
F:1 LV:4 UD:v

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent prendre une valeur
conforme aux dispositions des § 10.5.2.5.2 .1, 10.5.2.5.2.2 et 10.5.2.5.2.5.

10.5.2.5.2.6 .1.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.6.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.6.1.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à '1 
.

10.5.2.5.2.6.1.5 Numéro de canal (CH). Si un numéro de canala été attribué pendant la phase d'acceptation de
la communication, le champ CH doit être mis à cette valeur, sinon il doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.6.1.6 Numéro temporaire de canal (ICl. Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase
d'acceptation de la communication, le champ TC doit être mis à 0, sinon il doit être mis à la valeur utilisée dans
l'APPEL par le GDLP.

10.5.2.5.2.6.1.7 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 2.

10.5.2.5.2.6.2 Conversion en paquets ISO 8208

10.5.2.5.2.6.2.1 Conversion. La réception, par le processus de restructuration de l'ADLP, d'un paquet mode S

DEMANDE DE LIBÉRATION par le GDLP (ou d'une séquence de paquets contenant le bit S) en provenance de
l'ETCDE local doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet ISO 8208 DEMANDE DE LIBÉRATION à

I'ETCD local. Le processus de conversion du paquet mode S en paquet ISO 8208 doit être l'inverse du
processus défini au § 10.5.2.5.2.6.1 .

10.5.2.5.2.6.2.2 Champs ETTD appelé, ETTD appelant et longueur. Ces champs doivent être omis dans le
paquet ISO 8208 DEMANDE DE LIBÉRATION.

10.s.2.s.2.7 DONNÉES

10.5.2.5.2.7.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.7.1.1 Format des paquefs convertis. La réception, par le processus de restructuration du XDLP, d'un
ou plusieurs paquets ISO 8208 DONNÉES en provenance de l'ETCD local doit avoir pour résultat la production
d'un ou plusieurs paquets mode S DONNÉES correspondants, selon le traitement du bit M (§ 10.5.2.5.1.4.1),
ayant la structure suivante :

DPI M1 SN6 REMPLISSAGEl:
0ou6 PS4 PR.4 CH4 LV:4 UD:v

10.5.2.5.2.7.1.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 1 .

10.5.2.5.2.7.1.3 Champ M (M) Une valeur de 1 dans ce champ doit signifier que le paquet fait partie d'une
séquence de bit M et que d'autres paquets suivent. Une valeur de 0 doit indiquer que ce paquet est le dernier
de la séquence. La valeur appropriée doit être placée dans le champ de bit M du paquet mode S

Partie III.I - systèmes de communication de données numériques X/
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Note. - Se reporter au § 10.5.2.5.1.4 et à la norme ISO 8208 pour des explications complètes.

10.5.2.5.2.7.1.4 Numéro de séquence fS/V) Le champ numéro de séquence doit être réglé conformément aux
dispositions du §'1 0.5.2.5.2.1.1.7.

10.5.2.5.2.7.1.5 Numéro de séquence de paqueten émission (PS) Le champ numéro de séquence de paquet
en émission doit être réglé conformément aux dispositions du s 10.5.2.6.4.4.

10.5.2.5.2.7 .1.6 Numéro de séquence de paquet en réception (PR) Le champ numéro de séquence de paquet
en réception doit être réglé conformément aux dispositions du s '10.5.2.6.4.4.

10.5.2.5.2.7.1.7 Numéro de canal (CH). Le champ numéro de canal doit contenir le numéro de canal mode S
qui correspond au numéro de canal du paquet DONNÉES ISO B20B d'arrivée.

10.5.2.5.2.7.1.8 Longueur des données d'utilisateur (LV). Ce champ doit indiquer le nombre d'octets complets
utilisés dans le dernier segment SLM ou ELM, conformément aux dispositions du § 10.5.2.2.3.1.

10.5.2.5.2.7.1.9 Remplissage (REMPLISSAGEI). Ce champ doit être conforme aux dispositions du §
10.5.2.5.2.1.1.11.

10.5.2.5.2.7.'1.10 Données d'utilisateur (UD). Les données d'utilisateur doivent être transférées du paquet ISO
B20B au paquet mode S en utilisant, au besoin, le traitement de bit M pour l'assemblage des paquets.

10.5.2.5.2.7.2 Conversion en paquets tSO 8208.

La réception par le processus de restructuration du XDLP, d'un ou plusieurs paquets mode S DONNÉES en
provenance de l'ETCDX local doit avoir pour résultat la transmission d'un ou plusieurs paquets ISO B20B
DONNÉES correspondants à I'ETCD local. Le processus de conversion d'un ou plusieurs paquets mode S en
paquets ISO 8208 doit ètre l'inverse du processus défini au § '10.5.2.5.2.7.1.

10.5,2.5,2.8 INTERRU PT!ON

10.5.2.5.2.8.1 Conversion en paquets mode S

'10.5.2.5.2.8.1.1 Format des paquets convertis. La réception, par le processus de restructuration du XDLP, d'un
paquet ISO 8208 INTERRUPTION en provenance de I'ETCD local doit avoir pour résultat la production d'un ou
plusieurs paquets mode S INTERRUPTION (selon le traitement du bit S t§ 10.5.2.5.1.4.21), ayant la structure
suivante :

DP:1 MP:'1 SP:2 ST:2

REMPLISSAGE2
:

0ou2
S,1 F,1 SN6 CH.4 LV4 UD.v

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 1 0.5.2.5.2.1.

10.5.2.5.2.8 .1.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.8 .1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1 .

10,5.2.5.2.8.1.4 Paquet supervision (SP) Ce champ doit être mis à 3.

10.5.2.5.2.8 .1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 1

Partic' III.1 - Systèmes de comrnunication de données^ nunlériques Ak
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10.5.2.5.2.8.1.6 Longueur des données d'utilisateur (LV) Ce champ doit être réglé conformément aux
dispositions du § 10.5.2.2.3.1.

10.5.2.5.2.8.1.7 Données d'utilisateur (UD) Les données d'utilisateur doivent être transférées du paquet ISO

8208 au paquet mode S en utilisant, au besoin, le traitement du bit S pour le réassemblage des paquets. La

taille maximale du champ données d'utilisateur d'un paquet INTERRUPTION doit être de 32 octets.

10.5.2.5.2.8.2 Conversion en paquets ISO 8208.

La réception, par le processus de restructuration du XDLP, d'un ou plusieurs paquets mode S INTERRUPTION
en provenance de l'ETCDX local doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet INTERRUPTION ISO 8208
correspondant à I'ETCD local. Le processus de conversion des paquets mode S en paquets ISO 8208 doit être
l'inverse du processus défini au § 10.5.2.5.2.8.1.

10.5.2.5.2.9 CONFIRMATION D'INTERRUPTION

10.5.2.5.2.9.1 Conversion en paquets mode S

10.5.2.5.2.9.1.1 Format despaquefs convertis. La réception, par le processus de restructuration du XDLP, d'un
paquet ISO B20B CONFIRMATION D'INTERRUPTION en provenance de l'ETCD local doit avoir pour résultat la

production d'un paquet mode S CONFIRMATION D'INTERRUPTION correspondant ayant la structure suivante
:

DP.1 MP:1 SP2 ST:2 SS:2
REMPLISSAGE2

:

0ou2
SN6 CH4 REMPLISSAGE

4

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 1 0.5.2.5.2.1.

10.5.2.5.2.9.1.2fype de paquet de données (DP). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.9.1.3 ïype de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.2.9.1.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 3.

10.5.2.5.2.9.1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 3.

10.5.2.5.2.9.1.6 Sous-ensemble de supervision (SS). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.9.2 Conversion en paquets ISO 8208.

La réception, par le processus de restructuration du XDLP, d'un paquet mode S CONFIRMATION
D'INTERRUPTION en provenance de I'ETCDX local doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet ISO

8208 CONFIRMATION D'INTERRUPTION correspondant à l'ETCD local. Le processus de conversion du
paquet mode S en paquet ISO 8208 doit être l'inverse du processus défini au § 10.5.2.5.2.91.

10.5,2.5,2.10 DEMANDE DE RÉINITIALTSATION

10.5.2.5.2.10.1 Conversion en paquets mode S

t-J--
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10.5.2.5.2.10.1.1 Format des paquets convertis. La réception, par le processus de restructuration du XDLp,
d'un paquet ISO 8208 DEMANDE DE RÉlNlTlALlSATloN en provenance de I'ETCD tocat dott avoir pour
résultat la production d'un paquet mode S DEMANDE DE RÉINITIALISATION correspondant ayant la structure
suivante :

DP:'1 MP:1 SP.2 ST:2

REMPLISSAGEi

0ou2

REMPLI
S-
SAGE:2

SN:6 CH.4

REMPLI
S.
SAGE:4

RC:8 DC:B

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 1 0.5.2.5.2.1.

'10.5.2.5.2.10.1.2Type de paquet de données (DP). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.10.1.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1 .

10.5.2.5.2.10.1.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 2.

10.5.2.5.2.'a0.1.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 2.

10.5.2.5.2.10.1.6 Code de cause de réinitialisation (RC) et code de diagnostic (DC) Le code de cause de
réinitialisation et le code de diagnostic utilisés dans le paquet mode S DEMANDE DE RÉtNtTtALtSAT|ON
doivent être conformes aux spécifications du paquet ISO 8208 lorsque la procédure de réinitialisation est
déclenchée par l'ETTD. Si la procédure de réinitialisation est déclenchée par l'ETCD, les tables d'états de
I'ETCD doivent indiquer le codage des champs diagnostic. Dans ce cas, le bit B du champ cause de
réinitialisation doit être mis à 0.

10.5.2.5.2.10.2 Conversion en paquets ISO 8208.

La réception, par le processus de restructuration du XDLP, d'un paquet mode S RÉINITIALISATION en
provenance de l'ETCDX local doit avoir pour résultat la transmission d'un paquet ISO 8208 RÉINITIALISATION
correspondant à l'ETCD local. Le processus de conversion du paquet mode S en paquet ISO 8208 doit ôtre
l'inverse du processus défini au § 10.5.2.5.2.10.1.

10.5,2.5.2,11 DEMANDE DE REPRISE ISO 8208 à DEMANDE DE LIBÉRATION mode S.

La réception d'une DEMANDE DE REPRISE ISO 8208 en provenance de I'ETCD local doit avoir pour résultat
la production, par le processus de restructuration, d'une DEMANDE DE LIBÉRATION mode S par l'ADLp ou
d'une DEMANDE DE LIBÉRATION mode S par le GDLP pour tous les CVC associés à I'ETTD qui fait ta

demande. Les champs des paquets mode S DEMANDE DE LIBÉRATION doivent être réglés conformément
aux dispositions du § 10 5.2.5.2.5 et du § 10.5.2.5.2.6.

tVofe. - ll n'y a pas d'états de reprise dans le protocole de couche paquet mode S.

10.5.2.5.3 PAQUETS LOCAUX DU SOUS-RÉSCAU MODE S

lVofe. - Les paquets définis dans la présente section n'entraînent pas ta production d'un paquet tSO B2OB.

10.5.2.5.3.1 PRÊT À ReCeVOtR MODE S

10.5.2.5.3.1 .1 Structure du paquet. Le paquet mocle S PRÊTÀ RfCEVOIR en provenance d Lrn XDLp n'est pas
relié à la comn ande de l'interface ETTD/ETCD et ne dort pas entraîner la oroduclion ci rrn oaqr-tet ISO 8208 Le
oaquet clcii av'::rl ia :;i.t-l-rctiiie suirianie

!'l-rD
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DP:1 MP:1 SP:2 ST:2

REMPLISSAGE2
.

0ou2

REMPLI
S-

SAGE:2
SN:6 CH:4 PR:4

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du §'10.5.2.5.2.1. Les paquets doivent être traités conformément aux
dispositions du § 10 5.2.6.5.

10.5.2.5.3.1 .2 Type de paquet de données (DP) Ce champ sera mis à 0.

10.5.2.5.3.1.3 Type de paquet MSP (MP).Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.1 .4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 2.

10.5.2.5.3.1 .5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.3.1 .6 Numéro de séquence de paquet en réception (PR). Cechamp doit être réglé conformément aux
dispositions du § 10.5.2.6.4.4.

10.5,2.5,3.2 NON PRÊT À RECEVOIR MODE S

10.5.2.5.3.2.1 Structure du paquet. Le paquet mode S NON PRÊT À RECEVOIR en provenance du XDLP n'est
pas relié à la commande de l'interface ETTD/ETCD et ne doit pas entraîner la production d'un paquet ISO 8208.
Le paquet doit avoir la structure suivante :

DP.1 MP.1 SP:2 ST:2
REMPLISSA

GE2: 0

ou2

REMPLI
S-

SAGE.2

SN:6 CH4 PR.4

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.2.1. Les paquets doivent être traités conformément aux
dispositions du § 10.5.2.6.6.

10.5.2.5.3.2.2Type de paquet de données (DP). Ce champ doit être mis à 0

10.5.2.5.3.2.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.2.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 2.

10.5.2.5.3.2.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.2.6 Numéro de séquence de paquet en réception (PR). Ce champ doit être réglé conformément aux
dispositions du § 10.5.2.6.4.4.

10.5.2.5.3.3 ROUTE MODE S

10.5.2.5.3.3.1 Structure du paquet. Ce paquet doit avoir la structure suivante

i,rr- , il'{ : ts(,;._ ,:, t-1 I .r \-rLrL
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Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.2.1. Ce paquet ne doit être produit que par le GDLP. ll doit être
traité par I'ADLP conformément aux dispositions du § 10.5.2.8.1.2 el doit avoir la taille maximale spécifiée au §
10.5.2.6.4.2.1.

10.5.2.5.3.3.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0
10.5.2.5.3.3.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.3.4 Paquet superuision (SP). Ce champ doit étre mis à 3.

10.5.2.5.3.3.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.3.3.6 Drapeau d'option (OF). Ce champ doit indiquer la présence des champs longueur de données
facultatives (ODL) et données facultatives (OD). Le champ OF doit être réglé à 1 si les champs ODL et OD sont
présents. ll doit être réglé à 0 s'ils sont absents.

10.5.2.5.3.3.7 Bit d'initialisation (lN). Ce champ doit indiquer s'il faut initialiser le sous-réseau. ll doit être réglé
par le GDLP comme il est spécifié au § 10.5.2.8.1.2, alinéa d).

lVofe. - L'initialisation entraîne la libération des éventuels CÿC ouverts qui sont assoclés aux adresses d'ETTD
contenttes dans le paquet ROUTE. Cela esf nécessaire pour veiller à ce que fous /es canaux solenf fermés à

I'acqubition ainsi que pour l'initialisation suite à une reprise après une panne du GDLP.

10.5.2.5.3.3.8 Longueur de la table de route (RTL). Ce champ doit indiquer la taille de la table de route en
octets.

10.5.2.5.3.3.9 Table de route (RT)

10.5.2.5.3.3.9.1 Contenu. Cette table doit comporter un nombre variable d'éléments, chacun d'eux contenant
des informations sur l'addition d'éléments dans la table de correspondances code ll-ETTD ou sur leur
suppression (§ 10.5.2.8.1 .1 ).

10.5.2.5.3.3.9.2 Éléments de la table. Chaque élément de la table de route doit comprendre le code ll, une liste
d'un maximum de huit adresses d'ETTD sol et un drapeau indiquant si les paires code lI-ETTD qui en résultent
doivent être ajoutées à la table de correspondances code lI-ETTD ou si elles doivent en être supprimées. Les
éléments des tables de route doivent être codés comme suit :

il.4 AD:1 ND.3 DAL:v

10.5.2.5.3.3.9.3 ldentificateur d'interrogateur (ll). Ce champ doit contenir le code ll à 4 bits.

10.5.2.5.3.3.9.4 Drapeau addition/suppression (AD) Ce champ doit indiquersi les paires code lI-ETTD doivent
ôtre ajoutées (AD = 1)à la table de correspondances code ll-ETTD ou si elles doiventen être supprimées (AD

=o)

10.5.2.5.3.3.9.5Nombred'adressesd'ETTD(ND) Cechampdoitètreexpriméenbinairedanslaplagede0à7
et doit indiquer le nombre d'adresses d'ETTD présentes dans Ia liste DAL moins 1 (afin qu'il puisse y avorr de 1

à B adresses d'ETTD).

10.5.2.5.3.3.9.6 Liste dadresses d'ETTD (DAL) Cette liste doit contenir un maximunr de B adresses d'ETTD
e,<primées en represen:aîiLrr :inaire sur 8 bits

i 5-30
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10.5.2.5.3.3.10 Longueur des données facultatives (ODL) Ce champ doit contenir la longueur en octets du
champ OD suivant.

10.5.2.5.3.3.11 Données facultatives (OD). Ce champ de longueur variable doit contenir les données
facultatives.

10.5.2.5.3.4 CONFIRMATION DE LIBÉRATION PAR L'ADLP MODE S

10.5.2.5.3.4.1 Structure du paquet. Ce paquet doit avoir la structure suivante :

DP:1 MP:1 SP:2 ST.2
REMPLISSAGE2

:

0ou2
TC.2 SN:6 CH:4 AM:4 AG:B

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions des § 10.5.2.5.2.1 e|10.5.2.5.2.5. Ce paquet doit ôtre traité conformément aux
dispositions du § 10.5.2.6.3.

10.5.2.5.3.4.2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.3.4.3 Type de paquet MSP (MP).Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.4.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.4.5 Numéro de canal (CH). Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase d'acceptation de
la communication, le champ CH doit être mis à cette valeur, sinon il doit être mis à 0.

10.5.2.5.3.4.6 Numéro temporaire de canal flq. Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase
d'acceptation de la communication, le champ TC doit être mis à 0, sinon il doit être mis à la valeur utilisée dans
I'APPEL par le GDLP.

10.5.2.5.3.4.7 Type de supervision (ST). Ce champ doit ôtre mis à 3.

10.5.2.5.3.5 CONFIRMATION DE LIBÉRATION PAR LE GDLP MODE S

10.5.2.5.3.5.1 Structure du paquet. Ce paquet doit avoir la structure suivante :

DP1 Ir,lP.l SP2 ST.2 REf\.IPLISSAGE.2 TC:2 SN.6 CH:4 A[i!.4 AG8

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions des § 1 0.5.2.5.2.1 e|10.5.2.5.2.6. Ce paquet doit être traité conformément aux
dispositions du § 10.5.2.6.3.

10.5.2.5.3.5 .2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.3.5.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.5.4 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.5.5 Numéro de canal (CH) Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase d'acceptation de
la communication, ie champ CH doit être mis à cette valeur, sinon ii doit être mis à 0.

Paltie IIL [ - §ystèmes de communication de dounees numériques /4k
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10.5.2.5.3.5.6 Numéro temporaire de canal (rC). Si un numéro de canal a été attribué pendant la phase
d'acceptation de la communication, le champ TC doit être mis à 0, sinon il doit être mis à la valeur utilisée dans
I'APPEL par le GDLP.

10.5.2.5.3.5.7 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 3.

10.5.2.5.3.6 CONFIRMATION DE RÉINITIALTSATION MODE S

10.5.2.5.3.6.1 Structure du paquet. Ce paquet doit avoir la structure suivante :

DP:1 MP:1 SP2 ST:2
REMPLISSAGE2

.

0ou2

REMPLI
S-
SAGE:2

SN.6 CH:4
REMPLI

5-
SAGE:4

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.2.1. Ce paquet doit être traité conformément aux indications
du Tableau 5-14.

10.5.2.5.3.6.2 Type de paquet de données (DP) ce champ doit être mis à 0.
10.5.2.5.3.6.3 Type de paquet MSP (MP) Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.6.4 Paquet supervision (SP) Ce champ doit être mis à 2.
10.5.2.5.3.6.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 3

10.5.2,5.3.7 REJET MODE S

10.5.2.5.3.7.1 Structure du paquet. Ce paquet doit avoir la structure suivante :

DP:1 MP:1 SP:2 ST:2 SS:2

REMPLISSAGE'
:

0ou2
SN6 CH4 PR:4

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.2.1. Ce paquet doit être traité conformément aux dispositions du §
10.5.2.6.8.

10.5.2.5.3.7 .2 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.5.3.7.3 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.5.3.7.4 Paquet supervision (SP,). Ce champ doit être mis à 3.

10.5.2.5.3.7.5 Type de supervision (ST). Ce champ doit être mis à 3.

10.5.2.5.3.7.6 Sous-ensemble de supervisron (SS). Ce champ doit être mis à 1

10.5.2.5.3.7.7 Ntinéro de séquence de paquets en récepticn (PR) Ce champ clort elre régle conformément aux
oisposiiio,rs du § lC 5 2 6 4 4

Partie il[.1
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10.5.2.6 Fonctionnement de I'ETCDX

Note. - Le processus ETCDE à I'intérieur de I'ADLP agit comme processus homologue du processus EICDS
dans le GDLP.

10.5.2.6.1 Transitions entre états. L'ETCDX doit fonctionner comme une machine à états. Dès qu'il passe à un

état, l'ETCDX doit prendre les mesures indiquées au Tableau 5-14. Les transitions d'un état à un autre et les
mesures supplémentaires doivent être conformes aux indications des Tableaux 5-15 à 5-22.

Note 1. - La transition à l'état suivanf (/e cas échéant) qul se produit lorsque \'ETCDX reçoit un paquet de
I'ETCDX homologue est spécifiée dans /es Tableaux 5-15 à 5-7 9. Les mêmes transitions sont définies dans /es
Tableaux 5-20 à 5-22 lorsque I'ETCDX reçoit un paquet de I'ETCD (par I'intermédiaire du processus de
restructuration).

Note 2. - La hiérarchle des étafs de I'ETCDX est la même que celle de I'ETCD comme l'indique la Figure 5-2,

sauf que /es éfafs 12, r3 et p5 sont omis.

10.5,2.6.2 DESTIN DES PAQUETS

10.5.2.6.2.1À la réception d'un paquet en provenance de I'ETCDX homologue, le paquet doit être communiqué
ou non à l'ETCD (par l'intermédiaire du processus de restructuration) selon les instructions qui figurent entre
parenthèses dans les Tableaux 5-15 à 5-19. S'il n'y a aucune instruction entre parenthèses ou si l'instruction
entre parenthèses indique « ne pas communiquer », le paquet doit être mis au rebut.

105262.2 À la réception d'un paquet en provenance de I'ETCD (par l'intermédiaire du processus de
restructuration), le paquet doit être communiqué ou non à l'ETCDX homologue selon les instructions qui figurent
entre parenthèses dans les Tableaux 5-20 à 5-22. S'û n'y a aucune instruction entre parenthèses ou si

l'instruction entre parenthèses indique « ne pas communiquer, » le paquet doit être mis au rebut.

10.5.2.6.3 PROGÉDURE D'ÉTABLISSEMENT ET DE LIBÉRATION DES COMMUNICATIONS CVG

10.5.2.6.3.1 Procédures d'étabtissement. A la réception d'un APPEL en provenance de l'ETCD ou de l'ETCDX
homologue, le XDLP doit déterminer s'il y a suffisamment de ressources pour établir le CVC. Ces ressources
comprennent: un espace tampon suffisant (se reporter au § 10.5.2.5.1.1 pour les besoins en tampons) et un
CVC libre à l'état p1. Une fois que I'APPEL en provenance de l'ETCD (par l'intermédiaire du processus de
restructuration) a été accepté, le paquet mode S APPEL doit être communiqué au traitement de trames. Une
fois qu'un APPEL mode S en provenance de I'ETCDX homologue (par l'intermédiaire du traitement de trames)
a été accepté, l'APPEL mode S doit être envoyé au processus de restructuration.

10.5.2.6.3.2 Abandon d'un APPEL Si I'ETTD eUou I'ETCDX homologue abandonnent un appel avant d'avoir
reçu un paquet COMMUNICATION ACCEPTÉE, ils doivent indiquer cette situation en émettant un paquet
DEMANDE DE LIBÉRATION. Les procédures de traitement dans ces cas sont spécifiées aux Tableaux 5-16 et
5-20.

10.5.2.6.3.3 LIBÉRATION D'UNE COMMUNICATION VIRTUELLE

10.5.2.6.3.3.1 Si l'ETCDX reçoit un APPEL mode S du processus de restructuration et qu'il ne puisse pas
l'accepter, il doit émettre un paquet mode S DEMANDE DE LIBÉRATION qui est envoyé à I'ETCD (par le
truchement du processus de restructuration) pour transfert à l'ETTD (l'ETCD passe ainsi à l'état DEMANDE DE
LIBÉRATION par l'ETCD à l'ETTD, soit l'éiat p7).

10.5.2.6.3.3.2 Si I'ETCDX reçoit un paquet mode S APPEL en provenance de I'ETCDX homologue
l'intermédiaire du traitement de trames) et qu'il ne puisse pas l'accepter, il doit passer à l'état p7

Partie Ill. t - Systèmes dc' comrnunication de données numériques
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10.5.2.6.3.3.3 Un moyen doit être fourni pour indiquer à I'ETTD si un CVC a été libéré du fait de l'action de
I'ETTD homologue ou à cause d'un problème dans le sous-réseau lui-mème.

10.5.2.6.3.3.4 L'exigence du § 10.5.2.6.3.3.3 doit être satisfaite en mettant à 1 le bit 8 du champ cause pour
indiquer que le problème a son origine dans le sous-réseau mode S et non dans I'ETTD. Les codes de
diagnostic et de cause doivent être réglés de la façon suivante :

a) aucun numéro de canal disponible, DC = 71, CC = 133 ;

b) pas d'espace tampon disponible, DC = 71, CC = 133 ;

c) ETTD non opérationnel, DC = 162, CC = 141 i

d) défaillance de liaison, DC = 225, CC = 137.

10.5.2.6.3.3.5 Si I'ADLP reçoit un paquet mode S ROUTE dont le bit lN est réglé à 1, il doit procéder à une
initialisation locale en libérant les CVC mode S associés aux adresses d'ETTD contenues dans le paquet
ROUTE. Si le GDLP reçoit une demande de recherche (Tableau 5-23) d'un ADLP, il doit procéder à une
initialisation locale en libérant les CVC mode S qui sont associés à cet ADLP. L'initialisation locale doit être
exécutée :

a) en libérant toutes les ressources affectées qui sont associées aux CVC en cause (y compris
les tampons de remise en séquence) ;

b) en remettant les CVC en cause à l'état ADCE prêt (p1) ;

c) en envoyant à I'ETCD des paquets mode S DEMANDE DE LIBÉRATION pour les CVC en
cause (via le processus de restructuration) pour qu'il les transfère à I'ETTD

lVofe. - Cette mesure permettra à tous les CVC ISO B20B liés aux CVC mode S d'etre libérés et de retourner à
l'état prêt (p1).

10.5.2.6.3.4 Confirmation de libération. Lorsque I'ETCDX reçoit un paquet mode S CONFIRMATION DE
LIBÉRATION, le reste des ressources affectées à la gestion du CVC doit être libéré (y compris les tampons de
remise en séquence) et le CVC doit reprendre l'état p1. Les paquets mode S CONFIRMATION DE
LIBÉRATION ne doivent pas être transférés au processus de restructuration.

10.5.2.6.3.5 Collision de libérations. Une collision de libérations se produire à l'ETCDX lorsque celui-ci reçoit un
paquet mode S DEMANDE DE LIBÉRATION en provenance de I'ETCD (par l'intermédiaire du processus de
restructuration) puis un paquet mode S DEMANDE DE LIBÉRATION en provenance de I'ETCDX homologue
(ou vice versa). Dans ce cas, l'ETCDX ne doit pas s'attendre à recevoir un paquet mode S CONFIRMATION
DE LIBÉRATION pour ce CVC et doit considérer que la libération est exécutée.

10.5.2.6.3.6 Traitement des paquets. L'ETCDX doit traiter une séquence de paquets mode S APPEL,
COMMUNICATION ACCEPTÉE et DEMANDE DE LIBÉRATION contenant le bit S comme une seule entité.

10.5.2,6,4 PROCÉDURES DE TRANSFERT DE DONNÉCS CT D'!NTERRUPTION 10.5.2.6.4.1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

10.5.2.6.4.1.1 Les procédures de transfert de données et d'interruption doivent s'appliquer indépendamment à
chaque CVC. Le contenu du champ « données d'utilisateur » doit être communiqué en transparence à l'ETCD
ou à I'ETCDX homologue Les données doivent être transférées dans l'ordre dicté par les numéros de
séquence attribués aux paquets de données
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10.5,2,6.4.2 TAILLE DES PAQUETS MODE S

10.5.2.6.4.2.1 La taille maximale des paquets mode S doit être de 152 octets dans le sens de la liaison
montante et de 160 octets dans le sens de la Iiaison descendante pour les installations qui peuvent prendre en

charge les ELM de liaison montante et de liaison descendante. La taille maximale des paquets descendants
pour les transpondeurs de niveau quatre pouvant prendre en charge moins de 16 segments ELM descendants
doit être de 10 octets multiplié par le nombre maximal de segments d'ELM descendant que le transpondeur
spécifie dans son compte rendu de capacité de liaison de données. Si le transpondeur ne peut pas prendre en

charge les ELM, la taille maximale des paquets mode S doit être de 28 octets.

10.5.2.6.4.2.2 Le sous-réseau mode S doit permettre le transfert de paquets inférieurs à la taille maximale.

10.5.2.6.4.3 TATLLE DE LA FENÊTRE DE CONTRÔIE OC FLUX

10.5.2.6.4.3.1 La taille de la fenêtre de contrôle de flux du sous-réseau mode S doit être indépendante de celle
utilisée à l'interface ETTD/ETCD. La taille de la fenêtre du sous-réseau mode S doit ètre de 15 paquets dans
les liaisons montantes et dans les liaisons descendantes.

10.5.2.6.4,4 CONTRÔLE DE FLUX DU CVC

10.5.2.6.4.4.1 Le contrôle de flux doit être géré au moyen d'un numéro de séquence pour les paquets reçus
(PR) et d'un autre numéro de séquence pour les paquets émis (PS). Un numéro de séquence (PS) doit être
attribué à chaque paquet mode S DONNÉES produit par le XDLP pour chaque CVC. Le numéro zéro doit être
attribué au premier paquet mode S DONNÉES transféré par I'ETCDX au traitement de trames lorsque le CVC
vient de passer à l'état contrôle de flux prêt. Le numéro zéro doit être attribué au premier paquet mode S reçu

de I'ETCDX homologue après qu'un CVC a pris l'état contrôle de flux prêt. Les paquets subséquents doivent
être numérotés de façon consécutive.

10.5.2.6.4.4.2 Une source de paqueis mode S DONNÉES (I'ETCDE ou I'ETCDS) ne doit envoyer (sans
I'autorisation du récepteur) aucun autre paquet mode S DONNÉES qui peut remplir la fenêtre de contrôle de

flux. Le récepteur doit donner l'autorisation explicite d'envoyer plus de paquets.

10.5.2.6.4.4.3 L'information d'autorisation doit être indiquée par le prochain numéro de séquence de paquet

attendu et désignée par PR. Si un récepteur veut mettre la fenêtre à jour et a des données à transmettre à

l'émetteur, un paquet mode S DONNÉES doit être utilisé pour transférer l'information. Si la fenêtre doit être
mise à jour et qu'il n'y ait aucune donnée à transmettre, un paquet mode S PRÊT À RfCEVOIR (RR) ou NON

PRÊT À RfCEVOIR (RNR) doit être envoyé. À cette étape, la « fenêtre glissante » doit être déplacée pour

commencer à la nouvelle valeur PR. L'ETCDX doit maintenant être autorisé à transférer d'autres paquets sans
accusé de réception jusqu'à la limite de la fenêtre.

10.5.2.6.4.4.4 Lorsque le numéro de séquence (PS) du prochain paquet mode S DONNÉES à envoyer est dans
la plage PR < PS < PR + 14 (modulo 16), le numéro de séquence doit être considéré comme étant « dans la

fenêtre » et l'ETCDX doit être autorisé à transmettre le paquet. Dans le cas contraire, le numéro de séquence
(PS) du paquet doit être considéré comme étant « à l'extérieur de la fenêtre » et I'ETCDX ne doit pas

transmettre le paquet à I'ETCDX homologue.

10.5.2.6.4.4 5 Lorsque le numéro de séquence (PS) du paquet reçu est le numéro
fenêtr"e l'ETCDX doit accepier ce paquet. La réception d'un paquet contenant un PS

qui suit à I'intérieur de la
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a) à l'extérieur de la fenêtre ;

b) hors séquence ; ou

c) différent de 0 pour le premier paquet
PRÊT (état d1) ;

de données après le passage à l'état CONTRÔLE DE FLUX

doit être considéré comme une erreur (§ 10.5.2.6.8).

10.5.2.6.4.4.6 La réception d'un paquet mode S DONNÉES portant un numéro PS valide (c'est-à-dire le PS
qui suit dans la séquence) doit avoir pour conséquence le remplacement du PR inférieur de la fenêtre par
cette valeur PS plus 1. Le numéro de séquence de paquet en réception (PR)doit être communiqué au XDLP
émetteur par un paquet mode S DONNÉES, PRÊT À RECrvolR, NoN PRÊT À RecfvolR ou REJET.
Une valeur PR correcte doit être transmise par I'ETCDX à I'ETCDX homologue après la réception de 8
paquets pourvu qu'il y ait suffisamment d'espace tampon pour stocker 15 paquets. L'incrémentation des
champs PR et PS doit être effectuée à l'aide de l'arithmétique modulo 16.

lVofe. - La perte d'un paquet qui contient la valeur PR peut avoir pour conséquence I'arret des opérations
de l'ADLP/GDLP pour ce CVC.

10.5.2.6.4.4.7 Une copie d'un paquet doit être conservée jusqu'à ce que les données d'utilisateur aient été
transférées. Une fois le transfert réussi, la valeur PS doit être mise à jour.

10.5.2.6.4.4.8 La valeur PR pour les données d'utilisateur doit être mise à jour dès que l'espace tampon
nécessaire pour cette fenêtre (tel que déterminé par la gestion de contrôle de flux) et disponible dans
I'ETCD.

10.5.2.6.4.4.9 La gestion de contrôle de flux doit être fournie entre l'ETCD et l'ETCDX.

10.5.2.6.4.5 PROCÉDURES D'INTERRUPTION POUR LES CVC

10.5.2.6.4.5.1 Si les données d'utilisateur doivent être envoyées sur le sous-réseau mode S sans suivre les
procédures de contrôle de flux, les procédures d'interruption doivent être utilisées. La procédure
d'interruption ne doit avoir aucun effet sur les procédures normales de paquet de données et de contrôle de
flux Un paquet interruption doit être remis à l'ETTD (ou à l'interface du transpondeur ou de l'interrogateur)
au point du train de données où l'interruption a été générée, ou avant ce point. Un paquet mode S

INTERRUPTION doit être traité dès sa réception par l'ETCDX.

Note. - L'utilisation des procédures de libération, de réinitialisation et de reprise peuvent causer la perte de
don n ées d' i nte rru ption.

10.5.2.6.4.5.2 L'ETCDX doit traiter la séquence de paquets mode S INTERRUPTION contenant le bit S

comme une seule entité.

10.5.2.6.4.5.3 Le traitement de l'interruption doit avoir préséance sur tout autre traitement effectué pour ce
CVC en même temps que cette interruption.

10.5.2.6.4.5.4 La réception d'un paquet mode S INTERRUPTION avant la confirmation de l'interruption
précédente du CVC (par la réceptron d'un paquet mode S CONFIRMATION D'INTERRUPTION) doit être
considéree comme une erreur L'erreur doit entraîner une réinitialisatron (vorr le Tableair 5-18)

10.5.2.6.5 PROCEDURE PRET A RECEVOIR

Partie Ill. I - Systèmes cte comrnunication de données numériques

l-.)- )

/<l-



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 1O -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision :

Date :

01

25tO2t2021

10.5.2.6.5.1 Le paquet mode S PRÊT À RECEVOIR doit être envoyé s'il n'y aucun paquet mode S
DONNÉES (qui contient normalement la valeur PR à jour) à transmettre et qu'il soit nécessaire de transférer
la valeur PR la plus récente. ll doit être également envoyé pour mettre fin à l'état non prêt à recevoir d'un
récepteur.

10.5.2.6.5.2 La réception par l'ETCDX d'un paquet mode S PRÊT À nfCfVOlR doit amener l'ETCDX à
mettre à jour sa valeur de PR pour le CVC de départ. Elle ne doit pas être interprétée comme une demande
de retransmission des paquets qui ont déjà été transmis et qui sont encore dans la fenêtre.

10.5.2.6.5.3 À la réception d'un paquet mode S PRÊT À nfCfVOlR, I'ETCDX doit passer à l'état
ADLP(GDLP) pRÊT À ReCTVO|R (état s1)

10.5.2.6.6 PROCÉDURE NON PRÊT À RCCEVOIR

10.5.2.6.6.1 Le paquet mode S NON PRÊT À RfCfVOIR doit être utilisé pour indiquer qu'il est impossible
temporairement de recevoir d'autres paquets DONNÉES pour un CVC donné. L'état RNR mode S doit être
supprimé par la réception d'un paquet mode S RR ou d'un paquet mode S REJET.

10.5.2.6.6.2 Lorsque I'ETCDX reçoit un paquet mode S NON PRÊT À nfCfVOlR de I'ETCDX homologue, il

doit mettre à jour sa valeur de PR pour le CVC et arrêter la transmission des paquets mode S DONNÉES au
XDLP sur ce CVC. L'ETCDX doit passer à l'état ADLP(GDLP) NON PRÊT À RECEVOIR (état g2).

10.5.2.6.6.3 L'ETCDX doit transmettre un paquet mode S NON PRÊT À RfCEVOIR à l'ETCDX homologue
s'il est incapable de recevoir d'autres paquets mode S DONNÉES de I'ETCDX homologue sur le CVC
indiqué. Dans ces conditions, l'ETCDX doit passer à l'état ETCDE (ETCDS) NON PRÊT À RECEvOIR (état
2)

,10,5,2.6.7 PROCÉDU RE DE RÉINITIALISATION

10.5.2.6.7.1 Lorsque l'ETCDX reçoit un paquet mode S DEMANDE DE RÉINITIALISATION de l'ETCDX
homologue ou de l'ETCD (par l'intermédiaire du processus de restructuration) ou à la suite d'une situation
d'erreur qui exécute sa propre réinitialisation, les mesures suivantes doivent être prises :

a) les paquets mode S DONNÉES qui ont été transmis à l'ETCDX homologue doivent être
retirés de la fenêtre ;

b) les paquets mode S DONNÉES qui n'ont pas été transmis à l'ETCDX homologue, mais qui
font partie d'une séquence de bit M dont quelques paquets ont été transmis, doit être supprimés de
la file d'attente des paquets DONNÉES en attente de transmission ;

c) les paquets mode S DONNÉES reçus de I'ETCDX homologue qui font partie d'une
séquence de bit M incomplète doivent être mis au rebut ;

d) la limite inférieure de la fenêtre doit être mise à 0 et le prochain paquet envoyé aura un

numéro de séquence (PS) égal à 0 ;

e) les paquets mode S INTERRUPTION en attente, en provenance ou à destination de
l'ETCDX homologue, doit rester sans confirmation ;

f) les paquets mode S INTERRUPTION en attente de transfert doivent être mis au rebut ;

g) les paquets de données en attente de transfert ne doivent être pas mis au rebut (à moins
qu'ils ne fassent partie d'une séquence de bit M partiellement transmise) ,

h) la iransition a d1 ort comprendre aussi une transrtion à i1. j1, fl el g1
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procédure d'erreur décrite dans le Tableau 5-16 doit être appliquée. Dans les autres états, la procédure de
réinitialisation doit être abandonnée.

10.5.2.6.8 PROCÉDURE DE REJET

10.5.2.6.8.1 Lorsque I'ETCDX reçoit de I'ETCDX homologue un paquet mode S DONNÉES ayant un format
incorrect ou dont le numéro de séquence de paquet (PS) n'est pas à l'intérieur de la fenêtre définie (Tableau
5-19) ou est hors séquence, il doit rejeter le paquet reçu et envoyer un paquet mode S REJET à l'ETCDX
homologue par l'intermédiaire du traitement de trames. Le paquet mode S REJET doit indiquer la valeur de
PR à laquelle doit commencer la retransmission des paquets mode S DONNÉES. L'ETCDX doit mettre au
rebut les paquets mode S DONNÉES hors séquence suivants, reÇus pendant que la réponse au paquet
mode S REJET est encore en attente.

10.5.2.6.8.2 Lorsque I'ETCDX reçoit un paquet mode S REJET de I'ETCDX homologue, il doit mettre à jour
la valeur inférieure de la fenêtre en fonction de la nouvelle valeur de PR et commencer à transmettre ou à
retransmettre les paquets avec un numéro de séquence ayant la valeur de PR

10.5.2.6.8.3 Les indications de rejet ne doivent pas être transférées à l'ETCD. Si l'interface ISO B20B prend
en charge les procédures de rejet, les indications de rejet qui ont lieu à l'interface ISO 8208 ne doivent ètre
pas transférées entre l'ETCD et l'ETCDX.

10.5.2.6.9 REMISE EN SÉQUENCE DES PAQUETS ET SUPPRESS]ON DES DOUBLES

Note 1. - Si /es trames d'un CVC comprennent les deux types de trames (SLM et ELM), la séquence des
paquets peut être perdue en raison des délais de livraison différents. L'ordre peut aussi être perdu si des
interrogateurs multiples sont uflisés pour remetfre /es trames d'un même CVC à un XDLP donné. La
procédure suivante permettra de corriger une partie du déséquencement.

Note 2. - Ce processus sert d'interface entre le traitement des trames et la fonction d'ETCDX.

10.5.2.6.9.1 Remlse en séquence. La remise en séquence doit être exécutée indépendamment pour les
transferts montants et descendants de chaque CVC mode S. Les variables et les paramètres suivants
doivent être utilisés :

StVRVariable à 6 bits indiquant le numéro de séquence d'un paquet reçu sur un CVC donné. Elle est
contenue dans le champ SN du paquet (§ 10.5.2.5.2.1.1.7).

/VES/V

HSIVR

Numéro de séquence attendu après une série de numéros de séquence consécutifs

La valeur de SNR la plus élevée dans la fenêtre de remise en séquence.

Tq Temporisateurs de remise en séquence (Tableaux 5-1 et 5-13) associés à un CVC donné. Toutes les
opérations qui se rapportent au numéro de séquence (SN) doivent être effectuées en modulo 64.

10.5.2.6.9.2 Fenêtre de duplication. La plage de valeurs SNR entre /VES/V - 32 et /VES/V - 1 inclusivement
doit indiquer la fenêtre de duplication.

10.5.2.6.9.3 Fenêtre de remise en séquence La plage de valeurs SiVR entre /VESA/ + 1 et I/ESIV + 31

inclusivement doit indiquer la fenêtre de remise en séquence Les paquets reÇus avec un numéro de
séquence con':pris dans cette plage dorvent êlre stcckes dans la fenêtre de rerlrse en séquence par orCre
cle numéro de secli-:,:ric,l
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10.5.2.6.9.4 FONGTIONS DE TRANSMISSION

10.5.2.6.9.4.1 Pour chaque CVC, le premier paquet envoyé pour établir une connexion (le premier paquet

mode S APPEL ou le premier paquet mode S COMMUNICATION ACCEPTÉE) doit avoir pour conséquence
la remise à zéro de la valeur du champ SN. La valeur du champ SN doit être incrémentée après la

transmission (ou la retransmission) de chaque paquet.

10.5.2.6.9.4.2 Le nombre maximal de numéros de séquence sans accusé de réception doit être de 32

numéros SIV consécutifs. Si cette condition se réalise, elle doit être traitée comme une erreur et le canal doit
être libéré.

Nofe. - ll faut fixer une limite au nombre de paquets sans accusé de réception étant donné que le champ
SIV ne contient que six bits et, par conséquent, ne peut contenir que 64 valeurs différentes avant que les
valeurs ne se répètent.

10.5.2.6.9.5 FONCTIONS DE RÉCEPTION

10.5.2.6.9.5.1 Remise en séquence. L'algorithme de remise en séquence doit mettre à jour les variables
HS/VR et NESN pour chaque CVC. /VES/V doit être initialisé à 0 pour tous les CVC et remis à 0 lorsque le

CVC réintègre le groupe de numéros de canal (§ 10.5.2.5.1 .2).

10.5.2.6.9.5.2 Traitemenf des paquets à l'intérieur de la fenêtre de duplication. Si la valeur du numéro de

séquence d'un paquet reçu est à l'intérieur de la fenêtre de duplication, le paquet doit être mis au rebut.

10.5.2.6.9.5.3 Traitemenf des paquets à l'intérieur de la fenêtre de remise en séquence. Si le numéro de
séquence d'un paquet reÇu est à l'intérieur de la fenêtre de remise en séquence, le paquet doit être
considéré comme double et mis au rebut si un paquet portant le même numéro de séquence a déjà été reçu

et stocké dans la fenètre de remise en séquence. Autrement, le paquet doit être stocké dans la fenêtre de

remise en séquence. Dans ce cas, si aucun temporisateur Iq ne court, HSTVR doit être mis à la valeur de

SIVR pour ce paquet et un temporisateur Iq doit être démarré à sa valeur initiale (Tableaux 5-1 et 5-13). Si

au moins un des temporisateurs Iq court, et que la valeur SIVR ne se situe pas dans Ia fenêtre entre /VESIV

et HSTVR + 1 inclusivement, un nouveau temporisateur Iq doit être démarré et la valeur de HSA/R doit être
mise à jour. Si au moins un temporisateur fg court, et que la valeur SIVR de ce paquet soit égale à HS/VR +

1, la valeur de HSNR doit être mise à jour.

10.5.2.6.9.5.4 Remise des paquefs à I'ETCDX. Si le numéro de séquence d'un paquet reçu est égal à

/VES/V, la procédure suivante doit être appliquée :

a) le paquet stocké dans la fenêtre de remise en séquence, ainsi que tous les paquets déjà
stockés dans la fenêtre de remise en séquence, jusqu'au numéro de séquence manquant doivent
être passés à I'ETCDX ;

b) /VES/V doit être mis à 1 + la valeur du numéro de séquence du dernier paquet passé à

I'ETCDX;

c) le temporisateur Iq associé à un quelconque des paquets remis doit être arrêté.

10.5.2.6.9.6 Expiration du temporisateur Tq. Si un temporisateur fq expire, la procédure suivante doit être
appliquée :

a) ,VESI/ doit être incrémenté jusqu à la détection du prochain numéro de séquence manquant
après celur du paquet associé au temporisateur fq qui a expiré
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b) tous les paquets stockés portant des numéros de séquence qui ne se trouvent plus dans Ia
fenêtre de remise en séquence doivent être communiqués à I'ETCDX, mais une séquence
incomplète de paquets contenant le bit S doit être mise au rebut;

c) le temporisateur Iq associé à un paquet remis doit être arrêté.

10.5.2.7 Traitement des services spécifiques mode S

Les services spécifiques mode S doivent être traités par une entité du XDLP appelée l'entité de services
spécifiques mode S (SSE). Des registres de transpondeur doivent être utilisés pour acheminer l'information
spécifiée dans le Tableau 5-24.La structuration des données des registres énumérés dans le Tableau 5-24
doit être mise en ceuvre de manière à assurer l'interopérabilité.

Note 1. - Les formats de données et les protocoles des messages transférés par tes seryices spécifiques
mode S sont spécifiés dans /es Dispositions techniques relatives aux services et au squitter long mode S
(Doc 9871) (en préparation).

Note 2. - La mise en æuvre uniforme desformats de données etdes protocoles des nressages fransférés
par les seryices spécifiques mode S assurera I'interopérabilité.

lVofe 3. - La présente section décrit le traitement des données de commande et de message reçues de
I'interface de seryices spécifiques mode S.

Note 4. - Les données de commande sont des informations qui permettent, par exemple, de déterminer la
longueur des messages, /e code BDS utilisé pour accéder au format de données pour un registre particulier
ef /'adresse d'aéronef .

10.5.2,7,1 TRAITEMENT PAR L'ADLP

10.5,2.7.1.1 TRAITEMENT DE LIAISON DESCENDANTE

10.5.2.7.1.1.1 Possibilité de services spécifiques. L'ADLP doit être en mesure de recevoir des données de
commande et de message en provenance de l'interface (ou des interfaces) de services spécifiques mode S
et d'envoyer des avis de remise à cette interface (ou à ces interfaces). Les données de commande doivent
être traitées pour déterminer le type de protocole et la longueur des données de message. Si des données
de message ou de commande fournies à cette interface sont erronées (incomplètes, invalides ou
incohérentes), I'ADLP doit mettre le message au rebut et remettre un rapport d'erreur à l'interface.

Nofe. - Le contenu du diagnostic et le mécanisme de rapport d'erreur sonf des caractéristiques /ocales.

10.5.2.7.1.1.2 Traitement des messages de diffusion. Les données de commande et de message doivent
être utilisées pour mettre en forme le message de diffusion Comm-B comme il est spécifié au § 10.5.2.7.5 el
le transférer au transpondeur.

10.5.2.7.1.1.3 Traitement du GICB. Le code BDS à 8 bits doit être déterminé à partir des données de
commande. Le contenu du registre à 7 octets doit être extrait des données de message reçues. Le contenu
du registre doit être transféré au transpondeur en même temps que l'indication du numéro de registre
spécifié. Les demandes d'accès à un des registres Comm-B déclenchés à bord ou au registre d'avis de
résolution actif du système anticollision embarqué (ACAS) doivent être mises au rebut. L'attribution de
registres dort être conforme aux dispositions du Tableau 5-24

ivlot:; - i-g i;e r:rpr;r'itr..aiioi'l cles d,sitnees dlsi;o,-ib,;s .1:r;s ies re,Jisfres t_le lrai .;ponclei-tr 40 50 -.i 6A i-t/f.<,t
3 s;,2 at,tt:dâi4.,. i,i.j,ls i,'e{eires Reqtons de iA,\Ci 2Ct,ti'apot.iy'er ies applicatian.s ATù1.

Partie lll. I - Systèrnes de cornmunicatiorr de tlonnées numériques N
i-5-40



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision :

Date:

0'r

25t02t2021

10.5.2.7 .1.1.4 Traitement des MSP

10.5.2.7.1.1.4.1 La longueur des messages MSP, le numéro de canal (M/CH) (§ 10.5.2.7.3.1.3) et, à titre
facultatif, le code ll doit être déterminé à partir des données de commande. Le contenu du message MSP
doit être extrait des données de message reÇues. Si la longueur du message est égale ou inférieure à 26
octets, la SSE doit mettre en forme un message Comm-B déclenché à bord (§ 10.5.2.7.1.1.4.2) qui doitêtre
transféré au transpondeur en utilisant la forme courte du paquet MSP (§ 10.5.2.7.3.'1). Si la longueur du
message se situe entre 27 et 159 octets et que le transpondeur puisse prendre en charge les ELM
descendants, la SSE doit mettre en forme un message ELM qui doit être transféré en utilisant la forme
courte du paquet MSP. Si la longueur du message se situe entre2T et 159 octets et que le transpondeur
offre une capacité limitée de prise en charge des ELM descendants, la SSE doit mettre en forme plusieurs
paquets MSP longs (§ 10.5.2.7.3.2) en utilisant les messages ELM, selon les besoins en ayant recours aux
champs de bit L et M/SN pour l'association des paquets Si la longueurdu message se situe entre 27 et 159
octets et que le transpondeur ne puisse pas prendre en charge les ELM descendants, la SSE doit mettre en
forme plusieurs paquets MSP longs (§ 10.5.2.7.3.2) en utilisant les messages Comm-B déclenchés à bord,
au besoin en ayant recours aux champs de bit L et M/SN pour l'association des paquets. ll ne doit jamais
être utilisé des types de trame différents dans la remise d'un message MSP. Les messages de plus de 159
octets doivent être mis au rebut. L'attribution de numéros de canal MSP de liaison descendante doit être
conforme aux dispositions du Tableau 5-25.

'10.5.2.7.1.1.4.2 Dans le cas d'un MSP, une demande d'envoi d'un paquet doit faire de ce paquet un paquet
multisite dirigé vers l'interrogateur pour lequel le code ll est spécifié dans les données de commande. Si

aucun code ll n'est spécifié, le paquet doit être transmis sur la liaison descendante au moyen du protocole
déclenché à bord Un avis de remise de message pour ce paquet doit ètre fourni à l'interface des services
spécifiques mode S une fois reçue du transpondeur la clôture correspondante. Si la clôture n'est pas reçue
dans un délai de Iz secondes, selon ce qui est spécifié au Tableau 5-1, le paquet MSP doit être rejeté. Le
rejet implique l'annulation dans le transpondeur de toutes les trames associées à ce paquet. Un avis d'échec
de remise pour ce message doit être fourni à l'interface des services spécifiques mode S.

10,5.2.7.1.2 TRAITEMENT DE LIAISON MONTANTE

Note. - La présente section décrit le traitement des messages de seryices spécifiques mode S reçus du
transpondeur.

10.5.2.7.1.2.1 Possibilité de services spécifiques. L'ADLP doit être en mesure de recevoir des messages de
services spécifiques mode S en provenance du transpondeur par l'intermédiaire du traitement de trames.
L'ADLP doit être capable de remettre les messages et les données de commande connexes à l'interface des
services spécifiques. Si les ressources affectées à cette interface sont insuffisantes pour les données de
sortie, I'ADLP doit rejeter le message et fournir un compte rendu d'erreur à l'interface.

tVofe - Le contenu du diagnostic et le mécanisme de rapport d'erreur sonf des caractéristiques /ocales.

10.5.2.7.1.2.2 Traitement des rnessages de diffusion. Si le message reçu est un message de diffusion
Comm-4, comme l'indiquent les données de commande reçues sur l'interface transpondeur/ADLP,
l'identificateur de message de diffusion et les données d'utilisateur (§ 10.5.2.7.5) doivent être communiqués
à l'interface des services spécifiques mode S (§ 10.5 2.3.2.1), avec les données de commande qui indiquent
qu'il s'agit d'un message de diffusion. L'attribution de numéros d'identificateur de message de diffusion
montant doit être conforme aux dispositions du Tableau 5-23

10.5.2.7.1.2.3 Traitentent des ,,l./SP Si le message reçu est un MSP, rndrque par len-tête de fornrat de
:,1,i,.,:l r) 1J 5 2 i 3r le char-r'p;lç:ré3S cl ,-iirl,slai:;r'ali-i c,a.l -. i\lSp r:cr-i loil ètre comn,-rnir-1r-le a !rr:.;1f;.1;u
,ie: ser',rices scécifiques mode S (§.1 ;5 2 3 ? 1,) al'/:c le r.,;ïrÊ: de carel MSP (il/icH, ie l,lr,,s-rl,'.a,-p rlS
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(§ 10.5.2.2.1.1.1) et les données de commande qui indiquent qu'il s'agit d'un message MSP. Le traitement
du bit L doit être effectué au besoin, selon les spécifications du § 10.5.2.7.4. L'attribution de numéros de
canal MSP de liaison montante doit être conforme aux dispositions du Tableau 5-25.

10.5,2,7.2 TRAITEMENT PAR LE GDLP

10.5,2.7.2.1 TRAITEMENT DE LIAISON MONTANTE

10.5.2.7.2.1.'l Possibilité de services spécifiques. Le GDLP doit être en mesure de recevoir des données de
commande et de message en provenance des interfaces des services spécifiques mode S (§ 10.5.2.3.2.2)
et d'envoyer des avis de remise à l'interface. Les données de commande doivent être traitées pour
déterminer le type de protocole et la longueur des données de message.

10.5.2.7.2.1.2 Traitement des /??essages de diffusion. Le GDLP doit déterminer l'interrogateur (ou les
interrogateurs), les azimuts de diffusion et les périodes de balayage d'antenne à partir des données de
commande, et mettre en forme le message de diffusion pour transfert à l'interrogateur (ou aux
interrogateurs) comme il est spécifié au § 10.5.2.7.5.

10.5.2.7.2.1.3 Traitement du GICB. Le GDLP doit déterminer le numéro de registre et l'adresse d'aéronef à
partir des données de commande. L'adresse d'aéronef et le code BDS doivent être communiqués à
l'interrogateur comme une demande de Comm-B déclenchée au sol.

10.5.2.7.2.1.4 Traitemenf des MSP. Le GDLP doit extraire des données de commande la longueur du
message, le numéro de canal MSP (M/CH) et l'adresse d'aéronef, et obtenir le contenu du message à partir
des données de message. Si la longueur du message est égale ou inférieure à 27 octets, la SSE doit mettre
en forme un message Comm-A qui est transféré à l'interrogateur en utilisant la forme courte du paquet MSP
(§ 10.5.2.7.3.1). Si la longueur du message est entre 28 e|151 octets et que le transpondeur puisse prendre
en charge les ELM montants, la SSE doit mettre en forme un message ELM qui est transféré à
l'interrogateur en ayant recours à la forme courte du paquet MSP. Si la longueur du message est entre 28
etl5'1 octets et que le transpondeur ne puisse pas prendre en charge les ELM montants, la SSE doit mettre
en forme, au besoin, plusieurs paquets MSP longs (§ 10.5.2.7.3.2) en utilisant les champs de bit L et M/SN
pour l'association des paquets. Les messages de plus de 151 octets doivent être mis au rebut.
L'interrogateur doit fournir un avis de remise aux interfaces des services spécifiques mode S indiquant la
réussite ou l'échec de la remise, pour chaque paquet transmis sur liaison ascendante.

10.5.2.7 .2.2 TRAITE MENT DE LIAISO N D ESCEN DANTE

10.5.2.7.2.2.1 Possibilité de services spécifiques. Le GDLP doit être en mesure de recevoir des messages
de services spécifiques mode S en provenance de l'interrogateur par l'intermêdiaire du traitement de trames.

10.5.2.7.2.2.2 Traitement des messages de diffusion. Si le message reçu doit être un message de diffusion
Comm-B, tel qu'indiqué par l'interface interrogateur/GDlP, le GDLP doit :

a) produire des données de commande indiquant la présence d'un message de diffusion et de
l'adresse à 24 bits de l'aéronef d'où provient le message ;

b) y annexer le champ MB de 7 octets du message de diffusion Comm-B

c) communiquerces données aux rnterfaces des services spécrfiques mode S (§ 10.5.2 3 2 2)

10.5.2.7.2.2.3 Traiteneri c/es G/CB Sr le rnessage recu est Lrn GICB tei qr-r rniirqr:e Dar l'intr:.lace
...":---^J':.-r-l-'\. 1 :, -lar D -.l,r.r
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a) produire des données de commande indiquant la présence d'un message GICB, le numéro
de registre et l'adresse à 24 bits de l'aéronef d'où provient le message ;

b) y annexer le champ MB de 7 octets du GICB ;

c) communiquer ces données aux interfaces des services spécifiques mode S (§ 10.5.2.3.2.2).

10.5.2.7.2.2.4Traitementdes MSP. Si le message reÇu est un message MSP, tel qu'indiqué par l'entête du
format de paquet (§ 10.5.2.7.3), le GDLP doit:

a) produire des données de commande indiquant le transfert d'un MSP, la longueur du
message, le numéro de canal MSP (M/ CH) et l'adresse à 24 bits de l'aéronef d'où provient le
message ;

b) y annexer le champ données d'utilisateur du paquet MSP reçu ;

c) communiquer ces données aux interfaces des services spécifiques mode S (§

10.5.2.3.2.2). Le traitement du bit L doit être exécuté au besoin, selon les spécifications du §
10.5.2.7.4.

10.5.2.7.3 STRUCTURE DES PAQUETS MSP

10.5.2.7.3.1 Paquet MSP court. Ce paquet doit avoir la structure suivante :

DP, I tr,tP. I trt,CH 6 REI\'|PLISSAGE 1.0 ou 6 UD.v

10.5.2.7.3.1.1 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.7.3.1.2 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.7.3.1.3 Numéro de canal MSP (M/CH). Ce champ doit être mis au numéro de canaldérivé des
données de commande SSE.

10.5.2.7.3.1.4 Champ remplissage (REMPLISSAGE1:0 ou 6). La longueur du champ remplissage doit être
de six bits pour une trame SLM descendante. Dans les autres cas, la longueur doit être 0.

10.5.2.7.3.1.5 Données d'utilisateur (UD). Le champ « données d'utilisateur » doit contenir les données de
message reçues de l'interface des services spécifiques mode S (§ 10.5.2.3.2.2).

10.5.2.7.3.2 Paquet MSP long. Ce paquet doit avoir la structure suivante :

Les champs du paquet qui ne sont pas définis dans les paragraphes qui suivent doivent être réglés
conformément aux dispositions des § 10.5.2.5.2.1 e|10.5.2.7.3.1.
10.5.2.7.3.3 Type de paquet de données (DP) Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.7.3.3.1 Type de paquet MSP (MP). Ce champ doit être mis à 1.

10.5.2.7.3.3.2 Paquet supervision (SP). Ce champ doit être mis à 0.

10.5.2.7.3.3.3 Champ L (L) Une 'raler.rr de 1 doit indiqr-rer que le paquet fait partie d une séqr'rence de bit L et
q,re ,l :..-::s pa,lLr:ts ele l: ;éri.,er,:: :lc't:n: g:;:,7rê Une ,r.;ieri- ::1. I :l ,ri: ind,q..:. j,,; l: pa,:,;el :sl ie

de,"nier tje Ia séqL.ience
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10.5.2.7.3.3.4 Champ numéro de séquence MSP (M/SN). Ce champ doit être utilisé pour détecter une
remise en double des séquences de bit L. Le premier paquet d'une séquence de bit L doit porter le numéro
de séquence 0. Les paquets suivants doivent numérotés séquentiellement. Un paquet reÇu avec le même
numéro de séquence que le paquet précédent doit être mis au rebut.

10,5.2.7.4 Traitement du bit L. Le traitement du bit L ne doit s'appliquer qu'au MSP long et doit être
conforme aux dispositions spécifiées pour le traitement du bit M (§ 10.5.2.5.1.4.1), à l'exception des
dispositions des paragraphes qui suivent.

10.5.2.7.4.1À la réception d'un paquet MSP long, le XDLP doit construire le champ « données
d'utilisateur »:

a) en vérifiant, à l'aide du champ M/SN, que l'ordre des paquets est correct (§ 10.5.2.7.3.2) ;

lVofe. -
erreur.

b) en supposant que le champ données d'utilisateur du paquet MSP est le nombre le plus
élevé d'octets entiers contenu dans la trame ;

c) en associant chaque champ données d'utilisateur d'un paquet MSP reçu au champ données
d'utilisateur d'un paquet MSP reçu précédemment avec une valeur de bit L égale à 1 ,

La troncature du champ « données d'utilisateur » n'est pas permise et doit être traitée comme une

d) si une erreur est détectée dans le traitement d'un paquet MSP, le paquet doit être mis au
rebut.

10.5.2.7.4.2 Dans le traitement d'une séquence de bit L, le XDLP doit mettre au rebut tous les paquets MSP qui
ont des valeurs M/SN en double. Le XDLP doit mettre au rebut toute la séquence de bit L si un paquet MSP
long est considéré perdu d'après l'analyse du champ M/SN.

10.5.2.7.4.3 Les paquets associés à une séquence de bit L dont le réassemblage n'est pas terminé dans un
délai de Tm secondes (Tableaux 5-1 et 5-13) doivent être mis au rebut.

10,5.2.7.5 FORMAT DES MESSAGES DE DIFFUSION

10.5.2.7.5.1Message de diffusion montant. Le format du message de diffusion Comm-A doit être le suivant: le
message de diffusion montant à 83 bits doit être inséré dans une trame Comm-A montante. Le champ MA de la
trame Comm-A doit contenir, dans les 8 premiers bits, l'identificateur de message de diffusion spécifié dans le
Tableau 5-23, suivi des 48 premiers bits de données d'utilisateur du message de diffusion.Les2T derniers bits
de données d'utilisateur du message de diffusion doivent être placés dans les 27 bits qui suivent
immédiatement le champ UF de la trame Comm-A.

10.5.2.7.5.2Messagedediffusiondescendant LeformatdumessagedediffusionComm-Bdoitêtrelesuivant:
le message de diffusion descendant à 56 bits doit être inséré dans le champ MB du message de diffusion
Comm-B. Le champ MB doit contenir, dans les B premiers bits, l'identificateur de message de diffusion spécifié
dans le Tableau 5-23, suivi des 48 premiers bits de données d'utilisateur

h(
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10.5.2.8 Gestion du sous-réseau mode S

10.5.2.8.1 FONCTION DE DÉTERMINATION DE LIAISON D'INTERROGATEUR

tVofe. - La fonction de détermination de liaison d'interrogateur de I'ADLP choisit le code ll de I'interrogateur
mode S par I'intermédiaire duquel il est posslb/e d'acheminer un paquet de sous-réseau mode S yers l'ETTD
so/ de destination.

10.5.2.8.1 .1 Corrélation code //-adresse d'ETTD. L'ADLP doit construire et gérer une table de correspondances
interrogateur mode S-ETTD dont les éléments sont les codes ll et les adresses d'ETTD sol associées aux
routeurs ATN sol ou à d'autres ETTD sol. Chaque élément de la table de correspondances code lI-ETTD doit
comprendre le code ll mode S à 4 bits et la représentation binaire sur 8 bits de l'ETTD sol.

Note 1. - Étant donné la nécessité d'avoir des adresses non ambigués, l'adresse d'ETTD ne déslgne aussl
qu'un seul GDLP.

Note 2. - Un routeur ATN peut avoir plus d'une adresse d'ETTD sol.

10.5.2.8.1.2 Protocole. Les procédures suivantes doivent être utilisées :

a) lorsque le GDLP détecte la présence d'un aéronef ou une communication avec un aéronef
acquis par l'intermédiaire d'un interrogateur ayant un nouveau code ll, les champs appropriés du
compte rendu de CAPACITÉ DE LIAISON DE DONNÉES doivent être examinés afin de déterminer
si l'aéronef peut participer à un échange de données et dans quelle mesure. S'il est établi que
l'aéronef possède une capacité de liaison de données, le GDLP doit transmettre sur la liaison
montante un ou plusieurs paquets mode S ROUTE, conformément aux dispositions du §
10.5.2.5.3.3. Cette information doit indiquer le code de l'identificateur d'interrogateur (ll) mode S et
les adresses d'ETTD sol auxquelles il est possible d'accéder par l'intermédiaire de cet interrogateur.
L'ADLP doit mettre à jour la table de correspondances code lI-ETTD et mettre au rebut le paquet (ou
les paquets) mode S ROUTE ;

b) un élément d'une table de correspondances code lI-ETTD doit être supprimé lorsqu'un paquet
mode S ROUTE le commande ou lorsque I'ADLP reconnaît, en surveillant le sous-champ llS des
interrogations de surveillance mode S ou Comm-A (Tableau 5-1), que le transpondeur n'a pas été
interrogé sélectivement depuis Is secondes par un interrogateur mode S ayant un code ll donné ;

c) lorsque le GDLP détermine qu'il faut modifier l'attribution de l'interrogateur mode S, il doit
transférer un ou plusieurs paquets mode S ROUTE à I'ADLP. L'information de mise à jour contenue
dans le paquet mode S ROUTE doit être utilisée par l'ADLP pour modifier sa table de
correspondances. Les additions doivent être traitées avant les suppressions ;

d) lorsque le GDLP envoie le paquet ROUTE initial après l'acquisition d'un aéronef équipé d'une
liaison de données mode S, le bit lN doit être réglé à 1. Cette valeur doit entraîner l'exécution par
I'ADLP des procédures spécifiées au §10.5.2.6.3.3.3. Dans les autres cas, le bit lN doit être
positionné à 0 ;

e) lorsque I'ADLP est initialisé (par exemple, après une procédure de mise sous tension). l'ADLP
émettra une demande de recherche en envoyant un message de diffusion Comm-B dont
Itdentificateur de message de diffusion est égal à 255 (FF16 conformément au Tableau 5-23) et
,lont les 6 octets restants doiveni èlre inLitilises Dès la receptron d une demande de recher:ne un
Gllt*P,lor! r':pcnd,"3 er 3i..er:,1:- ,.,,- ;r-t 01,.,!i-:,-t,'s plrl -;,:i: -'c,:1: S F,OtJTE iiberer-;.;,,-, 3 13;; !\,/rl
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associés à I'ADLP, comme il est spécifié au § 10.5.2.6.3.3, et mettre au rebut la demande de
recherche. Cette procédure doit commander l'initialisation de la table de correspondances code ll-
ETTD par I'ADLP ;

f) dès la réception d'une demande de mise à jour (Tableau 5-23), un GDLP doit répondre en
émettant un ou plusieurs paquets mode S ROUTE et mettre la demande de mise à jour au rebut.
Cette procédure doit commander la mise à jour de la table de correspondances code lI-ETTD par
I'ADLP.

lVofe. - L'ADLP peut utiliser la demande de mise à jour dans des circonstances exceptionnelles (par exemple,
un transfert à l'unité de secours) pour vérifier le contenu de sa table de correspondances code lI-ETTD.

10.5.2.8.1.3 PROCÉDURES DE TRANSMISSION DES PAQUETS MODE S DESCENDANTS

10.5.2.8.1.3.1 Lorsque I'ADLP doit transmettre un paquet sur la liaison descendante, les procédures suivantes
doivent s'appliquer :

a) Paquet APPEL. Si le paquet à transférer est un paquet mode S APPEL, le champ d'adresse
d'ETTD sol doit être analysé et associé à l'interrogateur mode S connecté, en utilisant la table de
correspondances code lI-ETTD. Le paquet doit être transmis sur la liaison descendante en utilisant
le protocole dirigé multisite. Une demande de transférer un paquet à une adresse d'ETTD qui n'est
pas dans la table de correspondances doit avoir pour résultat la prise des mesures spécifiées au §
10.5.2.6.3.3.1 .

b) Autres paquets CVC. Dans le cas d'un CVC, une demande d'envoi d'un paquet à un ETTD sol
doit faire du paquet un paquet multisite dirigé vers le dernier interrogateur mode S utilisé pour
transférer (liaison montante ou descendante) un paquet à cet ETTD, pourvu que cet interrogateur
mode S soit présent dans la table de correspondances code lI-ETTD. Dans le cas contraire, un
paquet de CVC doit être transmis sur la liaison descendante au moyen du protocole dirigé multisite à
tout autre interrogateur mode S associé à l'adresse spécifiée pour l'ETTD sol.

Les transpondeurs de niveau 5 doivent être autorisés à utiliser des interrogateurs supplémentaires pour le

transfert sur la liaison descendante, tel qu'indiqué dans la table de correspondances code lI-ETTD.

10.5.2.8.1.3.2 Un transfert de trames descendantes doit être considéré réussi si la clôture du Comm-B ou ELM
est reçue du transpondeur dans un délai de Iz secondes, conformément aux dispositions du Tableau 5-1. Si la
tentative échoue et qu'il soit nécessaire d'envoyer un paquet CVC, la table de correspondances code lI-ETTD
doit être examinée pour trouver un autre élément ayant la même adresse d'ETTD sol appelé et un code ll mode
S différent. La procédure doit être réessayée en utilisant le protocole dirigé multisite avec le nouvel interrogateur
mode S. S'il n'y a aucun élément dans la table correspondant à l'ETTD appelé voulu, ou si tous les éléments
aboutissent à un échec, une défaillance de liaison doit être déclarée (§ 10.5.2.8.3 1).

10.5.2.8.2 ASSISTANCE AUX ETTD SOL

10.5.2.8.2.1 Compte rendu de connectivité du GDLP. Le GDLP doit aviser les ETTD sol de la disponibilité d'un
aéronef équipé d'une liaison de données mode S (« événement de contact »). Le GDLP doit informer aussi les
ETTD sol lorsqu'un tel aéronef n'est plus en communication par l'intermédiaire de ce GDLP (« événement de
séparation »). Le GDLP doit permettre d'aviser (sur demande) tous les aéronefs équipés de liaisons de
données mode S en communication avec ce GDLP Les avis doivent fournir au routeur ATN sol les adresses
des points de raccordeireni a,-i sous-reseau (SNPA) du rcuteui'ATN mobrle et, cornrne paramètres facultatifs
ia cosilroi: C:: Isercn,:; ji l,i -l .,Jlit: ae s:r-i'rce L:,; S,'iD.A 695 ÈTTD ennbarques Cc:i jt. :li: lr:; acl ssse-:!
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d'ETTD constituées de l'adresse d'aéronef et des sous-adresses d'ETTD embarqués (§ 10.5.2.3.1 .3.2)

10.5.2.8.2.2 Compte rendu de connectivité de I'ADLP. L'ADLP doit aviser tous les ETTD d'aéronef chaque fois
que la dernière entrée pour un ETTD sol est supprimée de la table de correspondances code lI-ETTD (§

10.5.2.8.'1.1). Dans son avis, I'ADLP doit indiquer l'adresse de l'ETTD en question.

10.5.2.8.2.3 Communication des changements. Le mécanisme de communication des changements de
connectivité du sous-réseau doit être un service avec confirmation, comme les événements de
contacUséparation qui permettent la notification de l'état de connectivité.

1 0.5.2.8.3 PROCÉDURES D'ERREUR

10.5.2.8.3.1 Défaillance de liaison. La non-remise d'un paquet au XDLP désigné, après une tentative de remise
de ce paquet par l'intermédiaire de tous les interrogateurs disponibles, doit être définie comme une défaillance
de niveau liaison. Dans le cas d'un CVC, l'ETCDX doit passer à l'état p1 et doit libérer toutes les ressources
associées à ce canal. Cela doit impliquer la suppression dans le transpondeur de toutes trames associées au
CVC. Un paquet mode S DEMANDE DE LIBÉRATION doit être envoyé à I'ETCD par l'intermédiaire du
processus de restructuration et communiqué par l'ETCD sous forme de paquet ISO B20B à l'ETTD local comme
il est décrit au § 10.5.2.6.3.3. Du côté de l'aéronef, le canal ne doit pas être renvoyé au groupe de canaux de
l'ETCDE, c'est-à-dire qu'il ne doit pas retourner à l'état p'1 que lorsque Ir secondes se sont écoulées après la

déclaratron de la défaillance de liaison (Tableau 5-1)

10,5,2.8.3.2 DÉTERMINATION DE CANAL ACTIF

10.5.2.8.3.2.1 Procédure pour l'état d1. Le XDLP doit surveiller l'activité de tous les CVC qui ne sont pas à l'état
PRÊT (p1). Si un CVC est à l'état CONTRÔLE DE FLUX PRÊT (d1)(ETCDX) pendant plus de Ix secondes (te

temporisateur de canal actif, Tableaux 5-1 et 5-13) sans envoyer de paquet mode S RR, RNR, DONNÉES ou
REJET, les mesures suivantes doivent être prises :

a) si le dernier paquet envoyé est un paquet mode S REJET pour lequel il n'a pas été reçu de
réponse, le XDLP doit renvoyer ce paquet 

;

b) dans les autres cas, le XDLP doit envoyer un paquet mode S RR ou RNR, selon le cas, au
XDLP homologue.

'10.5.2.8.3.2.2 Procédure pour d'autres éfafs. Si un CVC d'ETCDX est à l'état p2, p3, p6, p7, d2 ou d3 pendant
plus de Ix secondes, la procédure de défaillance de liaison indiquée au § 10.5.2.8.3.1 doit être exécutée.

'10.5.2.8.3.2.3 Une défaillance de liaison doit être déclarée en cas de non-remise ou de non-réception de
paquets de maintien de liaison. En pareil cas, le canal doit être libéré.

10.5.2.9 Compte rendu de capacité de liaison de données

Le compte rendu de capacité de liaison de données doit être conforme aux dispositions du § 10.3.1.2.610.2 du
RAT 10 partie lV.

1 0.5.2.1 0 Temporisateurs système

10.5.2.10.1 Les vaier-:rs des tempor"iseieurs doivent être confornres aux valer,ri-s données aux Tablea,-;x 5-1 et 5-
r3

Pxrtie l!t. 1 - Systèrnes de comlnunici.rtion de donnees nunrériques
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10.5.2.10.2 Tous les temporisateurs doivent avoir une tolérance de x1 %.

10.5.2.10.3 Tous les temporisateurs doivent avoir une précision de 1 seconde.

10.5.2.11 Dispositions relatives au système

10.5.2.11.1 lntégrifé des données. Le taux maximal d'erreurs sur les bits pour les données présentées à
l'interface ADLP/ transpondeur ou à l'interface GDlP/interrogateur, mesuré à l'interface ETTD local/XDLP (et
vice versa), ne doit pas dépasser 10-e pour les erreurs non détectées et 10-7 pour les erreurs détectées.

Note. - Le taux maximal d'erreurs comprend toutes les erreurs provenant des données transférées à travers
les inbrtaces et du fonctionnement interne du XDLP.

10.5,2,11.2 DÉLAI DE TRAITEMENT

10.5.2.11.2.1 Délai de traitement de I'ADLP. Les opérations de I'ADLP ne doivent pas durer plus de 0,25
seconde pour le trafic ordinaire et plus de 0,125 seconde pour le trafic d'interruption. Cet intervalle doit être
défini de la façon suivante :

a) Transpondeurs avec capacité d'ELM descendant Le temps entre la présentation à l'ETCD
pour transmission sur la liaison descendante du bit de fin d'un paquet de 128 octets et Ie moment où
le bit de fin de la première trame d'encapsulage est prêt pour la remise au transpondeur.

b) Transpondeurs avec capacité Comm-7. Le temps entre la présentation à I'ETCD pour
transmission sur la liaison descendante du bit de fin d'un champ données d'utilisateur de 24 octets
et le moment ou le bit de fin du dernier des quatre segments Comm-B qui forment la trame
d'encapsulage des données d'utilisateur est prêt pour la remise au transpondeur.

c) Transpondeurs avec capacité d'ELM montant. Le temps entre la réception par I'ADLP du bit
de fin du dernier segment d'un ELM de 14 segments Comm-C contenant un champ données
d'utilisateur de 128 octets et le moment où le bit de fin du paquet correspondant est prêt pour la
remise à I'ETTD.

d) Transpondeurc avec capacité Comm-A. Le temps entre la réception par I'ADLP du bit de fin
du dernier segment de quatre segments Comm-A chaînés contenant un champ données d'utilisateur
de 25 octets et le moment où le bit de fin du paquet correspondant est prêt pour la remise à I'ETTD.

10,5.2,11,2.2DÉLAI DE TRAITEMENT DU GDLP. RéSErVé

10.5.2.11.3 Débit d'interface. L'interface physique entre I'ADLP et le transpondeur doit avoir un débit minimal de
100 kbiUs.

10.5.3 TABLEAUX DES ÉTATS DE L'ETCD ET DE L'ETCDX

10.5.3.1 Drsposiflons relatives aux tableaux des étafs. L'ETCD et I'ETCDX doivent fonctionner conformément
aux dispositions des Tableaux 5-3 à 5-22. Les tableaux d'états 5-15 à 5-22 doivent s'appliquer :

a) aux transitions d'états de l'ADLP lorsque les termes ETCDX ou XDLP ne figurent pas entre
parenthèses ,

b) aux transitions d'états du GDLP lorsque les termes entre parenthèses sont utilisês et que
I'ETCDX cu le XDLP qui les précèdent sont omis

Partie Ill. I - Systèmes de conrmunication dc, rlonnées numériqucs
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10.5.3.2 Codes de cause et de diagnostic. Dans certains cas, les tableaux indiquent un code de diagnostic
qui doit être inclus dans le paquet produit au passage à l'état indiqué. Dans ces tableaux, « D = >> désigne le
code de diagnostic Lorsque 11 ff = DIAG », l'action entreprise doit consister à produire un paquet
DIAGNOSTIC ISO 8208 et à le transférer à l'ETTD ; le code de diagnostic indiqué doit définir la valeur du
champ diagnostic du paquet. Le champ cause doit ètre codé conformément aux dispositions du §
10.5.2 6.3.3 Le champ cause de réinitialisation doit être conforme à la norme ISO 8208.

Note 1. - Les tableaux ct-dessous spécifient /es dispositions relatives aux états dans I'ordre suivant:

5-3 Cas spéciaux de I'ETCD

5-4 Effet de l'ETTD sur les états de reprise de l'ETCD

5-5 Effet de l'ETTD sur les états d'établissement et de libération des communications de l'ETCD

5-6 Effet de l'ETTD sur les états de réinitialisation de l'ETCD

5-7 Effet de l'ETTD sur les états de transfert d'interruption de l'ETCD

5-B Effet de l'ETTD sur les états de transfert de contrôle de flux de l'ETCD

5-9 Effet de I'ETCDX sur les états de reprise de I'ETCD

5-10 Effet de l'ETCDX sur les états d'établissement et de libération des communications de l'ETCD

5-11 Effet de l'ETCDX sur les états de réinitialisation de l'ETCD

5-12 Effet de l'ETCDX sur les états de transfert d'interruption de l'ETCD

5-15 Effet du GDLP (ADLP) sur les états de couche paquets prête de I'ETCDE (ETCDS)

5-16 Effet du GDLP (ADLP) sur les états d'établissement et de libération des communications de
IETCDE (ETCDS)

5-17 Effet du GDLP (ADLP) sur les états de réinitialisation de l'ETCDE (ETCDS)

5-18 Effet du GDLP (ADLP) sur les états de transfert d'interruption de l'ETCDE (ETCDS)

5-19 Effet du GDLP (ADLP) sur les états de transfert de contrôle de flux de I'ETCDE (ETCDS)

5-20 Effet de l'ETCD sur les états d'établissement et de libération des communications de l'ETCDE
(ErcDS)

5-21 Effet de l'ETCD sur les états de réinitialisation de l'ETCDE (ETCDS)

5-22 Etret de I'ETCD sur les états de transfert d'interruptron de I ETCDE (ETCDS)

Note 2. - Ious les tableaux indiquent /es acfions que doivent entreprendre I'ADLP et le GDLP

tVofe 3 - Dans Ie cadre du sous-rés eau mccie S /es états p6 et d2 sonf des états fiansitoires.

I- 5 -,!9
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Note 4. - L'indication « Note » dans les tableaux se rapporte aux notes qui suivent chaque tableau.

Note 5. - Tous /es codes de diagnostic et de cause sont interprétés comme des nombres décimaux.

Note 6. - Un SVC entre un ADCE et un GDCE peut être identifié par un numéro de canal temporaire et/ou
permanent, se/on /es spécifications du § 10.5.2.5.1.2.

10.5.4 STRUCTURE DES PAQUETS MODE S

10.5.4.1 Structure. La structure des paquets mode S doit être conforme aux spécifications des Figures 5-3 à 5-
22.

10.5.4.2 Signification des champs de commande. La structure des champs de commande utilisés dans les
paquets mode S doit être conforme aux spécifications de la Figure 5-23. Les champs de commande utilisés
dans ces paquets doivent être définis de la façon suivante :

Symbole d u ch a m p Défi n ition

AG Adresse sol : représentation binaire sur B bits de l'adresse de l'ETTD sol(§ 10.5.2.3 1.3.1)
AM Adresse mobile : représentation binaire sur 4 bits des deux derniers chiffres DCB de l'adresse de l'ETTD
mobile (§ 1 0.5.2.3.1.3.2)
CC Cause de libération conforme à la définition de la norme ISO B20B
CH Numéro de canal (1 à 15)

DC Code de diagnostic conforme à la définition de la norme ISO 8208
DERNIER PAQUET Contenu du dernier paquet multiplexé
DP Type de paquet de données (Figure 5-23)
F Séquence de paquets contenant le bit S, drapeau du premier paquet
FS Présence de la sélection rapide
lN Bitd'initialisation
L « Bits à suivre » des paquets MSP longs, conformément aux dispositions du § 10.5.2.7.4
LONGUEUR Longueur d'un paquet multiplexé en octets exprimés par un nombre binaire non signé
LV Longueur du champ données utilisateur ; nombre d'octets d'utilisateur conformément aux dispositions du §
10.5.2.2.3.1

M « Bits à suivre » pour les paquets DONNÉES de CVC, conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.1.4.1
M/CH Numéro de canal MSP
MP Type de paquet MSP (Figure 5-23)
M/SN Numéro de séquence ; numéro de séquence du paquet MSP long
OD Données facultatives
ODL Longueur des données facultatives
OF Drapeau d'option
P Champ priorité

Symbole du champ Définition

PR Numéro de séquence de paquet en réception
PREMIER PAQUET Contenu du premier paquet multiplexé
PS Numéro de séquence de paquet en émission
RC Code de cause de réinitialisation conforme à la définitron de la norme ISO 8208
REMPLISSAGE Champ de remplissage

Pârtie IIl.l - Systènres de contmunication de données numériques
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REMPL|SSAGE1 Longueur de 6 bits pour un paquet non multiplexé dans une trame SLM descendante et de 0
bit dans les autres cas
REMPL|SSAGE2Longueur de 0 bit pour un paquet non multiplexé dans une trame SLM descendante et pour
un en-tête de multiplexage ; longueur de 2 bits dans les autres cas
RT Table de route conforme aux dispositions du § 10.5.2.5.3.3.8
RTL Longueur de table de route en octets
S « Bits à suivre » pour les paquets APPEL, COMMUNICATION ACCEPTÉE, DEMANDE DE LIBÉRAT|ON et
INTERRUPTION conformément aux dispositions du § 10.5.2.5.1.4.2
SN Numéro de séquence ; le numéro de séquence de ce type de paquet
SP Paquet de supervision (Figure 5-23)
SS Numéro de sous-ensemble de supervision (Figure 5-23)
ST Type de supervision (Figure 5-23)
TC Numéro de canal temporaire (1 à 3)

UD Champ données d'utilisateur

TABLEAUX DU CHAPITRE 5

Tableau 5-1. Tcmporis.rteurs de sous-réscau rrode S de I'ADLP

æsigrrdhn ût tappüisdær

Retrait du cânâl
Câtrâl ôstü-ADLP

Ét4uateût tanpuisatrur ÿalurnmimle RéÈrere(§)

5.1.8.3" I
s.2.8_3..:
5.:.8.1,f
5.f,.7. t. r.4.f,. 5.:.8. r.3.2
5.:.2.1.l.{.5
5.1.?.{.3

5..2.6.9

I[terrogation de l'inrerrogateür
Liaison d'interroeâtetu
Alaulation de trane de liaison
Remis€ de bir L-ADLP
Reüise en séquence de p4rrets
ê1 reûise de bit s

Tr
Tx
îs
Tz
Tc
Tnt

Tq

6OO s

42O s

60s
JOs
60s

l20 s

60s
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Tablceo 5-2. Meeurrs prirts per I'ETCD lors d'unc tremition à un étel

F
É

É

dl
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NNæAUDESPAQLIETS PRÊT

DEMANDE DE REPRI§EpET
rETTD

DEMANDE DE REPRISE pat
I'ETCT)

PRÈT

APPEL par I'ETTD

APPEL par I'ETCD

TR{NSFERTDE DO\}TES

COLLISrcN D'APPELS

DEitIA}iDE DE LIBÉRà,TIO}i
par I'ETTD

DETTANDE DE LIBËRATION
par I'ETCD à I'ETID

CONTRÔLE DEFLUXPRÊT

DEMÀNDEDE
RENMAIJSANON
prrI'ETTD

Rm tus les C'VC à t'étrtpl (roir I'oplicatio dê l'ént pl).

Rroct torls lcs C'VC à l'étrtpl (voir I'qücatimdc l'étrtpl) ct cûtoic uûG

CONHRIÿIATION DE REPRISE à IETID.

Envoic rmc DEMANDE DE REPRISE à I'ETTD. À mins qu'il nc soit passc psr l'étst ,1.
covoic tmc DEMANDE DE REPRISE auproccssus dc rcstructuratioo.

Libèrc tortcs lcs rcssourccs afrcctées au CVC. Mct un tcrnrc à le correspondancc entrc lc
CVC ETIDIETCD ct lc CVC ETCDE'ETCDS (il sc part qtæ lc CVC ETCDE'ETCDS nc
soit pas cncorc à l'ctrt pl).

Détcrmioc s'il y a asscz dc rcssoruccs pour acccptcr I'appcl I s'il y a asscz dc rÊisourcçs.
afrectc lcs ressourccs « comcnuniqrrc ua paguet APPEL au proccsstrs dc rcstnrcturâtion :
dar» lc cas cmtrair,c. passc à f&ât DEMANDE DE LIBERATION par I'ETCD à I'ETTD
gI). h détcrolinstion dc la üsponibilité dcs rcssourccs et dc leur affcctatiou cst définic
&n. lr nomrc ISO 8208.

Détcmrins s'il y asscz de ressorrccs porr accçtcr l'appcl. S'il y a er*z dc rcssouccs.
affcctc lcs rcssourccs et cormuuniquc un psqrrct APPEL à I'ETTD : darls lc cas contrairc.
orroic uu paqtrct DElvlÀ\'DE DE IIBERI,TION au proccstrrs dc rcsmrchrstion. La
détcrminatiou dc la dirpc'nibilitc dcs rÊssôurccs ct dc lcru affcctation cst dé6uic dans ta
nomrc ISO 8108.

Arrcrure nrestur prisc.

Réattribuc l'appel & dcport à rm arrrc CVC (IETTD cst cû état dG collisiocr d'appcls ct
oe ticnt pas comptc & l'appcl catrant) a passc â l'état APPEL par I'ETCD (p) poru cc
lourceu C1,'C. Passc à l'étet pl pour traitcr I'AIPEL an proçenancc dc l'ETfD.

Libàc toutcs lcs rcssourccs affcctécs au C!-C. crrloic un paquct CONFIR.\LATION DE
I IBtiRâTIo:\i à I'ETTD et pesse à l'étâr pl.

Conrnnruiquc rm p.quct DEIL,L\DE DE tIBER{.flON à I'ETTD.

Arrcrutc urcsue pri*.

ItclirÊ dc la fcnêbc lcr paqucts DONNÉES transmis à I'ETID I luÊt su rcbut lÊs paqucts
DONNEES qui rçÉsotcat dcs scqucaccs de bit M particll€ûcüt Eâûsûis.s ct ort tu
rcbut lcs paqucts INTERRT PTION co ettcûtc d. §ânsfcn à IETTD I rcoet tous lcs
coorptcurs dc f«rêtc à 0; tous les tcmporisatcurs ct lcs psrardtrcs dc rttraosmissioo gui
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DEMAI{DEDE
REINITIATISATION par
I'ETCD à IETTD

ETIDPRÊTrcURINE
INTERRUPÏION

INTERRUPÏIONETID
ENVOYÉE

ETCD PRÈT POL'RtNE
INTERRT'PIION

§ITERRI.JPTION FTCD
gNrv'OYÉE

ETCD PRÊT.{ RECEI'OIR

ETCD§O}f PRÈT
Ànrcrron
ETTD PRÈT A RECE\OIR

ETTD I(O}i PRÊT

-\Rrcn'on

Aucruc mcsurc prisc

Arcruc nrcsurc prisc

Aucrurc trcsut prise

s. rqppütÊût !u tmsfrrt dcs pequas DOI.INÉE§ ct INTERRT mON sm rtuis à letr
wlcur initialc. Earoic uo peqrrt CONFIRMAIION DE RÉINmAIISAIION à rETID.
Rrocr lc CVC à l'ét t dl.

R.tiEdÊ ls ftoêtc lesprquas DONNÉES brmrris â I'ETTD; mct eurcôittcsFquds
DONNEES çd rcpescotcm dcs scqrnccs dc bit M partidlcmcm hmsiniscs ct mÊt su
rcbrn lcs prqrrts INTERRUffiON co ettcatc de baosfrrt à I'ETTD I ræt tous lcs
corytcurs dc fcaêrc à 0 t tors lcs tcnryorisatars a lcs paramè{rcs dc rttrmsmissioo çi
s. rapporl§rt au transfcrt dcs paçrcts DONNEES ct INTERRTIPTION soot rcmis à lcur
ralcur ioitialc. Comonrniça uu paquct DEIvIANDE DE REINIIIÀL§ATION à I'ETTD.

Aucruc mcsurc prisc.

Co-m'rniquc lc paquct NTERRUPION reçu dc I'ETTD au proccssus dc
rcsmrchrrâtioo"

Aucunc mcsurc prirc.

Couurlmiqrrc à I'ETTD lc paqræt NTERRL?TIO\ rcçtr du proccssur dc rcstnrcsrâtion.

Àtcrurc mcstue pnsc.

gt

g2

Ea prwanrce de I'ETID

Toüpquct&nt la loagueurst infuiareà2 ætets (ycoryrisuûeûanevalâble runiveau de la

liâisonde düffis et 0e cmtsuût âucrmpa$ret)

Tout paquet dont f identiûcateu géneral de format est inconect

Tout paquet dont I'identiûcateur geuéral de format est conect et ayatrt un identificateu de canrl

logique atüibué (y couryris m ideûtificateur rh canal logique égal à 0)

Cæryæhw&/E"ltD

Éwrydæqrc

A =DIAG
D =3E

A=DIAC

D =40

VoirTablæu 5*1

Tableau 5-3. Cas spéciaux de I'ETCD

Partie lll.1 - Systèrnes de communication de données nuntériques
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PISI« enpmtmâre de I'ETTD

Éms ae repnse ae I'ETCD (wr oote 5)

NWEAUDES
PAQT]ETSPRÊT

(von noûe l)
rl

DEMAI{DE
DEREPRISE
parI'ETTD

12

DEMANDE
DE REPRXSE

parI'ETCD
13

Tableau 5-{. Efict dc I'EITD srlr les états dc r€prisG dc I'ETCD

Paqucts doot I'idcnti6catctr dc tlgc dc paqrnt
cst infcricur à I octct ct dont l'idcntificetanr dc
cqml l6Siquc c$ diflLlrcot dc 0

Tous lcs pagrts. saufREPRISE.
ENREGISTREMENT (orsqu'il est acccptc)
doat I'idqrtificatcur dc crnal logiqræ cst 0

Paquct dont I'idcntifcatardc qpc dc paqrt
n'est pas i!fini eu a'61ps acccpté pa I'ETCD

Pagrct DElvlÀ\DE DE REPRISE.
CONHtu\L4,IION DE REPRI§E orr
E)\'RECISTRE\'[§.T llorsqu'il cst accçtéi
dout l'idcutiËcatcru dc carul logiqtrc cst
dilïàcnt dc 0

DEIILIL\DE DE REPRI§E

CONT'IP*'\LÀTION DE REPRISE

Paquct DElv[tu\DE DE REPRISE ou
CONFIRMAIION DE REPRISE eyâût un
crr$r d. fornât

Paqucts DEMANDE D'ENRECISTREMENT
ou CONFIRIvIA'TION D'ENREOISTREMENT
(voir notc 3)

Paquct DEMANDE D'ENREGISTREMENT ou
CONFIRMATION D'ENREGISTREMENT
ûyânt unc crranr dc fctlut (rcir note 3)

Paqrrct étabüssaucnt dc conrnlmicatron-
libératior dc conunurication DONNÉES.
ilternrption. coûtrôlc dc t'lm ou Éinitiaüsation

Voir Tablcau 5-5

A. DIAG
D-i6

Voir Tablcau 5-5

Voir Tablcau 5-5

A - NORïIAL
(cotu»rmiqucr')

Ë-r2
A. ERRELR

Ë-r3
D-11

(roirnotc 6)

A- DIAC
0 - 38, 39. 8l ou 82

A-NORMAL

A. DTAG
D -38.39. Et or 82

Voir Tablcau t5

A - ERREUR
É-a
D-38

(roir aorc 4)

A. DTAC
D- 36

A - ERREUR
É-a
D-33

(roir note 4)

A. ERREUR
É-a
D-4t

(roir note.l)

À. A,IISE AL! RËBUT

A - ERREUR
t-a,- rs

(rcirnotc 4)

A.MTSEAUREBW

A -NORT,IAL

A. ERREUR
É-n

D - 38, 39.81 or 82
(roirnotc 4)

A - ERREUR
É-a
p- 18

A - MISE AU REBW

A- DIAG
D-36

A. MISE AU REBUT

A - !'IISË ÀU REBUT

À - NORitÀL
E-ploudl
(roir notc l)

A - J\iORTIÀL

Ii - pl ordl
lroir ootc 2)

A. ERREUR
2 - 38, 39. El ou 82

A. NORMAL

A - ERREUR
0 - 38. 39, 8l ou 82

A - MTSE AU ftEBW

NOT§._

L Ie sas-r6aau nde S n'a ps d'&at * rcpree losqu'll rrylt urc DEMANDE DE REPNSE, I'EICD @nd en eworyt we
CONnnUnnON DE REFNSE. Le paquet DEùïANDE DE REPRISE st connrnlgué au processus de ruùactutüon. qut énet dæ
denardæ de übér*lu par b6 16 CVC assælés à l'EffD. L'ETCD ne passe à l'état$ qu'à la sule de Ia détæiloo d'we eneur à
I'lnteffaceETTAËTCD.

2. LesanauxCVCreprcnnatl'ébtpl,kcanauxdesdtcullstlfiuelspemuents(CVP)reprenodrtl'étatdl.
3. L'utlllsadat du æî1tlæ coorylémenàlreeffegtstremsil 6r facuftailf à l'ltteîface ETTDIETCD.
4. Aucune actlon n'est entrqrlæ à l'lniérleur du sous-réwu node S.

5. Déflnltloûdesabraviattonsdutableau;A-ætlonàenrreprendrc.Ë-etatàprendre.D-cotlededtagnostlcàuttllserdanslesFquets
produits à la suite de l'actlott enûepîlse. llls[ -{Li REBL|T slgnille que le paquer r\'il est suppîinp des tampms du .YDLP er Ilil:ALIDE
signiîle qut, la conbinaison paqrnlear ne peur Fs se pnxlilre

'i. la pmt'rr,/ore ,l i,rrerr constste i pasçer.l / et rl rJ er .r enn!-tlr r rtc D l:.1 1..1.\ D L- Dti R l: I' R I S F .r u rrp(res.\-,l-s r/p rp-s t n t d u f ,l ti l

Partie lll.l - Systànres de communicatiou de données numériques
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Tebhau 5-5. Efict dc I'ETTD sur hs dhts d'éteblisscmcnl et de libcration dcs communi,cetions de f ETCI)

Prqtt€b rhût
I'iddifcafcrde
t}?e dep.qn€r ed
inlËrianà I octa

Pl$ersdod
I'ideoriioterrde
t}?e de paql!€t tr'est
pas défio or l'est pos
acceptéprI'ETCD

Pa$etDEMANDE
DE REPRISE,
CONFINMA'IION
DE REPRXSE or
ENREGISTR§MBIT
dontl ldeotrfcatern
ds çmrl l6gqus es1

drtrêrmt deO

TIPPEL

COI\,II![I,I§-ICATIO§
AC('EtrTEE

A = ERRET]R

É =p7
D=38

(\mrmte2)

A = ERREIIR
E =p?
D =tt

(voûmte 2)

A = ERREUR
É=p7
D =4t

(!,on oote 2)

A= ERREIIR
É=p
D=18

(rnirmtc 2)

A = ERREUR
É=pt
D=rt

(mrmte2)

A = ERREUR
É= pt
D=4t

(vor note 2)

A =ERRETJR
É=pT
D =r8

(rruûloûe 2)

A = ERREUR
É=pt
D =tl

(voü oote 2)

A = ERREUR
É=pt
D =41

(ror mre 2)

A =MISE
AU RËBUT

A = MISE
AU REBUT

A = MISE
AU RË,BUT

A = ùllSE
ALI REBL'T

A = TIISË
ÂU RTIBLî

A= NORMAL
É=pt
6r pss

cmmiqur)
A= NORMAL

É=pr
(oe prs

cmuniper)
A = MISE

AU REBUT

DEMANDEDE
LIBÉRÂTION

A = ERREUR
É=p
D=m

A = ERREUR
É=pt
D=m

A = ERRE-UR
É,=pt
D =1t

(ron oote 2)

A = ËRREUR
E=pt
D =2r

(vormte 3)

A = ERREUR
É=p7
D *2t

(trcrrnote 2)

A = ERRLUR
Ë=pt
D =21

(von oote 2)

A = ERREUR
É=p
D --'4

(lor noie 2)

A = ERREUR
É=pt
D=!4

(ÿûroote§ l
er {)

A-- ERREIIR
É-pt
D=24

(!dr oote 2)

A = ERREUR
É=pt
D=24

(wirnote 2)

Â = ERREUR
E=pt
D =25

(vornote !)
A = ERREUR

E=pt
D =25

(!,Dlrmte l)

A. ERREUR
É=pt
D =25

(vormb2)

A = ERREUR
É =pt
D =2s

(vor oofie 2)

3.

1.

5.

l. Losqu'ilpasscàl'aatpi, I'ETCDrfutrthtel'apl &sineàI'ETTDàunaurecanal(amtneDEMANDEDEIIBÉRAflNn'6tsrü§)et
@d àl'agpelattantdeI'ETTD pr unpqwt DEMANDE DË LEÉRATION at COMMUNICAuON ACCEP'\ÉË ælonlecæ.

2. La prx&lure d'errcw corsiste à prendre ks matres itilk1uéæ pur le rrrssage à l'aap7 ÿ conpris I'awoi d'un pquet DFIIÂNDE DL)
UBERAfiON à I'F.TTD) a à nvoyer un pquet DEilIANDE DF LIBERÀflON xppléncntalreà I'EICDX (pr l'inænrcdiaire du pmresrrs de
ratrctumildr).
L'utlûsdut du ilr'rube unpÉnwtaire de sétædut rapi& avæ répn* rc§rchte inruût à I'ETID dbnwyr un paqua COMMTNICAfiON
ACCEFTËE.
fu as&colüsiond'upplt, I'ETTDdoit neurc au rchtt lepaqæt APPEL rcW & |E-rcD.
f6ûnltbû d6 afuevlatiuts du tableau : L = àctiot à drtepierdre. É = éal à preilre' § = cfie de dtag.t:istic à utilt*r daas les guca prduis à
lasuiB & l'ætionenrtqrise, MISE AU REBW §gniîte que le pqæt tq.u est süWnu,edæ tamprc dt XDI.Pa INV.4LlDfl sigitliâ que'la
canbimisn ÿquer/eürt tt., p.,ut pùt x prtxluito.

É"r" a'e*tm a dc libtratio rlcs conitios rte I'ETCD (wir æ 5)

oolusm{
ÏRANSFERI D'APIEI.SDEs. ps
I)ONNEES (uirodca I

p4 ct4)

DEMAITIDEDE
IJBER.ÀNON

parI'ETID

É

DEMANTEDE
LUfuATIoN
prI'EIEI)
àrE-Im

p',

CONFIRMAÏION
DE LIBERATION

Pls)4{sDONNÉFS,
mlrnpûoo. cm6le
de ftrxor
mimhalisaüm

,V0fE§

A = ERREUR
É=p7
D= 38

A = ERREUR
É= pt
D =r3

A= ERREUR
É=pt
D=4t

A = IiORNAL
É=pt.

(comtoqn€r)

A = ERREUR
É=pt
D=20

A=NORMAL A=NORMALÉ=6 É=6
(commniryer)

A= ERREUR
É=p
D= 38

(xrrsoûe 2)

A = ERREUR
Ë=pt
D =t3

(voroote 2)

A = ERREUR
É=p7
D=4r

(l'trnote ?)

A = NOnUÂt
Ii=ps

,t - tioRil,tl
Ë=6

{conrmuruquer)
ôü

À = ERRELIR
É=p7
D=42

(vo,ûrctês 2
et 3)

A* NORIüAL
É=pc

(comnlqucr)

A= E&REUR
É=ÿ
D=n

(vdrooae 2)

A. ERREUR
É-pt
D=n

(wiraote 2)

Vdr
Tehlear 16

Vdr
Trblem 5{

Voir
ftbleau 5{

A = ERRELTR

Ë=p7
D =21

(vormte 2)

A = ERRELJR

É =p7
D =23

(ÿormte l)

À = ERREUR
É=pt
D =23

(votrmte 2)

Vqr
Tablmu 5-6

A = NORMAL A= NORMAL A= MISE
É =pa É= ps AU REBUT

Gmnlqur) Commulpr)

Pârtie lll. 1 - Systèmes de conrnrunicatioll de données numériqtres
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Prqæt eo prowarre de I'ETID

Éæde rËnitùtisdinde fEIfD (vrrroe 2)

DEMANDEDE DEMANDEDE
CGITRÔIIDETLTX RMMAI,XSATION RENÜ§IAIJSATPN

PRÈr prl'ErTD prl'E'IEDàtETTD
drd2ô

Tablcau 5-6. Efr* dc I'ETTD sur les états dc dhirhlisation de I'ETCI)

Paqrrt doot I'idcotifcatan dc tpc dc peqrrt cst
infcricrrà I oact

Pequct dot l'idcnti§catarr dc typc dc ps+Et n'cst
pas défini ou n'cst pas accçtÉ per I'ETCD

Paqrct DEMANDE DE REPRISE. CONHRMATIOI.i
DE REPRISE ou ENREGISTREMENT (§'il cst acc.pté)
arcc uu idcoti§catar dc caoal logiquc
difiércut dc 0

DE}VIANDE DE REL\TTIALISATION

CONFIR\L{TION DE REDIITL{LISATIO}.i

Paquct I\TERRLTPTIOII

Paquct COI'IFIRNL.I,TION D'D;TERRLIPTION

Paqrct DONNÉES ou conrrôlc dc flrx

REIET accçté nuis abçcacc d'abooncnrcut

A - ERREIJR

É-a
D-38

(voir note l)
A - ERREAR

É-a
D- 33

(voir ootc l)

A - ERREUR
É-a
D-4t

(voir aotc l)

A - NORî|4AL

É-û.
(cotuuuriqrrr)

A . ERREUR

É-a
D*27

(l'oir uote I )

Voir Tableau 5-?

A- ERÆUR
É-a
D- 38

(voir oote l)

A - ERREUR
É-a
D-33

(voirnotc l)

A - ERREUR

É-a
D-11

(r'oir notc l)

A - MISE AU REBUT

Â - ERREUR

E-û
D -:s

{loir rtotc I )

A * ERRELIR

e-a
D-rs

{roir ootc l)

A. ERREUR
É-û
D -28

(voir aotc l)
A- ERREUR

É-a
D-28

(voirnotc l)
A- ERÆUR

É-a
D-37

(voirnotc l)

A - L{ISE AU REBUT

A - MISE AU REBU|

A - ltllsE AU REBLTI

A- NORMAL
É-a

(æ pas coannrmiqucr)

A- N&MAL
É-a

1nc pas cotnruriqucr)

Â . ,\IISE AU REBUT

A - lv{ls9 AU REBU|

A - MISE AU REBIJT

A - lÿtlsË AU REBU|

t-5-5ii

Voir Trblcau 5-?

Voir Tablcau 5-8

A - ERREUR
Ë-ot
D-31

(roir notc l)

NOT§._

l. La proct*lurc d'eneur cmslste à prcndre hs me*res fulquées pur le passage à l'état ü (y corryrfs h comnntcatlm d'un NWet
DEMANDE DE REINITUUSATI0N à f mq et àenvoyr un paqæt DEMANDE DE RÉINITIALISATI?N à |'ETCDX (par
l'lnterm&lhlre ù præessus de rcstructunllon),

2. Déflnlüondesabrévlattonsdutûleau:A-acttonàilteprcndft,E-étatàprendre.D -codededlagnostlcàuttltserdanslespqueg
prodults à k sulte de l'actlat entrcprlse, M§E AU REBUT slgntlle que le paquet reçu est supprlné des tanpqs du XDLP et TNVALIDE
slgnlfle que la onùlnaison paqæt/etat ne peut pas æ produtre.

Partie lll. I - Systèrnes de communication de données numériques
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Paçtt eo pnowoare de I'ETID

Éus Oe uusfa A'innenrgio fffOlErcO (voir onÉe 2)

ETTDMÊTPOI'RUT.IE
INTERRI.'PIION

I

BSTERRI'PrIONETII)
E.IVOYÉE

n

I}MERRI.'PTION
(rmirnote l)

A -NORTüAL
É-n

(comnnrniqucr)

A. ERRETJR

É-a
D -44

ftoir notc 3)

Paquet m pmrraare de l'EÎ1D

ETIDPRETPOURUNE

INTERRIJÿIION
jr

INTERRI..IPTIONETTD

ENVOYÉE

J2

Étar ae rrnsfe* O'mtemptron ETTD/ETCD (roirnote 2)

CONFIRIÂ{ITON D'INTERRUPTIO};
(roirnotc l)

A.ERRET.JR

É-æ
D-43

(voir ootc 3)

A - NORMAL

tË-lr
(commniqrrcr)

NOTr§.-

l. Sllepqu*cmtlattuvenewbtænathpoc*tred'eneurs'aplfiue(wlrmte3).Lesgutslnteruptlonænbmntphrde32ææts
de ùnnfusd'uüllnteu ûwalenf êæ hlttiscomnedæ ereurs de fomat.

2. Nîlnttton des abrivlulors du tùleau : A - ædon à nteprendrc,É - éut à predre. D - cde de dhgnostlc à uttltser darc les orlquea
prüuir à la xtte de l'actlm entrcpriæ. MISE AU REBW sgnllle que le paquet nçu est suppriné des tanryts du XDLP et INÿ,4LIDE
slgntfle que la cotûlnalnn paqnVétat ne W Fs * prûilæ.

3. k procdue d'errcw cuslste à pmilre bs nesurc Mlquéæ pour le pssage à l'état ü (y coryrls h comnunlcatlm d'un Wu
DEMANDEDE nÉntmtuseftonà lmD)etàenvorJun-Fqæt-DEtytANDE DEnÉiumùfmav àTETCDX (paî
l' lntennidhlre ù prwus de rætucturilon).

Teblceu 5-7. Efiet & I'ETTD sur les états de transfcrt d'intemlption dc I'EICI)

Partie III.1 - Systèmes de cornrnunication (le données nuntériques
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Tableeu 5-t. Effet dc I'EITD sur hs états de transfert dc contrôle de llux de I'ETCD

l'intentdkire du præessus de rcstrucrunttion)

Paçet co prtoræoaæe de I'ETTD

Étsts de hasfert dc code de ûrn de I'ETCD (voir m&s 2 rt 3)

ETCDPRÈTÀRECEI/ON,
n

ErcD lror.I PRÈr À nrcevorR
12

Pr$Et DONNÉE§ dc moins dc 4 octas &s lc
crs d'r6ç mwrénoürioo modulo 128

PeqrrtDONMfu§ doatlc PRcst incaæct

Prqtrct DONNÉ,ES dont lc PRcst corrcct
mris dont lc P§ est irorrect ou
lc cbary dc dmnécs d'utilisâtcur
a uomaurnis formet

Prquct DONNEES ônt lc PR cst corrcct ct
doot lc bit M est mis à I lorsquc lc chanp
doonccs d'utiliçatanr n'cst pas conplctcocot
plÊin

Paqrat DONNÉES dont lc PR te P§ ct lc
chaurp dcondcs d'uüistau sont corrccts

A. ERRET]R

É-tt
D-38

(voirÿootc 4)

A - ERREUR
É -tt
D=2

(rair notc 4)

A - ERREUR
É-æ

D-I(PSinurlidc)
D - 39 (UD > Qorgrrcur mar ncgociéc)

D - 82 (JD noo aligné)
(voir notc 4)

A - ERREUR
s-d3

D- 16§
(r'oir uotc 4)

A . NORA,{AL
(courulrniqucr)

A. MISE AU REBW

A- ERREI]R
É-a
D-2

(voir rctc 4)

A T MTSE AU REBUT
(trritcr donD.Ês PR)

A . MISE ÀU REBW
(raitcrdmnces PR)

A. MTSEAUREBW
(traitcr doruces PR)

Prçret ea pmveoere de I'ËTTD
ETTD PRÉT À REcEvoIR

gl

ÉAts de trmsûert de cotnôle de flux de I'ETCD (volr ooae§ : et l)
Ef,TDNONPR,ÈTÀN§CEVON.

&
Paryrct RR. RNR ou REJET ayant nroias
dc 3 octcts dans lc cas d'unc oumérotetioa
mo&rlo 128 (voirnotc l)

Pr$Et R& RNRoU REIET dont lc PR
cst irc«ræt

Paqrrt RRdoot lc PRcst cürÉct

Paquct RNR door lc PR cst cqrcct

Peqrrt REJET doat lc PR cst comcct

NAT§ *

A. MISEAU REBUT

A. ERREAR
É-d3
D-2

(voirmrc4)

A - NOR]ÿIAL

A.NORN4AL
Ë-9.

A - NORIÿIAL

A - MISE AU REBW

A- ERRETJR

É-a
D-2

(wirmtc4)

A.NORMAL
É -sr

A - NORMAL

A. NORMAL
É -sr

l. Is pocedulrus de rcJet æ ent zuisndcessarres
2. I*s pocétluls RR, RNR et RNE-I wnt uæ carætérlsdque lmle de I' ËITD/ËTCD et les WueB conesa:lrrdanF rc nnt pas

connuüués à I'ËICDX.
3. Défrnltlon des abrévlatlot» du tableau : A - ætton à qrueÿendæ,Ê, - état à prcndrc.D - de de dlagnættc à uttltær darc les pquet

prcdults à la $fie de l'actldl enùeprlse, MFSE AU REBW slgnltle que le paquet rcçu est supprlné des tanpats du XDLP et NVALIDE
slgnlfre que la conblnalson paqæUéUt ne peut ps se proûtfirc.

t. La prccedure d'eneur canstste à pændre hs newres lndlquées pour le passage à l'état ü (y conprls la comnruntcattan d'un paqu*
DEIÿIANDE DE RETNITIALISAîiON à \'ETTD) et à envo.yær un paq,eiD4ivlÀND| DE RETNITIÀLISATI)N à I'ETCDX (par

Partie Ill.1 - Systèmes de communicatiou dù données numériques
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Tabhau 5-9. Effct dc f EICDX sr les états dc ftprir€ dc I'EICD

Tablcarr 5-10. Effet de l'ETCDX sur les états d'érablissemrnt et
de liberation des conrnrunications de I'ETCD

Étrt Oe reFse Oc IEICD (urir !æ)

NTITEAUDESPAQT,ETS DEMANDEDEREXAIE DEMANDEDEREm§E
mÈr pcIEITD prrl'EICD

PrqreteopoveorædelE[CDx I .t 12 A

APPEL VoirTabtcau 5-10 Envoi d'uacDElvIÂNDE DE Emni d'uocDEIvl,ANDEDE
UBÉRAnONaupncessus r.rRfRAÏroNùproccssr§

dc rcsüucturaüoa rvcc dc restnrcturatioo arrc
D* 144 D=Z|A

COMMUMCATTONACCEPTÉE. VoiTTablcau 5.IO A. MTSEAU REBW A - MISEA(J REBI]T
DEMAI{DE DE LIBÉRATION. DOMIÉES.
INTERRI.IPNON CONFIRMATION
D'INTERRLIPTION. DE!{À\DE DE
RÉIMTTALI§ATIoN

Note.-Déflnldondæabrévtattorsduableau:A-acllonàaûeprendrc,È,-*ataprcnte,D-dededlagtættcàuült*rdansles
pa#e$ gduts à h sutte h l'actlon eilrcprle, MISE AU REBUT slgntle que le paquet reçu est suryb É dæ anpts du XDLP et
INVAUDE slgnltle qn la combhalson paquet/éat æ peut pas se pradulre.

États d'établissemeot et de litÉrahon des cmrrmrcatioos de I'ETCD (ro[ note)

Pe$ret €û proltaâoce
deIETCDX

APPEL par

PRÊT TETTD
pt P2

APPEL A- NffiMAL INVALIDE
É-ps

(comuniqucr)

COMMTJMCÀNON A- MISE A. NæMAL
ACCEPTÉE AUREn||T É-p

Gmuniqucr)

DEIVIANDEDE A* MISE A- NORMAL
LBÉRATTON AIJ REBAT É- p7

(cornmuniqucr)

DONNEES. A- MISE
NTERRUPTION. AU REBW
CONFIRMAIÏON
D'INTERRI'PTION
oUDEMANDE DE
RÉnrmeusanoN

NivALIDE

I\IVAIIDE L\IVALIDE INVALIDE IN\,'ALIDE Àirv'ALIDE

TNVAIIDE INVALIDE INVALIDE A-MTSE A-MISE
AU REH.]T AU REBUT

TRAN§FRT
APPELpT DES
I.ETCD DOI.û{ÉES

P3 P4

A * NORMAL A - NARMAL INVALIDE
É-p É-p

(coo:muniqtrcr) (communiquo)

DE}tfu\DE
DEMANDE DE

DE T.JBERATION
COLLXSION UBÉRATION porl'ETCDâ
D'APPËI§ prl'ETTD IEITD

ps p6 p7

A.MISE A-MISE
AUREBUT AUREBW

INVALIDE Voir INVALIDE A*MISE A-MISE
Tablcau5-ll AUREBUT AUREBUT

Note.-Nllnlttondesabrevbttonsdutableau:A-actbnàafieprendre,f:-étatàprcnùe,D-todededtagnostlcàutlltserdansles
paque§ prcdults à k sulte de l'actlon enûepriæ, MISE ÂU REBLTf s@nfie que le paquet rcçu est suppiné dæ tamrys du XDLP et
INVAUDE stgntile qæ la conbinalson paqueïéat rc peut passe produire.
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Paqxt mpovelme de I'ETCDX

DEMAI.{DE DE RÉINTITALISÀIION

INTERRUMON

CONNRMAITON D'I§TERRUPNON

DONNÉES

CONTRÔLEDEBLI/X
PRÊ'T

dt

A - NORMAL
É-a

(co*uoigcr)

Voir Tablcau J-12

Voir Tablcau 5-12

A -NORMAL
(couununiqucr)

Étes de reiritùfisaim de IEICD (vûtr mtÊ)

DE}TANDEDE
RÉINITIALTSAIIoN

prI'ETTD
û.

A - NOR|ÿIAL

É-tr
(coounmirycr)

A. MISE AU REBUT

A- MISE AU REBW

A - I'{ISE AU REBW

DEII,AI\DE DE
RÉ$ImAIlSATIoN
parI'ETCDà I'ETTD

d3

A -MISEAUREBUT

A - MISE AU REBW

INIy'ALIDE

A-MISE AU REBUT

Note.- téfrnttturbabrcvtatbrcduhblst: A- actbn àenûWrpdre,É.-eatapru*e,D - &&üagrcücà udlærùæ b
rrqluea prûn§ à la slte dc l'æüon enbepr&, MISE AU REBUI slgnüb qc le ryua rcg æt supprilæ b anps du XDLP a
INVAIIDE s lgilfre qæ Ia cambhalnn paqueoétat m pt pas æ prdulrc.

Tabheu 5-ll. Etrct dc I'ETCDX sm hs états dc réiniüdbrtion dG I'ETCD

Tableau 5-12. Effet de l'ETCDX sur les étil(s de transfert d'in(erruption & I'ETCD

État de hrûrfcd d'rntrrnrptioar de I'ETCD (vor note)

ETTDPRÊTPOI.IR
UNE §ITENRUPIION

Tableau 5-13. Tenrporisateurs de sous-réseau nrode S du CDLP

INIERRT'PTION ETTD
ENVOYÉE

Carul actif GDLP
Raui:c dc bit LGDLP
Rcuüse err sequclcc dc pa.peis eI re!»ile
de hit S

i.3.1

'..t.J

6n

Tx

Tn

I,1

Frqxi m porrorre d. I'ETCDX ll

CO\'FIR,\H,TION
D'NTERRTJPTIO}I

0i1".{,LIDE A - NOR!'UL
É-it

(comnmr+rcr)

Pa$æt ea prov€omce de I'ETCDX

Étas de amsfert d'intemrpûon de I'ETCD (vor note)

EITDPR.ÊTPOUR
TJNE INTERRT'PÏION

I
INTERRI'PTIONETCD

ET.IVOYÉE

J2

DITERRLIPIION A -NORTUTAL
É-p

(comnuniqucr)

INV'AI,IDE

Note.- f,Ellnltlondesabrévtatbrsdutableu :A- actbn àen Ë. -*atàprende,D - cû&dlagnsttcà uttllser&ns hs
paquets pdils à la sulte de [acdon entæpfte,lvtrSE AU REBUT slgnllh qrc le paquet rcçu est supprlm des lanrys du XDLP et
INVAUDE slgnlfre qæ la combilnlson pquet/état æ ptt pas se prdulre.

f,Eslgr atb n du tanpotlsateu r Éüquetu du bnprisbur Valeurnoninah Réfrrerce (§)
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Éat&l'ENDX Mdtiûdel'&t atpæ-geàl'&at

TeHcau 5-l{. Mcsurcs priscs per I'ETCDX lorr d'unc trensition à rn état

F
N

p1

NMAUDES PAQT ETS PRÈr

PRÊT

APPEL par lc GDLP (ADLP)

APPEL por I'ETCDE (ETCDS)

TRA}ISFERT DE DOI§ÀIÉES

DETV'À\DE DE LBÉRATION
pulcGDLP(ADLP)

DEIUÀ\DE DELIBÉRATION
par I'ETCDE (ETCDS) au GDLP
(.{DLP)

CONTRÔLE DE FLI[( PRÈT

DELL.L\DE DE
RÉIMrl{LIsATIo}i par
lc 6DLP (.{DLP)

DEIVIANDE DE
RÉ:IMTIALISATIoN par
I'ETCDE @TCDS) aUGDLP
(ADLP)

oDLP(ADLP) PRÈTPOUR
UNEINTERRU?TION

INTERRUPTION GDLP (ADLP)
ENVOY'EE

EICDE (ETCDS) PRÊT POIIR
UNEINTERRUPION

IiüTERRUPTTON ETCDE
(ErcDs) EtwoYÉE

ETCDE (ETCDS) PRËT
ARECEVOIR

ETCDE (ETCDS) NON PRÈT
ARECEVOIR

GDLP (AnLP) pnerÀ
RECEVOIR

GDLP I..I,DLP) \ON PRET \
RE( E\ OIR

Tots lcs CVC rcprml I'ctat pl.
Libère tqlcs lcsrcssourccsafucs auCVC. Mct rmtcurc à le corcAorrnc= catrc lc
CVC ETCDE/ETCDS ct lc CVC ETIDETCD (il sc part qrr lc CVC ETTDETCD nc
soit pes æac à l'étatpl).

Détcrminc s'il y e arscz dc rcssqrcts pour accçtcr l'4pcl : s'il y a asscz dc rcssourrts.
aficctc lcs rcssorrccs ct communiçc uo paquet mdc S APPEL au prroccssrs dc
rcstræturation : dam lc cas cotrairt passc à l'état DEMANDE DE LIBÉRATION p8r
I'ETCDE @TCDS) au GDLP (ADLP) (état pr7).

Détcruriae s'ü y a asscz de ressourccs pour âcccptcr I'appcl ; s'il y a asscz de rcrsourscs.
affcctc lcs rcssourccs ct cor runiqrc uû pâquct orodê § APPEL au traitcnrcat des
*-o ' dgx lc cas conhairc. caroic uoc DEMANDE DE LIBÉRAfiON arodc S au
proccssus dc rrstnrhration ct passc à l'état pl. Nc conlurmiquc pas I'APPEL modc s à
I'ETCDX honoloErc.

Aucrmc nresurc prisc.

Libèrc toutcs lcs rc-*;sourccs. coroic un paqtct orode S COI.IFIRIIIATION DE
LTBERATION à I'ETCDX honrologtrc et passe à l'état pt.

Cornnnrniq[c rm paquct urodc S DE]viAN'DE DE LIBÉRATION à I'ETCDX honrolocuc
par l'intcnlcdiairc du traitcorclt dc tranrcr;.

.{,tærure urcsurc prisc.

Rctirc dc la feoêtrc lcs paqrrcts nrodc S DO)\NiES transuür à I'ETCDX honrolopc :

r:rct âu rrbut lca paqtrcts DOlilriÉES qrü rcpÉsentcnr dcs siqr nccs dG bit ltt
paniellelrcut ransnuses et lrrct au cbut lcs paqrrets nrodc S §iTERRLIPTIO)§ en ancore
dc tr.lnsfcrt à I'ETCDT homoloqrre : rcnæt torrs lcs courpreurr dc fcnètrc dc corrrôlc dc
ilu-x à 0 (§ §.1.6.7,l). Eur-oie tur paquet morlc S CON-FIR\IATION DE
REf,\IIïIqLISATION à I'EICDX hourolo$rc. Rcma le C\'C à l'état dl Conmnuriquc
u$ pâquct tnodc S DEltl"\DE DE RÉL\nA{,LI§ATION arr proccssrrç dc
rcshucturation

RctirÊ dc la fcaêtc tous lcs paqucts lrodc S DONNÉES rarrsmis à I'ETCDX
bonrologrrc : oct au rcbut les paqucts DONNÉES qui rcprcscotcat dcs scqucaces dc
bitMperticllcorcnt brnsoisÊs ct m.t aurcbut lcs prqræts modc S INTERRUPîON
co stûêûtc dÊ trâlsfcrt à I'ETCDX homologuc ; rtrnÊt tqrs les corytans dc fcoêtc dÊ

coohôlc dc flrx à 0 (§ 5.2.6.7.1). Cmuniquc uo prquct mdc S DEI,iAI,IDE DE
REINIIIALtrSAIION à IETCDX [omologuc par l'iotcrnédisirc ô brito.ûr dc
Eemrs.

Aucrrc mcsur,c prisc,

Commniçrc lc pâ$rct olodc S INTERRLIPTIONTIçu dc I'ETCDXhomloguc au
proccssus dc rcstnrhnrtior.

Atrcrrrc mcsurc prisc.

Cornmuniquc lc pi$rct nrodc S INTERRUPTION rcçu ôr procÉssus dc rcstruchuation

Aucrure mcsurc prisc.

Atrcunc mcsue prisc.

Arrcrurc mcsruc prise.

Âucrurc nresurc prisc

d3

t2

Jl

t:

gt
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Tabhau 5-15. Efiet du GDLP (ADLP) §ur lcs étets de oivcau dcc paqrets prËt
dcI'ETCDE (ETCDS)

Paçrct ea poræoare & GDLP (ADIP)
(wiroob 2)

CH=O a abscocc dc TC (loirnotc 4) or
CH=0 &ns un paquct COMMUMCATION
ACCEPIEE parI'ADLP

Eo-têtc dc paquct noa attribrrc

Étrblisscorcnt & comonuricatioo. libcration dc
courumicrtioo. DOI.INIiES. intcrnrption cootrôlc
dc fhx on réinitialisation

Éæoet'rrcorGrcN)
(uirlG I €r3)

Nn/EAUDESPAQTJmSmÊr
rl

A - MISE AU REBUT

A - MISE AU REBUT

lbir Tablcau 116

,vorEs.-

l. L"ETCDX n'est pas nææsalrcnent darc le nêne état que l'kterface ETTD/ETCD.
2. Dans le géænt tahleau, &rus k pque§ q pmyenaîce du XDLP lwrnlque ont éai v*tf6s avant d'être évalués paur s'asuer qu'll n'y a

psûdablæ.
i. DétWdon dæ abriviælors du tùleau : A - ædon à ntepredrc,Ë. - état à prendre,D - cde de dhgnætlc à ufrllær darc læ rtquets

ptodut§ à h stte de l'acttm enîlrlprlx,, N§E AU WBW stgatlie que le pquet rcçu 6t supprtné des anpqs du XDLP et INVALIDE
slgnllle que la conûtnalnn paqæt/état ne peut ps æ prûilre.

l, Lorque CH-O et qu'un TC-wltde est péænt dans w pquet DEMANDE DE UBËRATIü,I par I'ADIP ou le CDLP ou dans un pquet
CONFIRhATION DE LIBERATION pr I'ADLP ou le GU-P, le mttemnt æ fait canîornxinent au § 5.2.5.1.2.3 et au Tableau 5-16.
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Prqricopolcorrc
ôGDI,P(ADLP)
(ruot2)

ÊEÈ d'ÉËHftril.ü a dc &aair rtt cmütiro & lErcDE GIf,X§)
(TrÉGl,7dO

DEMIINDEDE
LffiAIIot

Al?ELpr APPELF DEMAI{DEDE FIEICDE
bGDLp TEnCDE rRAr{SrERTrE, UBÉnÂnA{ (EICD§)ac[rL]

nËr (ADr.P) (ETæ§) DoNr.üEs parlccDrp(ADlp) (ADrI)

Tebhau 5-16. Efret du GDLP (ADLP) §rr lcs étets & d'établbsemcnt ct dc libcration
dcs ommunications dc I'ETCDE (ETCDS)

Ercurd. furnrt
(vou note 3)

COMMUMCATIO}{
ACCEYIEE

DEMfu\'DE DE
mÉRAno\

COM:IRMÀITONDË
t.tsÉMTIOT.I

È{&rsDO}INÉES.
inmr4{io. cootrôbdc
ftu. qr réhitialintio

ttoîEs.-

A - ERÆLJR
(rlrtrrooæ l0)

É-p
D-19

(ÿdræic 9)

A= TNRMAL
(§ 5.2.6.3.1)

É=pz.
Gmlnninrr

rmlàTEXCD)

A = ERRELR
Ë=pt
D=20

(ror ooe l0)

.t = N{)R,tLu.
(§ 5.:,6.1 r)

i:=tx
(m pas

cmnorot4rr)

A = ERRLUR
E=p7
D=20

(vurftE l0)

Â=RMllR
É =pt
D=N

(xirdl0)

À=ËRMIIR
É =p7
D=)l

(vrÈæO

A=IfiRETJR
É =p7
D=21

(vdrærÊO

A - ËRRËTIR

É =p1
D=21

(voiroot 6)

A = NORîr,tAl-
(§ 5 2.6.3 3)

E=É
(cæra«nrrl

l'EftD)
A - ERRELIR

É =p7
D=2t

(viir oorc O

A=EREUR
É- ft
D-)1

(rnÈÉ6ct9)

Süs objcr
(rrir!oÈ4)

À = NARMAL
(§ 5.2 6.1 r)

É=É
(cmmiqrrcrà

I'ETCD). qr
A= ERREUR

É=p7
D=A

(ltir ootc O

Â = NORLUL
(§ 5.2 6.1.1)

É=6
(co*niqu.(à

I'ETCD)

A= EfffIJR
É=p
D=22

(uirodoO

Voû Tablcü: 5-17

Susotjé
(vdr!æ4)

Â =ERMTJR
É=p
D-21

(vdrrote O

A = NORMAL
(§ 5.2.6.3 3)

É=p
(cmroç.ri

rErcD)

A= ERMUR
É= pt
D=21

(tdrræO

VùTtltrllT

À=RMllR
É=p
D=25

(trirÉO

A=ffrMtlR
É-p7
D-25

(r,üræO

A=WREIJR
É =pt
D=25

(vqxooa.O

A = iltsti
ÀU RI.)BLT

A = ERRÉÜR
É =pt
D=15

(vtirnccO

À=&ÆtJR
É=p
D=2s

(vdræO

A =ll{§t'
AU RENJT

A= ll§E
ÀU REBI]T

A=M§E
AUÆBUT

,t =:iûftiv,1|.
(§ 5.:6 3 -r)

É. =pl
{oc prs

cmonrqucr)

A= Næ|IUL
(§ s.:.6.1.3)

Ë=pr
(rcpas

cmtoù1s)
A-M§E

AU REN,IT
A=RRETJR A=EMWR

É=p7 É=pt
D=zr D=22

(loiraæs6d9) (wiro.èsSctO

l. L'EICD)( n'* pas t*§dranwr dar b ntu &at qn l'hterke EfTAEffD.
2. tfuslep&ilk,dêg/t,tots16pqÆarpowwzduXDLPlrumhgrcoilélérétlfr&amtd'Aftévefu&ptrs'Ntrüqa'tln'yapasû&th}s,
3. Ün wanr de fuaW peul àn prcvqu* p' un §gæmc de blt S dæt le pruilu ruftt o,r le paquet tntefln&letre 61 de brymr lilérhue I la brynt

nntdrmle u pr un daap LV hràltdê&rc un ,€{/ua APPEL, COttMUNICAndI ACCEPTÉE DE\îANDE DE LIBËRATI^| ar NTERR{IPniOîi. Auaarc
aureetanrde bnnt d,odes ne pulêùE&Eû&.

4. Comnl'E-IYDEauûuewsbnunÉrosdecral ,tiliÉ.eûùel'ADLPetkGDLP, laællMmd'aryebn'er-ps@ble.S'ilætnçaunrrryluaatodes
APFEL par b GDLP Fhnt un nuanrofu canal lffiWlmlbeasciéà w SIE à l'éât94, l'alsrr:laüurdu nudmde anal trlr.lprrli't *du fuàtode canal
penmnentf5, ronp (§ §.2.5.1.2.3).

5. Nes'aplique ps au GDLP.
6. Lapocddwed'eneffcorrsbreàprwdreksnætresbdù1aéesparlepsgeà/üatpl(yconpb!'ennl{unFqætDEMAilDEDEItBfuAfittau

XDLPhonnhgue) er à envoJer uopaqæt DEMAî,IDE DE IJBËRÀTION sryplenentairc à I'ETCD (pat l'inter,rrédlaift du pocesus& rc,ùucturzdolt).
7. DéIloillon d6 eb,Évletions du rûleau : L = ecüon à eatrqtardte, É = état à pgilrc, D = de de ûagatttc à udllxr dàs k pages Fduits à la sulte de

l'actlon enueprllr., MISE AU REBllTsignifreque le paquet rcçu st stpp,lné dæ lanpots du XDLP a iNV4ILIDE stgaifle que la contbinainn paqet/tut ne
put pas æ prduire.

8. Le nunem eilre æ,rcothàcs eî l'i,tdcdion A = NORMÂL renvoient au numém du pangraphe du préxat docuttv tt oit sürt détlnies les acttons à enueprendn
pour eîxtuo' le taiten ent normal du paqret ff-çtl l.orqu'auon nunéro de paragnphe n'est indiqué, le t?litent(:r,t ,pn&l rst (fiéfr,ti dans le ableau.

le paquè| i§l fiis ,lu r€bû.

\!\l':n,us ùu,§,rr,)r,r §t!!t.ttjut1iY. 1ll\7t!.:\1. tllll.Rlflt,t\.ill'fi'!)

Partie lll. 1 - Systèmes de conrmuuication de données- numériques

I-i-Él

/î



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date: 2510212021

Prçet en provenrme fu cDtP (ADLP)
(voroote 2)

Étc 0c nÉnrmrursenox de lErcDE (ETcDs)
(volr ffi l,4etr)

DEMANDEDE
REn{IIIAIJSANON
prleCDLP(ADLP)

d2

DEMANDEDE
RENMAIJSATIO}'
pr I'EICDE (EIcDs)

aUGDLP(ADLP)
ûl

Tabhau 5-17. Efict du GDLP (AI)IP) sur lcs étets dc rrinitielisation dc I'ETCDE GÏCD§)

DElvl{NDE DE REIMTLALISAION

CONHRI\,I.ATION DE RÉINITI,ALISATION

I\'TERRTPTION

CONTIR\ L{TION D' NT ERR(?TIOJ(

Paqrrct DONNEES ou courôle dc fltur

Errau dc formnt (voir notc 6)

A. NORMAL
(§ 5.2.6.7)
É-tt

(comHmiqucrà I'EICD)

A - ERREIJR

É-a
D= 27

(rcirnotc J)

Voir Trblcau

A. ERREIJR

Ë-a
D= 33

(roiruotc 3)

A - lytlsB AU REBUT A -NORü,IAL
(§ 5,2.6.7)

É-dt
(ocpas cmroiqucr)

A. NORMAL
(§ 5.2.6.7)

É-ar
(ac pas comnuuiqucr)

A. MISE AU REBLIT

A * ITIISE ÀU REBLTT

4 * ir,IISE ÂU REBLil'

A - lÿlls9 AU REBW

A. ERREUR
É-a
D=28

(voir notc 3)

A. ERREUR

É-a
D=28

(r.oir notc 3)

A . ERRELIR

É-ot
D=.18

ivoir note 3 )

Â . ERRELIR

Ë-a
D= 18

(roirmtc J)

A - ERREUR

Ë-a
D--33

(voirmtc 3)

NOTES,*

l. L'ËICDX n'æt pas tfuteî,ent darc le Mre tat que l' hértace ETID/ffiCD.
2. Darc le F$ent lablæu, bts b auqiue§ ar provenarce du XDLP homlque ont étÉ vûiîl* aant d'êbe évaluæ pw s'asuer qu'tl n'y a

pas&daûks.
3. La pocdurc d'eneur cuslste à prcndrc bs nærrs Nlqu&s pur Ie pergage à l'état ü S conpts h conmtnlcatlon d'wre DEMANDE

DE RüNffiALISATION au XDLP lnnolque) et à enwÿv uo Fqæt DEMANDE DE RÉIN\ilAUSAfiON à tEfCD (paî |tntenrédtatre
du pwasus de t6ûacnmdon).

4. [Eflnltlon des abrévl*lons du tahhau : A - acdon à enteprendre,Ë, - état à pændrc,D - cde de dWrcsttc à uttllær dans k rylquer
gdulB à la sulte de I'actlu eûûeprlse, M§E AU REBUT slgnlîle que le paquet reçu æt supprlm! des tanpts du XDLP et INVALIDE
slgnlfre que la conûlnalson paqueléat ne peut ps æ ptdtlre.

5. Le runéro entrc parenthæes et l '/rdicadoa A = NORNTAL rewolent au rumiro du pangryhe du pré*nt fuunent oit sont deflntes les
actlons à enüeprendre panr elætuer le tnllenent narnal du paquet reg. Lorsqu'awun numero de paragnphe n'est lndlqué, le traitement
normal est déllnl dans le bbleau.

6. Une erreur de bîmat peut être ausée solt par uæ sd1uence de bts S dont le prenler paEæt ou le paquet lntermûllalrc est de longueur
lnlérleure au nnxlmun, soti pr w chanp LV invall& dans un paquet APPEL, COMMUMCATION ACCEF\ÉC. DEIÿ\ANDE DE
I.\BIIRATION ou N|ERRWTION. {l n'v a pas d'autre sreur de iætnat nde S détectabte.

Pârtie IIl.1 - Systèrnes de communication de données numériques
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PN$tet ea proveüilce ô, GDLP (ADLP)
(vor noûe 2)

Ém demmfrrr d'ionroÉio de fErcDE/EIcDs
(wirodcs f,3 ct4)

GDLP(ADI})PRÊTPOI.'R INTERRUPITONOI}I'(ADI,P)
UNEINTERRI,JPTIOI.I ENVOYÉE

iln

L\ITERRUPTION
(voir notc 6)

A - NORIüAL
(§ r.2.6.4.5)

É-a
(coununiqær à IETCD)

A- ERREIJR

É-æ
D=u

{roir ootc 5)

Prqtet êo piorr€oâme fu GDLP (ADLP)
(votr nole 2)

Étrts dc tma*rt d'rnrenrptim rtc I'ErcDE GTCD§)
(vor aoies 1, 3 el 4)

ETCDE(ETLD§)PRÊTPOI'R INTERRUPNU{ETCDE(ETCD§)
I,]NEINTERRT'PTIOY ENVOYÉE

nJ2
CO}ffIR.\I,ATION
D'NTERRL?TION

A - NORMAL
(§ J.t.6.4.5)

Ë-n

A. ERREAR
É-dJ
D-,rr

Tabhau 5-lt. Efict du GDLP (AI}LP) sur hs âets de transfcrt d'intcrruption
dc fEIcIlE (ETcDs)

NOT§,_

l. L'ETCDXn'estpasnécessairementdanslenênreétatquel'lnterfaceETTD/ETCD.
2. Dans le pésent tableau, Ùlus bs ru4,uets eî prcverrat ce du XDLP homlque ont é&i v(rtNs avant d'être évalÉs pour s'assurer qu'll n'y a

ps & danblæ.
Definiriondesabreviatktnsdu ttbleau . i - ætiana attreprendre.E - ettt aprendre.D -codededlagnostic àuilllserdanslesprguers
pruduirs à la sulte de l"acüm emrcpîise.l\,IlSE AU REBLTT srgnllTe que le püyel rqçu e§ supÿime del anpons du XDLP et IM',LLIDE
slgnlile qne la conùinaitson paquetétat ne put ps æ pwûttre.
Le nnÉro entre parenthàses et l'ùdl€rlo, A = NORI\4I,AL rcnvoient au fitmérc du paragraphe du pré*nt document oîi snt deîlnles les
actlons à enüeprendrc Wr etætuer le rnlten ent nomal du pqæt teç.t. lorqu'ancun numéro de pngnphe n'est kdlqué, le traltenent
nonnal æt défrnl dans le hbleau.
La poc&lure d'enew calr/ste à predre bs nætrc hdlqubs pur le psæge à l'ébt ü (y conptls la corurunlcailon d'un paqud
DEMÀNDE DE RÉINIruAUSATION au XDLP lwnlryue) et à atwyer un gu* DEMAIDE DE RÉlNfflÀUSATIoN à f E-lcD
(par I' lt Emédahe fu prwats de æfirctunion).
Un gua NTERRUPTION dont Ie chanp de funntu d'uilllsatar e§ d'uæ talüe suçûleurc à 32 octeb ou un paquet NTEffiUPTIü{
lws s&yerce nnt corsldûés amnp fu eneun.

D= 43
(roir notc 5)

'- 
É -lr

(coouuuriqrrcr la csn§mration à I'ETCD)

Partie Ill.l - Systèmes de communicution de données numériques
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Prçat ca pwuacc ù GDI.P (ADIX)
(voiroorc 2)

Éirts dc tanfur dc soüôh dÊ frrE de IE'ICDE (EIE,§)
(vrÈroæt l,6 Êr 7)

ErcDE€rcDs)RÈT
ARECE\IOIR

,t
Pil[Ei DO]RÉES dmt b PR. est irsrect
(voirooe 3)

Pâquêt DONI\GES at ec PR cGr€ct et PS
or sou+chry LV mccncts
(votr nohs 4 et 5)

Pr$tet DONI\GES avec PR, P§ et
sou*<hary LVcorrects

A = ERREIJR
É=û3
D=2

(voir note 8)

A= MBEAU RE&UT.
mi< triter h t rhtr de PR et eavo!Ër tm

pâ$Et REIET cmûmmt la veleu attenôre
parP§(wnmte5)

A = ERREIIR
É=d,
D=2

(voiraote 8)

A - M§,8 AU REÛUT,mristniterlâÿâlâr
de PR et covuyer rm pi$rct REIET cotrteomt

h vrlan rtteoôæ pour PS lusque l'étrt
d'ocrrryetimest termiæ

A = mAIfEMEN1i dstrs lr
mesre ôpoesrble otr

Â = ù{BË AU REBW oais Eeiter h valan
de PR e{ eurolnrrm REIEI cffimt

Tebhau 5-19. Efict du GDLP (AIILP) sur hs états de tranilert dc conffih
dc flur de I'Ef,CDE (ETCDS)

Étrs de umsfert de couôle de ûrq de fEfCDE (ETCD§)
(roûnotes 1,6€i7)

PrqrEt erprovEm[(? ùGDLP (ADLP)
(voirnoûe l)
Pr$Et R& RI.{R- REJETdoût h PR.est irorfêct
(voir note 3)

RRevec mchery PRcorr:ct
(vouroh 9)

RNR evec ure va&ur PR corrtcte
(voirrcte 9)

RE ETIVE trtrPRcoûrct
(wiroe9)

NOIES_

8.

9.
t0.

GDLP(ADT.P)PRÈT
ARECEVOIR

gr

Â = ERRT.:UR

E=d3
D-- 2

(von mte 8)

A = IIORLIAL
(§ 5.2.6.5)

A = NORMAL
(§ 5.2.6.5)

É =gz
A = NORMAL

(§ 5.2.6.5)

GDLP (ADI,P)Î{C)N PRÊT
ARETCE!'OIR.

&
A = ERREUR

É. =û,
D-2

(votr ûote 8)

A = NORLIÀL
(§ ,2.6.6)

E =gt
À - NORMAL

(§ 5.2.6.0

A = NoRllAL
(§ 52.6.6)
Ë=gl

t.
2.

3.

4.
5.

L 'ETCDX n'e* ps acbcssaôerrrtr ûrs b oéne ébt qæ I'intuhæ ETIùETCD.
Ders le{esrlt ùhau tanslæ pqnsan prwanuredaXDLPlozdryteunéÉ wrtfusarrutt d'erc æaltrc pur s'ætrcrqu'llnÿ apæb
doubhs
Une valanrde PR inrai& æt we mleurqut d inËdeüe à la valewde PR (mdub 16) ù dembr pquet erwÿ pr le XDLP lwmlqueou
nperbure à b wlew û Æ fu pmûain pquel que ddt t:alÉlrartrc le )O)LP.
Une valanr de Æ lwallde e* ue valar qut æt diîénnu & Ia talew attsdæ mtr PS.
Un ûanp LV * tnvalde lorqu'tl rryéraæ me valeur qü es top gntde pâtr ta taltb du sgmrlttt. F.tt cas d'eranr &rs le ùanp LV furnmt
llat,àwre p'te& cutmrc.edats l'e.matudedæ autæchanpsdupqua, lepaguetest misau r&tt et auameaoae newe n'esridæ.
Défnitbndæabnvtabrcûtailæu:A=æticrlàentreqeidre.É.=aatapettdre,»=o&dedùW&tcàutiûg;rûnslæpqu*ptr/luitsà
la slte de I'artian errqprse. MI§:E AU REBUT srjgalfe qæ le pqua rça es srrydné des anprc du XDLP et INV4UDE Sfirtie q,te h
cunbhalnn pquethbt ne pa.rt pæ æ prdulre.
Le nwréro errlre ru,Ét tlre*:s et I' ùrdlcation A = NORMAL rea trlieû au ilfiÉro du pngnùe du pirrlei* dmtnqtt oit srnt d{mlæ rbs actbm â
entteprandrc ptur etlætuer b tnlænent mmal du pquet regt. Lonqu'auan nunero de paragraphe n'es lndtqué, b tnitsrcnt rnrnnl æt délbû
dans le tablæu.
La prrcdured'eneurconsbte à prandre læ mæuræ indlqtéæ pw le psry à l'aat d3 (ycwnpds la communicationd'un pryet DËMANDI|
DEREINITIALISATIONauXDLPlanolque)etàenvoteîunpaquctDD\IANDEDEREINITI LISATIONàl'F:'lCD(prl'tnærmâllatredu
pmre.ssas & restru ct um üo n ).
Les ptluex RR, RNR et Rf^lhiT n'ont pts de slgtûllcation dt' lnut st bant et ne sont pas rnnnunlqut* à l'\.:TCD.
La ntepion d'un pqua dont Ia tailk 6t inhriure à la nille maximale et dont b bit ltt 6t égal à I utraînem uæ éînittalistion a le rste &, la
s{zeoce sera nûsau rebut.

Partie III.1 - Systèrnes de comnrunication tle données numériques
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hqrteaproverme
de IETCD
(votrmtês 2 et4)

Élds d'erhnrscuef et de libéntio des comroicünrs de fEfCDE (ETCD§)
(YrÈooÊ€s f,7ca8)

DEMANDEDE
IJBmÂrIoN

TRANSFERTDE pârh(f,)LP
DO}ü.IÉES (ADI')

p4 p6

DEÀ{ANDEDE
I,BÉRATIoN
psrI'ETCDE
(E'rcD8)!u

GDLP(ADLP)
p7

Tebheu 5-20. Efict dc I'EilCD sur lcs étrts d'éteHfuscoctrt ct
de llberation dæ communicatioos de I'ETCDE (ETCDS)

APPEL
(roirnotc Q

COMMUMCATION
ACCEPTÉ.E
(rciroote 4)

DEiliÂNDE DE
I.BÉRÂTION
(voirnotc 4)

P«pæsDONNÉIS"
INTERRUPTIONoU
RÉINTIIÀLISAnoN
(roir notc 4)

A - NORTiAL
(§ 5.2.6.3.1)

É -pt
(comuoiçrcr)

A. MISE
AU REEW

A - MISE
AU REBW

,l -,1'rISE
ÀU REBL|T

A -NORMAL
É-p4

(comnniqucr)

A -NORMAL
(§ r.:.6.3.r)

É-tt
(conrnuoiqtcr)

INVAIIDE
(voirnotc 3)

IWALIDE
(voir notc 3)

I}.IVALIDE
(voirmtc 3)

A- NORN4AL
(§ 5.2.6.J.J)

É-pt
(conruuniqucr)

IWAI.IDE
(roir notc 3)

INVALIDE
(voir notc 3)

INVALIDE
(v<ür ootc 3)

A - NORùTAL
(§ 5.2.6.3.3)

É-tt
(comuniqucr)

!'oir Tablceu 3-ll

INVALIDE
(voir ootc 3)

A- MISE
ÀUREBW

A - MTSE

AU REBUT

A. MISE
AU REBLTT

INVAIJDE
(roir oote 3)

A - MISE
AUREEW

A - MISE
ÂU REBUT

5.

6.
7.

ll s"agil du pquet de l'ETI'D raçu pdr l'iilprî,àliaire de l-Ef{'D me lois to$ le traitetpnt t]TTDi[.'ft-D termhe. l.es proætfures ktales de
l'interkce ETTDTLITCD çonme RR, Rt'lR et RLJLT sl ella sut en vigæur) t onr pas de reprcussions dira-tes xr l'81(-DX. T<ytæs lcs
pnxdtres d'erreur s,€cllkbs dans la norme lSl) 8208 ont ete etiÈiutæs : certalns Fque§ ÿilt donc ftjens par l'inærfuæ et rE stn1t pas
rcpr&ntés ûnscc abbail.
L'EICD ütæte cette eneur pendant l'opntlon de potæole avec I'ETTD , on peut hnc dlæ qte le paErct en efieur < n'ir$lve 

" 
jamals à

I'ETCDX : wlraussl la note 2
Il n'estpas ÉcæsalrcquelenwÉrcdecanalde I'ETTD/ENDslt lenêm nunÉrcde anal udllæpurI'ETCDÜEîCDS; unpqueten
provemnrce & I'ETTD, qil condent un nunÉm de cnal, 6t asrlclé au canal alr-sl au nnp d'uu tabb de ænupdanca établle
auryratrant. S'il 6t afunû le canl de I'ETTùETCD dâlgn prdétlnlda le canal atr-sl à l'étatpl.
L'EIÜDE attrtbue erus k nuffitw de anpl dlll* aûn I'ADLP et b GDLP : læ colllslus d'qpels (déslgées pS ISO 82N) snr donc
lnupsdblgs ; volî aussl la rcre 1.

UnAPPELenpmyeruw&l'ElTDnepatJaialsé,û?asc/eâ unnumîmdecamlETCDXqdrcsltpasàl'éûtpl.
Eâfrnldmkafuérlallotsdutablæu:A-acttonàenbepenùe,É.-éatàprendrc,D-c&dedtagwdcàutllturdaælrsrrrquer
ptdtü§ à la süte de l'ædon enaeprtæ MISE AU REBUT slgnllle que le pquet ,eça æt suryrtmé dæ tanpts du XDLP et û,IVAUDE
slgnlîle que la cunblnalwt Hu6/éht ne Fut ps æ ptdulrc.
Le numéro enùe parcnûèæs el l'ùrdlcatlon A = NORMAL rcnvolent au numéro du paragnplrc du pîéænt dæun st où snt üllnts læ
actlons à enfieprerdn pur efæruer le fraitenent nomral du paryet rqu. Losqu'aucun numérc de patqnple n'est lrrdlque, le lraltenent
normal estdéfrnl dans le tableau

Partie lll.1- Systèrnes rle cornmunication de données numériques
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Paqret ea poltoare de I'ETCD

Ém ae tEinrtidUrim de I'ETCDE (ETCD§)
(rcrrffi I,4cf ,

DEMANDEDE
RÉ[.{mArJsAnoI.t

po'hGDLF
(ADLP)

d2

DEMANDEDE
RENImATISATION
prr fETCDE (EIcDs)

euCDLP (ADLP)
d3

Tabheu 5-21. Efict de fETCD sur lcs érers dc rüiniüdireüon
deI'ETCDE (ETCDS)

DEMANDE DE RÉI\IITIALIS.{TTON

CONNRMATTON DE RÉINTNALISATION

INTERRI.}PNON

CONFIR.§&4,TION D'bJTERRt'PTTON

DO}.ïÉES (rroir notc l)

A-NORMÀL
(§ t2.6.7)
É-a

(co'nmniqrlcr)

INVALIDE
(rrir notc 3)

Voir Tablcau 5-21

tr'oir Tablcau 5-21

À - NORLUT
(§ 5.1.6.r)

(conuuuriqrrcr)

A - NORùIAL
(§ 5.2.6.7)

É-tr
(colrmmiqucr)

I}.I\IALIDE
(voirmtc 3)

A - MISE AU REBUT

A - MTSEAU REEW

A. MISEAU REBW

A - TilISEAU REBW

IWAIJDE
(voir aotc 3)

Coascrvcr l'iatcarptim
jusqr'à le §n dc la

reinitiatÈatioomdc S

INVALIDE
(voir notc 3)

Cooscncr lcs domcts
jusqu'à le §n dc la

rcinitialiratioumodc S

3.

't.

5.

NAT§.*

l. E'ft-D.Y n est pts ne[essalîement darrs le ilrèntl etdt trye l'irrterface ETTD;ET{'D.
Il s',rit ù paEtet de I EITD rqu ptr l'internxliaire, de I E'f{'D une fols tout lc taitenent L|-ID,ETCD ter:lai,n' lix prtxdrres kxtles
de I hrerface E-I'ID:FTCD qcomnt, RR. RliR et RE IET si elles wnt en vigæur) n'ou pas de repercrcsions dlret-.ps sur ! E f(.-D.Y, Tautes les
protduæs d-erreur q«iliees dans la æme ISO 8?08 ont ete e){Pcutees : ceflâins paquets sont donc reJetes par l'interfæe et ne sont pas
repn!ænæs darc ce tablau.
L'ETCD détæte cete enew pndanl l'opératbn de protocole avec I'ETTD : on pet durc dlrc que le paquet en effeuî n n'arrlve 

" Januls
à I'ETCDX : vdî aus§ la note 2.
tâflnttlondæabrévltlonsdu tùleau: A - ætlonà atepedre,É - étatàprendrc,D - cdede dlagnættcà uttllærdaæ les Fquer
ptodulb à la sdte de I'acnm enzprtæ, MISE AU REBUT slgnlfre que le pga æçu e supfln é k hnp$ du )(DLP et INUALIDE
stgnlaeque la ænùtnalwt paqrAil&af ,P-peut Fs æ ptdûe.
l* rutnûo eoùe prcnthèrs et l 'Irdlcadoa A = NORMÀL rsrwtent au ,ümém du pragrqlrc du Ffurt fuclilrrent où snt dé&ntes læ
actlorc à enùepudrc pr eîæfrrcr le ràllenalt noflral du Fqct rqt. lnrqu'ancuo numém de pngnphe n'rit hdtqué, le tralten:r;nt
normal ætdéfrnl daæ le dbleau.

Partie III.l - Systènre.s de communication de données nurnériques
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Tebhau 5-22. Efrct dc I'ETCD rur hr ét ts dc trensfcrt d'inicrruption
dcI'ETCDE (ETcIls)

Peçef en prortnme de f EICD
(tlirmtê 2)

Ét* dc Aasfert d'imnrytim de I'E'ICDE (EI@S)
(lrûrDoaEs l, 4 rt 5)

G)IP (ADLP) PRÈTFOT..,R
I.,NE INIERRt'PTI(»I

n

INTERRI,'PTION ODLP (ADLP)
ENVOYÈE

T2

CONFIRIVLATION D' INTERRU?TIO\; §IVALIDE
(roir aote 3)

A- NORMÀL
(§ s.2.6,4.s)

É- n
(counuaiqucr)

Pr<pet eo provmaæc de I'ETCD
(vor oote 2)

INTERRT'PTION Ef,CDE (ETCDS)
PRÉTE

J\

Étrts de trmsfe* d'rnenqrioo de I'ETCDE (ETCDS)
(vor ûobs l, 4 c{ 5)

INTERRT'PTION ETCDE (ETCD§)
EI{VOYÉE

J2

INTERRT PTION A -NORLIÂL INVAIJDE
(§ 5.2.6.4.5) (voir note J)

Ë -lz
(coamuniça)

NOTES.*

I, L'ETCDX n'est ps n*æabenent dans le mènw éld que l'tnterface ETID/ETCD.
2. ll s'qlt du pget de l'ETID tqu par l'lnterm&llaLfi de l'ETCD une Êlls tout le talten ent ETTD/EICD termtné. ls prccûlures lmles

de l'btterface ETID/END (conne RR, RNR el REIET sl elles sont en vlgueur) n'om pas de repertæsions dlrætes sur I'ETCDX. Toutes les
procérlues d'æteur Eælllees dans la name ISO 8Zül ont été exécute€,s : certalns paquels sonl donc rejetés par l'lnteffæe et ne sont pas
représentés daæ cel éiat.

3. L'EIYD detæte ccte efieur ptdant l'opratbn de prowole avæ l'ETTD : on peo danc dlre qrc le pquet en errprr " î'arrlve " Jan ais
à l'ElCDX : tdr aus§ la note 2.

4. Déllnltlondsabr§vtûtorsdu tùleau: A- ætlonàennÊprerrdîe,Ë- étatàpret/lre,D -cdededlagætlcàudllærdarclæpqærs
ptdulB à la s,nb de l'acdon emeprTæ, MISE ÀU REBUT slgnltle que le pqnl ,eq;, e sgpl,t é dæ anpns du )ALP et I\IVALIDE
slgnlfreqæ la conûlnatnn FEcî/étatæ peut ps æprûiæ.

5. Lc runérc atuc percnthèlm et I 'Irdlcatlon À = NORIvIAL rcnwlent au nuMro du pragqlrc du pré*lrt dæuûrcnt où snt défrnlæ læ
actbæ à andepedre ptr ûecuer le ualletmnt rprwl du gæt rcg, Lorqu'arcun nunÉrc de parrynptn n'erlt lndlqæ, le ttalteowrt
narnal æt üûnl daæ le bblæu.

)
Paltie III.1 - Systèrnes de communication de dounécs numériques
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)

Tabteau 5-23. Attribution des numéros d'identilicateur de mess.age de difhrsion

Idantifrz,terrémessqge
fudifrt§on firurbû Attrihttiofl

00rc In'relidÊ
Olrc RésênÉ (corrcction GI{SS ditréreaticllc)
30to hrlelidc
31ro RéscrrÉ à I'ACAS (diffirsim d'avis dc resolution)
32rc Rés€ftié à I'ACAS (diffirsion ACAS)

Autrcs Non attribués

Iden tiflrz teu r de mesage
& difrsiwdæændant Attribudon

00rc InYâtidc
02rc Réscnt (scrricc d'infonuation sr lc tra6c)
l0rc Conrytc renô dc capacité dc liaisæ & domées
20rc Idcntificatiou d'aéronef
FEro Demaod€ dc nri:e à jotu
FFro Dcmands dc rccherchc

Autrcs Noa attribués

Partie lll.l - Systèntes ele comrnunication de données nurnériques
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îf detq&fre Atdhtdon
o0rc

Ohc

02rc

o3to

04tc

o5ro

06rc

oTtc

oSrc

o9rc

oArc

oBro

oCrc

ODro4Erc

oFro

lotc
I I rc- l6re

l Trc

l Src- lFro

lote
lllo
22rc

23ro

ÿ1rc

25rc

26tc-2Fn

3orc

3lrc"3Fro

4oto

4ttc
42tc

43te

44rc

45to

46ro

47to

48rc

laHeau 5-2,1. TaHcau d'attributkrn des registrcs

Nmmlidc
Noatlrùué
Cm.B chaîné, scgocnt 2

Corm"B shdsé, scgmcot 3

ComB shaft!é, scgmcnt 4

Position cn vol sur squittcr long

Position à le surfase sur squittcr loog

État du squittcr long

Idcotiâcation êt §rpc ôr sguittcr long
Vitcssc dc vol sur sqtrittcr loug

Inforoatiou çur l'ér'éncmcat déclcochcur du squitter lmg
Infornratim d'état air-air I (étât dÊ I'acroncf)

bfomution d'état air-air 2 (intcntioa dc I'aàoncf)
Réscn'é (arüre infomration d'état air-air)

RÉsn^-é (ACAS)

Courytc rcndu dc capacité dc liaisou de douoée;

Réscn'é (crtcnsion drr conrptc rcndrr dc capacité de liaison dc doonécs)

Conrytc rcndu dc capacité relatif atx GICB d'uragc cortuuun

Conrptcs rcndus dc capacité dc rcrr"ices spécitiqtrcs nrcxlc S

Idcutifi cation d'aéronef

NrurÉros d'inuuatriculation dc l'séronef ct ôr trarrsportetrr aéricu

Positisrs d'anteonc

Réscrvé fuosition d'aatcone)

Réscrvé (Fraorètr,cs d'aéroncf)

Typcd'aérmcf
Noattribués
Avis dc ésohtiorACAs cnvigrrcur

NmattribtÉs

Intcotioo choisie dans lc plao vwtical

Indicatcur &r prochai, proint de chcmiacmcat

Positioa drl prochain poiat dc chcarineoent

Information strr lc prochainpoint dc chemincrncot

Mcssagc d'obscrvations météorologiqucs Égulià=s
Mcssagc dc cooditions météorologiques dangcrctrscs

Réscrtc (systènrc dc gcstion de vol modc l)
RéscrtÉ (systènrc dc gcstion dc vol ruodc 2)

Conpte rcrrdu de canal VHF

Partie Ill.1 - Systèriles de communication (le données numériques
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If derqbtrc Attrlbutton

Noe6ués
Corytc r,codu dc rqtc ct dc viregg

Corytc rcoÂr dc pæitio ryproximative
Coryte rcodu dc positio pcécisc

Vcctcrr d'éat indiqué air

Point dc chcminqucnt I

Poiot dc choineocat 2

Point dc chcmincocnt 3

Non anribæs

Suntillancc dcs paramèEcs $lasi statiques

Conrytc rcodu dc cap et dc ritcssc

Sqrritter long urgcncc, priorité

Réscrt'é (rcoseigncmcûts sur l'état et la sinutiou de la cible)

Résen'é (xldttc long)

Résen"é (:quitta' loug)

État oSratiorurel dc l'aéronef

Réscn'é (qtüttei'long)

Résen'é (frrnus paramètres d'aerronef stu haison descerrdante)

Non anribtÉs

RéscrvÉ (octct modc S)

TWc dc transpoodcurlnuméno dc pièce

Nunéro dc vcrsim àr logicid &r naospondcrn

Num&o dcpiècc dr I'unité ACAS

Nlmko dc vcrsion ôr logicid d.l'udté ACA§

Nmathibucs

Applic ations militâir€s

Applications rni I itaircs

Non attribrÉs

r.-5-72

49rc-4Fr

Sorc

5trc
52tc

53rc

54tc

55rc

56rc

57rcSErc

5Frc

60rc

6lro

6lrc

63rc

Glrc

65ro

66ro-6Fro

70rc-?5rc

76ro-E0ro

Elrc-E2rc

E3ro

E4rc

E5rc

E6rc

E?teF0rc

Flrc

F2ro

F3tc.FFto

Note. - Dans le contexte du Tableau 5-24, le mot « aéronef » peut désigner un aéronef muni d'un
transpondeur, un pseudo-aéronef (c'est-à-dire un obstacle) ou un véhicule.
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1{ decaml
rmnlant Attrifutim

0
I
)
3

4
5

6
7

863

Innlidc
Rcscnrc (g.rti* dcs scrviccs qÉcifiqrrs)
Rcscnd (scrvicc d'informatim srn lc tra§c)
Réscrd (alcrte sol-air)
Rcscn'c (pæition calculée au sol)

dc seusibiüté ACAS
Réscn,é (dsuâûdÊ dc sÊnicc sol-air)
Réscrrr (rcpuse dc scrricc air-sol)
Non attibués

lf decaml
dæendant Attr,httion

0
I
l
3

4
l
6
1

8{3

Imaüdc
Réscne (gsstim dcs scrrices specifiqres)
Ï.ion attribrrc
Réscné (flash dc dourées)
Réscrr'é (douandc de posirion)
Non attribué
Réscnt (Éponsc de senice sol-airi
Résra 

'-é 
(donaude de serricc air-sol)

Non attibucs

.)

-,)

Tabheu 5-25. Attribution des oünÉtos de caml MSP
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FIGURES DU CHAPITRE 5

Figure 5-l- Stmc(ure du champ SD

Fierre 5-2. Hiérarchie des sous-états d'ETCD
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siDt=l

't7 21 23 26 21

nls
30

ils MBS MES LOS RSS DE RÉSERVE LAS

20 22 25 28 32

si01=7

États pèt et repise

Éuts aâbüssemerr et liberaüm
decqnm;nicatirm

Ét*s ran$ert Oe domées

@r2rJ

pz p3 @ ps p6 p1

@dzd3

Ëtatsirænr4imetcdilnarde 11 12 gl 92 il i2 i1 ii

lüote.- Les êtab r1, p4 et dl (erunrc{e) sont ês âafs gra permeltent l'aa;ês atx nitæaux itbrieurs dela
luffar,ûb r/es musétals dEICO

11 12 sl s2 il i2 i1 i2
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DP{) liP=l SP=1 sr{ I Reirrussncrz

P RETi|PIISSAGE SN

CH AM

AG

S FS F LV

Figure 5-3. Paquet APPEL par I'ADLP

6745

DP=0 MP='l SP=1 ST{ I RETMUSSGE

P REMPLISSAGE

REMPLISSAGE Alvl

AG

S FS F LV

UD

Figure 5-4. Paquet APPEL par le GDLP

6745

DP=O MP-1 SP=l ST=1 I RzuPt-tsSAGE2

TC SN

CH AM

AG

S REMPLISSAGE I T LV

UD

Figure 5-5" Paquet COI\IIIIUNICATION ACCEPTÉE par I'ADLP
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DP4 MP=l SP=I sT=r I nmrpussece
REMPLISSAGE SN

CH AM

AG

s REMPLISSAGE I F LV

UD

Figurc 5-6. Paquet COMMUNICATION ACCEPTÉE par le GDLP
45 67

Figure 5-7. Paquet DEMANDE DE LIBÉRATION par I'ADLP

2 3 .5 67

DP=O MP=1 SP=.I ST=2 I REMPTISSAGE2

TC SN

CH AM

AG

cc

S REMPLISSAGE I F LV

DP.O MP.T SP.l sT.2 I nenptssroe
rc sfl

CH Artl

AG

cc
DC

slnerptÉsÂGElr tv
uo

)

Figure 5-8. Paquet DEMANDE DE LIBÉRATION par lc GDLP
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45 67

Figure 5-10. Paquet CONFIRMATION DE LIBÉRATION par le GDLP

45 67

DP{ MP=1 SP=1 sT=3 | nzuetsuce2
TC SN

CH AM

AG

Figure 5-9. Paquet CONFIRMATION DE LIBÉRATION par I'ADLP

DP=O I Up=t SP=I ST=3 | REMPLISSAGE

ïc SN

CH AM

AG

DP=I 5ilI

REMPLISSAGEI

CH LV

UD

Figure 5-11. Paquet DONNÉES

45

DP=0 MP='l SP=3 ST=l REMPLI55A6E2

S t SN

CH LV

UD

)
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Figure 5-12. Paquet INTERRUPTION

Figure 5-13. Paquet CONFIRMATION D'INTERRUPTION

45

67t5

67

DP=0 MP=l SP=3 ST=3 SSd)

REMPTISSAGE2 SN

CH REMPLISSAGE

DP=O MP=1 SP=3 ST=3 SS=l

REMPLISSAGE2 SN

CH PR

Figure 5-14. Paquet REJET

45

45

Figure 5-16. Paquet NON PRÊT À RECeVOIR

45

DP{ SP=2 ST=0

REMPLISSAGE SN

CH PR

Figure 5-15. Paquet PRÊT À RecevotR

DP=0 MP=1 SP=2 ST=1 REMPLISSAGE2

REMPLISSAGE SN

CH PR

DP=0 MP=1 SP=2 ST=2 REMPLISSAGE2

REMPLISSAGE SN

CH REMPLISSAG

DC

Figure 5-17. Paquet DEMANDE DE RÉINITIAL|SAT|ON
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Figure 5-18. Paquet CONFIRMATION DE RÉINrrhLISATION

6745

DP{ [P=l SP=2 sT=3 RA'ft§SAGE2

RÜiPUSSAGE SN

CH REMPTISSAGE

DP=O MP='I SP=3 sï={) OF IN

OD

Figure 5-19. Paquet ROUTE

PREMIER PAQUET

DERNIER PAQUET

6'45

DP=O MP=1 SP.3 ST=2

LONGUEUR

)

, LOIIIGUEUR=O i

Figure 5-20. Paquet MULTIPLEXÉ
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.)

DPd) MP{ rrrcH

REMPLISSAGEI

UD

Figure 5-21. Paquet MSP COURT

6745

DP{ MP=1 SP=0 L lvliSN

REMPLISSAGE2 M/CH

UD

Figure 5-22. Paquet MSP LONG

)
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DP = Tlpe de pa$ret tP$lÊES

ilP =TypeêparperllSP

SP = e6q*15UrERVlStOil

ST = T}pe de SUPERV§|ON

SS = Sous-ensembb SUPERVISION

PÂflETSDOIiÊ§

rSPCOrnT

§P LolG

APPEL

cmmc noilAccEPTE

DflAiltE DE LEÉRATIO}T

Cq{FRTANOI OE LEÊRAIK'}I

PRÊTÂREcEvoR

flolr PRÊrÀ RECE1TOn

OETAIIDC DE RÉMMIU$NOT

COilFNTANolI DE RÊITNAL§AToiI I

ROUTE

D{TERRUPTIOI{

HULIIPLEXÉ

CONFIRI'ATIOil D'II{TERRUPTION

REJET

IIOI{ ATTNBUË

IIOT{ ATTRBUË

Figrrre 5-23. Chanrps de comnnnde utilisés dans les paquets rnode S
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CHAPITRE 10.6. LrArsoN NUMERTQUE VHF (VDL) AtR-SOL

10.6.1 OÉTIruITIOUS ET POSSIBILITÉS DU SYSTÈME

Note 1.- La liaison numérique très haute fréquence (VHF) (VDL) mode 2 et la VDL mode 4 assurenf des
services de données. La VDL mode 3 fournit des services voix et données. La VDL en mode données est un
des sous-réseaux mobiles constitutifs du réseau de télécommunications aéronautiques (ATN) La VDL peut
aussl assure r des fonctions non A fA/. Les exigences relatives à la VDL sont définies ci-après.

Note 2.- Les manuels des spécrTrcations techniques des VHF VDL mode 2, mode 3 et mode 4 contiennent
des informations supplémentaires sur la VDL (Documents 9776, 9B0S et gB16).

tVofe 3.- Les § 70.6.1.2 à 10.6.8.2 contiennent des exigences sur la VDL mode 2 et mode 3. Le § 10.6.9
contient des exigences sur la VDL mode 4.

'10.6.1.1 Définitions

Accès multiple par répartition dans le temps (AMRT): Technique d'accès multiple fondée sur l'emploi
partagé dans le temps d'un canal RF grâce à l'utilisation: 1) de créneaux temporels discrets contigus
comme ressource partagée fondamentale ; et 2) d'un ensemble de protocoles d'exploitation qui permet aux
utilisateurs d'interagir avec une station de commande principale pour accéder au canal.

Accès multiple par répartition dans le temps autogéré (STDMA); Technique d'accès multiple fondée sur
l'emploi partagé dans le temps d'un canal de radiofréquence (RF) grâce à l'utilisation: 1) de créneaux
temporels discrets contigus comme ressource partagée fondamentale ; et 2) d'un ensemble de protocoles
d'exploitation qui permet aux utilisateurs d'accéder aux créneaux sans recourir à une station de commande
principale.

Canal mondial de signalisation (GSC). Canal disponible à l'échelle mondiale pour la commande des
communications. Code de Golay étendu. Code de correction d'erreurs capable de corrrger plusieurs bits
erronés.

Code de Reed-So/omon .' Code de correct :ion d'erreurs capable de corriger des symboles erronés. Étant
donné que des symboles erronés sont des assemblages de bits, ce code offre de bonnes capacités en
matière de correction de rafales erronées.

Commande d'accès au support (MAC).' Sous-couche qui acquiert le chemin de données et commande le
mouvement des bits sur ce chemin.

Connexion de sous-réseau.' Associatron à long terme entre un ETTD embarqué et un ETTD sol,
employant des communications virtuelles successives pour maintenir le contexte pendant les transferts de
liaison.

Couche liaison: Couche située immédiatement au-dessus de la couche physique du modèle de référence
d'interconnexion de systèmes ouverts. La couche liaison permet le transfert fiable d'informations sur les
supports physiques. Elle est subdivisée en deux sous-couches : la sous-couche liaison de données et la
sous-couche commande d'accès au support.

Couche physique: Couche inférieure du modèle de référence d'interconnexion de systèmes ouverts La
couche phystque est chargée de la transmissron de données binaires sui" le support physique (radio VHF,
per -.x--inol,:)

Couche sous-réseau.'Couche qui établit. gère et supprime les connexions dans un sous-réseau
Paltie lll.1 - Systèrnes «le corumunication de données numéritlues
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Créneau. lntervalle d'une série d'intervalles de temps consécutifs de durée égale. Chaque émission de
rafale commence au début d'un créneau.

Créneau actif : Créneau dans lequel commence une transmission reçue.

Diffusion. Transmission de renseignements concernant la navigation aérienne, qui n'est pas destinée à une
ou plusieurs stations déterminées.

Entité de gestion de liaison (LME); Machine à états de protocole capable d'acquérir, d'établir et de
maintenir une connexion avec un seul système homologue. L'entité de gestion de liaison (LME) établit des
connexions de liaison de données et de sous-réseau, les transfère et gère Ia sous-couche commande
d'accès au support ainsi que la couche physique. La LME embarquée surveille la qualité des
communications avec les stations sol d'un seul système sol. Une entité de gestion VDL (VME) embarquée
instancie une LME pour chaque station sol qu'elle surveille. De même, une VME sol instancie une LME pour
chaque aéronef qu'elle surveille. Lorsque la communication avec le système homologue n'est plus possible,
la LME est supprimée.

Entité de gestion VDL (VME); Entité propre à la VDL qui assure la qualité de service demandée par la
SN-SME définie par I'ATN. Une entité de gestion VDL (VME) utilise les LME (qu'elle crée et supprime) pour
déterminer la qualité de service offerte par les systèmes homologues.

Entité de liaison de données (DLE); Machine à états de protocole capable d'établir et de gérer une seule
connexion de liaison de données.

Entité de sous-réseau .' Dans le présent document, l'expression « ETCD sol » désigne l'entité de sous-
réseau d'une station sol en communication avec un aéronef ; l'expression « ETTD sol » désigne l'entité de
sous-réseau d'un routeur sol en communication avec une station d'aéronef ; l'expression « ETTD embarqué
» désigne l'entité de sous-réseau d'un aéronef en communication avec une station sol. Une entité de sous-
réseau est une entité de couche paquet conforme à la définition de la norme ISO 8208.

Équipement de terminaison de circuit de données (ETCD): Équipement donnant accès au réseau et
utilisé pour permettre la communication entre les ETTD.

Équipement terminat de traitement de données (ETTD); Point d'extrémité d'une connexion de sous-
réseau.

Fonction de convergence dépendante du sous-réseau (SNDCF/ ; Fonction qui fait correspondre les
caractéristiques et les services d'un sous-réseau particulier aux caractéristiques et aux services requis par la
fonction inter réseau.

Groupe d'utilisateurs .' Groupe de stations sol eUou de stations de bord qui partagent une connectivité voix
eVou données. Dans le cas de communications vocales, tous les membres d'un même groupe d'utilisateurs
ont accès à toutes les communications. Dans le cas des données, les communications se font en
connectivité point à point pour ce qui est des messages dans le sens air-sol et en connectivité point à point
ou en mode diffusion pour ce qui concerne les messages dans le sens sol-air.

Liaison; Une liaison relie une DLE embarquée et une DLE sol ; elle est désignée de façon unique par la
combinaison de l'adresse du DLS embarqué et du DLS sol ll y a une entité de sous-réseau différente au-
dessus de chaque point d'extrémité de la liaison.

lWode 2: l\lode cle communication de données de la VDi_ qLlt utilise la nrodllation DSPSK ei r;ne techrriqr_ie
cle ccriira.cle d acces mi.iiirple a';:c Ceteclion Ce 1.i coileus,:,ÀitrlDpi

Partic' III. 1 - Systèmer^ de conrrnunrcation de données numériques
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Mode 3; Mode de communication voix et données de la VDL, qui utilise la modulation DBPSK et une
technique de commande d'accès au support de type AMRT.

Mode 4; Mode de communication de données de la VDL, qui utilise la modulation GFSK et l'accès multiple
par répartition dans le temps autogéré (STDMA).

Modulation de fréquence à filtre gaussien (GFSK); Technique de modulation par déplacement de
fréquence avec continuité de phase utilisant deux tonalités et un filtre de forme d'impulsion gaussien.

Qualité de service : lnformations qui se rapportent aux caractéristiques de transfert de données utilisées
par divers protocoles de communication afin d'obtenir divers niveaux de performance pour les utilisateurs du
réseau.

Rafale.'Ensemble continu, défini dans le temps, constitué d'une ou de plusieurs unités de signalisation
contiguês pouvant contenir de l'information et des protocoles d'utilisateur, la signalisation et tout préambule
nécessaire.

Rafale M.Bloc de données de canal de gestion utilisé en VDL mode 3. Cette rafale contient l'information de
signalisation nécessaire pour l'accès au support et la surveillance de l'état de la liaison.

Rafale VDL mode 4 ; Rafale constituée d'une suite de champs (adresse de la source, identificateur de
rafale, information, réservation de créneau et séquence de contrôle de trame IFCSI) délimités par des
séquences de drapeau de début et de fin.

lVote. - Une rafale ne peut débuter qu'à un intervalle de temps quantifié ; cette contrainte permet de
déterminer le temps de propagation entre l'émission et la réception.

Sous-couche service de liaison de données (DtS/ .' Sous-couche située au-dessus de la sous-couche
MAC. Dans le cas de la VDL mode 4, la sous-couche DLS est située au-dessus de la sous-couche VSS. Le
service de liaison de données (DLS) gère la file d'attente d'émission, crée et supprime les DLE dans les
communications en mode connexion, fournit à la LME les facilités nécessaires pour gérer le DLS et fournit
les facilités pour les communications en mode sans connexion.

Sous-couche services spécifiques VDL mode 4 (VSS).' Sous-couche située au-dessus de la sous-
couche MAC qui fournit les protocoles d'accès spécifiques VDL mode 4, notamment les protocoles réservés,
les protocoles aléatoires et les protocoles fixes.

Station VDL : Entité physique située à bord ou au sol, pouvant utiliser la VDL modes 2, 3 ou 4. Note. -Dans le présent chapitre, une station VDL est également appelée « station ».

Surveillance dépendante automatique en mode diffusion (ADS-B); Moyen par lequel des aéronefs, des
véhicules d'aérodrome et d'autres objets peuvent automatiquement transmettre eUou recevoir des données
telles que des données d'identification, de position et autres, selon les besoins, sur une liaison de données
fonctionnant en mode diffusion.

Sysfème; Entité pouvant utifiser la VDL. Un système est constitué d'une ou plusieurs stations et de l'entité
de gestion VDL correspondante ; il peut être situé à bord ou au sol.

Système DLS VDL mode 4; Système VDL qui met en ceuvre les protocoles DLS et de sous-réseau VDL
mode 4 pour acheminer les paquets ATN ou d'autres paquets

Trame; La lrare ci-o ci,-:Llche Iiaison -"si ccir:;iiluee ,Jes charrrps aclresse ccnrrrrancle séq,-renc-. cle contiô{e
-l- L-..^--. i.^1 -. .^i:i 3 :.-.jr:re *,_ - l' --î "-.i:,.',. r)il,-; .: )Ai l:, it \,. 1:-. rtorii 2 i:; :1"3-.:il ;.::-- l= r..,ici a:. :.1 :i l ?.t i1..,.
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de début et de fin, et une trame peut ou non contenir un champ information de longueur variable.

Unité vocale; Dispositif qui assure l'interface audio en mode simplex et la signalisation entre l'utilisateur et
la VDL.

Vocodeur; Codeur/décodeur de parole à faible débit binaire.

Utilisateur VSS; Utilisateur des services spécifiques VDL mode 4. ll peut s'agir d'une couche supérieure
prévue par les SARP sur la VDL mode 4 ou d'une application extérieure utilisant la VDL mode 4.

10.6.1.2 Canaux radioélectriques et canaux fonctionnels

10.6.1.2.1 Gamme de radiofréquences des sfatlons d'aéronef. Une station d'aéronef doit se régler sur
n'importe lequel des canaux de la gamme spécifiée au § 10.6.1.4.1 dans les 100 ms qui suivent la réception
d'une commande de syntonisation automatique. En outre, dans le cas de la VDL mode 3, une station
d'aéronef doit se régler sur n'importe lequeldes canaux de la gamme spécifiée au § 10.6.1.4.1 dans les 100
ms qui suivent la réception de quelque commande de syntonisation que ce soit.

10.6.1.2.2 Gamme de radiofréquences des slafions so/. Une station sol doit utiliser le canal qui lui a été
assigné dans la gamme de radiofréquences définie au § 10.6.'1 .4.'1 .

10.6.1.2.3 Canal sémaphore. La fréquence 136,975 MHz doit être réservée comme canal sémaphore (CSC)
mondlal dans la VDL mode 2.

10.6.1.3 Possibilités du système

10.6.1.3.1 Transparence des données. Le système VDL doit assurer le transfert des données
indépendamment du code et des octets utilisés.

10.6.1.3.2 Diffusion. Le système VDL doit assurer des services de diffusion de données (mode 2) eVou des
services de diffusion de voix et de données (mode 3) de couche liaison. En VDL mode 3, le service de
diffusion de données doit permettre une multidestination réseau à partir du sol.

10.6.1.3.3 Gesfion des connexlons. Le système VDL doit établir et maintenir une voie de communication
fiable entre l'aéronef et le système sol tout en permettant, quoique sans l'exiger, l'intervention humaine.

tVofe. - Dans ce contexte, la « fiabilité » est définie par le taux d'erretlrs sur /es blfs (BER) spécifié au §
10.6.3.5.1.

10.6.1.3.4 Passage à un autre réseau so/. Lorsque les circonstances l'exigent, un aéronef équipé d'un
système VDL doit passer d'une station sol à une autre station sol.

10.6.1.3.5 Possibilité de communications vocales. Le système VDL mode 3 doit permettre des
communications vocales en mode simplex, de façon transparente, avec accès au canal basé sur le principe
« écouter avant de transmettre ».

10.6.1.4 Garactéristiques du système de communication air-sol sur liaison numérique VHF

10.6.1.4.1 Lesfréquencesradiodoiventêtrechoisiesdanslabande 117,975 MHz- 137MHz. Lafréquence
assignable Ia plus basse doit être 118 000 MHz et la plus haute, 136,975 MHz. L'espacement entre les
fréquences assignables (espacement entre canaux) doit être de 25 kHz

i\i/lll --- Lg Vcirtri-;g t/ S;:ACttie i-l)..ie ie biCc Cie fréClt.ienceS dC r3,î ) titi-t: à t3ô g-3 ,\,,1-j j: t,),)tt_tSi\i].neni CS,L

[ -aSei./i) at-i.\(. CCi.-,t1]{irtCaliAtl.:-; Sr_lr /,,,lt.Silt,. ttttniért(it.iC alr-sOl 'v4i=
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10.6.1.4.2 Les émissions doivent être conçues pour être polarisées verticalement.

10.6.2 CARACTÉRISTIQUES DE SYSTÈME DE L']NSTALLATION AU SOL

10.6.2.1Fonction émission de la station au sol

10.6.2.1.1 Stabilité de fréquence. La fréquence radio de la station VDL au sol ne doit pas varier de plus de
10,0002 o/o (2 pour un million) par rapport à la fréquence assignée.

Note.- La stabilité de fréquence des sfations VDL au sol qui utilisent la modulation d'amplitude sur double
bande latérale (MA-DBL) dans le cas d'un espacement de 25 kHz entre canaux est spécifiée dans ta Partie
lll.2, Chapitre 10.2.

10.6.2.2 Puissance

La puissance apparente rayonnée doit être suffisante pour fournir une intensité de champ d'au moins 75
pV/m (-109 dBWm2) dans le volume de portée utile défini de l'installation, en supposant une propagation en
espace libre.

10.6.2.3 Rayonnements non essentiels

10.6.2.3.1 Les rayonnements non essentiels doivent être maintenus à la valeur la plus basse compatible
avec la technique actuelle et la nature du service.

tVofe. - L'appendice 53 au Règ/ement des radiocommunications spécifie les niveaux de rayonnements non
essenfle/s auxquels doivent se conformer les émetteurs.

10.6.2.4 Émissions sur les canaux adjacents

10.6.2.4.1 La puissance d'un êmetteurVDL au sol mesurée sur la largeur de bande de2SkHz du premier
canal adjacent ne doit pas être supérieure à 0 dBm quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.2.4.1.1 Après le 1er janvier 2002,la puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL au
sol mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz du premier canal adjacent ne doit pas dépasser 2 dBm
quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.2.4.2 Quelles que soient les conditions de fonctionnement, la puissance d'un émetteur VDL au sol
mesurée sur la largeur de bande de 25 kH,z du deuxième canal adjacent doit être inférieure à -25 dBm, à
partir de quoi elle doit diminuer de manière monotone à raison d'un minimum de 5 dB par octave jusqu'à une
valeur maximale de -52 dBm.

10.6.2.4.2.1Après le 1er janvier 2002,|a puissance de toutes les nouvelles installations d'émeiteur VDL au
sol mesurée sur la largeur de bande de25kïz du deuxième canal adjacent doit être inférieure à -28 dBm
quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.2.4.2.2 Après le 'ler janvier 2002,|a puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL au
sol mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz du quatrième canal adjacent doit être inférieure à -38 dBm
quelles que soient les conditions de fonctionnement, après quoi elle doit diminuer de manière monotone à
raison d'un minrmum de 5 dB par octave jusqu'à une valeur maximale de -53 dBm

10.6.2.4.3 l-a pt-tissance d'un êmetterrr- VDL ar-r sol mesurée sLl',-ine largeur de bande de 16 kHz centree sur
le pr-orniei'cara arljacent ne doii oas êire ;-rJ,3.'triL;r-e a -2A,f3:rr ,^:'.r..'lej q,-:e s,:reni les condition; cle
icncii,ln n ei-:er-ri
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10.6.2.4.3.1 Après le 1er janvier 2002,|a puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL au
sol mesurée sur une largeur de bande de 16 kHz centrée sur le premier canal adjacent ne doit pas
dépasser-18 dBm quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.2.4.4 Après le 1er janvier 2005, tous les émetteurs VDL au sol doivent être conformes aux dispositions
des § 10.6.2.4.1.1,10.6.2.4.2.1,10.6.2.4.2.2 et'10.6.2.4.3.1, sous réserve des conditions spécifiées au §
10.6.2.4.5.

10.6.2.4.5 Les exigences relatives à l'obligation de se conformer aux dispositions du § 10.6.2.4.4 doivent
être établies sur la base d'accords régionaux de navigation aérienne qui doivent préciser l'espace aérren
d'exploitation et le calendrier de mise en æuvre. Ces accords doivent stipuler un préavis d'au moins deux
ans pour la conformité obligatoire des systèmes au sol.

10.6.3 CARACTÉRISTIQUES DE SYSTÈME DE L'INSTALLATION DE BORD

10.6.3.1 Stabilité de fréquence. La fréquence radio de la station VDL de bord ne doit pas varier de plus de
i0,0005 % (5 pour un million) par rapport à la fréquence assignée.

10.6.3.2 Puissance. La puissance apparente rayonnée doit être suffisante pour fournir une intensité de
champ d'au moins 20pV/m (-120 dBW/m2), en supposant une propagation en espace libre, à des distances
et à des altitudes appropriées aux conditions opérationnelles intéressant les régions au-dessus desquelles
l'aéronef est exploité.

10.6.3.3 Rayonnements non essentiels

10.6.3.3.1 Les rayonnements non essentiels doivent être maintenus à la valeur la plus basse compatible
avec la technique actuelle et la nature du service.

Note. - L'appendice 53 du Règlement des radiocommunications spécifie les niveaux de puissance
applicables aux émetteurs en ce qui concerne les rayonnements non essenfie/s.

10.6.3.4 Émissions sur les canaux adjacents

10.6.3.4.1 La puissance d'un émetteur VDL de bord mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz du premier
canal adjacent ne doit pas être supérieure à 0 dBm quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.3.4.1.1 Après le '1er janvier 2002,|a puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL de
bord mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz du premier canal adjacent ne doit pas dépasser 2 dBm
quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.3.4.2 Quelles que soient les conditions de fonctionnement, la puissance d'un émetteur VDL de bord
mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz du deuxième canal adjacent doit être inférieure à-25 dBm, à
partir de quoi elle doit diminuer de manière monotone à raison d'un minimum de 5 dB par octave jusqu'à une
valeur maximale de -52 dBm.

10.6.3,4.2.14près le 1e' janvier 2002,|a puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL de
bord mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz du deuxième canal adjacent doit être inférieure à -28 dBm,
quelles que soient les conditions de fonctionnement

10.6.3.4.2.2 Après le '1er janvier 2002,la puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL de
borl mesurée sur la largeur de bande de 25 kHz dr-i qr-ratriènre canal adlacent doit être inferieure a -3E dBnr
:l ra ies q-l : -i')tÈ,rl les conditiitr.S ,:1.: :'llclrünnern-5.i a!rrès r:1.,,-ri 
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raison d'un minimum de 5 dB par octave jusqu'à une valeur maximale de -53 dBm.

10.6.3.4.3 La puissance d'un émetteur VDL de bord mesurée sur une largeur de bande de 16 kHz centrée
sur le premier canal adjacent ne doit pas être supérieure à -20 dBm quelles que soient les conditions de
fonctionnement.

10.6.3.4.3.1 Après le 1e' janvier 2002,|a puissance de toutes les nouvelles installations d'émetteur VDL de
bord mesurée sur une largeur de bande de'16 kHz centrée sur le premier canal adjacent ne doit pas
dépasser-18 dBm quelles que soient les conditions de fonctionnement.

10.6.3.4.4 Après le ler janvier 2005, tous les émetteurs VDL de bord doivent être conformes aux dispositions
des § 10.6.3.4.1.'1, 10.6.3.4.2.1,10.6.3.4.2.2 et 106.3.4.3.1, sous réserve des conditions spécifiées au §
10.6.3.4.5.

10.6.3.4.5 Les exigences relatives à l'obligation de se conformer aux dispositions du § 10.6 3.4.4 doivent
être établies sur la base d'accords régionaux de navigation aérienne qui précisent l'espace aérien
d'exploitation et le calendrier de mise en ceuvre. Ces accords doivent stipuler un préavis d'au moins deux
ans pour la conformité obligatoire des systèmes de bord.

10.6.3.5 Fonction réception

10.6.3.5.1 Taux d'erreurs spécifié. Le taux d'erreurs spécifié du mode 2 doit être le taux d'erreurs sur les bits
(BER) maximal corrigé de 1 sur 10a. Le taux d'erreurs spécifié du mode 3 doit être le BER maximal non
corrigé de'1 sur 103. Le taux d'erreurs spécifié du mode 4 doit être le BER maximal non corrigé de 1 sur 104.

Note. - Les BER de la couche physique spécifiés cr-dessus sont tirés clu BER imposé par I'ATN à l'interface
de sous-réseau.

10.6.3.5.2 Sensibilité. La fonction réception doit satisfaire au taux d'erreurs spécifié avec une force de signal
utile non supérieure à 20 pV/m (-120 dBWmz).

Nofe. - La force de signal requise en bordure du volume de service tient compte des besorns du système,
des perfes de signal à l'intérieur du système, ainsi que des sources externes de bruit.

10.6.3.5.3 Performances d'lnsensibilité hors bande. La fonction réception doit satisfaire au taux d'erreurs
spécifié avec un champ de signal utile non supérieur à 40 pV/m (-'114 dBWm2) et avec un signal non désiré
MA-DBL, DBPSK ou GSFK sur le canal adjacent ou sur tout autre canal assignable supérieur d'au moins 40
dB au signal utile.

10.6.3.5.3.1 Après le 1er janvier 2002, la fonction réception de toutes les nouvelles installations VDL doit
satisfaire au taux d'erreurs spécifié avec un champ de signal utile d'au plus 40 pV/m (-114 dBWm2) et avec
un signal VHF MA-DBL, DBPSK ou GSFK non désiré supérieur d'au moins 60 dB au signal utile sur tout
canalassignable situé à 100 kHz ou plus du canal assigné du signal utile.

lVofe.- Ce niveau d'insensilsilité au brouillage assure une performance du récepteur conforme à I'incidence
du masque spectral RF de la VDL spécifié au § 10.6.3.4, avec un isolement effectif de 69 dB entre l'émetteur
et le récepteur. Une amélioration des performances de l'émetteur et du récepteur pourrait avoir pour résuttat
ttne diminution de I'isolement requis Des éléments indicatifs sur la technique de mesure figurent dans le
Manuel relatif aux besoitts de l'aviation civile en matière de spectre radioélectrique - Énoncés de politique
approuvés du Doc 9718

10.6.3.5.3.2 Après Ie 1er janrrier 2005. la fonction réception de toutes les installations VDL doit être confo
auxdispositionsou§1063531,sousréservedesconditionsspécifiéesau§10.635.33
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10.6.3.5.3.3 Les exigences relatives à l'obligation de se conformer aux dispositions du § 10.6.3.5.3.2 doivent
être établies sur la base d'accords régionaux de navigation aérienne qui précisent l'espace aérien
d'exploitation et le calendrier de mise en ceuvre. Ces accords doivent stipuler un préavis d'au moins deux
ans pour la conformité obligatoire des systèmes de bord.

10.6.3.5.4 PERFORMANCES D'TNSENSIBILITÉ AUX BROUILLAGES

10.6.3.5.4.1 La fonction réception doit satisfaire au taux d'erreurs spécifié avec un champ utile non supérieur
à 40 trrV/m et avec un ou plusieurs signaux hors bande d'un niveau total de -33 dBm à l'entrée du récepteur,
sauf s'il s'agit de signaux de diffusion FM VHF.

Note. - Dans /es régions où le brouillage du signal de la bande supérieure adjacente dépasse cefte
spécification, une caractéristique d'insensibilité plus élevée sera appliquée.

10.6.3.5.4.2 La fonction réception doit satisfaire au taux d'erreurs spécifié avec un champ utile non supérieur
à 40 pV/m et avec un ou plusieurs signaux de diffusion VHF FM d'un niveau total de -5 dBm à l'entrée du
récepteur.

10.6.4 PROTOCOLES ET SERVICES DE LA COUCHE PHYSIQUE

Les stations d'aéronef et sol doivent accéder au support physique en mode simplex.

10.6.4.1 Fonctions

10.6.4.1.1 La couche physique doit assurer les fonctions suivantes

a)

b)

c)

d)

commande de la fréquence de l'émetteur et du récepteur ;

réception numérique par le récepteur ;

émission numérique par l'émetteur ;

services de notification.

10.6.4.1 .1.1 Commande de la fréquence de l'émetteur ou du récepteur. La couche physique VDL doit régler
l'émetteur ou le récepteur à la fréquence commandée par l'entité de gestion de liaison (LME).

lVofe. - La LME est I'entité de couche liaison décrite dans /es manuels des spécifications techniques de la
VDL mode 2 et mode 3.

10.6.4.1.1.2 Réception numérique par le récepteur. Le récepteur doit décoder les signaux d'entrée et les
communiquer aux couches supérieures pour traitement.

10.6.4.1.1.3 Émissrbn numérique. La couche physique VDL doit coder de manière appropriée l'information
reçue des couches supérieures et l'émettre sur le canal RF.

10.6.4.2 Couche physique commune aux modes 2 et 3

10.6.4.2.1 Sysfême de modulation Les modes 2 et 3 doit avoir recours à la modulation à codage différentiel
par déplacement de phase octovalente (DBPSK) utilrsant un filtre à cosinus surélevé ou c = 0 6 (valeur
nominale) L'inforrnation à transmettre dort être codée différenlleilement . chaque syn'rbole (baucl) doit
recresenl3r 3 btts et être transmis scLls fonle d'une variation de phase piirt,Jt eLre d une phase ecsollie l-,:
lratn 3e ;ionnées à transrnettre doit -atre di'rise en groupes de 3 Srts d infor'maiion cons,+cutifs ie bit ,le poi,ls
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k

faible en premier. Au besoin, des zéros doivent être ajoutés à la fin des émissions pour le symbole de canal
final.

10.6.4.2.1.'l Codage des données. Le train de données binaires entrant dans un codeur de données
différentiel doit être converti en trois trains binaires séparés X, Y et Z de sorte que les bits 3n forment X, les

bits3n + l formentYetles bits3n +2formentZ Letripletà l'rnstantk(Xk, Yk, Zk) doitêtreconverti en une

variation de phase conforme au Tableau 6-1" et la phase absolue k est la série des k accumulés, soit:

tk= tk-1 + tak

'10.6.4.2.1.2 Forme du signalémis. Le signal en bande de base modulé en phase défini au § 10.6.4.2.1.1

doit exciter le filtre de forme d'impulsion.

s(r) : >. T ,{+. r- ,t7:)

- 

f__æ

est la réponse impulsionnelle complexe du filtre de forme d'impulsion
est défini au § tr 0.6.4.2.1.1 ',

est défini par l'équation au § 10.6.4.2.1.1 ,

est le temps ;

I" est la durée de chaque symbole.

La sortie (fonction du temps) du filtre de forme d'impulsion (s(t)) doit moduler la fréquence porteuse. Le filtre

de forme d'impulsion aura une réponse fréquentielle complexe nominale d'un filtre à cosinus surélevé où o =
0,6.

10.6.4.2.2 Rapidité de modulation. Le débit doit être de 10 500 symboles/s, ayant pour résultat un débit
binaire nominal de 31 500 biUs. Les spécifications relatives à la stabilité de la modulation pour les modes 2
et 3 sont indiquées dans le Tableau 6-2.

10.6.4.3 Couche physique propre au mode 2

Nofe. - La spécification de la couche physique propre au mode 2 comprend une description de la séquence

d'apprentissage du mode 2, de la correction d'erreurs sans circuit de retour (FEC), de I'entrelacement, de

l'embrouillage, de la détection de canal ef des paramètres sysfême de la couche physique du mode 2.

"Tous les tableaux se trouvent à la fin du chapitre.

10.6.4.3.1 Pour transmettre une séquence de trames, une station doit insérer les numéros des bits et les

drapeaux (conformément à la description du service de liaison de données du mode 2 figurant dans le

Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 2), calculer la FEC (conformément au § 10.6.4.3.1.2),

effectuer l'entrelacement (conformément au § 10.6.4.3.1.3), ajouter la séquence d'apprentissage au début
de la séquence de trames (conformément au § 10.6.4.3.1.1)et effectuer l'embrouillage (conformément au §
10.6.4 3 1 4) puis le codage et la modulation du signal RF (conformément au § 10.6.4.2.1).

10.6.4.3.1.1 Séquence d'apprentissage. L'émission des données doit commencer par une séquence
d'apprentissage de démodulateur composée de 5 segments

montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur

synchronisation et résolution de l'ambiguité :

a)

b)

Partie IIl.1 - Systèmes de communication de données rtuntériqucs
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c) symbole réservé ;

d) longueur de la transmission ;

e) FEC de l',en-tête.

Note. - Ces segmenfs sonf immédiatement suivis d'une trame AVLC ayant le format indiqué dans la description

du service de liaison de données figurant dans le Manueldes spécifications techniques de la VDL mode 2.

10.6.4.3.1 .1.1 Montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur. Le premier segment de la séquence

d'apprentissage, appelé montée de puissance, a pour but de permettre la stabilisation de la putssance de

l'émetteur et l'établissement du contrôle automatique de gain (CAG) du récepteur ; il doit précéder

immédiatement le premier symbole du mot unique. La montée de puissance doit avoir une durée de 5 périodes

de symbole. Dans la spécification suivante, le point de référence temporelle (t) est le centre du premier symbole

du mot unique, qui est un point situé au milieu de la période de symbole qui suit la fin de la montée de putssance.

Autrement dit, la montée de puissance commence à t = -5,5 périodes de symbole.

La puissance émise doit être inférieure à -40 dBc avant t = 5,5 périodes de symbole. La montée de puissance

doit être telle qu'au moment t = -3,0 périodes de symbole, la puissance émise doit être égale ou supérieure à 90

% de la puissance annoncée par le fabricant (voir la Figure 6-1").

"Toutes les figurent se trouvent à la fin du chapitre.

Quelle que soit la méthode utilisée pour appliquer (ou tronquer) le filtre à cosinus surélevé, la sortie de l'émetteur

entre t = -3,0 et t = -0,5 doit se comporter comme si les symboles « 000 » avaient été émis pendant la période

de montée de puissance.

Note 1. - Dans /e cas du mode 3, le point de référence temporelle correspond au « point de référence de

puissance ».

Note 2. - // esf souhaitable de maximiser le temps alloué à l'établissement du CAG. ll convient donc de faire le
nécessaire pour qu'à t -3,5 périodes de symbole la puissance se sifue au-dessus de 90 % de la puissance

nominale de sortie.

10.6.4.3.1.1.2 Synchronisation et résolution de l'ambiguïté. Le deuxième segment de la séquence

d'apprentissage doit être constitué du mot unique suivant :

000 010 011 110 000 00'1 '101 110 001 100 011

111 101 '111 100 0'10

et doit être émis de gauche à droite.

10.6.4.3.1 .1.3 Symbole réservé. Le troisième segment de la séquence d'apprentissage doit être constitué d'un

seul symbole représentant 000.

tVofe. - Ce champ est réservé pour une définition future.

10.6.4.3.1 .1.4 Longueur de la transmission Afin de permettre au récepteur de déterminer la longueur du dernier

bloc Reed-Solomon, l'émetteur doit envoyer un mot de 17 bits, en commençant par le bit de poids faible (LSB) et

en terminant par Ie bit de poids fort (MSB), pour indiquer le nombre total de bits d'information qui suivent la FEC

de len-tête

i\rtt9 - L;t lcrtgi-ietir de la transmtssrcr) !:e campt'-ond pas la FEC,?eeC-Soicinon les btts de rertrclrss,aÿç

r-.cjce,ssaires poLn' ai':-!e i entreiaceur- génère trn non'ibre eûl.tet ae nicls Ce I brrs rit les brls de r:rnpitssage
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nécessaires pour que le codeur génère un nombre entier de symboles de 3 bits.

10.6.4.3.1 .1.5 FEC de l'en-tête. Le cinquième segment transmis doit être un code par bloc (25,20) calculé sur les

segments symbole réservé et longueur de transmission afin de corriger les erreurs sur les bits dans l'entête. Le

codeur doit accepter l'en-tête de la séquence de bits en cours de transmission. Les cinq bits de parité qui sont
transmis doivent être générés à l'aide de la formule suivante :

tP1 , , Psl= tR1 , , R3, TLI , ... , TL17l Hr
où:
P est le symbole de parité (P1 sera émis en premier) 

;

R est le symbole réservé ;

TL est le symbole de la longueur de transmission ;r est la fonction de transposition de transposition
H est la matrice de parité ci-dessous :

H_

10.6.4.3.1.1.6 Ordre de transmission des bits. Les 5 bits de parité du produit vectoriel résultant doivent ôtre
transmis en commençant par le bit de gauche.

10.6.4.3.1.2 Correction d'erreurs sans circuit de retour (FEC). Afin d'améliorer le débit effectif de canal en

réduisant le nombre de retransmissions nécessaires, la FEC doit être appliquée après la séquence
d'apprentissage sans tenir compte des limites de trame.

10.6.4.3.1.2.1 Calcul de la FEC. Le codage FEC doit être réalisé au moyen d'un code systématique Reed-
Solomon (RS) (255,249)28 de longueurfixe.

Note 1. - Ce code peut corriger jusqu'à 3 octets dans /es blocs de données de 249 octefs (1 992 bits). ll
faut diviser les transmisslons p/us longues en blocs de 1 992 blfs ef allonger /es fransmlsslons p/us courtes
par remplissage virtuel de zéros à droite. Sx octefs de contrôle RS sonf alors ajoutés pour former un bloc de

255 octets.

Le champ qui définit le polynôme de la primitive du code doit être:

p(x)=(xa+yt+yz+y+l)

Le polynôme générateur doit ètre le suivant :

est une pnmitive de GF(256) ,

Pai'tiell[.[-Svst

00000000
00tltltt
tt000llt
lt0lt0ll
0ll0l00l

tllrlrttlll
0000llrllll
00ll0000ltl
01010011001
lll00l0l0l0

Ou

kr

l:5

.fJ t.-"'r

l-o- 1 t
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GF(256) est un corps de Galois (GF) ayant une taille de 256.

Note 2.- Les codes Reed-Solomon sont décrits dans Recommendation for Space Data System Standards :

Telemetry Channel Coding, du Consultative Committee for Space Data Systems (voir I'Appendice au présent
chapitre).

10.6.4.3.1.2.2 Longueur des b/ocs. Les 6 octets de contrôle RS doivent être calculés sur des blocs de 249

octets. Les transmissions plus longues seront divisées en blocs de 249 octets, conformément au §
10.6.4.3.1.3. Les blocs plus courts doivent être allongés par remplissage virtuel de zéros à droite jusqu'à

former des blocs de 249 octets; ces zéros ne doivent être pas transmis. Les blocs doivent être codés
conformément aux § 1 0.6.4. 3. 1 .2.3 à I 0.6.4.3.1 .2.3.3.

10.6.4.3.1.2.3 Absence de correcflon. Aucune correction d'erreurs ne doit être utilisée pour les blocs

constituês d'un maximum de 2 octets qui ne sont pas des octets de remplissage.

10.6.4.3.1.2.3.1 Correction de l ocfef. Pour les blocs constitués de 3 à 30 octets qui ne sont pas des octets

de remplissage, les 6 octets de contrôle RS doivent être générés, mais seuls les 2 premiers doivent être
transmis. Les 4 derniers octets de contrôle RS doivent être traités comme des effacements effectués au

décodeur.

10.6.4.3.1 .2.3.2 Correction de 2 octets. Pour les blocs constitues de 31 à 67 octets qui ne sont pas des

octets de remplissage, les 6 octets de contrôle RS doivent être générés, mais seuls les 4 premiers doivent
être transmis. Les 2 derniers octets de contrôle RS doivent être traités comme des effacements effectués au

décodeur.

10.6.4.3.1.2.3.3 Correction de 3 ocfefs. Dans le cas des blocs constitués d'au moins 68 octets qui ne sont
pas des octets de remplissage, les 6 octets de contrôle RS doivent être générés et transmis.

10.6.4.3.1 .3 Entrelacement. Pour améliorer l'efficacité de la FEC, on doit utiliser un entrelaceur par octet,
géré par tables. L'entrelaceur doit créer une table constituée de lignes de 255 octets et de c lignes :

longueur de la mnsnission (bits)
a:

où:

a) la longueur de la transmisslon esf définie au § 10.6.4.3.1 .1 .5 ;

b) c = le plus petit entier supérieur ou égal à la valeur de ta fraction.

Après avoir complété les données pour former un multiple pair de 1 992 bits, l'entrelaceur doit faire entrer le
train de transmission dans les 249 premiers octets de chaque ligne en stockant chaque groupe consécutif de

B bits dans une colonne, de la première à\a249e. Le premier bit de chaque groupe de 8 bits doit être stocké

dans la huitième position binaire ; le premier groupe de 1 992 bits doit ètre stocké dans la première ligne, le
deuxième groupe de 1 992 bits dans la deuxième ligne, et ainsi de suite. Après le calcul de la FEC sur

chaque ligne les données (ou effacements) FEC doivent être stockées dans les colonnes 250 à 255.
L'entrelaceur doit alors passer les donnéês à l'embrouilleur en les lisant colonne par colonne et en sautant
les octets qui contrennent des effacements ou qui sont entièrement constitués de bits de remplissage. Tous

les bits des octets doivent être transmis du 8" bit au 1"'bit.

Après avoir reçu ies données, Ie désentrelaceur doit calculer le nombre de lignes et la longrreur de la

dernière ligne (qui peut être partrelle) d apr"ès le champ longueur de Ien-tête. ll ne dort communiquer que des

Partie llt.1 - Systèrnes de communication de données nurnér'iques
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octets d'information valides à la couche supérieure.

10.6.4.3.1.4 Embrouillage des blfs. Les bits doivent être embrouillés afin de faciliter la récupération du

rythme et de stabiliser la forme du spectre transmis. La séquence de pseudo-bruit (PN) doit être un
générateur à 15 étages (voir Figure 6-2) ayant le polynôme caractéristique suivant:

X15+X+1

La séquence PN doit commencer après la configuration de synchronisation de trame par la valeur initiale
1101 0010 101'1 001, le bit de gauche étant dans le premier étage du registre, comme le montre la Figure 6-
2. Après le traitement de chaque bit, le registre doit être décalé d'un bit vers la droite. Cette valeur initiale
doit être programmée afin de permettre le chiffrement à l'avenir. La séquence doit être ajoutée (modulo 2)

aux données du côté émission (embrouillage) et aux données embrouillées du côté réception
(désembrouillage), conformément aux indications du Tableau 6-3.

lVofe. - L'embrouilleur PN est expliqué dans la Recommandation 5.446-4, Annexe l, section 4.3.1, méthode
1, de l'UlT-R (voir l'Appendice au présent chapitre).

10.6.4.3.2.1 Détection occupé-libre. Lorsqu'une station détecte sur le canal une puissance d'au moins -87
dBm durant un minimum de 5 ms, elle doit :

a) continuer à considérer, avec une probabilité de 0,9, que le canal est occupé si le nrveau du
signal tombe au-dessous de -92 dBm pendant moins de 1 ms ;

b) considérer, avec une probabilité de 0,9, que le canal n'est pas occupé si le niveau du signal
tombe au-dessous de -92 dBm pendant au moins 1,5 ms.

tVofe. - Le débit de liaison maximal auquel ont accès fous /es utilisateurs est extremement sensible au
temps de détection du canal RF (à compter du moment où le canal change réellement d'état jusqu'au
moment oit une station détecte ce changement et prend /es rnesures qui s'imposent) et au temps de prise
du canal RF (à compter du moment où une station décide d'émettre jusqu'au moment où l'émetteur atteint
un niveau de puissance suffisant pour bloquer les autres stations). ll est donc essentle/ de prendre foufes /es
mesures nécessarres pour réduire ces femps au fur et à mesure que les progrès techniques le permettent.

10.6.4.3.2.2 Détection libre-occupé. Une station doit considérer, avec une probabilité d'au moins 0,9, que le

canal est occupé moins de 1 ms après que la puissance détectée sur le canal a atteint au moins -90 dBm.

10.6.4.3.2.3 réservé

tVofe. - On peut accepter une plus grande probabilité de fausse alarme pendant la détection libre-occupé
que pendant la détection occupé-libre à cause des effets des deux erreLtrs différentes.

10.6.4.3.3 INTERACTION ENTRE L'ÉMETTEUR ET LE RÉCEPTEUR EN MODE 2

10.6.4.3.3.1 Temps de retournement réception-émission. Une station doit transmettre la séquence
d'apprentissage de façon que le centre du premier symbole du mot unique soit transmis moins de 1,25 ms

après une tentative d'accès fructueuse (voir Figure 6-3). La variation totale de fréquence pendant la

transmission du mot unique doitêtre inférieure à 10 Hz. Après la transmission du mot unique, l'accélération
de phase doit être inférieure à 500 Hzls.

10.6.4.3.3.2 Temps de retournement émission-réception. La puissance de l'émetteur dort être de -20 dBc
moins de 25 périodes Ce symboie à partir du milieLr du cternier symbole de la rafale La fuite de puissance
de l'érriette,-ir qrianci jl esl en veille doii être inférier-iia a -83 dBm Ur:e staiicn Ccil en respectant les
pei-forn'ances nor,rinales recevoir et démoduler un srgnal enlreni rnoins de 1 5 ms epr-.s {a trans,"nission dr-r
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dernier symbole d' information.

Note. - Voir le document RTCNDO-I60D, section 21 , catégorie H, pour les signaux rayonnés par antenne.

10.6.4.3,4 PARAMÈTRES SYSTÈME DE LA COUCHE PHYSIQUE DU MODE 2

10.6.4.3.4.1La couche physique doit mettre en æuvre le paramètre système définiau Tableau 6-4.

10.6.4.3.4.1 .1 Paramètre P1 (longueur minimale de la transmission). Le paramètre P1 est la longueur
minimale de la transmission que doit démoduler un récepteur sans dégradation du taux d'erreurs sur les bits.

10.6.4.4 Couche physique propre au mode 3

tVofe. - La spécification de la couche physique propre au mode 3 comprend une description de la

fransnoission sur liaison montante de la rafale de gestion (M) et de la rafale du message de vérification de

transfert (H) mode 3, de la transmission sur liaison descendante de la rafale M, de la rafale voix ou données
(V/D) et de |embrouillage des bits.

10.6.4.4.1 Transmission sur liaison montante de la rafale de gestion (M) et de la rafale du message de

vérification de transfert (H). La rafale M montante (décrite dans le Manuel des spécifications techniques de
la VDL mode 3) doit être constituée de 3 segments, à savoir la séquence d'apprentissage suivie des
données système et de la baisse de la puissance de l'émetteur. La rafale H montante (décrite dans le

Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 3) doit être constituée de 3 segments, à savoir la
séquence d'apprentissage suivie du message de vérification du transfert et de la baisse de la puissance de

l'émetteur.

10.6.4.4.'1.1 Séquence d'apprentlssage. La séquence d'apprentissage des rafales M et H montantes doit
être constituée des deux éléments suivants :

a) montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur ;

b) synchronisation et résolution de l'ambiguTté.

'10.6.4.4.'1.1.'l Montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur. Ces caractéristiques sont définies au §
10.6.4.3.1.1.1.

10.6.4.4.1.1.2 Synchronisation et résolution de I'ambigui'té. Le deuxième élément de la séquence
d'apprentissage doit être constitué de la séquence de synchronisation dite S2*, comme suit :

000 001 101 100 1 10 01 0 111 100 010 01 1 101 000
'11'1 000 011 00'1

et doit être émis de gauche à droite.

Nofe. - La séquence 52* esf frès étroitement apparentée à la séquence 52 (§ 10.6.4.4.3.1.2) Les 75

changemenfs de phase entre les 16 symboles de 52* sont déphasés chacun d'exactement 180" par rapport
à ceux de la séquence 52. Cette relation peut être utilisée pour simplifier le processus de recherche
simultanée des deux séquences.

10.6.4.4.1.2 Données sysfdme et message de vérification du transfert. Les données système en
configuration autre que 3T (décrite dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 3) doivent
être constituées de 32 symboles transmis Les 96 bits transmis doit comprendre 48 bits d'information et 48

bits de parrté génerés sous forme de 4 mots-codes Golay (24, 12) La configuration 3ï décrite dans le

/*
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Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 3 doit être constituée de 128 symboles transmis. Les
384 bits transmis doit comprendre 192 bits d'information et 192 bits de parité, générés sous forme de 16

mots-codes Golay (24, 12). Le message de vérification du transfert en configuration 3T doit être constitué de
40 symboles transmis. Les 120 bits transmis doit comprendre 60 bits d'information et 60 bits de parité,
générés sous forme de 5 mots-codes Golay (24, 12).

La définition spécifique du codeur Golay doit être la suivante :

Si la séquence binaire d'entrée de 12 bits est écrite sous forme de vecteur de rangée x, alors la séquence
de sortie de 24 bits peut être écrite sous forme de vecteur de rangée y, où y = xG, et la matrice G doit être
donnée par .

r l0l 0t I 1000 I 100000000000
0l I I I t00100 l0 10000000000
I I l0 r00 I 0 l0 100 1000000000
0l 10001 l l0l 10001 00000000
I I t00 I I 0l 1000000 10000000

G= I 0 I I 0 0 I I 0 I I 0 0 0 0 0 0 I 0 0 0 0 0 0
l00l 100 I t0 I 1000000 100000
0l 0l l0l I I 1000000000 10000
00 l0 I l0l I I I 000000000 t000
000 I 0l I 0t I I 1000000000100
I I 0 I I I 000 I I (.)0000000000 I 0

l0 r 0 I I I 000 I I ()0000000000 I

Note. - Le code de Golay étendu permet la correction de n'importe quelle configuration d'erreurs
comprenant 3 bits erronés ou moins alnsi que la détection de n'importe quelle configuration d'erreurs à 4
bifs.

10.6.4.4.1.3 Baisse de la puissance de l'émetteur. La puissance de l'émetteur doit être de -20 dBc moins de
2,5 périodes de symbole à partir du milieu du dernier symbole de la rafale. La fuite de puissance de
l'émetteur quand il est en veille doit être inférieure à -83 dBm.

lVofe. - Voir le document RTCNDO-I60D, section 21, catégorie H, pour les signaux rayonnés par antenne.

10.6.4.4.2 Transmission sur liaison descendante de la rafale de gestion (M). La rafale M descendante
(décrite dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 3) doit être constituée de trois
segments, à savoir la séquence d'apprentissage suivie des données système et de la baisse de la
puissance de l'émetteur.

10.6.4.4.2.1 Séquence d'apprentissage. La séquence d'apprentissage de la rafale M descendante doit être
constituée des deux éléments suivants :

a) montée et stabilisation de la puissance de I émetteur ;

b) synchronisation et résolution de l'ambiguité.

10.6.4.4.2.1.1 Montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur. Cet élément doit être défini comme il est
indiqué au § 10.6.4.4.1.1.1.

10.6.4.4.2.1.2 Synchronisation et résolution de I'ambiguiTé Trois séquences de synchronisation distinctes
doivent être utilisees pour ce type de rafale La séquence standard, dite S1, doit être comme suit ,

Pârtie IIl. I - Systèrnes de conrmunication dc données numériques N
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000 111 001 001 010 110 000 011 100 110 011 111 010 101 100 101

et elle doit être émise de gauche à droite. La séquence spéciale utilisée pour identifier les réponses à une
invitation à émettre doit être définie comme il est indiqué au § '10.6.4.4.1.1 .2.

La séquence spéciale utilisée pour identifier les demandes d'entrée dans le réseau (S1.)doit être la suivante

000 001 111 11 1 100 000 1 10 101 010 000 101 001 100 01 1 010 01 1

et elle doit être émise de gauche à droite.

Note. - La séquence 57 * esf très étroitement apparentée à la séquence S7. Les 15 changemenfs de phase
entre les 16 symboles de 57" sont déphasés chacun d'exactement 180' par rapport à ceux de la séquence
57. Cette relation peut être utilisée pour simplifier le processus de recherche simultanée des deux
séquences.

10.6.4.4.2.2 Données sysfème. Le segment de données système doit ôtre constitué de 16 symboles
transmis. Les 48 bits transmis doivent être codés sous forme de 24 bits de données système et 24 bits de
parité générés sous forme de 2 mots-codes Golay (24, 12) consécutrfs. Le codage des mots-codes Golay
(24, 12) doit être conforme aux dispositions du § 10.6.4.4.1 .2.

10.6.4.4.2.3 Baisse de la puissance de l'émetteur. La baisse de la puissance de l'émetteur doit être
conforme aux dispositions du § 10.6.4.4.1.3.

10.6.4.4.3 Rafale voix ou données (V/D). La rafale V/D (décrite dans le Manuel des spécifications techniques
de la VDL mode 3) doit être constituée de 4 segments, à savoir la séquence d'apprentissage suivie d'un en-
tête, de l'information d'utilisateur et de la baisse de la puissance de l'émetteur. Le format de rafale V/D utilisé
doit ètre le même en liaison montante et en liaison descendante.

10.6.4.4.3.1 Séquence d'apprentissage. La séquence d'apprentissage de la rafale V/D doit être constituée
des deux éléments suivants .

a) montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur ;

b) synchronisation et résolution de l'ambiguité.

10.6.4.4.3.1.1 Montée et stabilisation de la puissance de l'émetteur. Cel élément doit être conforme aux
spécifications du § 10.6.4.4.1.1.1.

10.6.4.4.3.1.2 Synchronisation et résolution de I'ambigui'té. Le second élément de la séquence
d'apprentissage doit être constitué de la séquence de synchronisation dite 52, comme suit :

000 111 011 010 000 100 001 010 100 101 011 '110 001 110101 111

et elle doit être émise de gauche à droite.

10.6.4.4.3.2 Enlête. Le segment correspondant à l'entête doit être constitué de I symboles transmis. Les
24 bits transmis doivent être codés sous forme de 12 bits d'information d'en-tête et de 12 bits de parité,

générés sous forme d'un mot-code Golay (24, 12) simple Le codage du mot-code Golay (24,'12) doit être
conforme aux drspositions du § 10 6.4 4 1 2

10.6.4.4.3.3 lnformation de l'utilisateur. Le segment correspondant à l'information de I'utilisateur dcit
constitué de 192 symboles de 3 bits Dans le cas d'une transmission vocale la FEC doit être appliquée
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sortie d'analyse du vocodeur spécifié au § 10.6.8. Le vocodeur doit fonctionner de façon satisfaisante en
environnement BER de 10-3 (avec un objectif de calcul de 10-2). Le débit binaire global du vocodeur y
compris la FEC doit être de 4 800 biUs (sauf en mode tronqué, dans lequel il est de 4 000 biUs).

10.6.4.4.3.3.1 Dans le cas d'une transmission de données d'utilisateur, les 576 bits doivent ètre codés sous
forme d'un mot-code Reed-Solomon (72,62) d'ordre binaire 28 simple. Si l'entrée de données d'utilisateur
dans le codeur Reed-Solomon compte moins de 496 bits, elle doit être étoffée au moyen de zéros placés à

la fin jusqu'à ce que sa longueur atteigne 496 bits. Le champ qui définit le polynôme de la primitive du code
doit être conforme aux dispositions du § 10.6.4.3. 1 .2.1 . Le polynôme générateur doit être comme suit :

Note.- Le code Reed-Solomon (72, 62) peut corriger jusqu'à 5 erreurs de symbole d'ordre binaire 28 (mol
code) dans le mot reçu.

10.6.4.4.3.4 Baisse de /a puissance de l'émetteur. Cette caractéristique doit être définie au 10.6.4.4.1.3.
6.4.4.4 Entrelacemenf. ll ne doit pas y avoir d'entrelacement en mode 3.

10.6.4.4.5 Embrouillage des bifs. En mode 3, l'embrouillage des bits spécifié au § 10.6.4.3.1.4 doit ètre
appliqué à chaque rafale, en commençant après la séquence d'apprentissage. La séquence d'embrouillage
doit être réinitialisée à chaque rafale, permettant ainsi un recouvrement constant de chacune des rafales de
longueur fixe du mode 3.

10.6.4.4.6 lnteraction entre l'émetteur et le récepteur. Les temps de retournement en question dans la
présente section doivent être définis comme correspondant au temps entre le milieu du dernier symbole
d'information d'une rafale et le milieu du premier symbole de la séquence de synchronisation de la rafale
suivante.

Note. - Ce temps nominal sera raccourci par des élémenfs tels que la largeur finie de chaque symbole due
au filtrage Nyquist et la séquence de montée et de stabilisation de la puissance. De telles autres définitions
pourraient donner lieu à des temps de retournement jusqu'à I périodes de symbole plus coutts.

10.6.4.4.6.1 Temps de retournement réception-émission. Les stations radio de bord doivent passer du mode
réception au mode émission en moins de'17 périodes de symbole. Ce temps peut être de 33 périodes de
symbole dans le cas des stations radio de bord qui ne mettent pas en æuvre de fonctions exigeant
l'adressage discret.

Note 1. - Le temps de retournement réception-émission /e plus court se produit quand la station radio de
bord reçoit un message montant sur canal M suivi d'une transmlsslon voix ou données dans le même
créneau. Dans certalns cas où la station radio de bord ne met pas en æuvre de fonctions exigeant
l'adressage discret, le temps de retournement réception-émission peut être augmenté puisque la lecture des
dettx derniers nrofs Golay du signal sur canal M montant n'esf pas nécessaire.

Note 2. - Le temps de retournement minimal suppose que, dans les configurations 3V1D,2V1D et 3T
(décrites au § 10.5.5.2.4 du Manuel des spécificationstechniques de la VDL mode 3), /es sfations radio de
bord contiendront un logiciel qui les empêchera d'émettre après un long délai un message descendant sur
canal M après avoir reçu un /ressage vocal d'un autre aéronef.

10.5.4.4.6.2 Temps ç!s çsl;..:t-;it':çrrenl é,ryirsslon-récepticil Les statiols radio ,Je bcr.;1 cl:i'r':ni pa:;se. dr-i mode
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tVofe. - Le pire temps de retournement émission-réception se produit quand la station radio de bord émet
un message sur canal M descendant et reçoit un message voix ou données dans le même créneau.

10.6.4,4.7INDICATION DE LIMITE DE COUVERTURE

10.6.4.4.7.1 Une indication de proximité de limite de couverture aux aéronefs VDL mode 3 doit être envoyée

10.6.5 PROTOCOLES ET SERVICES DE LA COUCHE LIAISON

1 0.6.5.1 Renseignements généraux

10.6.5.1.1 Fonctions. La couche liaison de la VDL doit assurer les fonctions de sous-couche suivantes :

a) sous-couche commande d'accès au support (MAC), qui exige l'utilisatron de l'algorithme
d'accès multiple avec détection de porteuse (AMDP) pour le mode 2, et AMRT pour le mode 3 ;

b) sous-couche service de liaison de données (DLS), qui :

1) pour le mode 2, fournit des liaisons point à point en mode connexion en utilisant des
entités de liaison de données(DLE) et une liaison de diffusion en mode sans connexion
sur la sous-couche MAC ;

2) pour le mode 3, fournit des liaisons point à point et point-multipoint en mode sans
connexion avec accusé de réception sur une sous-couche MAC qui garantit le

séquencement;

c) entité de gestion VDL (VME), qui établit et maintient les DLE entre l'aéronef et les systèmes
sol au moyen d'entités de gestion de liaison (LME).

10.6.5.1.2 SERVICE

10.6.5.1.2.1 Mode connexion. La couche liaison VDL mode 2 doit assurer un service point à point fiable en

utilisant une sous-couche DLS en mode connexion.

10.6.5.1.2.2 Mode sans connexion. Les couches liaison VDL mode 2 et VDL mode 3 doivent assurer un service
de diffusion sans accusé de réception en utilisant une sous-couche DLS en mode sans connexion.

10.6.5.1.2.3 Mode sans connexion avec accusé de réception. La couche liaison VDL mode 3 doit assurer un

service point à point avec accusé de réception en utilisant une sous-couche DLS en mode sans connexion qui

dépend de la sous-couche MAC pour garantir le séquencement.

10.6.5.2 Sous-couche MAC

10.6.5.2.1 La sous-couche MAC doit permettre l'acquisition transparente de la voie de communication partagée

en rendant invisible, pour la sous-couche DLS, la façon dont les ressources de communication auxiliaires sont
utilisées pour acquérir la voie.

lVofe. - Les manuels des spécifications techniques de la VDL mode 2 et mode 3 décrivent ies services ef
procédures spécifiques de /a sous-couche MAC de la VDL mode 2 et mode 3.

10.6.5.3 Sous-couche de service de liaison de données

10.6.5.3.1 La sous-couche DLS mode 2 doit prendre en charge les communications air-sol en mode simplex au

niveau du bit en recourant au protocole de commande de liaison VHF - arriation (AVLC)
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lVofe. - Les définitions des serylces de liaison de données, des paramèfres ef des protocoles spécifiques de /a
VDL mode 2 figurent dans le Manueldes spécifications techniques de la VDL mode 2.

10.6.5.3.2 La sous-couche DLS du mode 3 doit prendre en charge les communications air-solen mode simplex,
à base de priorité, au niveau du bit, en recourant au protocole de liaison de données en mode sans connexion
avec accusé de réception (A-CLDL).

tVofe. - Les définitions des services de liaison de données, des paramêfres ef des protocoles spécifiques de la
VDL mode 3 figurent dans le Manueldes spécifications techniques de la VDL mode 3.

10.6.5.4 Entité de gestion VDL

10.6.5.4.1 Services. La VME doit assurer des services d'établissement, de maintien et de suppression de

liaison et elle doit permettre la modification des paramètres. Les services, formats de paramètre et procédures

VME propres aux modes 2 et 3 sont décrits dans les manuels des spécifications techniques de la VDL mode 2
et mode 3.

10.6.6 PROTOCOLES ET SERVICES DE LA COUCHE SOUS.RÉSEAU
6.6.1 Architecture du mode 2

10.6.6.1.1 Le protocole de couche sous-réseau utilisé dans tout le sous-réseau air-solVHF pour ce quiest de la
VDL mode 2 s'appelle officiellement protocole d'accès au sous-réseau (SNAcP), et il doit être conforme à la

norme ISO 8208, sauf comme il est indiqué dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 2. Le
protocole SNAcP figure dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 2 comme le protocole de

sous-réseau. En cas de drvergence entre le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 2 et les

exigences citées, le Manuel doit avoir préséance. À l'interface air-sol, l'entité de sous-réseau embarquée doit
jouer le rôle d'ETTD et l'entité de sous-réseau sol, le rôle d'ETCD.

Note.- Les pornfs d'accès au protocole de couche sous-réseau, les servlces, les formats de paquet, les
paramètres et /es procédures propres à la VDL mode 2 sont décrits dans le Manuel des spécifications
techniques de la VDL mode 2.

10.6.6.2 Architecture du mode 3

10.6.6.2.1 La couche sous-réseau utilisée dans tout le sous-réseau air-solVHF pour ce qui est de la VDL mode
3 offre une flexibilité qui permet d'utiliser plusieurs protocoles de sous-réseau en même temps. Les options
actuellement définies consistent à prendre en charge le protocole de réseau en mode sans connexion ISO 8473
et la norme ISO 8208, qui sont tous deux décrits dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode
3. En cas de différence par rapport aux normes citées, le Manuel doit avoir préséance. Dans le cas de

l'interface ISO 8208, les entités de sous-réseau embarquées et sol doivent jouer le rôle d'ETCD.

tVofe. - Les poinfs d'accês au protocole de couche sous-réseau, les services, les formats de paquet, les
paramètres ef /es procédures propres à la VDL mode 3 sont décrits dans le Manuel des spécifications
techniques de la VDL mode 3.

10.6.7 FONCTION DE CONVERGENCE DÉPENDANTE
DU SOUS-RÉSERU (SNDCF) MOBTLE DE LA VDL

10.6.7.1 SNDCF de la VDL mode 2

10.6,7.1.1 introdtictton. La SNDCF mobile de la VDL mode 2 Coit être la SNDCF mobile standard
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10.6.7.1.2 Nouvelle fonction. La SNDCF mobile de la VDL mode 2 doit prendre en charge le maintien du
contexte (par exemple, les tables de compression) d'une communication de sous-réseau à I'autre. La SNDCF
doit utiliser le même contexte (tables de compression) sur tous les CVC négociés avec un ETTD, lorsqu'ils ont
été négociés avec les mêmes paramètres. La SNDCF doit prendre en charge au moins deux CVC qui partagent
un contexte.

Note 1. - Vu que les transferts peuvent réorganiser les paquets, certains algorithmes de compression ne
peuvent pas être utilisés sur la VDL mode 2. De plus, les personnes chargées de la mise en application
d'algorithmes de compression fondés sur un dictionnaire doivent être conscientes du problème posé par les
mises à jour qui peuvent etre reçues sur I'ancienne communication ou sur la nouvelle.

Note 2. - Le codage du champ données d'appel de I'utilisateur est décrit dans le Doc 9705 avec les
modifications indiquées dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 2.

10.6.7.2 SNDCF de la VDL mode 3

10.6.7.2.1 La VDL mode 3 doit prendre en charge au moins une des SNDCF définies. La première est la

SNDCF standard |SO820B définie dans le Doc 9705. ll s'agit d'une SNDCF en mode connexion. Le deuxième
type de SNDCF prise en charge par la VDL mode 3 est appelé SNDCF à base de trames. Les renseignements
sur cette SNDCF en mode sans connexion, notamment sur l'interface de couche réseau, sur la prise en charge
des paquets de réseau en modes émission et destination unique ainsi que sur la prise en charge du routeur
ATN, figurent dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 3.

lüofe.- La STVDCF â base de trames doit son nom aLt fait qu'elle ufliise /es trames de la VDL mode 3 sans
nécesslter de protocole supplémentaire (à savoir S/VDCF ISO 8208) pour transférer les paquets de réseau. Elle
réalise I'indépendance par rapport au protocole de réseau en identifiant la charge utile de chaque trame. Sur
réception d'une trame, la charge utile est examinée, puis la commande est transférée au protocole identifié.

10.6.8 UNITÉ VOCALE DU MODE 3

10.6.8.1 Services

10.6.8.1.1 L'unité vocale doit assurer des fonctions d'interface audio en mode simplex avec « poussoir de
conversation » et d'interface de signalisation entre l'utilisateur et la VDL. Deux types distincts de circuits vocaux
s'excluant mutuellement doivent être pris en charge :

a) Les circuits spécialisés, qui doivent permettre de fournir un service à un groupe précis
d'utilisateurs, sur une base exclusive, sans partage du circuit avec des utilisateurs extérieurs au
groupe. L'accès doit se faire sur la base du principe « écouter avant d'émettre ».

b) Les circuits à assignation à la demande, grâce auxquels l'accès à un circuit vocal doit être
géré par la station sol en réponse à une demande à cet effet reçue de la statron d'aéronef. Ce mode
de fonctionnement doit permettre le partage dynamique du canal, ce qui augmente l'efficacité de la
commutation.

10.6.8.1.2 Accès prioritaire. L'unité vocale doit permettre un accès prioritaire en faveur d'utilisateurs sol
autorisés.

10.6.8.1.3 lndication de l'origine du message L'unité ryocale doit permettre la notification de i'origine rlu
message reçu à luttlisateur (cest-à-dire si le nressage proirient C'une station de bord ou d'une station au sol)
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codé offrant un certain degré de rejet des messages vocaux non désirés reçus sur le même canal, fondé sur le
temps d'arrivée des rafales.

10.6.8.2 Codage de !a parole, paramètres et procédures

10.6.8.2.1 Pour le codage et le décodage des communications vocales, la VDL mode 3 doit utiliser l'algorithme
évolué d'excitation multibande (AMBE) à 4,8 kbiUs, version AMBE-ATC-10, mis au point par Digital Voice
Systems, lncorporated (DVSI).

Note 1. - Les renseignemenfs sur les caracteristiques techniques de l'algorithme AMBE à 4,8 kbiUs figurent
dans le document AMBE-ATC-10 Low Level Decription, que l'on peut se procurer auprès de DVSI.

Note 2. - L'algorithme de codage/décodage AMBE à 4,8 kbit/s décrit dans ce documenf esf soumrs aux droits
de brevet et d'auteur que détient DVSI. Avant d'incorporer cet algorithme dans de l'équipement utilisé pour le
service VDL mode 3, /es fabricants doivent conclure un contrat de licence avec DVSI afin d'obtenir une
description détaillée de l'algorithme. Dans la lettre qu'elle a envoyée à I'OACI le 29 octobre 1999, DVSI a

confirmé son engagement à accorder une licence d'exploitation de cette technologie pour la fabrication et la
vente d'équipement aéronautique, â des conditions raisonnables, négociées sans pratiques discriminatoires.

10.6.8.2.2 La définition du codage de la parole, les paramètres et la description des procédures d'utilisation de
l'unité vocale VDL mode 3 figurent dans le Manuel des spécifications techniques de la VDL mode 3.

10.6.9 VDL MODE 4

10.6.9.1 Les stations VDL mode 4 doivent être conformes aux exigences des § 10.6.1.2.3, 10.6.1.4.2,
10.6.2.1.1,10.6.2.3.1,10.6.2.4,10.6.3.1, 10.6 3.3.1, 10.6.3.4, 10.6.3.5.1,10.6.3.5.2, 10.6.3.5.3, 10.6.3 5.4.'1 et
10.6.9

10.6.9.2 Canaux radioélectriques de la VDL mode 4

10.6.9.2.1 GAMME DE RADIOFNÉOUEruCCS DES STATIONS VDL MODE 4

10.6.9.2.1 .1 Gamme d'accord de l'émetteur/récepteur. Un émetteur/récepteur VDL mode 4 doit se régler sur
n'importe quel canal de 25 kHz entre 112MHz et 137 MHz.

tVofe. - Les conditions de fonctionnement ou certaines applications peuvent imposer d'utiliser l'équipement
dans une gamme de fréquences pius étroite.

10.6.9.2.1 .2 Réception simultanée. Une station VDL mode 4 doit recevoir deux canaux en même temps.

10.6.9.2.1.3 Réservé

10.6.9,2,2 CANAUX MONDIAUX DE SIGNALISATION

10.6.9.2.2.1 Les stations VDL mode 4 doivent utiliser deux fréquences assignées comme canaux mondiaux de
signalisation (GSC) pour prendre en charge les communications des utilisateurs et les fonctions de gestion de
liaison.

Nofe.- Des canaux supplémentaires peuvent être établis dans un domaine local et notifiés aux utilisateurs
mobiles au moyen d'une diffusion par des stalions so/ sur/es GSC définis cr'-dessus.

10.6.9.3 Possibilités du système

10.6.9.3.1 Compatibilité ATN. Le sysième VDL mode 4 doit prendre en charge des serrrices de sous-réseau
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compatibles avec l'ATN/I PS.

Nofe. - La VDL mode 4 assure un transfeft sans discontinuité des données entre les réseaux sol ATN/IPS et
les réseaux ATN/IPS des aéronefs. L'interopérabilité avec les réseaux ATN/OSI, lorsqu'elle esf nécessaire,
devrait en principe être aménagée avant la mise en æuvre. La VDL mode 2 et la VDL mode 3 fournissent des
sous-réseaux conformes à l' ATN/OSl.

10.6.9.3.2 Transparence des données. Le système VDL mode 4 doit assurer le transfert des données
indépendamment du code et des octets utilisés.

10.6.9.3.3 Diffusion. Le système VDL mode 4 doit assurer des services de diffusion de couche liaison.

10.6.9.3.4 Point à point. Le système VDL mode 4 doit assurer des services point à point de couche liaison.

10.6.9.3.5 Communications air-air. Le système VDL mode 4 doit permettre des communications air-air sans
aide au sol, ainsi que des communications air-sol.

10.6.9.3.6 Gestion des connexrbns. Dans le cas de communications air-sol, le système VDL mode 4 doit établir
et maintenir une voie de communication fiable entre l'aéronef et le système sol tout en permettant, quoique
sans l'exiger, l'intervention humaine.

10.6.9.3.7 Passage à un autre réseau so/. Une station DLS mobile VDL mode 4 doit passer d'une station sol
DLS VDL mode 4 à une autre station sol selon les besoins.

10.6.9.3.8 Possibilité de détermination du temps. La VDL mode 4 doit donner la possibilité de déterminer le

temps à partir de mesures du temps d'arrivée des transmissions VDL mode 4 reçues chaque fois que l'on ne
dispose pas d'estimations de temps réalisées par un moyen extérieur.

10.6.9.3.9 Fonctionnement en mode simplex. Les stations VDL mode 4 mobiles et sol doivent accéder au
support physique en mode simplex.

10.6.9.4 Coordination de l'utilisation des canaux

10.6.9.4.1 Les transmissions doivent être programmées, sur une base régionale, par rapport au temps UTC,
afin de garantir l'utilisation efficace des canaux partagés et d'éviter la réutilisation non intentionnelle de
créneaux.

10.6.9.5 Protocoles et services de la couche physique

Note. - Sauf indication contraire, les spécifications figurant dans la présente section s'appliquent à la fois aux
sfafions mobiles et aux sfafions so/.

10.6.9.5.1 FONCTTONS

1 0.6.9.5.1.1 PUISSANCE ÉMISE

10.6.9.5.1.1.1 lnstallation embarquée. La puissance apparente rayonnée doit être suffisante pour fournir une
intensité de champ d'au moins 35 pV/m (-114,5 dBWm2), en supposant une propagation directe, aux distances
et aux altitudes correspondant aux conditions des régions au-dessus desquelles l'aéronef est utiiisé.

10.6.9.5.1 .1.2 lnstallation au sol
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libre.

10.6.9.5.1.2 COMMANDE DE LA FRÉQUENCE DE L'ÉMETTEUR ET DU RÉCEPTEUR

10.6.9.5.1.2.1 La couche physique VDL mode 4 doit régler l'émetteur ou le récepteur à la fréquence
commandée par l'entité de gestion de liaison (LME). Le temps de sélection du canal doit être inférieur à '13 ms
après la réception d'une commande en provenance d'un utilisateur VSS.

10.6.9.5.1.3 RÉCEPTION DES DONNÉES

10.6.9.5.1.3.1 Le récepteur doit décoder les signaux d'entrée et les communiquer aux couches supérieures
pour traitement.

10.6.9.5.1.4 ÉMISSION DES DONNÉES

10.6.9.5.1.4.1 Codage et émission des données. La couche physique doit coder les données reçues de la
couche liaison de données et les émettre sur le canal RF. L'émission ne doit être effectuée que lorsque la sous-
couche MAC l'autorise.

10.6.9.5.1 .4.2 Ordre d'émission. L'émission doit être constituée des étapes suivantes, dans l'ordre suivant :

a) stabilisation de la puissance de l'émetteur ;

b) synchronisation des bits ;

c) résolution de l'ambigurté et émission des données ;

d) baisse de la puissance de l'émetteur.
tVofe. - Les éfapes sont définies aux § 10.6.9.5.2.3.1 à 10.6.9.5.2.3.4.

10.6.9.5.1.4.3 Arrêt automatique de l'émetteur. Une station VDL mode 4 doit couper automatiquement
l'alimentation de tout amplificateur d'étage final dont la puissance de sortie dépasse -30 dBm pendant plus de 1

seconde. La remise en mode opérationnel de l'amplificateur doit nécessiter une intervention manuelle.

tVote. - Cette mesure a pour but de protéger le canal partagé contre les « émetteurs bloqués».

10.6.9.5.1.5 SERVTCES DE NOTIFICAT|ON

10.6.9.5.1.5.1 Qualité du signal. La surveillance des paramètres d'exploitation de l'équipement doit s'effectuer
au niveau de la couche physique. La qualité du signal doit être analysée pendant le processus de démodulation
et le processus de réception.

lVote. - Les processus qui peuvent être évalués dans le démodulateur comprennent le taux d'erreurs sur /es
bits (BER), le rapport signal/bruit (S/VR) et la gigue de rythme. Les process us qui peuvent être évatués dans le
récepteur comprennent le niveau du signal reçu et le temps de propagation de groupe.

10.6.9.5.1 .5.2 Temps d'arrivée. Le temps d'arrivée de chaque émission reçue doit être mesuré avec une erreur
deux-sigma de 5 ps.

1 0.6.9.5.1.5.3 Réservé

10.6.9.5.2 DEFINITION DU PROTOCOLE POUR LA MODULATION GFSK

10.6.9.5.2.1 Systême de modulatlon. Le système de modulation dort être Ia modulation GFSK.
émis (dans la séquence d'apprentissage) doit être une tonalité élevée, et la tonalité émise doit
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avant l'émission d'un 0 (c'est-à-dire codage inversé sans retour à zéro).

10.6.9.5.2.2 Rapidité de modulation. Les 1 et les 0 binaires doivent être générés avec un indice de modulation
de 0,25 10,03 et un produit BT de 0,28 10,03, ayant pour résultat un débit de transmission de données de 1g
200 biVs t50 ppm.

10.6.9.5.2.3 ÉrAprS DE L'ÉMISSION

10.6.9.5.2.3.1 Sfab/isation de la puissance de l'émetteur. Le premier segment de la séquence d'apprentissage
correspond à la stabilisation de la puissance de l'émetteur; ildoit avoir une durée de 16 périodes de symbole. À
la fin du segment de stabilisation, le niveau de puissance de l'émetteur doit avoir atteint au moins g0 % du
régime établi.

10.6.9.5.2.3.2 Synchronisation des blfs. Le deuxième segment de la séquence d'apprentissage doit être la
séquence binaire de 24 bits 0101 0101 0101 0101 0101 0101, émise de gauche à droite immédiatement avant
le début du segment de données.

10.6.9.5.2.3.3 Résolution de I'ambigüté et émission des données. L'émission du premier bit de données doit
commencer 40 intervalles de bit (environ 2 083,3 ps) t 1 ;rs après le début nominal de la transmission.

Note 1.- Par rapport aux émissions à la sorfie de l'antenne.

Note 2.- La résolution de l'ambigui'té est effectuée par la couche liaison.

10.6.9.5.2.3.4 Baisse de la puissance de l'émetteur. Le niveau de la puissance émise doit baisser d'au moins
20 dB en moins de 300 prs après la fin de l'émission. Le niveau de la puissance de l'émetteur doit être inférieur
à -90 dBm moins de 832 pls après la fin de l'émission.

10.6.9.5.3 DÉTECTION DE CANAL

10.6.9.5.3.1 Estimation du bruit résiduel. Chaque fois qu'elle n'a pas été détectée une séquence
d'apprentissage valide, une station VDL mode 4 doit estimer le bruit résiduel en fonction de mesures de la
puissance du canal.

10.6.9.5.3.2 L'algorithme utilisé pour estimer le bruit résiduel doit être tel que le bruit résiduel estimé soit
inférieur à la valeur maximale de la puissance mesurée sur le canal pendant la dernière minute lorsque celui-ci
est considéré comme étant libre.

tVofe. - Le récepteur VDL mode 4 utilise un algorithme de détection d'énergie comme un des moyens de
déterminerl'étatducanal (libreouoccupé). LeManual onVHFDigital Link(VDL) Mode4 (Doc9S16)décritun
algorithme qui peut être utilisé pour estimer le bruit résiduet.

10.6.9.5.3.3 Détection libre-occupé. Une station VDL mode 4 doit utiliser les moyens suivants pour déterminer
le passage de l'état libre à l'état occupé d'un canal au niveau de la couche physique.

10.6.9.5.3.3.1 Détection d'une séquence d'apprenfissage. Le canal doit être déclaré occupé si la station VDL
mode 4 détecte une séquence d'apprentissage valide suivie d'un drapeau de trame

10.6.9.5.3.3.2 Mesure de la puissance du canal. lndépendamment de la capacité du démodulateur à détecter
une séquence d'apprentissage valide une station VDL mode 4 doit considérer, avec une probabilité d'au moins
95 % que le canal est occr:pé moins de 1 ms apràs or;e la purssance Cétectée sLlr le canal a atternt léquivaleni
:1 a,-l moins qiratre fcis ler ct;rt iesiduel estime penCâi'tlar-l rt1oi.rs 0 5 ms
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1 0.6.9.5.3.4 DÉTECTION OCCUpÉ-LTBRE

10.6.9.5.3.4.1 Une station VDL mode 4 doit utiliser les moyens suivants pour déterminer le passage de l'état
occupé à l'état libre d'un canal.

10.6.9.5.3.4.2 Mesure de la longueur de la transmission Après détection de la séquence d'apprentissage, l'état
occupé doit être maintenu pendant au moins 5 ms et, par la suite, le canal doit passer à l'état libre en fonction
de la mesure de la puissance du canal.

10.6.9.5.3.4.3 Mesure de /a puissance du canal. Quand elle n'est pas maintenue à l'état « canal occupé », une
station VDL mode 4 doit considérer, avec une probabilité d'au moins 95 %, que le canal est libre si la puissance
détectée sur le canal tombe sous l'équivalent de deux fois le bruit résiduel estimé pendant au moins 0,9 ms.

10.6.9.5.4INTERACTION ENTRE LE RÉCEPTEUR ET L'ÉMETTEUR

10.6.9.5.4.1 Temps de retournement réception-émission Une station VDL mode 4 doit commencer à émettre la
séquence de stabilisation de la puissance de l'émetteur moins de 16 ps après la fin de la réception.

10.6.9.5.4.2 Changement de fréquence pendant l'émission. Du début de la séquence de synchronisation
jusqu'au drapeau de fin des données, l'accélération de phase de la porteuse doit être inférieure à 300 Hzls.

10.6.9.5.4.3 Temps de retournement émission-réception. Une station VDL mode 4 doit, en assurant une
performance nominale, recevoir et démoduler un signal entrant moins de 1 ms après la fin d'une émission.

lVofe. - La performance nominale est définie comme correspondant à un taux d'erreurs suries bifs de 10-a.

10.6.9.5.5 PARAMÈTRES SYSTÈME DE LA COUCHE PHYSIQUE

10.6.9.5.5.1 PARAMÈTRE P1 (LONGUEUR MTNTMALE DE LA TRANSMTSSTON)

10.6.9.5.5.1.1 Un récepteur doit démoduler une transmission d'une longueur minimale P1 sans dégradation du
taux d'erreurs sur les bits.

10.6.9.5.5.1.2 La valeur de P1 doit être de 19 200 bits.

10.6.9.5.5.2 PARAMÈTRE P2 (PERFORMANCE NOMTNALE EN MAT|ÈRE DE BROUTLLAGE DANS LE
MÊME CANAL)

10.6.9.5.5.2.1 Le paramètre P2 doit être la valeur nominale de brouillage dans le même canal à laquelle le

récepteur doit effectuer une démodulatron sans dégradaiion du taux d'erreurs sur les bits.

10.6.9.5.5.2.2 La valeur de P2 doit être 12 dB.

10.6.9.5.6 GARACTÉRISTIQUES D'IMMUNITÉ OCS SYSTÈMES RÉCEPTEURS DE LA VDL MODE 4 À
L,ÉGARD DU BRoUTLLAGE cAUSÉ PAR LA RADIoDIFFUSIoN FM

10.6.9.5.6.1 Les stations VDL mode 4 doivent être conformes aux exigences du § 10 6.3 5.4 lorsqu'elles
fonctionnent dans la bande 117,975 - 137 MHz.

10.6.9.5.6.2 Les stattons VDI* mode .:1 doirreni être conformes aLix exrgences définies ci-dessor-is iorsqu elles
fcncticnr-, 3"i C,:;.s 1,, balcie llil - 1 17 9I5 iVf-lz
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10.6.9.5.6.2.1 Le système récepteur de la VDL mode 4 doit satisfaire aux exigences du § 10.6.3.5.1 en
présence de produits d'intermodulation du troisième ordre de deux signaux de radiodiffusion FM VHF dont les
niveaux correspondent aux équations suivantes :

2N1+N2+72<0

pour les signaux de radiodiffusion sonore FM VHF dans la gamme de fréquences 107 ,7 - 108,0 MHz et

2Nr+ N, êL]=o
o.4)

*:{z+-zo ros

pour les signaux de radiodiffusion sonore FM VHF sur les fréquences inférieures à 107,7 MHz, les fréquences
des deux signaux de radiodiffusion sonore FM VHF donnant naissance, dans le récepteur, à un produit
d'intermodulation du troisième ordre de deux signaux sur la fréquence VDL mode 4 désirée.

lV1 et tV2 sont les niveaux (dBm) des deux signaux FM VHF à l'entrée du récepteur de la VDL mode 4. Aucun
de ces niveaux ne doit excéder les critères de désensibilisation spécifiés au § 10.6.9.5.6.2.2.

Af = 108,1 -f1, 11 étant la fréquence de rV1 , qui est le signal de radiodiffusion sonore FM VHF le plus proche de
108,1 MHz.

tVote. - Comme les spécifications d'immunité à l'égard de I'intermodulation FM ne sonf pas appliquées aux
canaux VDL mode 4 fonctionnanf au-dessous de 108,1 MHz, les fréquences inférieures à 108,1 MHz sont
excl ues des asslgna tio n s gé n érale s.

10.6.9.5.6.2.2 Le système récepteur de la VDL mode 4 ne doit pas être désensibilisé par les signaux de
radiodiffusion FM VHF dont les niveaux correspondent au Tableau 6-5.

10.6.9.6 Couche liaison

lVofe. - Les rensergnements sur/es fonctions de la couche liaison figurent dans le Manual on VHF Digital Link
(VDL) Mode 4 (Doc 9816).

10.6.9.7 Couche sous-réseau et SNDGF

iVofe. - Les renseignements sur /es fonctions de la couche sous-réseau et sur /a SNDCF figurent dans le
Manual on VHF Digital Link (VDL) Mode 4 (Doc 9816).

1 0.6.9.8 Applications ADS-B

tVofe. - Les renseignements sur/es fonctions de l'application ADS-B figurent dans le Manual on VHF Digital
Link (VDL) Mode 4 (Doc 9816).

TABLEAUX DU CHAPITRE 10.6

Tableau 6-1. Codage des données
en mode 2 et en mode 3

Partie Ilt. I - Systèmes de cornmunication tle données uumériques

;-?5

kk



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie Ill -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date : 2510212021

^0k
ZyYtX3

0

0

I

I

I

I

0

0

0

I

I

0

0

I

I

0

Onl 4

Ittl4
2n/ 4

3trl4
4nl 4

5trl4
6æ/ 4

7 tr/4

Tableau 6-2. Stabilité de la modulation en mode 2 et en mode 3
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Tableau

Fonction

Embrouillage

Désembrouillage

6-3. Fonctions d'embrouillage

Données d'entrée

Données nettes

Données embrouillées

Données de sortie

Données embrouillées

Données nettes

Tableau 6-4. Paramètre système des services de la couche physique

Symbole

P1

Nom du paramètre Valeur en mode 2

Longueur minimale de Ia transmission 131 07'1 bits

Tableau 6-5. VDL mode 4 fonctionnant sur des fréquences
comprises entre 112,0 et 117,975 MHz

Fréquence (MHz)
Niveau maximal du signal brouilleur

à l'entrée du récepteur (dBm)

Mode de VDL

Stabilité de
la modulation

Aéronef

Stabilité de
la modulation

Sol

Mode 2 o//o o//o

Mode 3 o//o o//o

BB-1 04

106

107

+15

+10

+5

107,9 0

tVofe - ta raàlioi est tiieaiie eiiie tes poiit{àajàtéeits aesignes pailes frequËIôes cr-dessus.
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FIGURES DU CHAPITRE 10.6

Puissance â 90 96

àt=-3

Centre du premier symbole du mot unique

Figure 6-1. Stabilisation de la puissance de l'émetteur

Figure 6-2. Générateur de PN pour la séquence d'embrouillage des bits

Entree des donnees

3

Sortie des données

Légende :

Période d'horlooe_F-Ï-l
Llgl|-= vateur iniriale

Numéro del'etage -'-4

Additionneur modulo 2 (OU exclusi0 : @
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Fin de !a
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\
ïbntative
d'accès

\

./
90 % de la puissance; corrcspond à t = -3
dam la Figure &1

1,5 rm

q_
1,25 ms

Figure 6-3. Temps de retournement réception-émission

APPENDICE AU CHAPITRE 10.6
RÉFÉRENcES

1. RÉFÉRENCES

Le tableau ci-dessous donne la liste des exigences de l'Organisation internationale de normalisation (lSO)
données en référence et Ieur date de publication. Ces normes ISO s'appliquent dans la mesure indiquée
dans les exigences.

2. RÉFÉRENCES NORMATIVES

Les exigences font référence aux normes ISO suivantes :

/so Titre Date de

646

3309

4335

7498

7809

8208

BB85

8886 3

1 0039

Technologies de I'information - Jeu ISO de

caractères codés à 7 éléments pour l'échange

Procédures HDLC - Structure de trame, version 3

Étéments de procédures HDLC, version 3

Modèle de référence de base OS/, version 1

Technologies de l'information - Télécommunications
et échange d'informations entre systêmes
Procédures de commande à haut niveau (HDLC) -
Technoloqies de I'information - Communications de
Protocole X.25 de couche paquet pour terminal de

Procédures HDLC - Format et contenu du champ
d information de la trame XID pour application

Definition du seruice de liarson de données OS/

,?,1Seaiir lOcati:< 
- DéfinittOn Oi-i S,;r-ÿli_)ea MAI- ,'/eiit,tn

12t91

12t93

12t93

11194

12t93

3/90
2e éd.

12t93

6t92

-r lô iatJ '

Partie IIl.1- Systèmes de communication de données numériques

t-6-2
k*



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision :

Date:

01

251O2t2021

3. AUTRES DOCUMENTS

Les documents suivants sont donnés à titre de référence :

Date de publication

UT[-R Recormandation S.44il. Annexe t
CCSDS Telemeùy Channel Cdirrg, Ræmmendation for Space Data

Sptem Standads, Constrltative Cornmittee for Space Data
Systems, CCSDS 101.0-B'3. Livre bleu 5/92
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CHAPITRE 10.7. SYSTEME DE COMMUNICATION MOBILE AERONAUTIQUE D'AEROPORT
(AEROMACS)

10.7.1 DÉFINITIONS

Aérodrome.'Surface définie sur terre ou sur l'eau (comprenant, éventuellement, bâtiments, installations et
matériel), destinée à être utilisée, en totalité ou en partie, pour l'arrivée, le départ et les évolutions des
aéronefs à la surface.

Assignation de fréquences ; Assignation logique à la station de base de la fréquence centrale et de la
largeur de bande du canal programmé.

Correction d'erreurs sans circuit de retour.'Processus consistant à ajouter une information redondante
au signalémis afin de permettre la correction, dans le récepteur, d'erreurs survenues au cours de l'émission.

Découpage en sous-canaux pour utilisation partielle (PUSC); Technique dans laquelle les sous-
porteuses transportant les symboles OFDM (multiplexage par répartition orthogonale de la fréquence) sont
divisées et permutées dans un sous-ensemble de sous-canaux pour la transmission, ce qui assure une
diversité de fréquence partielle.

Délai de transit des données .' Conformément à la norme ISO 8348 la valeur moyenne de la distribution
statistique des délais de données. Ce délai correspond au délai de sous-réseau et n'inclut pas le délai
d établissement de connexion.

Domaine; Ensemble de systèmes d'extrémité et de systèmes intermédiaires fonctionnant selon les mêmes
procédures de routage et relevant entièrement d'un domaine administratif unique

Duplex à répartition dans le temps (TDD); Système duplex dans lequel les transmissions en liaison
montante et descendante sont réalisées à des moments différents mais partagent la même fréquence.

Flux de service; Flux unidirectionnel des unités de données du service (SDU) de la couche de commande
d'accès aux supports (MAC) dans une connexion qui assure une qualité de service (OOS) donnée.

Liaison descendante de l'AeroWACS.' Sens de transmission de la station de base à la station mobile.
Liaison montante de l'AeroMACS ; Sens de transmission de la station mobile à la station de base.

Modulation adaptative; Capacité d'un système de communiquer avec un autre système utilisant des profils
de rafales multiples et capacité d'un système de communiquer par la suite avec de multiples systèmes
utilisant des profils de rafales différents.

Profil de rafale; Série de paramètres décrivant les propriétés des transmissions en liaison ascendante ou
descendante liées à un code d'usage d'intervalle. Chaque profil contient des paramètres tels que le type de
modulation, le type de correction d'erreurs sans circuit de retour (FEC), la longueur du préambule, les temps
de garde, etc.

Station d'abonné (SS) : Ensemble d'équipement général assurant la connectivité entre l'équipement
d'abonné et la station de base

Station de base : Ensemble d'équipements général assurant la connectivité. la gestion et le contrôle de la
station mobile

Station mobile: Station du service mobrle destinée à être utilisee lorsqu elle est en mouvement ou pendant
des haltes en des points non déterminés Une station mobile esttoujours une station d'abonné

Partie lll. 1 - Systèmes de communication de donltées numér'iques frll:.I
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Sysfème de communication mobile aéronautique d'aéroport (AeroMACS) : Liaison de données à haute
capacité qui prend en charge les communications mobiles et fixes à la surface des aérodromes.

Taux d'erreur résiduel.' Nombre d'unités de données de service de sous-réseau (SNSDU) incorrectes,
perdues ou en double par rapport au nombre total de SNSDU envoyées.

Taux d'erreurs sur /es bifs (BER); Rapport entre le nombre d'erreurs sur les bits relevées dans un
échantillon et le nombre total de bits compris dans cet échantillon, dont la valeur moyenne est généralement
calculée sur un grand nombre d'échantillons.

Temps d'entrée dans le sous-réseau.' Temps qui s'écoule entre le moment où la station mobile
commence le balayage pour capter les transmissions de la station de base jusqu'à ce que la liaison réseau
établisse la connexion et que la première « unité de données de protocole » de l'utilisateur du réseau puisse
ètre envoyée.

Transfert de l'AeroMACS : Processus par lequel une station mobile migre de l'interface hertzienne assurée
par une station de base à celle d'une autre station de base ll y a transfert sans chevauchement de
l'AeroMACS lorsque le service fourni par la station de base cible débute après la déconnexion du service
fourni par la station de base précédente.

Turbocodes convolutifs (CTC); Type de code de correction d'erreurs sans circuit de retour (FEC).

Unité de données de service (SDU); Unité de données transférée entre entités de couches contiguês qui
est encapsulée dans une unité de données de protocole (PDU) pour le transfert vers une couche
homologue.

Unité de données de service de sous-réseau (SNSDU) ; Quantité de données d'utilisateur de sous-
réseau, dont l'ideniité est préservée d'un bout à l'autre d'une connexion de sous-réseau.

10.7.2 tNTRODUCTlON

Note 1.- Le sysfème de communication mobile aéronautique d'aéroporl (AeroMACS) est une liaison de
données à haute capacité qui prend en charge à la surface des aérodromes /es communications mobiles et
fxes /iées à la sécurité et à la régularité des yols.

Note 2. - L'AeroMACS esf basé sur les normes 802.16-2009 de l'IEEE relatives au service mobile. Les
documents sur le profil de l'AeroMACS (DO-345 de la RTCA et ED-222 de I'EUROCAE) énumèrent toutes
les caractéristiques obligatoires, sans objet ou facultatives définies dans ces normes. Le profil de
l'AeroMACS fait la distinction entre la fonctionnalité des stations de base et celle des sfaflons mobiles, et il
contient, pour chaque caractéristique, un renvoi aux normes applicables.

10.7.3 CÉruÉnnlrrÉs

10.7.3.1 L'AeroMACS doit être conforme aux spécifications du présent chapitre et des chapitres suivants.

10.7.3.2 L'AeroMACS doit transmettre uniquement lorsqu'il se trouve à la surface d'un aérodrome.

10.7.3.3 L'AeroMACS doit prendre en charge les communications du service mobile aéronautique (route)

tsMA(R)l

10.7.3.4 L Aerol\IACS Ccit l:r"aiter les nressages en lonciion de Ia priorité qui ler-ri- est associée

la at_ __

)4{Partie IIl. t - Systèmes de communic:rtiou de dounées nurnériques



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision :

Date :

01

25t]2t2021

10.7.3.5 L'AeroMACS doit prendre en charge des niveaux multiples de priorité de message.

10.7.3.6 L'AeroMACS doit prendre en charge les communications point à point.

10.7.3.7 L'AeroMACS doit prendre en charge des services de multidiffusion et de diffusion.

10.7.3.8 L'AeroMACS doit prendre en charge des services de données par paquets fondés sur protocole
internet (lP).

10.7.3.9 L'AeroMACS doit offrir des mécanismes pour l'acheminement des messages basés sur l'ATN/lPS
et I'ATN/OSl (par lP).

10.7.3.10 L'AeroMACS doit prendre en charge les services vocaux.

Nofe. - Le Manuel sur le réseau de télécommunicatrons aéronautiques utilisant les normes et protocoles de
la suite de protocoles lnternet (lPS) (Doc 9896) contient des informations surles serylces vocaux sur lP.

10.7.3.11 L'AeroMACS doit prendre en charge simultanément des flux de service multiples.

10.7.3.12 L'AeroMACS doit prendre en charge la modulation et le codage adaptatifs.

10.7.3.13 L'AeroMACS doit permettre le transfert entre différentes stations de base de l'AeroMACS durant le
mouvement d'un aéronef ou en cas de dégradation de la connexion actuelle avec la station de base.

'10.7.3.14 L'AeroMACS doit maintenir les niveaux totaux de brouillage cumulé à l'intérieur des limites
définies par l'Union internationale des télécommunications - Secteur des télécommunications (UlT-R)
comme le prescrivent les règles nationales/internationales sur la planification et la mise en oeuvre des
assignations de fréquences.

10.7.3.15 L'AeroMACS doit permettre une architecture de mise en ceuvre souple grâce à laquelle les
fonctions des couches liaison et réseau peuvent être situées dans les mêmes entités physiques ou dans des
entités différentes.

10.7.4 CARACTÉRTSTIQUES DES RADTOFRÉQUENCES (RF)

1 0.7 .4.'l Caractéristiq ues rad ioélectriq ues généra les

10.7.4.1.1 L'AeroMACS doit fonctionner en mode duplex à répartition dans le temps (TDD).

10.7.4.1.2 L'AeroMACS doit fonctionner dans une largeur de bande de canal de 5 MHz.

10.7.4.1.3 La polarisation des antennes des stations mobiles de l'AeroMACS doit être verticale.

10.7.4.1.4 La polarisation des antennes des stations de base de l'AeroMACS doit avoir une composante
verticale.

10.7.4.1.5 L'AeroMACS doit fonctionner sans bande de garde entre les canaux adjacents.

10.7.4.1.6 L'AeroMACS doit fonctionner selon la méthode de l'accès multiple par répartition orthogonale de
lc Érânrrannaru rr!Y!t!J'iu9

10.7.4.1.7 Le système AeToMACS dcit prendre en charge le découpage en sous-canaux pour utilisation
Partie llt. t - Systèmes de communication de données numériques
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partielle segmentée(PUSC) et le PUSC avec méthodes de permutation de toutes les porteuses en sous-
porteuses.

10.7.4.2 Bandes de fréquences

10.7.4.2.1 L'équipement AeToMACS doit fonctionner dans la bande de 5 030 MHz à 5 150 MHz dans des
canaux d'une largeur de bande de 5 MHz.

Note 1. - Sur ta base de leur régtementation nationate, certains États peuvent avoir des attributions
supplémentaires pour I'AeroMACS. Des informations sur /es caractéristiques techniques ef la performance
opérationnelle de l'AeroMACS figurent dans /es documents AeToMACS Minimum Operational Performance
Specification (MOPS) (ED-223 de l'EUROCAE/DO-346 de la RTCA) et AeToMACS Minimum Aviation
System Performance Standard (MASPS) (ED-227 de l'EUROCAE).

Note 2. - La dernière fréquence centrale de 5145 MHz est choisie comme fréquence de référence pour la
numérotation des canaux AeroMACS. Les fréquences centrales nominales de I'AeroMACS sonf numérotées
vers le bas par paliers de 5 MHz à partir de la fréquence de référence.

10.7.4.2.2 L'équipement mobile doit fonctionner à des fréquences centrales décalées de 250 kHz par rapport
aux fréquences préférées.

Nofe. - Les fréquences centrales nominales sonf les fréquences centrales préférées pour l'AeroMACS.
Toutefois, /es sfafions de base devraient pouvoir s'écarter des fréquences centrales préférées poLtr
permettre à I'autorité nationale de gestion du spectre de régler deposslb/es problèmes de mise en æuvre (p.

ex. : pour permettre le fonctionnement de I'AeroMACS sans qu'il brouille d'autres systêmes fonctionnant
dans la bande, tels que le MLS et I'AMT, ni qu'il soit brouillé par ces derniers).

10.7 .4.3 Puissance rayon née

10.7.4.3.1La puissance isotrope rayonnée équivalente (P l.R.E.) maximale d'une station mobile ne doitêtre
pas supérieure à 30 dBm.

10.7.4.3.2 La P.l.R.E. maximale d'une station de base dans un secteur ne doit être pas supérieure à 39,4
dBm.

10.7.4.3.3 Réservé

10.7.4.4 Sensibilité minimale des récepteurs

10.7.4.4.1 La sensibilité des récepteurs AeToMACS doit être conforme aux valeurs indiquées dans le

Tableau 7-1.

Note 1. - Le calcul du niveau de sensib/ité pour l'AeroMACS est décrit dans le document intitulé
Aeronauttcal Mobile Airport Communications System (AeroMACS) Manual (Doc 10044).

Note 2. - La sensibilité des récepteurs AeToMACS sera de 2 dB supérieure à la valeur indiquée si des
turbocodes convolutifs (CTC) sonf ufrTrsés.

Note 3. - Le niveaLr de senslbilité est défini comme étant le niveau de palssance mesuré à I'entrée du
récepteur quand le taux derreurs sur /es bits (BER) est égal à 1 x 10-6 et que foutes /es sous-podeuses
actitres so/ri liârls/i,ises r-lans le canal. En ç1énéral ia pLrissance c! eniré-^ recti.rise depend clL.t nonibre Ce

)':-,.,.:'-il,-'(J-. -j'. j -l r' ,':'J :lj , :alijslc.n
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Note 4. - Pour les valeurs indiquées au Tableau 7-1, il a été supposé que le facteur de bruit de récepteur
était de 8 dB.

Note 5. - Les valeurs de sensibilité du Tableau 7-1 nécessitent comme hypothèse l'absence de toute
source de brouillage à I'exception du bruit thermique et du bruit du récepteur.

Tableau 7-1. Valeurs de sensibilifé des récepteurs AeToMACS

Schéma de modulation
utilisant

un schéma de codage par

Facteur de

répétition
Sensibilité de la
station mobile

Sensibilité de la
station de base

64 QAM 3/4 1 -74,3 dBm -74,5 dBm

64 QAM 2/3 1 -76,3 dBm -76,5 dBm

16 QAM 3/4 1 -80,3 dBm -80,5 dBm

16 QAM 1/2 1 -83,8 dBM -84,0 dBm

QPSK 3/4 1 -86,3 dBm -86,5 dBm

QPSK 1/2 1 -89,3 dBm -89,5 dBm

QPSK 1/2 avec répétition 2 2 -92,3 dBm -92,5 dBm

tVofe. - La transmission en 64 QAM est facultative pour /es sfaflons mobiles.

10.7.4.5 Masque spectral et émissions

10.7.4.5.'l La densité du spectre de puissance des émissions quand toutes les sous-porteuses actives sont
transmises dans le canal doit être amenée sous la densité maximale du spectre de puissance comme suit :

a) sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée se trouve entre 50 et 55
o/o de la largeur de bande autorisée '. 26 + 145log (% de (8W50) dB ;

b) sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée se trouve entre 55 et
100 o/o de la largeur de bande autorisée '. 32 + 31 log (% de (BW)/55) dB ;

c) sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée se trouve entre 100 et
150 % de la largeur de bande autorisée '. 40 + 57log (% de (B\Â/)/100) dB;

d) sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée est au-delà de 150 % de
la largeur de bande autorisée : 50 dB.

tVofe. - La densité du spectre de puissance à une fréquence donnée esf /a pulssance dans une largeur de
bande de 100 kHz centrée sur cette fréquence, divisée par la largeur de bande de mesure. ll est précisé que
la mesure de la densité du spectre de puissance devrait comprendre l'énergie émise sur au moins une
période de trame.

'10.7.4.5.2 L'AeroMACS doit permettre le réglage de la purssance.

10.7.4.5.3 La rélection minimale de canal adjacent (+/-5 MHz) rje I AerotulACS mesurée à un niveau
iftrP:1O-Â n,-, . !,11: r

I I lB e: 1-r .l\l,l : -l
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10.7.4.5.4 La réjection minimale de canal adjacent (+/-5 MHz) de l'AeroMACS, mesurée à un niveau
BER=10-6 pour une puissance de signal brouillé supérieure de 3 dB à la sensibilité du récepteur, doit être de
4 dB en 64 QAM 3/4.

10.7.4.5.5 La réjection minimale de canal deuxième adjacent (+l-tO MHz) et au-delà de l'AeroMACS,
mesurée à un niveau BER=10-6 pour une puissance de signal brouillé supérieure de 3 dB à la sensibilité du
récepteur, doit être de 29 dB en 16 QAM 3/4.

10.7.4.5.6 La réjection minimale de canal deuxième adjacent (+l-tO MHz) et au-delà de l'AeroMACS,
mesurée à un niveau BER='10-6 pour une puissance de signal brouillé supérieure de 3 dB à la sensibilité du
récepteur, doit être de 23 dB en 64 QAM 3/4.

tVofe. - Pour de plus amples précisions sur /es exigences des § 10.7.4.5.3, 10.7.4.5.4, 10.7.4.5.5 et
10.7.4.5.6, se reporter à la norme 802.16-2009 de I'IEEE, secfion 8.4.14.2.

10.7.4.6 Tolérance de fréquence

10.7.4.6.1 La tolérance de fréquence des émetteurs des stations de base de l'AeroMACS doit être meilleure
que +/- 2x 10-6 de la fréquence nominale du canal.

10.7.4.6.2 La fréquence centrale des émetteurs des stations mobiles de l'AeroMACS doit être verrouillée sur
la fréquence centrale des stations de base avec une tolérance meilleure que 2 % de l'espacement des sous-
porteuses.

10.7.4.6.3 Les stations mobiles de l'AeroMACS doivent suivre la fréquence de la station de base et différer
toute transmisston si la synchronisation est perdue ou si les tolérances indiquées ci-dessus sont dépassées.

10.7.5 SPÉCIFICATIONS DE PERFORMANCE

10.7.5.1 Fournisseur de services de communications AeToMACS

10.7.5.1.1 La durée maximale d'interruption imprévue du service par aérodrome doit être de 6 minutes.

10.7.5.1.2 La durée maximale cumulée des interruptions imprévues du service par aérodrome doit être de 240
minutes/année.

10.7.5.1.3 Le nombre maximal d'interruptions imprévues du service ne doit dépasser pas 40 par année par
aérodrome.

/Vote. - Les spécifications des § 10.7.5.1.1 à 10.7.5.1.3 visent la prestation globale de seryices par le
fournisseur de servlces de communication AIToMACS à la surface de t'aérodrome, ce quipeut inclure d'autres
moyens pottvant fournir des voles de communication de remplacement en cas de défaillance de I'AeroMACS.

10.7.5.1.4 Maintien de la connexion'. La probabilité qu'une transaction soit menée à bien une fois qu'elle est
commencée doit ôtre d'au moins 0,999 pour l'AeroMACS au cours de tout intervalle d'une heure.

tVote. - Les libérations de connexion causées par le transferl de l'AeroMACS entre deux stations de base,
par une demande de déconnexion ou par une préemption de circuit sonf exc/ues de cette spécificatton

10.7.5.2 Effet Doppler

Partie lll. I - Systèrnes de commurricatiolt de ([onnécs numérique>-
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jusqu'à une vitesse radiale de 92,6 km (50 NM) à l'heure par rapport à la station de base

10.7.5.3 Délai

10.7.5.3.1 Le temps d'entrée dans le sous-réseau doit être de g0 secondes.

10.7.5.3.2 Réservé

10.7.5.3.3 Le délai de transit des données à partir de la station mobile (centile g5) pour le service de données
ayant la priorité la plus haute doit être inférreur ou égal à 1,4 seconde sur une fenêtre d'une heure ou 600
SDU, la durée la plus longue étant retenue.

10.7.5.3.4 Le délaide transit des données vers la station mobile (centile 95) pour le service de données ayant
la priorité la plus haute doit être inférieur ou égal à 1,4 seconde sur une fenêtre d'une heure ou 600 SDU, la
durée la plus longue étant retenue.

10.7 .5.4 lntégrité

10.7.5.4.1 Les stations de base et les stations mobiles de l'AeroMACS doivent prendre en charge des
mécanismes pour détecter et corriger les SNSDU corrompues.

10.7.5.4.2 Les stations de base et les stations mobiles de l'AeroMACS doivent traiter uniquement les SNSDU
qui leur sont adressées.

10.7.5.4.3 Le taux d'erreurs résiduel des transmissions en provenance ou à partir d'une station mobile doit
être inférieur ou égal à 5 x 10-8 par SNSDU.

Nofe.- ll n'y a pas de spécification d'intégrité pour le taux d'erreurs résidueldes STVSDU à destination des
sfafions de base et des sfafions mobiles étant donné que cette spécification est pleinement remplie par les
sysfêmes de bout en bout des aéronefs et du prestataire de serylces de la circulation aérienne.

10.7.5.4.4 Le taux maximal d'erreurs sur les bits ne doit pas dépasser 10-6 après la correction CTC-FEC, si le
niveau du signal reçu est égal ou supérieur au niveau de sensibilité minimal correspondant au schéma de
modulation utilisé, indiqué dans le Tableau 7-1.

10.7.5.5 Sécurité

10.7.5.5.1 L'AeroMACS doit être doté de fonctions permettant de protéger l'intégrité des messages en transit.

lVofe. - Ces fonctions comprennenf des mécanismes cryptographiques poLtr assurer I'intégrité des messages
en transit.

10.7.5.5.2 L'AeroMACS doit être doté de fonctions permettant de protéger la disponibilité du système.

lVofe. - Ces fonctions comprennent des /nesures visant à assurer que le sysfême et sa capacité sont
disponibles pour des utilisations auforisées durant des événements non auforisés.

10.7.5.5.3 L'AeroMACS doit être doté de fonctions permettant de protéger la confidentialiié des messages
transit.

lVote. Ces fonctions comprennent
c h iff re m e n t/d é ch iff re m e nf des messages.

Jes mécanismes cryptographiques qui assurenf le
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10.7.5.5.4 L'AeroMACS doit être doté de fonctions d'authentification.

lVofe. - Ces fonctions comprennent des mécanismes cryptographiques qui assurent I'authentification de
I'entité homologue, I'authentification mutuelle des entités homologues et I'authentification de l'origine des
données.

10.7.5.5.5 L'AeroMACS doit être doté de fonctions permettant d'assurer l'authenticité des messages en
transit.

Note. - Ces fonctions comprennent des /nessages cryptographiques qui assurenf l'authenticité des
/7.,essages en transit.

10.7.5.5.6 L'AeroMACS doit être doté de fonctions pour autoriser les actions permises de la part des
utilisateurs du système.

Nofe. - Ces fonctions comprennent des mécanismes qui autorisent explicitement les actions des utilisateurs
authentifiés. Les acfions qui ne sonf pas autorisées explicitemenf sonf refusées.

10.7.5.5.7 Si l'AeroMACS assure l'interface avec de multiples domaines, il doit être doté de fonctions qui
empêchent les intrusions dans un domaine à intégrité élevée à partir d'un domaine à intégrité plus faible.

10,7,6 INTERFACES DU SYSTÈME

10.7.6.1 L'AeroMACS doit assurer pour les utilisateurs du système une interface du service de données.

10.7.6.2 L'AeroMACS doit prendre en charge la notification de l'état des communications.

Note. - Cette spécification pourrait comprendre la notification des pertes de communication (tetles que les
événements de raccordement et de déconnexion).

10.7.7 SPÉCIFICATTONS RELATIVES AUX APPLICATIONS

10.7.7.1 L'AeroMACS doit prendre en charge de multiples classes de service afin de fourniraux applications
des niveaux de service adéquats.

10.7.7.2 En cas de concurrence pour les ressources, l'AeroMACS doit préempter les services de priorité
inférieure à celle des services indiqués dans le RAT 10,partie ll, section 10.5.1.8.

Partie tll.l - Systèmes de cornrnunicatiorr de d<lnnées numériques
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CHAPITRE 10.8. RESEAU RSFTA

10.8.1 DEFINITIONS

Débit binaire; Le débit binaire se rapporte au passage d'informations par unité de temps; il s'exprime
en bits par seconde.Dans un système de communication où le nombre de voies en parallèle est /??, le débit

i', ,t + tos,n,
?f t,

binaire est la somme définie par:

Ii étant la durée de l'intervalle minimal pour la voie i (exprimée en secondes) et ni étant le nombre
d'états significatifs de la modulation sur la voie i.

Note 1.-
a)

a)

Pour une voie unique (transmission série) le débit binaire est ('1lT) logz n,

bivalente

(n = 2) le débit binaire est 1/T.

Pour une transmission parallèle où le nombre d'états significatifs et
sont les mêmes sur chaque voie, le débit binaire est m(1/T) logz n
modulation bivalentel.

sr la modulation est

l'intervalle minimum

[m(1/T) en cas de

Note 2- Dans la définition cr-dessus, il est entendu que le terme « voies en parallèle » signifie : voies
dont chacune porte une partie entière d'un moment d'information, comme /a transmlssion parallèle de bits
formant un caractère. Pour un circuit comprenant un certain nombre de voies dont chacune porte
l'information « indépendamment », dans le seul but d'augmenter la capacité d'acheminement du trafic, ces
voies ne doivent pas être considérées comme voies parallèles dans le contexte de la présente définition.

Degré de distorsion de texte normalisée; Degré de distorsion de la restitution, mesuré pendant un
temps déterminé, lorsque la modulation est parfaite et correspond à un texte spécifié.

Faible rapidité de modulation ; Rapidité de modulation inférieure ou égale à 300 bauds.

Marge des appareils ; Degré maximal de distorsion que le circuit peut fournir à l'appareil sans que celui-
ci cesse de traduire correctement tous les signaux qu'il peut éventuellement recevoir.

Marge effective.'Pour un appareil considéré individuellement, marge qui peut être mesurée dans les
conditions réelles de fonctionnement.

Opération synchrone; Opération au cours de laquelle l'intervalle de temps entre les éléments de code est
constant.

Rapidité de modulation .' lnverse de l'intervalle unitaire évalué en secondes. La rapidité de modulation
s'exprime en bauds.

tVofe.- Les signaux télégraphiques sont caractérisés par des intervalles de temps au moins égaux à
I'intervalle le pltrs court. ou intervalle unitaire. La rapidité de modulation (anciennement yitesse
télégraphiqtre.) esi Conc égale à I'inverse de la valeur de cet intervalle unitaire Exemple . sr l intervalle

Partie IILl - Slustèmes de cornmunication de données nunrériques
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unitaire dure 20 ms, la rapidité de modulation esf de 50 bauds.

Rapidité moyenne de modulafion; Rapidité de modulation comprise entre 301 et 3 000 bauds
inclusivement.

10.8.2 DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX EQUIPEMENTS ET CIRCUITS
TELEIMPRIMEURS UTILISES DANS LE RSFTA

Note. - Ious /es tableaux se trouvent à la fin du chapitre

10.8.2.1 Sur les circuits téléimprimeurs internationaux du RSFTA qui utilisent un code à 5 moments,
I'Alphabet télégraphique international n" 2 (voir Tableau 8-1) ne doit être utilisé que dans la mesure
prescrite en 10.4.'1.2 du RAT 10 partie ll.

10.8.2.2 La rapidité de modulation doit être déterminée par accord bilatéral ou multilatéral entre les
administrations intéressées, en tenant compte principalement du volume de trafic.

10.8.2.3 La durée nominale du cycle d'émission doit être d'au moins 7,4 unités (7,5 unités de
préférence), l'élément d'arrêt ayant une durée d'au moins 1,4 unité (1,5 unité de préférence).

10.8.2.3.1 Le récepteur doit traduire correctement en service les signaux provenant d'un émetteur ayant
un cycle nominal d'émission de 7 unités.

10.8.2.4 Les appareils en service doivent être entretenus et réglés de sorte que leur marge nette
effective ne soit jamais inférieure à35%.

10.8.2.5 Le nombre de caractères que la ligne de texte des appareils imprimant sur page peut contenir
doit être fixé à 69.

10.8.2.6 Dans le cas des appareils arythmiques pourvus dun dispositif de minuterie, le circuit
d'alimentation du moteur ne doit être coupé, au plus tôt, que 45 s après la réception du dernier signal.

10.8.2.7 Des dispositions doivent être prises pour éviter que les signaux transmis en tête d'un message
et reçus sur des appareils reperforateurs arythmiques ne soient tronqués.

10.8.2.7.1 Lorsque l'appareil reperforateur est pourvu d'un dispositif local pour assurer la progression de
la bande, il ne doit pas être toléré plus d'un signal tronqué.

10.8.2.8 L'ensemble du circuit doit être conçu et maintenu en état de façon que son degré de distorsion
isochrone ne soit pas supérieur à 28 % pour le texte normalisé ci-après:

THE QUICK BROWN FOX JUMPS
OVER THE LAZY DOG

ou

VOYËZ LE BRICK GÉANT QUE
J'EXAMINE PRÈS DU WHARF

'10.8.2.9 l-e degré de distorsion isochrcne pour le texte normalise de chacun des élérnents d'un
cii":ril ccr,rpiet Ccit être ar:ssi faible,-1r.re possible ei que en ai-icitn cas il ire doit être slpérie,-rr à 1rj',,
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10.8.2.10 La distorsion totale dans l'équipement transmetteur utilisé sur les voies téléimprimeurs ne
doit pas dépasser pas 5 %.

10.8.2.11 Les circuits du RSFTA doivent être dotés d'un système de contrôle permanent de l'état des
voies. En outre, des protocoles de commande de circuit doivent être appliqués.

10.8.3 CARACTERISTIQUES DES CIRCUITS SFA INTERREGIONAUX

108.3.1 CHOIX DU TYPE DE MODULATION ET DU CODE

10.8.3.1.1 ll doit être fait recours à la modulation par déplacement de fréquence (F'lB) dans les
systèmes radio téléimprimeurs utilisés sur le service fixe aéronautique (SFA), sauf lorsque les
caractéristiques du système à bandes latérales indépendantes (BLl) sont préférables.

tVofe.- On réalise une modulation de type (F1 B) en faisant varier la fréquence porteuse entre
deux fréquences, représentant l'une la position A (polarité du signal de mise en marche) et l'autre la
position Z (polarité du signal d'arrêt) du code arythmique à 5 moments.

10.8.3.2 CARACTERIST]QUES DE SYSTEME

10.8.3.2.1 Les caractéristiques des signaux des émetteurs radio iéléimprimeurs utilisant la modulation de
type FI B doivent être les suivantes :

a) Déplacement de fréquence : la plus faible valeur possible.
b) Tolérance du déplacement de fréquence : + 3 % de la valeur nominale du déplacement de

fréq uence.
c) Polarité:circuits à voie unique: la fréquence supérieure correspond à la position A (polarité

de l'impulsion de départ).

10.8.3.2.2 La variation de la moyenne entre les fréquences radio représentant respectivement la
position A et la position Z ne doit pas dépasser'100 Hzau cours d'une période de deux heures.

10.8.3.2.3 La distorsion totale d'un signal de téléimprimeur, contrôlée soit à la sortie, soit à proximité
immédiate de l'émetteur radio, ne doit pas être supérieure à 10 %.

Nofe.- llfaut entendre pardistorsion le décalage dans le temps du passage d'un élément à un autre, par
rapport â sa poslfion exacte, exprimé en pourcentage de la durée de léÉment unité.

10.8.3.2.4 Les récepteurs radio téléimprimeurs utilisant la modulation F1B doivent fonctionner de façon
satisfaisante avec des signaux ayant les caractéristiques exposées en 10.8.3.2.1et10.8.3.2.2-

10.8.3.2.5 Les caractéristiques de la transmission sur voies multiples des signaux de téléimprimeurs sur
un circuit radio doivent être fixées par accord entre les administrations intéressées.

10.8.4 CARACTÉRISTIQUES DES CIRCUITS SFA INTERRÉGIONAUX

10.8.4.1 Les circuits SFA interrégionaux qui sont mis en ceuvre ou améliorés doivent utiliser un service
de télécommuntcation haute qualité. La rapidité de modulation doit tenir compte des volumes de trafic
prévus dans les condiiions normales et de déroutement.
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10.8.5 DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES
À m rnnusmtsstoN DES MESSAGES ATS

10.8.5.1 Liaison par voies directes ou omnibus - Faible rapidité de modulation - Code à 5 moments.

lvofe. - voir § 10.8.6 en ce quiconcerne les rapidités de modulation moyennes.

10.8.5.1.1 Les techniques du RSFTA doivent être employées (voir s 10.8.2).

10.8.6 DISPOSITIONS TECHNTQUES RELATIVES À T'ÉCUIruCC
SOL-SOL INTERNATIONAL DE DONNÉES AUX DÉBITS BINAIRES MoYENS ET ÉLEVÉS

tVofe. - Dans toute cette secfion, dans le contexte des jeux de caractères codés, le terme « moment »

désigne le moment d'information sélective et équivaut essentiellement au terme « bit ».

10.8.6.1 Généralités

10.8.6.1.1 Dans l'échange international de données sous forme de caractères, un jeu de caractères codés
à 7 moments comprenant un répertoire de 128 caractères, appelé Alphabet international no 5 (lA-5) doit
être utilisé. La compatibilité avec le jeu de caractères codés à 5 moments de l'Alphabet télégraphique
international n" 2 (lTA-2) doit être assurée.

10.8.6.1.2 Dans le cas où sont appliquées les disposrtions du § 10 8 6 1 '1, l'Alphabet international n" S (tA-
5) qui figure dans le Tableau 8-2 doit être utitisé.

10.8.6.1.2.1 Dans la transmission série des moments constituant un caractère de l'Alphabet lA-5, le
moment de poids inférieur (b1) doit être transmis en premier.

10.8.6.1.2.2 Lorsque l'Alphabet lA-5 est utilisé, chaque caractère doit comprendre un moment
supplémentaire pour la parité, qui est placé au huitième rang.

10.8.6.1.2.3 Lorsque les dispositions du § 10.8.6.1.2.2 sont appliquées, le sens du bit de parité de
caractère doit produire une parité paire sur les liaisons exploitées selon le principe du système arythmique
et une parité impaire sur les liaisons exploitées de bout en bout selon le mode synchrone.

10.8.6.1 .2.4 La conversion « caractère pour caractère » doit être conforme aux indications des Tableaux B-
3 et B-4 pour tous les caractères dont la transmission dans le format RSFTA est autorisée dans le service
fixe aéronautique, tant en lA-5 qu'en ITA-2.

10.8.6.1.2.5 Les caractères qui appararssent dans un seul jeu de code, ou dont la transmission n'est pas
autorisée dans le service fixe aéronautique, doivent être conformes aux indications des tables de
conversion de code.

10.8.6.2 Caractéristiques de transmission de données

10.8.6.2.1 Le débit binaire doit être choisi parmi les valeurs suivantes :

600 biUs 4 800 biUs

1 200 biVs 9 600 bitrs
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2 400 bit/s

10.8.6.2.2 Le type de transmission pour chaque débit binaire doit être choisi comme suit

Débit binaire Type de transmission

'1 600 biUs Synchrone ou asynchrone, transmission série

1 200 biUs Synchrone ou asynchrone, transmission série

2 400 biUs Synchrone, transmission série

4 800 biVs Synchrone, transmission série

9 600 biUs Synchrone, transmission série

10.8.6.2.3 Le type de modulation pour chaque débit binaire doit être choisi comme suit

Débit binaire Type de modulation

600 biVs Fréquence

1 200 biUs Fréquence

2 400 biUs Phase

4 800 biUs Phase

9 600 biUs Phase et amplitude

Note. - La présente recommandation ne s'applique pas nécessairement aux extenslons so/-so/ des
/raisons air-solutllsées exclusivement pour te transporl de données air-sol, dans la mesure où les circuits
en cause peuvent être considérés comme paftie intégrante de la liaison air-sol.

10.8.6.2.4 STRUGTURE DES CARACTÈRES SUR LES LIAISONS DE DONNÉES

10.8.6.2.4.1La parité de caractère ne doit pas être utilisée pour le contrôle d'erreurs sur les liaisons ClDlN.
La parité qui, aux termes du § 10.8.6.1.2.2, est ajoutée aux caractères codés lA-5 avant l'entrée dans le
CIDIN doit Ôtre ignorée. Pour les messages sortant du ClDlN, la parité doit être générée conformément aux
dispositions du § 10.8.6.'1.2.3.

10.8.6.2.4.2 Le nombre de bits des caractères de moins de huit bits de longueur doit être porté à huit au
moyen de bits de remplissage avant transmission sur tout réseau de communications fondé sur les octets
ou de niveau bit. Les bits de remplissage doivent occuper l'extrémité poids fort de l'octet (bit B, bit 7, selon
les besoins) et avoir la valeur binaire 0.

10.8.6.2.5 Pour l'échange de données sur les liaisons CIDIN utilisant des procédures fondées sur les bits,
l'adresse du centre d'entrée, les adresses de centre de sortie et les adresses de destination contenues
dans les en-têtes de transport et de paquet CIDIN doirient être rédigées dans le jeu de caractères lA-5
figurant acr Tablear,r 8-2

10.8,6.2.6 Pcr-li'1a ltansrlission cles rnessages er-i icra:a: RSFîA s,-ia ies liars:ns ClDil.l r:iritsani cles
{Jartic il1. I -- SystCnrrs dc c{)tItI}lllt;i;;-riirtit iltt ilûûtr,jes r:Lrrrrrifiriitl,:r

ftrf



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date : 2510212021

procédures fondées sur les bits, les messages doivent être rédigés dans le jeu de caractères lA-5 figurant
au Tableau B-2.

10.8.6.3 Procédures de commande de tiaison sol-sol de données fondées sur les caractères

Nofe.- Les dtspositbns de la présente section concernent les applications de l'échange so/-so/ de
données qui utilisent l'Alphabet lA-5 prescrif au § 10.8.6.1 et qui ont recours aux dix caractères de
commande de transmission (SOH, STX, ETX, EOI, E/VQ, ACK, DLE, NAK, SYIV ef ETB) pour la
commande de liaison de données dans le cas des installations de transmission synchrone ou asynchrone.

10.8.6.3.1 Descriptions. Les descriptions suivantes doivent être utilisées dans le cadre des applications des
liaisons de données traitées dans la présente section :

a) station maîtresse:station quia la maîtrise de la liaison de données à un instantdonné;

b) station asservie : station qui a été sélectionnée pour recevoir une transmission de la station
maîtresse ;

c) station de commande : seule station, sur une liaison multipoint, autorisée soit à prendre le

titre de maîtresse et remettre des messages à une ou plusieurs stations tributaires (asservies)
individuellement sélectionnées, soit à conférer le tltre de maîtresse temporaire à n'importe laquelle
des autres stations tributaires.

10.8.6.3.2 GOMPOSITION DES MESSAGES

a) Une transmission doit se composer de caractères de l'Alphabet lA-5 transmis conformément aux
dispositions du § 10.8.6.1.2.2 ci-dessus et être, soit un message d'information, soit une séquence de
supervision.

b) Un message d'information utilisê pour l'échange de données doit avoir l'un des formats suivants :

l)s EB
T-.-TEICTE... T Cx xc

z',) S E B
T...TETTE--- T C
X BC

3)S S E B
O.--EN.TETE.-- T,-.TEKTE... T C
H X XC

4)S S E B
O.. -EN-TËTE.-- T...TEXTE -.. T C
H X BC

))s
o
H

E

EN.TÈTE. - - T
B

B
('
(
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B

Note 1. - C esf un caractère de contrôle par bloc (BCC)

c

Note 2. - Les formats 2), 4) et 5,) cr-dessus qui se terminent par ETB exigent une suite.

c) Une séquence de supervision doit se composer d'un seul caractère de commande de transmission (EOT,
ENQ, ACK ou NAK) ou d'une seule commande de transmission (ENO) suivant un préfixe d'au maximum 15
caractères (sans fonction de commande) ou le caractère DLE utilisé en même temps que d'autres
caractères graphiques ou de commande pour assurer des fonctions supplémentaires de commande de
communication.

10.8.6.3.3 Trois catégories de systèmes sont spécifiées comme suit en fonction des caractéristiques de
circuit, des configurations terminales et des procédures de transfert de message correspondantes :

Catégorie de systèmes A : systèmes multipoint bidirectionnels alternés se prêtant à une
exploitation centralisée ou non centralisée et à des transferts simples ou multiples d'information
fondés sur les messages, sans réponse (mais avec vérification de remise).

Catégorie de systèmes B : systèmes de point à point bidirectionnels simultanés employant la
formation des blocs en fonction des messages et la numérotation modulo B des blocs et des
accusés de réception.

Catégorie de systèmes C : systèmes multipoint bidirectionnels alternés se prêtant uniquement à
l'exploitatton centralisée (d'ordinateur à terminal) de transferts simples ou multtples de messages,
avec réponse.

10.8.6.3.3.1 Afin d assurer des communications viables et opérationnellement fiables il doit être tenu
compte non seulement des caractéristiques prescrites ci-dessous pour l'une et l'autre des catégories de
systèmes A et B mais aussi d'autres paramètres, dont les suivants:

a) nombre de caractères SYN qu'il faut utiliser pour établir et maintenir la synchronisation ;

Nofe. - Normalement, la station émettrice émet trois caractères SY/V consécutifs et la station réceptrice en
détecte au moins deux avant toute intervention.

b) valeurs des délais de garde de système pour des fonctions comme « ligne inactive » et «

absence de réponse » ainsi que le nombre des tentatives automatiques de relance d'une opération
qui doivent avoir lieu avant qu'une intervention manuelle ne soit signalée ;

c) composition de préfixes au moyen de 15 caractères au maximum.

lVofe.- Par accord entre les administrations rnféressées, l/ esf permis aux signaux de supervision de
contenir un préfixe d'identification de station utilisant des caractères sé/ecfionnés dans les colonnes 4 à 7
de I'Alphabet lA-5.

10.8.6.3.3.2 Les drspositions du § 10 B 6 3.7 en ce qui concerne les réalisations multrpoint conçues en vue
de ia seule exploitation ceniraiisee (d ordrnater-ri- à teri-ninal) Coivent être appliquées

Pertie ill.l - Systèrnes tle comrlunication de dollnées numériques

l-5- /



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date: 2510212021

10.8.6.3.4 CARACTÈRE DE CONTRÔLE PAR BLOC

10.8.6.3.4.1 L'une et l'autre des catégories de systèmes A et B doivent utiliser un caractère de contrôle par
bloc pour déterminer la validité d'une transmission.

10.8.6.3.4.2 Le caractère de contrôle par bloc doit se composer de 7 bits plus un bit de parité.

10.8.6.3.4.3 Chacun des 7 premiers bits du caractère de contrôle par bloc doit être la somme binaire
(modulo 2) de tous les éléments de la même colonne bit 1 à bit 7 des caractères successifs du bloc
transmis.

10.8.6.3.4.4 Dans le sens longitudinal, chaque colonne du bloc, y compris le caractère de contrôle par bloc,
doit être paire.

10.8.6.3.4.5 Le sens du bit de parité doit être le même pour le caractère de contrôle par bloc que pour les
caractères d'information (voir § 10.8.6. 1 .2.3).

1 0.8.6.3.4.6 TOTALTSATTON

10.8.6.3.4.6.1 L'opération de totalisation ayant pour objet d'obtenir le caractère de contrôle par bloc doit
ôtre déclenchée par la première apparition de l'un ou l'autre des caractères SOH (début d'En-tête) ou STX
(début de Texte).

10.8.6.3.4.6.2 Le caractère quidéclenche l'opération ne doit pas être inclus dans la totalisation.

10.8.6.3.4.6.3 Si un caractère STX se présente après que la totalisation a été déclenchée par SOH, ce
caractère STX doit être inclus dans la totalisation comme s'il était un caractère de Texte.

10.8.6.3.4.6.4 Exception faite de SYN (synchronisation), doivent être inclus dans la totalisation tous les
caractères qui sont transmis après que la totalisation de contrôle par bloc a débuté, y compris le caractère
de commande ETB (fin de bloc de transmission) ou ETX (fin de Texte) signifiant que le caractère suivant
est le caractère de contrôle par bloc.

10.8.6.3.4.7 Aucun caractère, SYN ou autre, ne doit être inséré entre le caractère ETB ou ETX et le
caractère de contrôle par bloc.

10.8.6.3.5 DESCRTPTION DE LA CATÉGORIE DE SYSTÈMES A

La catégorie de systèmes A est une catégorie dans laquelle un certain nombre de stations sont connectées
par une liaison multipoint, et une station est désignée en permanence comme station de commande qui
surveille la liaison chaque instant pour garantir un fonctionnement ordonné.

10.8.6.3.5.1 PROCÉDURE D'ÉTABLISSEMENT DE LIAISON

10.8.6.3.5.1.1 Pour établir la liaison en vue de la transmission, la station de commande doit prendre l'une
des deux mesures suivantes :

a) adresser une invitation à émettre à l'une des stations tributaires pour lui conférer le titre de
maîtresse : ou

b) prendre Ie titre de maîtresse et sélectronner une ou plusieurs statrons

Partie Ill.l - Systènrc,s de comnrunication de données numé'riques
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afin qu'elles reçoivent une transmission.

10.8.6.3.5.1.2Pour inviter à émettre, la station de commande doit émettre une séquence de supervision
invitation à émettre qui se compose d'un préfixe identifiant une seule station tributaire et se termine par
ENQ.

10.8.6.3.5.1.3 Une station tributaire qui détecte la séquence de supervision invitation à émettre
correspondante doit prendre le titre de maîtresse et réagir de l'une des deux façons suivantes :

a) si elle a un message à émettre, elle doit lancer une séquence de supervision sélection
décrite au § 10.8.6.3.5.1.5;

b) si elle n'a aucun message à émettre, elle doit émettre EOT, et la station de commande
reprendra le titre de maîtresse.

10.8.6.3.5.1.4 Si la station de commande détecte une réponse invalide à une invitation à émettre ou si elle
ne détecte aucune réponse à cette invitation, elle doit suspendre l'échange en émettant EOT avant de
reprendre l'invitation à émettre ou la sélection.

10.8.6.3.5.1.5 Pour effectuer la sélection, la station maîtresse désignée doit émettre une séquence de
supervision sélection qui se compose d'un préfixe identifiant une seule station et se termine par ENQ.

10.8.6.3.5.1.6 Une station qui détecte la séquence de supervision sélection correspondante doit prendre le
titre d'asservie et émettre l'une des deux réponses suivantes :

a) si elle est prête à recevoir, elle doit émettre un préfixe suivi de ACK ; dès qu'elle détecte cette
réponse, la station maîtresse doit sélectionner une autre station ou procéder au transfert des messages ;

b) si elle n'est pas prête à recevoir, elle doit émettre un préfixe suivi de NAK et renoncer ainsi
au titre d'asservie ; si la statron maîtresse reçoit NAK ou si elle ne reçott aucune réponse, elle doit
sélectionner une autre station tributaire ou la même, ou bien suspendre l'échange ;

c) il doit être permis de faire iV tentatives de relance (/V , 0) pour sélectionner une station pour
laquelle NAK ou une réponse invalide a été reçue ou aucune réponse n'a été reçue.

10.8.6.3 5.1.7 Si une ou plusieurs staiions ont été sélectionnées et ont correctement répondu par ACK, la
station maîtresse doit procéder au transfert des messages.

10.8.6.3.5.2 PROCÉDURE DE TRANSFERT DES MESSAGES

10.8.6.3.5.2.1 La station maîtresse doit émettre un message ou une série de messages, avec ou sans En-
tête, à destination des stations asservies sélectionnées.

10.8.6.3.5.2.2 La transmission d'un message :

a) doit débuter par :

- SOH s'il comporte un En-tête ,

*- S iX s'ii le cr:r:rcor-l; oas d En-t,sie .
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b) doit être continue et se terminer par ETX immédiatement
par bloc (BCC).

suivi d'un caractère de contrôle

10.8.6.3.5.2.3 Après avoir transmis un ou plusieurs messages, la station maîtresse doit vérifier que la
remise a été menée à bien à chaque station asservie sélectionnée.

10.8.6.3.5.3 PROCÉDURE DE VÉRIFICATION DE REMISE

10.8.6.3.5.3.1 La station maîtresse doit émettre une séquence de supervision vérification de remise
composée d'un préfixe identifiant une seule station asservie et se terminant par ENQ.

10.8.6.3.5.3.2 Une station asservie qui détecte la séquence de supervision vérification de remise
correspondante doit émettre l'une des deux réponses suivantes, si elle :

a) a correctement reçu la totalité de la transmission, elle doit émettre un préfixe facultatif suivi
de ACK , ou

b) n'a pas reçu correctement la totalité de la transmission, elle doit émettre un préfixe facultatif
suivi de NAK.

10.8.6.3.5.3.3 Si la station maîtresse ne reçoit aucune réponse ou si elle reçoit une réponse invalide, elle
doit demander une réponse de la même statron asservie ou d'une autre jusqu'à ce qu'elle ait correctement
déterminé la situation de toutes les stations sélectionnées

10.8.6.3.5.3.4 Si la station maîtresse reçoit une réponse négative (NAK)ou sielle ne reçoitaucune réponse
à l'issue de tV > 0 tentatives, elle doit répéter ultérieurement la transmission à destination des stations
asservies appropriées.

10.8.6.3.5.3.5 Après avoir émis tous les messages et vérifié la remise, la station maîtresse doit procéder à
la suspension de liaison.

10.8.6.3.5.4 PROCÉDURE DE SUSPENSION DE LIAISON

10.8.6.3.5.4.1 Pour exécuter la fonction de suspension qui ôte à toutes les stations le titre de maîtresse ou
d'asservie restitue le titre de maîtresse à la station de commande, la station maîtresse doit transmettre le
caractère EOT.

10.8.6.3.6 DESCRIPTION DE LA CATÉGORIE DE SYSTÈMES B

La catégorie de systèmes B est une catégorie dans laquelle deux stations sont situées sur une liaison de
point à point duplex intégral chaque station a le moyen de porter simultanément les titres de maîtresse et
d'asservie (maîtresse côté transmission et asservie côté réception) et les deux stations peuvent transmettre
simultanément.

10.8.6.3.6.1 PROCÉDURE D'ÉTABLISSEMENT DE LIAISON

10.8.6.3.6.1.1 Pour établir la liaison en vue des transferts de messages (dans le sens station appelante-
station appelée), la station appelante doit demander l'identité de la station appelée en émettant une
séquence Ce supervision identification constituée par un caractère DLE précédant un caractère « deux-
pornts » un préfixe facultatif et ENQ.

t-3- 10
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10 8.6.3.6.1.2 Dès qu'elle détecte ENQ, la station appelée doit émettre l'une des deux réponses suivantes :

a) si elle est prôte à recevoir, elle doit émettre une séquence constituée par un caractère DLE
précédant « deux-points », un préfixe comprenant son identité et se terminant par ACK0 (voir §
10.8.6.3.6.2.5) ; la liaison est ainsi établie pour les transferts de messages dans le sens station
appelante-station appelée ;

b) si elle n'est pas prête à recevoir, elle doit émettre la séquence ci-dessus mais avec NAK à
Ia place de ACKO.

10.8.6.3.6.1.3 ll est possible à tout moment, après que le circuit a été connecté, de déclencher de façon
semblable l'établissement de la liaison pour les transferts de messages en sens opposé.

10.8.6.3.6.2 PROCÉDURE DE TRANSFERT DE MESSAGES

10.8.6.3.6.2.1 Pour le transfert de messages dans la catégorie de systèmes B, les blocs sont formés en
fonction des messages avec contrôle de parité longitudinale et accusés de réception à numérotation
modulo 8.

10.8.6.3.6.2.2 ll est permis à un bloc de transmission de constituer un message complet ou une partie d'un
message. La station émettrice doit déclencher la transmission au moyen de la séquence SOTB N suivie de:

a) SOH si c'est le début d'un message qui comporte un En-tête ;

b) STX si c'est le début d'un message sans En-tête ;

c) SOH si c'est un bloc intermédiaire qui constitue la suite d'un En-tête ;

d) STX si c'est un bloc intermédiaire qui constitue la suite d'un Texte.

lVote. - SOIE lV esf /a séquence de commande de transmission composée de deux caractères DLE =
(caractères des positions 1/10 et 3/13) suivie du numéro de bloc N, N étant I'un des caractères 0, 1, ...7.
(Caractères des positions 3/0, 3/1, 3/7) de I'Alphabet tA-S.

10.8.6.3.6.2.3 Un bloc qui finit en un point intermédiaire dans un message se doit terminer par ETB ; un
bloc qui finit à la fin d'un message se doit terminer par ETX.

10.8.6.3.6.2.4 ll doit être permis aux deux stations de commencer et de poursuivre simultanément
l'émission de messages l'une à destination de l'autre en respectant la séquence suivante :

a) il doit être permis à la station émettrice (côté maîtresse) d'émettre sans interruption à
destination de la station réceptrice (côté asservie), sans attendre de réponse, des blocs contenant des
messages ou des parties de message ;

b) il doit être permis à la station réceptrice de transmettre des réponses sous forme de
réponses d'asservie pendant que la station émettrice émet les blocs suivants ;

tVofe.- Grâce à la numérotation modulo B des b/ocs ef des réponses, l/ sera permis à ta station émettrice
d'émettre sept blocs au maximum en avance sLtr les réponses reÇtles avant d'être tenue cl'arreter la
transmission jusqu'à ce que sx b/ocs ati maximum soient en souffrance.
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c) si une réponse négative est reÇue, la station émettrice (côté maîtresse) doit commencer la
retransmission par le bloc qui suit le dernier bloc pour lequel l'accusé de réception affirmatif correct
a été reçu.

10.8.6.3.6.2.5 Les réponses d'asservie doivent avoir l'une des deux formes suivantes :

a) si un bloc de transmission est reÇu sans erreur et si la station est prête à recevoir un autre
bloc, elle doit émettre DLE, « deux-points », un préfixe facultatif et l'accusé de réception approprié
ACKN (faisant état du bloc reçu commençant par SOTB N ; par exemple, ACK0, transmis sous la
forme DLEO, sert de réponse affirmative au bloc numéroté SOTB0, sous la forme DLEI correspond
à SOïB'1, etc.);

b) si un bloc de transmission n'est pas acceptable, la station réceptrice doit émettre DLE, «

deux-points », un préfixe facultatif et NAK.

10.8.6.3.6.2.6 Les réponses d'asservie doivent être intercalées dans la série des blocs de message et
transmises aussitôt que possible.

10.8.6.3.6.3 PROCÉDURE DE SUSPENSION DE L]AISON

10.8.6.3.6.3.1 Si la liaison a été établie pour le transfert des messages dans l'un des sens ou dans les
deux, l'émission de EOT par une station doit signaler la fin du transfert des messages dans le sens
correspondant. Pour que le transfert des messages reprenne après l'émission de EOT, la liaison doit être
rétablie dans ce sens.

10.8.6.3.6.3.2 EOT ne doit être transmis par une station qu'après que toutes les réponses d'asservie en
souffrance ont été reçues ou que la situation de ces réponses a été déterminée autrement.

10.8.6.3.6.4 DECONNEXTON DE C|RCU|T

10.8.6.3.6.4.1 Dans le cas des connexions commutées, la liaison de données dans les deux sens doit être
suspendue avant que la connexion ne soit libérée. De plus, la station qui déclenche la libération de la
connexion doit commencer par annoncer son intention de le faire en transmettant la séquence des deux
caractères DLE EOT suivie des autres signaux nécessaires pour libérer la connexion.

10.8.6.3.7 DESCRIPTIoN DE LA cATÉcoRrE DE SYSTÈMES c (cENTRALISÉS)

Dans cette catégorie de systèmes (centralisés) (comme dans la catégorie de systèmes A) un certain
nombre de stations sont reliées par une liaison multipoint, et une station est désignée comme station de
commande mais (à la différence de la catégorie de systèmes A) n'assure que l'exploitation centralisée
(d'ordinateur à terminal) ; l'échange des messages (avec réponse) ne doit se faire qu'entre la station de
commande et une station tributaire sélectionnée.

10.8.6.3.7.1 PROCÉDURE D'ÉTABLISSEMENT DE LIAISON

10.8.6.3.7.1.1 Pour établir la liaison en vue de la transmission, la station de commande doit prendre l'une
des deux mesures suivantes :

a) adresser une invitation à émettre à l'une des stations tributaires pour lui conférer le titre de
maîtresse, ou

Partie lll. 1 - Systèrnes de communication de dorrnées numérique,s
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b) prendre le titre de maîtresse et sélectionner une station tributaire pour prendre le titre d'asservie et
recevoir une transmission conformément à l'une des deux procédures de sélection prescrites :

1) sélection avec réponse (voir § 10.8.6.3.7.1.5) ; ou

2) sélection rapide (voir § 10.8.6 3.7.1.7).

10.8.6.3.7.1.2 Pour inviter à émettre, la station de commande émet une séquence de supervision invitation
à émettre qui se compose d'un préfixe identifiant une seule station tributaire et se termine par ENQ.

10.8.6.3.7.1.3 Une station tributaire qui détecte la séquence de supervision invitation à émettre
correspondante doit prendre le trtre de maîtresse et réagir de l'une des deux façons suivantes :

a) si elle a un message à émettre, lancer le transfert des messages. La station de commande
prend le titre d'asservie ;

b) si elle n'a aucun message à émettre, émettre EOT et la station de commande reprend le
titre de maîtresse.

10.8.6.3.7.1.4 Si la station de commande détecte une réponse invalide à une invitation à émettre ou si elle
ne détecte aucune réponse à cette invitation, elle doit suspendre l'échange en émettant EOT avant de
reprendre l'invitation à émettre ou la sélection.

10.8.6.3.7.1.5 Pour effectuer la sélection avec réponse, la station de commande prend le titre de maîtresse
et émet une séquence de supervision sélectron qui se compose d'un préfixe identifiant une seule station
tributaire et se termine par ENQ.

10.8.6.3.7.1.6 Une station tributaire qui détecte la séquence supervision sélection correspondante doit
prendre Ie titre d'asservie et émettre l'une des deux réponses suivantes :

a) si elle est prête à recevoir, émettre un préfixe facultatif suivi d'ACK. Dès qu'elle détecte
cette réponse, la station maîtresse doit procéder au transfert des messages ;

b) si elle n'est pas prôte à recevoir, émettre un préfixe facultatif suivi de NAK. ll est loisible à
la station maîtresse, dès qu'elle détecte NAK, de chercher de nouveau à sélectionner la même
station tributaire ou de déclencher la suspension en émettant EOT.

lVofe. - Si /a sfafion de commande reçoit une réponse invalide ou si elle ne reçoit aucune réponse, e//e est
autorisée à chercher de nouveau à sélectionner la même tributaire ou, à I'issue de N tentatiyes de relance
(N > 0), soif de soriir vers une procédure de recouvrement, soit de déclencher la suspension en émettant
EOT.

10.8.6.3.7.1.7 Pour procéder à la sélection rapide, la station de commande prend le titre de maîtresse et
émet une séquence de supervision sélection et, sans terminer cette transmission par ENQ ou sans
attendre que la tributaire sélectionnée réponde, procède directement au transfert des messages.

10.8.6.3.7.2 PROCÉDURE DE TRANSFERT DES MESSAGES

10.8.6.3.7.2.1 La station portant le titre de maîtresse doit émettre un seul message à destrnatron de la
station portant le titre d'asservie et attendre une réponse.

l -ù- l
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10.8.6.3.7.2.2 La transmission du message :

a) doit débuter par:

- SOH s'il comporte un En{ête ;

- STX s'il ne comporte pas d'En-tête ;

b) doit être continue, pour se terminer par ETX immédiatement suivi de BCC.

10.8.6.3.7.2.3 Dès qu'elle détecte ETX suivi de BCC, la station asservie doit émettre I'une des deux
réponses suivantes :

a) si les messages ont été acceptés et si elle est prête à recevoir un autre message, elle doit
émettre un préfixe facultatif suivi d'ACK. La station maîtresse doit être autorisée, dès qu'elle
détecte ACK, soit à transmettre le message suivant, soit à déclencher la suspension ;

b) si le message n'a pas été accepté et si la station asservie est prête à recevoir un autre
message, elle doit émettre un préfixe facultatif suivi de NAK. La station maîtresse doit, dès qu'elle
détecte NAK, soit transmettre un autre message, soit déclencher la suspension. À la suite de la
réponse NAK, le message suivant transmis ne doit pas être nécessairement une répétition du
message qui n'a pas été accepté.

10.8.6.3.7.2.4 Si la station maîtresse reçoit une réponse invalide à un message, ou si elle ne reçoit
aucune réponse à ce message, elle doit être autorisée à émettre une séquence de supervision vérification
de remise composée d'un préfixe facultatif suivi d'ENQ. Dès que la station asservie reçoit une séquence
de supervision vérification de remise, elle répète sa dernière réponse.

10.8.6.3.7.2.5 La station maîtresse peut faire /V tentatives de relance (/V > 0) pour obtenir une réponse
valide d'asservie. Si une réponse valide n'est pas reçue à I'issue de li/ tentatives de relance, la station
maîtresse sort vers une procédure de recouvrement,

10.8.6.3.7.3 PROCEDURE DE SUSPENSION DE LIAISON

10.8.6.3.7.3.1 La station portant le titre de maîtresse doit transmettre EOT pour indiquer qu'elle n'a plus
de message à transmettre. Le caractère EOT doit ôter aux deux stations le titre de maîtresse/asservie et
restituer le titre de maîtresse à la station de commande.

10.8.6.4 Procédures de commande de liaison de données sol-solfondées sur tes bits

Note.- Les dlspositions de la présente section portent sur /es applications de l'échange so/-so/ de
données par recours â des procédures de commande de liaison de données fondées sur /es bits qui
permettent ttne transmlssion synchrone transparente, c'est-à-dire indépendante de tout codage ; les
fonctions de commande de liaison de données sont accomplies par interprétation des poslfions de bit
désignées dans I'enveloppe de transmission d'une trame.

10.8.6.4.1 Les descriplions sui'rantes doivent être utrlisêes dans le cadre des applications des liaisons cle

:1 f,n:ees n:;-: c 1^:ss da:s i3 çr35.-:1; oai'ac:a3^ l
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a) Les procédures de commande de liaison de données fondées sur les bits permettent une
transmission transparente, c'est-à-dire indépendante de tout codage.

b) Liaison de données : association logique de deux stations interconnectées, y compris les
moyens de commande de communication que possèdent les stations interconnectées.

c) Station : configuration d'éléments logiques, en provenance ou à destination de laquelle
des messages sont transmis sur une liaison de données, y compris les éléments qui commandent
la circulation des messages sur la liaison en appliquant des procédures de commande de
communication.

d) Une station combinée émet et reçoit des commandes et réponses et a la charge de la
commande de la liaison de données.

e) Procédures de commande de communication de données . moyens utilisés pour effectuer
la régulation de la communication de l'information entre stations sur une liaison de données.

f) Composant : nombre donné de bits disposés dans un ordre prescrit à l'intérieur d'une
séquence pour la commande et la supervision de la liaison de données.

g) Octet : groupe de 8 bits consécutifs.

h) Séquence:un ou plusieurs composants disposés dans un ordre prescrit;comprend un
nombre entier d'octets.

i) Cframp : série composée d'un nombre spécifié de bits ou nombre maximal spécifié de bits
qui remplit les fonctions de commande de liaison de données ou de commande de communication,
ou constitue des données à transférer.

j) Trame: unité de données à transférer sur la liaison de données; comprend un ou plusieurs
champs disposés dans un ordre prescrit.

k) Un centre de commutation du réseau OACI commun d'échange de données (CIDIN) est la
partie d'un centre de commutation automatique du RSFTA qui assure les fonctions de centre
d'entrée, de retransmission et de sortie selon les procédures de liaison et de réseau CIDIN fondées
sur les bits spécifiées dans le présent paragraphe et qui comprend les interfaces appropriées avec
les autres parties du RSFTA et avec d'autres réseaux

10.8.6,4.2 PROCÉDURES DE COMMANDE DE LIAISoN DE DoNNÉES FoNDÉES SUR LES BITS
DESTINÉES AUX APPLICATIONS D,ÉCHANGE SoL-SoL PoINT À poIruT DE DoNNÉES PAR

REGOURS À OES INSTALLATIONS DE TRANSMISSION SYNCHRONE

tVofe. - Les procédtrres du niveau liaison ci-après sont identiqLles aux procédures du niveau liaison LAPB
décrites dans la section 2 de I'Avis X.25 du CCITT de I'LJIT (Livre jaune, version 1981). On examinera les
versions ultérieures de I'Avis X.25 au moment de leur publication afin de déterminer s'it convient de /es
adopter oLt non.

10.8.6.4.2.1 Format des frames. Les trames doivent contenir au moins 32 bits, à l'exclusion des drapeaux de
début et de fin et être du format suivant
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DRAPEAU

F

ADRESSE

A

COMMANDE

C

INFORMATION

I

FCS DRAPEAU

F

10.8.6.4.2.1.1 Une trame doit comprendre un drapeau de début F, un champ adresse A, un champ
commande C, un champ information facultatif l, une séquence contrôle de trame FCS et une séquence
drapeau de fin F; ces séquences doivent être transmises dans cet ordre.

Note. - En ce qui concerne le ClDlN, I'ensemble comprenant le drapeau de début, les champs A et C, /a FCS
et le drapeau de fin constitue le champ commande de liaison de données DLCF. Le champ I est appelé champ
données de liaison LDF.

10.8.6.4.2.1.1.1 Le drapeau F doit être la séquence de B bits 01111110 marquant le début et la fin de
chaque trame. ll doit être permis d'utiliser le drapeau de fin d'une trame comme drapeau de début de la
trame suivante.

10.8.6.4.2.1.1.2 Le champ adresse A doit se composer d'un octet, à l'exclusion des bits 0 ajoutés pour
assurer une transmission transparente, qui contient l'adresse de liaison de la station combinée.

10.8.6.4.2.1.1.3 Le champ commande C doit se composer d'un octet, à l'exclusion des bits 0 ajoutés pour
assurer une transmission transparente, et contenir les composants commandes, réponses et numéro de
séquence de trame pour la commande de la liaison de données.

10.8.6.4.2.1.1.4 Le champ information I doit contenir des données numériques qui peuvent être présentées
dans un code ou une séquence quelconque, mais il ne doit pas excéder le maximum de 259 octets, à
l'exclusion des bits 0 ajoutés pour assurer une transmission transparente. Le champ I doit être toujours un
multiple de B bits en longueur.

10.8.6.4.2.1.1.5 La séquence contrôle de trame FCS doit se composer de deux octets, à l'exclusion des bits
0 ajoutés pour assurer une transmission transparente, et contenir les bits de détection d'erreurs.

10.8.6.4.2.2 Une séquence contrôle de trame (FCS) doit être insérée dans chaque trame aux fins de
contrôle des erreurs.

10.8.6.4.2.2.1 L'algorithme de contrôle d'erreur doit être un contrôle de redondance cyclique (CRC).

10.8.6.4.2.2.2 Le polynôme CRC P(x) doit être le suivant :

y16.1 y12 + X5 + 1

10.8.6.4.2.2.3 La FCS doit être une séquence de 16 bits. Elle doit être le complément à 1 du reste R(x,) de la
division (modulo 2) de

x16 lG(x)l+ yK (yt5 + y14 1x13 + . . . + x2 + x1 + 1)

par le polynôme de CRC P(x,)

G(x) doit être le contenu de la trame qui existe entre le bit final du drapeau de début et le premier bit de la
FCS sans comprendre ni l'un ni l'autre de ces bits, à l'exclusion des bits insérés pour assurer une
transmrssion transparen te

K dr,tt èi;"e la lonque:,r- ci: i,'i'<l iiromi:r-e clë oiis)
Partie lll, 1 - Systèrnes de comrnunication de donuées numér'iques

t-3- 1,5

/ï



-(/'ë'r\-E\ËF
Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision :

Date :

01

25tO2t2021

10.8.6.4.2.2.4 La génération et le contrôle du cumul de la FCS doivent s'effectuer comme suit :

a) la station émettrice doit déclencher le cumul de la FCS avec le premier bit (bit de poids
faible) du champ adresse A et utiliser tous les bits jusqu'au dernier bit qui précède la séquence FCS,
à l'exclusion de tous les bits 0 (le cas échéant) qui ont été insérés pour assurer une transmission
transparente ;

b) lorsque le cumul est terminé, il doit être procédé à la transmission de la FCS, en
commenÇant par le bit bl (puissance la plus élevée), et en procédant dans l'ordre jusqu'au bit b16
(puissance la moins élevée), comme l'indique le tableau ci-dessous ;

PrcmierM'l J
fiansmis

c) la station réceptrice doit appliquer le contrôle de redondance cyclique (CRC) au contenu de
la trame, en commençant par le premier bit reçu à la suite du drapeau de début et utiliser tous les
bits jusqu'au dernier bit précédant le drapeau de fin, à l'exclusion de tous les bits 0 (le cas échéant)
qui ont été supprimés conformément à la règle de transparence ;

d) après avoir terminé le cumul de la FCS, la station réceptrice doit examiner ce qui reste. En
l'absence d'erreu r de transmission, le reste doit ètre 1 1 1 100001 01 1 1 000 (x0 à xrs respectivement).

10.8.6.4.2.3 Réalisation de la transparence. Le contenu du format de trame (A, C, champ données de liaison
et FCS) doit être capable de contenir n'importe quelle configuration de bits.

10.8.6.4.2.3.1 Les règles ci-après doivent s'appliquer à tout le contenu d'une trame, à l'exception des
séquences drapeau :

a) la station émettrice doit examiner le contenu de la trame avant la transmission et insérer un seul bit 0
immédiatement après chaque séquence de 5 bits 1 consécutifs ;

b) la station réceptrice doit examiner le contenu de la trame reÇue pour déterminer les groupes composés de
5 bits 1 consécutifs suivis d'un ou plusieurs bits 0 et supprimer le bit 0 qui suit immédiatement 5 bits 1

consécutifs.

10.8.6.4.2.4 Séquences spécra/es de transmission et états correspondants de la liaison. Outre qu'elles
doivent employer le répertoire prescrit des commandes et réponses pour la gestion de l'échange de
données et d'information de commande, les stations doivent appliquer les conventions ci-dessous pour
signaler les ci-dessous pour signaler les conditions indiquées :

a) Abandon. Procédure par laquelle une station qui est en train ci'émettre une trame l'abandonne d'une
façon inhabituelle de sorte que la station réceptrice ignore cette trame , on doit appliquer les conventions ci-
dessous pour abandonner une trame .

1) supérieur ou égal à sept mais inférieu

comrnunication de donnée:^ numériques

bl6 bl5 b14

;n 11 y7

b3 b2 b1

xl3 xt{ xl'j
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inséré) ;

2) recevoir sept bits '1 consécutifs.

b) État actif de liaison. Une liaison est en état actif lorsqu'une station est en train de transmettre une trame,
une séquence abandon ou un remplissage de temps entre trames. Lorsque la liaison est en état actif, le droit
pour la station émettrice de continuer la transmission doit être réservé.

c) Rempllssage de temps entre trames. Le remplissage de temps entre trames doit s'accomplir par
transmission de drapeaux en continu entre les trames. ll n'est pas prévu de remplissage de temps à
l'intérieur d'une trame.

d) Etat inactif de liaison. Une liaison est en état inactif lorsqu'il est détecté une suite continue de '1 qui
persiste pour la durée d'au moins 15 bits. Le remplissage de temps sur la liaison en état inactif doit se
manifester par une suite continue de 1.

e) Trame invalide. Une trame invalide est une trame qui n'est pas correctement bornée par deux drapeaux
ou une trame qui comprend moins de 32 bits entre les drapeaux.

10.8.6.4.2.5 MODES

10.8.6.4.2.5.1 Mode de fonctionnement. Le mode de fonctronnement doit être le mode équilibré asynchrone
ABM

10.8.6.4.2.5.1.1 Une station combinée en ABM doit être autorisée à transmettre sans y être invitée par la
station associée.

10.8.6.4.2.5.1.2 Une station combinée en ABM doit être autorisée à transmettre n'importe quelle trame de
type commande ou réponse, à l'exception de DM.

10.8.6.4.2.5.2 Mode de non-fonctionnement. Le mode de non-fonctionnement doit être le mode déconnecté
asynchrone ADM dans lequel il y a déconnexion logique entre une station combinée et la liaison de
données.

10.8.6.4.2.5.2.1 Une station combinée en ADM doit être autorisée à transmettre sans y être invitée par la
station associée.

10.8.6.4.2.5.2.2Une siation combinée en ADM ne doittransmettre que les trames SABM, DISC, UA et DM
(voir au § 10.8.6.4 2.7 une description des commandes et réponses auxquelles ces types de trames
correspondent)

10.8.6.4.2.5.2.3 Une station combinée en ADM doit transmettre une DM lorsqu'une DISC a été reçue et
mettre au rebut toutes les autres trames de commande reçues, à l'exception de SABM. Si dans une trame
de commande mise au rebut le bit P est positionné à 1, la station combinée doit transmettre une DM avec le
bit F positionné à'1.

10.8.6.4.2.6 Fonctions et paramètres de champ commande. Les champs commande contiennent une
commande ou une réponse et des numéros de séquence le cas échéant Trois types de champ commande
doivent servir à l'accomplissement du transfert et des fonctions suivantes

transfert d'information numérotée (trames l) :

fonctrons de supervision numérotées (trames S;

a)

b)

/,r
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c) fonctions de commande non numérotées (trames U).

Les formats de champ commande doivent être ceux qui figurent dans le Tableau 8-5. La dénomination de
trame fonctionnelle associée à chaque type de champ commande et les paramètres de champ commande
utilisés dans l'accomplissement de ces fonctions doivent être décrits dans les paragraphes suivants.

10.8.6.4.2.6.1 Le type de trame I est utilisé pour accomplir les transferts d'information. Sauf dans quelques
cas particuliers, c'est le seul format dans lequel il doit être permis d'insérer un champ information.

10.8.6.4.2.6.2 Le type de trame S est destiné aux commandes et réponses de supervision qui accomplissent
les fonctions de commande de supervision de liaison comme l'accusé de réception des trames d'information,
la demande de transmission ou de retransmission des trames d'information et la demande de suspension
temporaire de la transmission des trames l. La trame S ne doit contenir aucun champ information.

10.8.6.4.2.6.3 Le type de trame U est destiné aux commandes et réponses non numérotées qui
accomplissent des fonctions supplémentaires de commande de liaison. L'une des réponses trame U, la
réponse rejet de trame FRMR, doit renfermer un champ information ; aucune autre trame du type trame U ne
doit contenir de champ information.

10.8.6.4.2.6.4 Les paramètres de station associés aux trois types de champ commande doivent être les
suivants :

a) Module. Chaque trame I doit recevoir un numéro de séquence à l'émission iV(S) allant de 0 à module
moins un (module est le module des numéros de séquence). Le module doit avoir la valeur B. Le nombre
maximal des trames I numérotées en séquence en attente d'acquit (c'est-à-dire qui n'auraient pas été «

acquittées »)dans une station à un instantdonné ne doit jamais dépasser module moins un. Cette restriction
imposée au nombre des trames en attente d'acquit a pour objet de prévenir toute ambiguité dans
l'association des trames transmises à des numéros de séquence en fonctionnement normal eUou pendant le
recouvrement d'erreur.

b) La variable état d'émission V(S) doit indiquer le numéro de séquence de la trame I suivante à
transmettre en séquence :

1) la variable état d'émission doit prendre une valeur allant de 0 à module moins un (module
étant le module de numérotation et le cycle des numéros dans la totalité de la gamme) 

;

2) la valeur de V(S) doit être incrémentée de l'unité pour chacune des trames I successives
transmises mais elle ne dépassera pas de plus de k, nombre maximal admissible de trames I en
attente d'acquit, la valeur du numéro lV(R) contenu dans la dernière trame reçue. Voir la définition de
k en i) ci-après.

c) Avant la transmission d'une trame I à émettre en séquence, la valeur de N(S) doit être mise à jour
pour devenir égale à la valeur de V(S/

d) La variable état de réception V(R) doit indiquer le numéro de séquence de la trame I suivante à
recevoir en séquence.

1) V(R) doit prendre une valeur allant de 0 à module moins un ;

2) la valeur de V(R) doit être incrémentée de l'unité après la réception d'une trame I

reçue en séquence sans erreur dont le numéro de séquence à l'émission l/(S) est égal à
V(R)

Pal'tie lll. I - Systèmes de communication de donuées numérirlues
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e) Toutes les trames I et S doivent renfermer N(R), numéro de séquence de la trame suivante
attendue. Avant la transmission d'une trame de type I ou S, la valeur de N(R) doit être mise à jour
pour devenir égale à la valeur courante de la variable état de réception. N(R) indique que la station
qui transmet le numéro /V(R) a correctement reçu toutes les trames I dont les numéros vont jusqu'à
/V(R) - '1 compris.

f) Chaque station doit maintenir des variables indépendantes état d'émission V(S,) et état de

réception V(R) pour les trames I qu'elle émet et reçoit. En d'autres termes, chaque station combinée
doit maintenir un compte V(S) pour les trames I qu'elle transmet et un compte V(R)pour les trames I

qu'elle a correctement reçues de la station combinée éloignée.

g) Le bit d'invitation à émettre/fin P/F doit être utilisé par une station combinée pour solliciter
(inviter à émettre) une réponse ou une séquence de réponses de la part de la station combinée
éloignée.

h) Le dernier bit P/F doit être utilisé par la station combinée éloignée pour indiquer la trame de

réponse transmise en réponse à une commande « sollicitation » (invitation à émettre).

i) Le nombre maximal k de trames I numérotées en séquence en attente d'acquit (c'est-à-dire
dont il n'a pas été accusé réception) dans une station à un moment quelconque est un paramètre de

station qui ne doit jamais dépasser le module.

tVofe.- k est déterminé par /es /lmites de mémoire intermédiaire de la station et devrait faire I'objet d'un
accord bilatéral au moment de l'établissement du circuit.

10.8.6.4.2.7 Commandes ef réponses. Une station combinée doit avoir la faculté de produire soit des
commandes, soit des réponses. Une commande doit renfermer l'adresse de la station réceptrice, tandis
qu'une réponse doit renfermer l'adresse de la station émettrice. Les mnémoniques anglaises associées à

toutes les commandes et réponses prescrites pour chacun des trois types de trame (1, S et U) et le codage
correspondant du champ commande figurent dans le Tableau 8-6.

10.8.6.4.2.7.1 La commande trame I fournit le moyen de transmettre des trames numérotées en séquence
dans chacune desquelles il doit être permis d'insérer un champ information.

10.8.6.4.2.7.2 Les commandes et réponses trame S doivent être utilisées pour accomplir des fonctions de

supervision numérotées (accusé de réception, invitation à émettre, suspension temporaire du transfert de

l'information ou recouvrement d'erreur par exemple)

10.8.6.4.2.7.2.1La commande ou réponse « réception prête » RR doitêtre utilisée par une station :

a) pour indiquer qu'elle est prête à recevoir une trame I ;

b) pour accuser réception des trames I précédemment reçues dont les numéros vont jusqu'à
/V(R)-lcompris;

c) pour lever un état « occupé » qui avait été établi par la transmission de RNR.

tVofe - ll est permis à une station combinée d'utiliser la commande RR pour solliciter une réponse de la
staiion combinée éloignee avec bit d'invitation à émettre positionné à 1

!C.8.6.42.7.2.2 I dcI :.': :,,-,';-,s cl :rïeiîrê :r.: ltrn a'd: 'lr-r 
r:ponse r r-e;êl n rl, t,.:,' alerla,"i:' ,:

reti'an;mission d-- tranres a pariiicle la trarre lqi-ri 0o,-te le nuniero tV(,R)
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a) lorsque les trames I dont les numéros vont jusqu'à N(R) - 1 sont acquittées ;

b) lorsque les trames I supplémentaires en attente de transmission initiale doivent être
transmises à la suite des trames I retransmises ;

c) lorsqu'il est établi à un instant donné une seule condition d'exception REJ, d'une station
donnée à une autre ; il ne doit être émis aucune autre REJ tant que la première condition
d'exception REJ n'a pas été levée ;

La condition d'exception REJ est levée (mise à zéro) dès réception d'une trame I avec un numéro N(S) égal
au lV(R) de la commande/réponse REJ.

10.8.6.4.2.7.2.3 La commande ou réponse « réception non prête » RNR doit ôtre utilisée pour indiquer un état
« occupé », c'est-à-dire l'impossibilité momentanée d'accepter des trames I supplémentaires à l'arrivée :

a) lorsque les trames dont les numéros vont jusqu'à N(R)- 1 compris sont acquittées ;

b) lorsque la trame rV(R/ et toute trame I subséquente reçue ne sont pas acquittées (leur

acceptation éventuelle doit être indiquée au cours des échanges subséquents) ;

c) lorsque la levée d'un état « occupé » doit être indiquée par transmission d'une RR, REJ,

SABM, ou UA avec ou sans bit P/F positionné à 1.

10.8.6.4.2.7 .2.3.1

a) une station qui reçoit une trame RNR pendant qu'elle effectue une transmission doit cesser aussitôt que
possible de transmettre des trames I ;

b) toute commande ou réponse REJ reçue avant la RNR doit être exécutée avant la cessation de la
transmission ;

c) il doit être permis à une station combinée d'utiliser la commande RNR avec bit d'invitation à émettre
positionné à 1 pour obtenir de la station combinée éloignée une trame de supervision avec bit de fin

positionné à 1.

10.8.6.4.2.7.2.4 ll doit être permis d'utiliser la commande ou réponse « rejet sélectif » SREJ pour demander la

retransmission de l'unique trame I numérotée lV(R) :

a) lorsque les trames dont les numéros vont jusqu'à N(R) - 1 sont acquittées ; la trame rV(R)

n'est pas acceptée et seules sont acceptées les trames I reçues correctement et en séquence à la
suite de la trame I demandée ; la trame I spécifique à retransmettre est indiquée par le numéro iV(R)

dans la commande/réponse SREJ ;

b) lorsque la condition d'exception SREJ est levée (mise à zéro) dès réception d'une trame I

avec numéro /V(S,) égal au tV(R) de la SREJ ;

c) lorsque, après qu'une station a transmis une SREJ, elle ne doit pas être autorisée à

transmettre SREJ ou REJ en cas d'erreur de séquence supplémentaire tant que Ia première

condition d'erreur SREJ n'a pas été levée ;

d) lr:-sqi;e ies tiàmes I clcnt ia transnrissici' tf,r:-i 'a t:aîre i :::C ,:i'.: l: :3: ,g SP'=J a :r::
a.rlcnsee ne soni cas reiransi'llises en réponse à irne SP.E..l
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e) lorsqu'il est permis de transmettre des trames I supplémentaires en attente de transmission
initiale, à la suite de la retransmission de la trame I spécifique sollicitée par la SREJ.

10.8.6.4.2.7.3 Les commandes et réponses trame U doivent ètre utilisées pour augmenter le nombre des
fonctions de commande de liaison. Les trames U transmises n'incrémentent pas les numéros de séquence à
la station émettrice ou à la station réceptrice.

a) Les commandes trame U de mise en mode (SABM et DISC) doivent être utilisées pour mettre la station
destinataire dans le mode approprié de réponse (ABM ou ADM) :

1) lorsque, dès acceptation de la commande, les variables état d'émission V(S) et de réception
V(R) de la station sont positionnées à zéro ;

2) lorsque la station destinataire confirme l'acceptation aussitôt que possible par transmission
d'un seul « accusé de réception non numéroté » UA ,

3) lorsque les trames transmises antérieurement qui ne sont pas acquittées au moment où la
commande est exécutée demeurent non acquittées ;

4) lorsque la commande DISC est utilisée pour effectuer une déconnexion logique, c'est-à-dire
pour informer la station combinée destinataire que la station combinée émettrice suspend
l'exploitation. Aucun champ information ne doit être autorisé avec la commande DISC.

b) La réponse « accusé de réception non numéroté » UA doit être utilisée par une station combinée pour
notifier la réception et l'acceptation d'une commande non numérotée. Les commandes non numérotées
reÇues ne sont exécutées que lorsque la réponse UA a été transmise. Aucun champ information ne doit être
autorisé avec la réponse UA.

c) La réponse « rejet de trame » FRMR contenant le champ information décrit plus loin doit être utilisée par
une statlon combinée en mode de fonctionnement ABM pour signaler l'une des conditions ci-dessous qui
résulte de la réception d'une trame sans erreur FCS .

une commande/réponse qui est invalide ou qui n'est pas mise en ceuvre ;

une trame avec un champ information dépassant la capacité du tampon disponible;

3) une trame ayant un numéro N(R/ invalide

Note. - Par définition, un numéro N(R) invalide esf un numéro qui désigne soit une trame I qui a été transmise
auparavant et acquittée, soit une trame I qui n'a pas été transmise ef n'esf pas la trame I suivante dans l'ordre
en attente de transmission.

d) La réponse « mode déconnecté » DM doit être utilisée pour signaler un état de non-fonctionnement lorsqu'il
n'y a plus connexion logique entre la station et la liaison. Aucun champ information ne doit être autorisé avec
la réponse DM.

lVofe - La réponse DM sera émise pour demander à la station combinée éloignée d'émettre une commande
de mise en mode ou, si elle est émise en réponse à une commande de mise en mode, pour informer la station
combinée éloignee que la station émettrice est encore en ADM et n'est pas en mesLtre d'exécuter cette
comnancle

1)

2)

t-B-22
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10.8.6.4.3 COMPTE RENDU DE CONDITION D'EXCEPTION ET RECOUVREMENT

La présente section décrit les procédures qui doivent être appliquées en vue du recouvrement à la suite de la
détection ou de l'apparition d'une condition d'exception au niveau de la liaison. Les conditions d'exception
décrites sont celles qui peuvent résulter d'erreurs de transmission, du mauvais fonctionnement d'une station ou
d'autres circonstances opérationnelles.

10.8.6.4.3.1 État o occupé ».lly a état « occupé » lorsqu'une station est temporairement incapable de recevoir
ou de continuer à recevoir des trames I par suite de contraintes internes telles que des limitations du tampon.
Cet état doit ètre indiqué à la station combinée éloignée par transmission d'une trame RNR avec le numéro
N(R) de la trame I suivante attendue. ll doit être permis que le trafic en attente de transmission à la station en
état « occupé » soit transmis avant ou après la trame RNR.

lVofe. - La persistance de l'état « occupé » doit être signalée par retransmlsslon de /a RIVR à chaque échange
de trame P/F.

10.8.6.4.3.1.1 Dès réception d'une RNR, une station combinée en ABM doit cesser aussitôt que possible de
transmettre des trames I en complétant ou en abandonnant la trame en cours. La station combinée qui reçoit
une RNR doit observer une temporisation avant de reprendre la transmission asynchrone des trames l, à moins
que l'état « occupé » ne soit signalé comme étant levé par la station combinée éloignée. Si la RNR a été reçue
sous forme de commande avec bit P positionné à 1, la station réceptrice doit renvoyer une trame S avec bit F
positionné à 1.

BITS DU CHAMP TNFORMATTON FRMR - FONCTTONNEMENT (SABM) DE BASE

Premierbit
lransmis

Dms ce schéoa :

« Champ comrnffde de base rejeté » est le chaop commÀtrde de la üame dont la écepüon a provoçÉ le rejet de trarne.

I/§,) est la valanr couralrte, à la shtion combinee étoipée qui sigoate la condition d'erreu. de la uariabte état d'émi*sioû
(bit l0 = bit de poids frible).

V(R) est la valeru couraate. à la station cornbinee éloignée qrü sipnale la condition d'erreur. de la variable état de réception
(bit la = bit de poids faible).

rpositionné à I indique que la trane dont la réception a pror,.oqG le rejet était rme Éponse.

wpositionné à I indique que le chaqr couunande reçu et renvoyé dans les bits I à I était invalide ou non nüs err cl§,r?.

x positioluré à I indique que le clraup corunande reçu et renvoyé dam les bits I à 8 a été jugé inralide parce que la tranre contenait
tur chaurp infonuation qui n'est pas arrtodsé dals cette conurunde. Le bit r doit être positioluré à I en mêute terups que ce bit.
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10.8.6.4.3.1.2 L'état « occupé » doitêtre levé à la station qui a transmis la RNR lorsque la contrainte interne
cesse d'exister. Le fait que l'état « occupé » a été levé doit être signalé à la station éloignée par transmission
d'une trame RR, REJ, SABM, ou UA (avec ou sans bit P/F positionné à 1).

10.8.6.4.3.2 Erreur de séquence N(S) ll doit y avoir condition d'exception erreur de séquence rV(S) à la
station réceptrice lorsqu'une trame I reçue sans erreur (absence d'erreur FCS) contient un numéro de
séquence tV(S) qui n'est pas égal à la variable étatde réception V(R) à la station réceptrice. Cette station ne
doit pas accuser réception de la trame responsable de l'erreur de séquence [ne doit pas incrémenter sa
variable état de réception V(R)1, ni des trames I qui peuvent suivre, tant qu'elle n'a pas reçu une trame I

portant le numéro de séquence tV(S) correct. Une station qui reçoit une ou plusieurs trames I comportant des
erreurs de séquence, mais aucune autre erreur, doit accepter l'information de commande contenue dans le
champ tV(R) et le bit P/F pour accomplir des fonctions de commande de liaison, par exemple pour recevoir
l'accusé de réception des trames I transmises antérieurement [via le numéro iV(R/] ou pour inviter la station
à répondre (bit P positionné à 1).

10.8.6.4.3.2.1 Les moyens décrits aux § 10.86.4.3.2.'1.1 et 10.8.6.4.3.2.1.2 doivent être disponibles pour
déclencher la retransmission ci-dessous des trames I perdues ou qui comportent des erreurs à la suite d'une
erreur de séquence.

10.8.6.4.3.2.1.1 Lorsqu'on utilise la commande ou la réponse REJ pour amorcer une procédure de
recouvrement à la suite de la détection d'une erreur de séquence, on ne doit pas établir plus d'une condition
d'exception « REJ envoyé » à la fois, d'une station à l'autre. Une procédure d'exception « REJ envoyé » doit
être autorisée dès réception de la trame I demandée. Une station qui rejoint REJ doit amorcer la
(ré)transmission séquentielle de trames l, en commençant par la trame I indiquée par le lV(R/ contenu dans
la trame REJ.

10.8.6.4.3.2.1.2 Lorsque, par suite d'une erreur de transmission, une station réceptrice ne reçoit pas (ou
reçoit et met au rebut) une seule trame l, ou bien la ou les dernières trames I dans une séquence de trames
l, elle ne doit pas détecter une exception hors séquence et ne doit donc pas transmettre REJ. La station qui
a transmis la ou les trames I non acquittées doit prendre les mesures de recouvrement nécessaires, à
l'expiration d'une temporisation spécifiée pour le système, afin de déterminer le numéro de séquence par
lequel doit commencer la retransmission.

10.8.6.4.3.2.1.3 Une station combinée qui a attendu une réponse jusqu'à l'expiration d'une temporisation ne
doit pas retransmettre immédiatement toutes les trames non acquittées. Cette station peut demander des
renseignements sur la situation au moyen d'une trame de supervision.

Note 1.- Si une station retransmet effectivementtoutes /es frames I non acquitlées après I'expiration d'une
temporisation, elle doit être prête à recevoir une trame REJ suivante avec un numéro N(R) supérieur à sa
variable état d'émission V(S).

Note 2. - Étant donné qu'une contention peuf se produire dans le cas de communications bidirectionnelles
alternées en ABM ou en ADM, la temporisation employée par une station combinée doit être supérieure à

celle qu'utilise l'autre station combinée afin que toute contention puisse être résolue.

10.8.6.4.3.3 Erreur FCS. Toute trame comportant une erreur FCS doit être refusée par la station réceptrice
et mise au rebut. La station réceptrice ne doit prendre aucune mesure du fait de cette trame.

10B6434 Condition d'exception « rejetdetrame » Unecondition d'exception « rejetdetrame » doitêtre
etablie dès réception d'une trame exempte d'erreur qui cr:ntient un champ commande invalide ou non mis en
,æLlvre r;n nr-rnréi'c l\ji'R1 ,n'rr,,Oe DLi i-rn chanrp r;rfcrmation qui cépasse la capar:iié rnarimaie de ia rnéi:,cti:
etabit,:. Si r,rt,:,3çr:,-1..1,r,' I 5v^ê,ai: - -, / r-r,L:i j.: il- i-.],le » Se pfOdUii ianS Une Siai,Or.t :,:r-rg11.,3.3. aelle-ti d,_.ti
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a) engager le recouvrement sans signaler cette condition à la station combinée éloignée ; ou

b) signaler cette condition à la statron combinée éloignée au moyen d'une réponse FRMR. La
station éloignée doit alors prendre des mesures de recouvrement; si à l'expiration du délai voulu
aucune mesure de recouvrement ne semble avoir été prise, la station combinée qui signale la
condition d'exception « rejet de trame » peut engager le recouvrement.

Les mesures de recouvrement en fonctionnement équilibré comprennent la transmission d'une commande
de mise en mode mise en æuvre. Le recouvrement peut aussi faire intervenir des fonctions d'un niveau
supérieur.

10.8.6.4.3.5 Contention de mise en mode. ll y a contention lorsqu'une station combinée émet une
commande de mise en mode et, avant d'avoir reçu une réponse appropriée (UA ou DM), reçoit de la station
combinée éloignée une commande de mise en mode. Les situations de contention doivent être résolues de
la manière suivante :

a) Lorsque les commandes de mise en mode à l'émission et à la réception sont identiques, chaque station
combinée doit émettre à la première occasion une réponse UA. Chaque station combinée doit se mettre
immédiatement dans le mode indiqué ou attendra de recevoir une réponse UA pour le faire. Dans ce dernier
cas, si la réponse UA n'est pas reÇue, il lui est loisible .

1)

2)

soit de se mettre dans ce mode à l'expiration de la temporisation de réponse;

soit de réémettre la commande de mise en mode.

b) Lorsque les commandes de mise en mode sont différentes, chaque station combinée doit se mettre en
ADM et à la première occasion émettre une réponse DM. En cas de contention entre une DISC et une autre
commande de mise en mode, aucune autre mesure n'est prise.

10.8.6.4.3.6 Temporisations. On doit utiliser des temporisations pour constater qu'une mesure ou réponse
exigée ou attendue tenant lieu d'accusé de réception d'une trame précédemment transmise n'a pas été
reÇue. L'expiration de la temporisation doit déclencher la mesure nécessaire, par exemple le recouvrement
d'erreur ou la réémission du bit P. La durée des temporisations ci-après est fonction du système et doit faire
l'objet d'un accord bilatéral :

a) les stations combinées doivent observer une temporisation pour déterminer qu'une trame de
réponse avec bit F positionné à I à une trame de commande avec bit P positionné à '1 n'a pas été
reçue. La temporisation doit expirer automatiquement dès réception d'une trame valide avec bit F
positionné à 1 ;

b) une station combinée qui n'a pas de bit P en attente d'acquit et qui a transmis une ou
plusieurs trames auxquelles des réponses sont attendues doit déclencher une temporisation pour
détecter la condition de non-réponse. La temporisation doit expirer dès réception d'une trame I ou S
dont le numéro tV(R) est supérieur au dernier numéro N(R) reçu (acquittant en fait une ou plusieurs
trames l).

10.8.6.5 Réseau OACI commun d'échange de données (ClDlN)
1 0.8.6.5.1 TNTRODUCTTON

Note 1.- Le réseau OACI cornmun d'échange de données (ClDlN) esf un élément du service fixe
aércnatttique (SFA) qui utiiise des procédures de niveau bii. des techniques d'enregistrement et de
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refransrnission et des techniques de commutation de paquefs fondées sur la Recommandation X.25 du
CCITT pour transpofter les messages d'applications spécifiques du SFA, comme les applicatlons RSFIA ef
les renseignements météorologiques d'exploitation (OPMET).

Note 2. - Le CIDIN assure un service de réseau commun fiable permettant d'acheminer des messages
d'application en mode binaire ou en mode texte aux fournisseurs de seryices de la circulation aérienne et
aux exploitants d' aéronefs.

10.8.6.5.1.1 Les centres ou stations d'entrée et de sortie CIDIN doivent être utilisés pour connecter les
entités d'application au ClDlN.

iVofe. - L'interface entre le CIDIN et les entités d'application est une question de mise en æuvre locale.

10.8.6.5.1.2 Les centres de retransmission CIDIN doivent être utilisés pour retransmettre les paquets entre
les centres ou stations d'entrée et de sortie CIDIN qui ne sont pas directement connectés.

10.8.6.5.2 CÉNÉnnlrÉS

10.8.6.5.2.1 Quatre niveaux protocoles doivent être définis en vue de la commande de transfert des
messages entre les différents centres de commutation CIDIN :

- Niveau protocole de liaison de données

- Niveau protocole de paquets X 25

- Niveau protocole de paquets CIDIN

- Niveau protocole de transport CIDIN

Note 1.- La relation entre ces différents termes apparaît dans /es Figures B-1 et B-2..

Note 2.- Les procédures de communication et les spécifications des systêmes CIDIN mises en æuvre en
Europe sont expliquées en détail dans le document intitulé EUR CIDIN Manual (EIJR Doc 005).

10.8.6.5.2.2 NTVEAU PROTOCOLE DE LIAISON DE DONNÉES

10.8.6.5.2.2.1 Les paquets X.25 à transférer entre deux centres de commutation CIDIN ou entre un centre
de commutation CIDIN et un réseau pour données à commutation par paquets doivent ètre mis sous la
forme de trames de liaison de données.

10.8.6.5.2.2.2 Chaque trame de liaison de données doit se composer d'un champ commande de liaison de
données (DLCF) éventuellement suivi d'un champ données de liaison et se terminer par une séquence
contrÔle de trame et un drapeau (qui est la deuxième partie du DLCF). Si un champ « données de liaison »

est présent, la trame doit ètre appelée trame d'information.

10.8.6.5.2.2.3 Les paquets X.25 doivent être transmis à l'intérieur du champ « données de liaison » des
trames d'information. Un seul paquet doit être contenu dans le champ « données de liaison ».

10.8.6.5.2.3 NIVEAU PROTOCOLE DE PAQUETS X.25

10.8.6.5.2.3.1 Chaqr-re paquet CIDIN à transférer sur les circurts CIDIN entre centres cle commutation CIDIN
doit être riris sor:s la fcrme d un ser-tl paquet X 25 r_crsciLr'on doit uriliser

Paltie I[I,1 - Systènres de cornnrunicatiorr de données numeriques

I-8-26
/{r



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie lll -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date : 2510212021

* Les figures se trouvent à la fin du chapitre.

Un réseau pour données à commutation par paquets, il doit être permis de mettre le paquet CIDIN sous la
forme de plusieurs paquets X.25.

10.8.6.5.2.3.2 L'intégrité de chaque paquet CIDIN doit être préservée par le protocole de paquets X.25 qui
transforme chaque paquet CIDIN en une seule séquence complète de paquets X.25 selon la définition qu'en
donne la Recommandation X.25 du CCITT.

10.8.6.5.2.3.3 Chaque paquet X.25 doit se composer d'un en-tête de paquet X.25, éventuellement suivi d'un
champ données de l'usager (UDF).

10.8.6.5.2.3.4 Le protocole de paquets X.25 est fondé sur l'application des procédures de circuit virtuel. Un
circuit virtuel doit être défini comme une voie logique entre deux centres de commutation ClDlN. Si un
réseau de données à commutation par paquets est utilisé pour interconnecter deux centres de commutation
ClDlN, la procédure doit assurer l'entière compatibilité avec les procédures à suivre pour les circuits virtuels
conformément à la Recommandation X.25 du CCITT.

10.8.6.5.2.4 NIVEAU PROTOCOLE DE PAQUETS CIDIN

10.8.6.5.2.4.1 Chaque en-tête de transport et le segment associé doivent être précédés d'un en-tète de
paquet ClDlN. Aucun fractionnement supplémentaire du message CIDIN ne doit être utilisé entre le niveau
protocole de transport et le niveau protocole de paquets ClDlN. Les deux entêtes doivent être donc toujours
utilisés en combinaison. Ensemble, ils doivent former ce que l'on appelle le champ commande de
communication (CCF). Joints au segment associé, ils constituent des paquets CIDIN qui doivent ètre
transmis comme entités, du centre d'entrée aux centres de sortie, au besoin par l'intermédiaire d'un ou
plusieurs centres de retransmission.

10.8.6.5.2.4.2 Les paquets CIDIN d'un même message CIDIN doivent être retransmis indépendamment à
travers le réseau par des itinéraires prédéterminés, ce qui permet d'utiliser un acheminement de
déroutement par paquet CIDIN selon les besoins.

10.8.6.5.2.4.3 L'en-tête de paquet CIDIN doit contenir une information destinée à permettre aux centres de
retransmission d'acheminer les paquets CIDIN dans l'ordre de priorité, de les retransmettre sur les circuits
de sortie appropriés et, au besoin, de les reproduire ou multiplier en vue d'une diffusion multiple. Cette
information doit suffire à permettre d'appliquer le dépouillement des adresses tant aux adresses de sortie
qu'aux indicateurs de destinataire des messages au format RSFTA.

10.8.6.5.2.5 NIVEAU PROTOCOLE DE TRANSPORT

10.8.6.5.2.5.1 L'information échangée sur le CIDIN doit être transmise sous forme de messages
ctDlN.

10.8.6.5.2.5.2 La longueur d'un message CIDIN doit être définie par le numéro de séquence de paquet
CIDIN (CPSN). La longueur maximale admissible est le 215, ce qui revient en fait à dire que la longueur est
pratiquement illimitée.

10.8.6.5.2.5.3 Si la longueur d'un message CIDIN et de ses en-têtes de transport et de paquet (définis ci-
dessous) est supérieure à 256 octets, le message doit être drvisé en segments et placé dans le champ
données de lusager CIDIN Cans des paquets CIDIN Chaque segrnent doit être precédé d r,rn en-têle Ce

ii-?ilscor'i ccnteneli une inforrnaiOn cerrllÊitarrt d: i-éass,,.rr.bier le r-,ressage CIDiN dan; i;:;eri::s Ce

soriie a paiitr-des segmenis reÇus se0arément et Ce déieii-niner-roui achemrneni,:nl ultérie:t,'r-lLi iies:jage
Pei t:r: lil. l -- S,;it,.,'irrr's altl itr)lllrrlitili'itiil,){t ilc (i,ltrnitci nrrilri:r'itlucS
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CIDIN complet reçu.

10.8.6.5.2.5.4 Tous les segments d'un même message CIDIN doivent comporter la même information
d'identification de message dans l'en-tête de transport. Seuls le CPSN et l'indication paquet CIDIN final
(FCP) doivent ètre différents.

10.8.6.5.2.5.5 Le recouvrement des messages doit être accompli au niveau transport.
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Tableau 8-1.

TABLEAUX DU CHAPITRE 1O.B

Alphabets télégraphiques internationaux no 2 et no 3

i\l,
des

conposés

Ran4ae

des

letnes

Rangée
dæ

chifres

Impukiotts
Code à 5 moments

Départ I 2345 Arrêt

I
",

3

4
5

6
7

I
9

l0
It
ll
1l
l4
l5
l6
l7
l8
l9
20
2t
22
23
24
25
26
27
28

29

30

3t
)2
t3
34

35

A
B
c
D
E
F
G
H
I
J

K
L
ÙT

N
o
P

a
R
s
T
U
v
w
x
Y
z

Retqrûrcheriot
Changemeotde lipe
L€{tres
Chiftes
Fspace

Bandenoa perfoée
§ignalde reSütioo
Signal c
siqnel 0

;
:

Note I
3

A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A
A

Code
internationalno 2

7Z,AAA
7ilZZ
ATJZA
7\A7A
7AJL!{
ZATZA
AZA2Z
A-M^AZ
AZZAA
ZZAZA
7777^
AZAAZ
AAZZZ
AAZZA
AAATZ
AZZAZ
zzzAz
AZM,A
a\ilv\
fulLÀ7
722AA,
AZZZZ,
7Z,AAZ
7ÀZZ2
7AZ,AZ,
7UUr7.
AÂÂZA
AZAAA
717.77.

zzAzz.
AJn74J{
AÂrùLt

z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
Z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z
z

I
Signal d'aümhon

(
)

I
0

I

i
5

7

2

6
+

Slmboles Ciratitfamé Courant double

A Pas de courant Courant négatif

Z Coruurt positif Courant posihf

ÿote l.- L:nlisé poto' déclencher l'émettan' outornaique d'indicoif,

Partie IIl. 1 - Systèrnes de communication de données numériquer^ /,f
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Tableau 8-2. Alphabet international no 5 (!A-5)
(Version internationale de référence)

CaRAcrÈR€s æ coiaMANDE

Abrévialion Signtficaîion

Fosrlb., dar§
le tablæu
decode

ACK
BEL
BS

CAN
CR
0c

DEL
DLE
EM

ENO
EOT

ESC
ETB
ETX
FE

FF

FS

HT
ts
LF

NAK
NUL
RS
st
so

soH
SP
sTx
SUB
SYN

TC
US
VT

Accusê de réceptlon
sornede
Retoüranlère
Annulallon
Retourde chadof
Commande d'appareil

auxlllalre
Oblltératkln
Êcnappement tran$nBston
Fln de suppoil
Demande
Fln de communrcation

Échappemenl
Fln de lrbc de lransmrssion
Fln de texte
Commande de mise en page
Page suivante
Séparateur de fichier
Séparateur de groupe
Tabulrtion horizonlale
Séparaleur d'lnformatlon
Inledlgne'
Accusê de réceptlon négatlt
NUI

Séparateur d'arllcle
En code
Hors code
DéOut d'en-tête
Espace
Défirtde texte
sub§ütu[on
SynchroûBdbn
Commande de tansmlsslon
Séparôteur de sous-artkle
Tahilalbn verücale

0/6
u7
tv8
1E
ul3

7t15
1N
1t9

ot5
ot4
u1I
tn
0/3

0t12
1t t2
v13
0/9

ollo
lt5
0/0
1t14
0/15
ot14
ol1
2m
1ni2

1t10
1t6

,t1t
orl 1

(espace)

I

#
o

!6
&

CARAcTÈRÉs cRAPHrouEs

Espace (volr § 7,2)
Polnt d exclamatton
Gul[emet, féma
Symbob nunéro
Symbole monétal e
Symbole pour cent
Perluèle
Aposùrophe, accent algu
Parenthèse gauche

Parenthèse drolte
Asténsque
Signe plus

Vlrgule. cédllb
ïiret, s(Ine moins
Point
Bane oblique
Deu* points

Poinl vrrgule
Symbole Inlérieur â

Symbole égal
Symbole supèrieur à

Poml d'intefiogation
r à » cornmercial
cn chet gauche

Barre oblEue inverse
Crocnet droit
T&e de nèche vel§ ts hâut.

accent clrconllexe
soullgné
Accenl grave
Accolade gauche
Tran verüca!
Àccdade ûolte
Su.figné, TXde

ao
211

2n
2t3
a4
2t5
a6
2n
aa
2t9
2,10
2t't I

2112

ul3
2t14
2115

3/1 0
3ll I

3t 12

311 3

3t 14

3/1 5

4to
5/1 I
5t12
5113

5114

5/1 5
610

7t11
1112

7t13
7t1{

' voir la Note I

S'GA/ES D'ACR'I'QUES

Oans le ieu do câracBrùs certaine iymboler d'impression pouvent êtr6 dosriné3 pour rswir à co.npo!€r dos lo[rBs âccêntuée! lorrquo l'échango
génôral d'inlotmalion L roqui€rt. Uno séquenco de lrDar câreclàrer compr3nent unr leth€, RETOUR ARRÊRE et I'un de ces aymbolec, ed néc€âsâirr
poùr crlts compooitirn : là symbole esl aloB coflgidérÉ commo 3bn€ diacritiqu€. ll convient de notsr qu€ cas tymboles no prÉnnônt leur rignificaiion
diacrilique qu€ lo.lqu'ils sonl prôcôdég ou suivis du c.ractàrs RETOUR ARRÊRE : par exemfle, le eymbole gui conolpoûd à la comtinabon de
code 2If l'\ sQnifie normalemenl APOSTROPHE, mai3 sê b3nsforme on signê diecrilque ACCENT AIGU lorsqu'il est précédô ou suivi du câactère
RETOUR ARRIÈRE

NOîiIS, SIGN'FICATIONS ET POLICES OES CARACTÉRES GRAPH'OUES

Un nom au moins dêsigne chacun des caractères graphiques. Læ noms sont chcisis pour donner ler s§nifications conformss à I'usags courant €l non
pour définir ou restrgindre les signafications dss câraclères graphiques. Aucun styl€ ou police parliculier n'æl stÉcillé pour les ca]3ctères graphiques.

I)NIÇITE OES AFFEÇTATIONS OE ÇARACfËRE

iJ,1 tilraclère tifeclé r u[e LDsrtror\,lU î:lblsau nê peut étr9 ?lJce dins iucune ]ulre pôStlr)n du !ibleJu

nt-
c€
?n1

tnt
de

's,
,es
JR
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CARACTÉRISTIQUES FONCTIONNELLES AFFECTÉES AUX CARACTÈRES DE COMMANDE

Certaines définitions ci-dessous sont exprimées en termes généraux et des définitions d'emploi plus
précises peuvent être nécessaires pour des applications particulières du tableau de codes sur des
supports d'enregistrement ou sur des voies de transmission. Ces définitions plus précises et l'utilisation
de ces caractères font l'objet de publications lSO.

Dénomin ations gé nérales des caractères
de commande

Les désignations générales des caractères de commande comportent une dénomination générique
suivie d'un indice. lls sont définis comme suit :

TC -Caractère de commande de transmission - Caractère de commande destiné à commander
ou à faciliter la transmission d'informations sur les réseaux de télécommunication. L'utilisation
des caractères TC sur les réseaux généraux de télécommunication fait l'objet de publications lSO.

Les caractères de commande de transmission sont :

ACK, DLE, ENQ, EOT, ETB, ETX, NAK, SOH, STXET SYN.

FE 
-Commande de mise en page - Caractère de commande qui a principalement pour objet de

commander la disposition ou la mise en page de l'information sur une imprimante ou un
récepteur visuel. Toute référence a une imprimante dans une définition de commande spécifique
de mise en page doit être considérée comme applicable à un récepteur visuel. Les définitions de
commande de mise en page emploient le concept suivant :

a) une page est composée d'un nombre défini de lignes de caractères ;

b) les caractères formant une ligne occupent un nombre défini de positions appelées positions de
caractère;

c) la position active est la position de caractère dans laquelle le caractère, sur le point d'être
traité, apparaîtrait s'il était à imprimer. Normalement, la position active se déplace d'une
position de caractère à la fois.

Les caractères de commande de mise en page
sont :

BS CR, FF, HT, LF etVT.

DC 
-Commande 

d'organe périphérique - Caractères de commande destinés à la commande d'un ou
plusieurs organes périphériques situés sur place ou éloignés et reliés à un système de
traitement des données ou de télécommunication. Ces caractères de commande ne sont pas
prévus pour commander des systèmes de télécommunication ; ceci doit se faire par
l'intermédiaire des TC.

Certains emplois préférentiels de DC particuliers sont donnés ci-dessous dans la rubrique «

Caractères de commande particuliers ».

lS - Séparateurs d'information - Caractères de commande employés pour séparer et qualifier
logiquement des données ll en existe quatre. lls peuvent être utilisés dans un ordre hiérarchique
supérieur ou non hiérarchique Dans le second cas leur signification spécifique dépend de leur"

application
Partie Ill. I
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S'ils sont utilisés hiérarchiquement, l'ordre croissant est . US RS, GS, FS.

Dans ce cas, les données normalement délimitées par un séparateur particulier, ne peuvent être
divisées par un séparateur d'un ordre hiérarchique supérieur mais seront considérées comme
délimitées par un séparateur d'un ordre hiérarchique supérieur.

Caractères de commande
particuliers

On désigne parfois des membres particuliers de classes de commande par le nom abrégé de la classe
affecté d'un indice (par exemple, TCS) ou encore par une dénomination particulière qui en indique
l'emploi (par exemple, ENQ).

Des significations différentes mais apparentées peuvent être associées à certains caractères de
commande, mais ceci exige normalement un accord entre l'émetteur des données et leur destinataire.

ACK - Accusé de réception positif - Caractère de commande de transmission transmis par un
récepteur comme réponse affirmative à l'émetteur. BEL - Sonnerie - Caractère utilisé lorsqu'il
est nécessaire d'attirer l'attention ; il peut commander des dispositifs d'appel ou d'avertissement.

BS Retour arrière - Commande de mise en page qui ramène la position active en arrière
d'une position de caractère sur la même ligne.

CAN - Annulation - Caractère ou premier caractère d'une suite de caractères indiquant que les
données le précédant sont erronées et que ces données doivent être ignorées. Le sens
spécifique de ce caractère doit être défini pour chaque application et parfois faire l'objet d'un
accord entre l'émetteur des données et leur destinataire.

CR Retottr de chariot - Commande de mise en page qui déplace la position active à la
première position de caractère de la même ligne.

Commande d'appareil
auxiliaire

DC1 Caractère de commande d'appareil auxiliaire principalement destiné à enclencher ou à
mettre en marche un appareil auxiliaire. Si on n'en a pas besoin pour cette fonction, il peut être
utilisé pour rétablir dans un appareil le mode principal de fonctionnement (voir aussi DC2 et
DC3) ou pour toute autre fonction de commande d'appareil auxiliaire non prévue par les autres
DC.

DC2 Caractère de commande d'appareil auxiliaire principalement destiné à enclencher ou à

mettre en marche un appareil auxiliaire. Si on n'en a pas besoin pour cette fonction, il peut être
utilisé afin que l'appareil fonctionne d'après un mode spécial (dans ce cas DC1 sera utilisé
pour ramener l'appareil au mode principal de fonctionnement) ou pour toute autre fonction de
commande d'appareil auxiliaire non prévue par les autres DC.

DC3 Caractère de commande d'appareil auxiliaire principalement destiné à déclencher ou à

arrêter l'appareil auxiliaire Cette fonction peut être un arrêt de niveau secondaire, par exemple
attente. pause, mise en réserve ou halte (dans ce cas, DC1 est utilisé pour rétablir l'opération
normale) Si on n'en a pas besoin pour cette fonction il peut être utrlisé oour toute autre fcnction
de ccr..imande C ai:ca;"eii non prév,-i,: pa,' ies autres DC

D.J J
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DC4 Caractère de commande d'appareil auxiliaire principalement destiné à déclencher, arrêter
ou interrompre un appareil auxiliaire. Si on n'en a pas besoin pour cette fonction, il peut être
utilisé pour toute autre fonction de commande d'appareil auxiliaire non prévue par les autres DC.

Exemples d'usage de commandes d'appareil auxiliaire :

1) Une connexion

marche - DC2 arrêt - DC4

2) Deux connexions
indépendantes

Première

connexion marche - DC2 arrôt - DC4

Seconde

Connexion marche - DC'1 arrêt - DC3

3) Deux connexions
dépendantes

Général marche - DC2 arrêt - DC4

Particulier marche - DC'1 arrêt - DC3

4) Connexion de l'entrée et de la
sortie

Sortie

Entrée

marche - DC2 arrêt - DC4

marche - DC1 arrêt - DC3

DEL

DLE

-Oblitération - Caractère employé principalement pour effacer ou oblitérer les caractères
erronés ou indésirables sur une bande perforée. Les caractères DEL peuvent également servir
comme caractères de remplissage de temps ou de support d'information. lls peuvent être insérés
dans une suite de caractères ou en ètre retirés sans que le contenu d'information de cette suite
soit affecté ; mais, dans ce cas, l'insertion ou la suppression de ces caractères peut affecter la
disposition des informations ou la commande des équipements.

-Échappement transmisslon - Caractère de commande de transmission qui change la
signification d'un nombre limité de caractères successifs qui le suivent. Ce caractère est utilisé
exclusivement pour fournir des commandes supplémentarres de transmission. Seuls, des
caractères graphiques et des caractères de commande de transmission peuvent être utilisés dans
les séquences DLE.

EM -Fin de support - Caractère de commande qui peut être utilisé pour identifier la fin matérielle du
support, ou la fin de la partie utilisée du support ou la fin de la partie désirée des informations
enregistrées sur un support. La position de ce caractère ne correspond pas nécessairement à la

fin matérielle du support

ENQ 
-Demande - Caractère de commande de transmission employé comme

Partie Ill.1 - Systèmes de communication de données numériques
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d'une station éloignée - la réponse peut inclure l'identification de la station ou l'état de la
station ou les deux. Lorsqu'un contrôle d'identité Qui esf /â ? est exigé sur un réseau général de
transmission avec commutation, la première utilisation du caractère ENQ après l'établissement
de la liaison aura le sens Qui est là ? (identification de la station). Une nouvelle utilisation du
caractère EQ peut ou non inclure la fonction Qul esf /â ?, selon accord préalable.

EOT - Fin de transmission - Caractère de commande de transmission utilisé pour indiquer la fin
de la transmission d'un ou de plusieurs textes.

ESC 
-Échappement - Caractère de commande employé pour fournir des fonctions de commande

supplémentaires. ll modifie la signification d'un nombre limité de combinarsons d'éléments
successifs qui le suivent et constituent la séquence d'échappement.

Les séquences d'échappement sont utilisées pour obtenir des fonctions de commande
supplémentaires qur peuvent, entre autres, fournir des jeux de caractères graphrques en dehors
du jeu normalisé. Ces commandes supplémentaires ne doivent pas être utilisées comme
commandes additionnelles de transmission.

L'emploi du caractère ESC et des séquences d'échappement dans la mise en ceuvre des
techniques d'extension de code fait l'objet d'une norme lSO. ETB - Fin de bloc de transmission -
Caractère de commande de transmission utilisé pour indiquer la fin d'un bloc de données lorsque ces
données sont divisées en bloc en vue de leur transmission.

ETX - Fin de texte - Caractère de commande de transmission utilisé pour terminer un texte.

FF -Page suivante - Commande de mise en page qui déplace la position active jusqu'à la
position de caractère correspondante sur une ligne prédéterminée d'un imprimé ou d'une page
suivante.

HT -Tabulation horizontale - Commande de mise en page qui déplace la position active jusqu'à la
position de caractère prédéterminée suivante sur la même ligne.

Sé pa rate u rs d' i nfo rm ati o n

lS1 (US) - Caractère de commande employé pour séparer et qualifier des données dans un sens
logique ; sa signification spécifique doit être déterminée pour chaque application. Si ce caractère
est employé dans l'ordre hiérarchique indiqué dans la définition générale de lS, il délimite un
ensemble de données appelé SOUS-ARTICLE.

lS2 (RS) - Caractère de commande employé pour séparer et qualifier des données dans un sens
logique ; sa signification spécifique doit être déterminée pour chaque application. Si ce caractère
est employé dans l'ordre hiérarchique indiqué dans la définition générale de lS, il détermine un
ensemble de données appelé ARTICLE.

lS3 (GS) - Caractère de commande employé pour séparer et qualifier des données dans un sens
logique ; sa signification spécifique doit être déterminée pour chaque application. Si ce caractère
est employé dans l'ordre hiérarchique indiqué dans la définition générale de IS, il détermine un

ensemble de données appelé GROUPE.

l54 (FS) - Caractère de commande errrployé pour séparer et qualrfier des données dans un sens
logiqLre sa significatron specifique dort êti-e iiétei'minée pour chaq,_te appircation Sr ce
csrsc[:, È 3;i:-î]iiay= il.i '.: lcrdr': hiérar',litriluc:rlCiq,-16 dans ia deiiriitrr;,r génerele de IS ri
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délimite un ensemble de données appelé FICHIER.

LF lnterligne - Commande de mise en page qui déplace la position active jusqu'à la
position de caractère correspondante sur la ligne suivante. NAK - Accusé de réception
négatif - Caractère de commande de transmission transmis par un récepteur comme réponse
négative à I'émetteur.

NUL -lVul - Caractère de commande destiné au remplissage de temps ou de support d'information.
Les caractères NUL peuvent être insérés dans une suite de caractères ou en être retirés sans
que le contenu d'information de cette suite en soit affecté ; mais, dans ce cas, l'adjonction ou la
suppression de ces caractères peut modifier la disposition des informations eUou la commande
des équipements.

Sl - En code - Caractère de commande qui est employé en combinaison avec les caractères
HORS CODE et ÉCHAPPEMENT pour étendre le jeu de caractères graphiques du code. ll peut
rétablir la signification normalisée des combinaisons d'éléments qui le suivent. L'effet de ce
caractère dans la mise en ceuvre de techniques d'extension de code fait l'objet d'une norme lSO.

SO -Hors code - Caractère de commande qui est employé en combinaison avec les caractères EN

CODE et ÉCHAPPEMENT pour étendre le jeu de caractères graphiques de code. ll peut
modifier la signification de combinaisons d'éléments des colonnes 2 à 7 qui le suivent
jusqu'au caractère EN CODE. Néanmoins, les caractères ESPACE (2/0) et OBLITÉRATION
(7i'15) ne sont pas modifiés par le caractère HORS CODE. L'effet de ce caractère dans la mise
en ceuvre de techniques d'extension de code fait l'objet d'une norme lSO.

SOH - Début d'en-tête - Caractère de commande de transmission employé comme premier
caractère d'un en-tête de message d'information.

SP 
-Espace - Caractère qui déplace la position active d'une position de caractère en avant sur la

même ligne. Ce caractère est considéré comme un caractère graphique non imprimé.

STX -Début de texte- Caractère de commande de transmission précédant un texte et employé pour
terminer un en-tête.

SUB 
-Caractère 

de substitution - Caractère de commande employé pour remplacer un caractère
reconnu non valide ou erroné. Le caractère SUB est introduit par le système de traitement.

SYN - Synchronisation - Caractère de commande de transmission utilisé par un système de
transmission synchrone en l'absence de tout autre caractère (situation inactive) pour produire un signal à
partir duquel le synchronisme peut être obtenu ou maintenu entre équipements terminaux de données.

VT 
-Tabulation verticale - Caractère de mise en page qui déplace la position active jusqu'à la

position de caractère correspondante sur la ligne suivante prédéterminée.

Partie lll.1 - S,ystènres tle communication de dorrnées numériques
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ITA.2
Stgnal n' Abhaba

OrArst t d6 tntcnanonal
/,fltÜ) n'5 (IÂ-5)

m-2
S1gnal ,f Alphab.r

(rugtsttt ds ,ntqrratloaal
chffrs). n'5 (IA-S)

I
I

3

4
5

À
B
c
D
E

4lt
4f2
4B
414
4t5

416
4n
4t8
4D
ryro

4ltt
4lt2
4n3
4lt4
4/t5

5/O
5tt
5/2
sl3
514

5t5
516
517

5/8
319

A
B
c
D
E

6
7
8
I

lo

ll
t2
l3
l4
l5

l6
l7
l8
l9
20

F
G
TI
I
J

F
G
H
I
J

K
L
M
N
o

P
a
R
s
T

U
v
w
x
Y

K
L
M
N
o

P
a
R
s
T

IJ

w
x
Y

2l
1'

23
21
25

26
27
28
29
3()

3l
,2

Z
CR
LF
r-TTTRES
CHIFFR.ES

SP

slto z
o/13 cR
olto LF

a
a

2lO SP
a

I
u

3
4
5

2lt3
3lt5
Slto
3/15
313

a

'l
3

6
7
I
98
rO Signel d'ettcotio (Not 3)

l1 (
t2)
l3
l4
l5 9

3/15 2
,lt' ?
3lts ?
318 E

on Bd

zta (
zte )
2lt4
2/12
319 9

l6
t7
l8
l9
:o

:l
)2
23
2.r
25

26
27
2A
29
30

3l
32

o
I
-l

3to
,/l
3/4
2/7
3!5

317

3n3
3t2
2lt5
316

o
I
.l

7

,
1

,

6

+
CR
LF
LETTR.ES
CHIFFRES

SP

2/tt +
olt, cR
o/lo Lr

t
a

2/O SP
t

Tableau 8-3. Conversion de l'Alphabet télég raphique

international no 5 (lA-5)

r Auclora corrT,atslon ; lc slgnal/catzc&bc seta stpptTmé des données-

NoL 1.- It stgr,El dc1ln de m.ts',ge ÈINNN (dans lc rtglsrrc dcs lelfias ot dans calut dts chffts) sca
ôonv.dr .r, ETX (U3).

Nol. 2.* L. stgnal dc début dc message ZCZC (dans Ie rcgtstlr des ll,tfios et dans celul dcs chlfres) sera
co?ttùcrtt o, SOH (Ofi).

Not 3.- L stgnal no lO dans le regtstre das chlftrs no sem convirtt qa. sur dâtectton de l'alatme de
prlorlté R§,I{[A qul serd convertle.n clnqlots le caractère BEL (O/7).

Noie 4.- Pottr la conversion à partlr dc I 'Alphabet télégrophrque lnterndltonal n' 2, ,m caractôre SIX (O/2)
sord tnséni rne fols au débu de la llgne turvonb dpràs dàtectlon de CR LF ou LF CR à lafin de la ltgne ùglne.

Nate 5.- La sâquence composde de sept fois lc signal n' 28 (Ln sera convertte cn un cdrdctàre W (O/l I ).

international no 2 (lTA-2) à t'Alphabet

Partic Ill.1 - Systèmes tle cornmunicati<ln de dorrnées numériques
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Tableau B-4. Conversion de l'Alphabet internationatno 5 (lA-5) à l'Alphabettélégraphique

international no 2 (lTA-2)

1

2

J

4

5

o

7

8

1L

2L

1L

2L

6L

7L

BL

9L

101

1lL

9L

101

111

o

10

11

2F

2F

3L

4L

5L

2F

2F

2F

5F

1BF

20F

25F

21F

9F

17F

23F

'15F

3F

2F

2F

22F

2F

2F

17L

181

191

20L

21L

17L

181

'191

20L

21L

3L

4L

5L

6L

7L

8L

12

13

14

15

28 FL

Note 3

27FL

2F

19F

11F

12F

2F

26F

14F

1F

13F

24F

12L

131

14L

151

22L

23L

24L

25L

26L

2F

2F

2F

2F

2F

12L

131

14L

151

22L

23L

24L

25L

26L

2F

2F

2F

2F

" ALtcLtne conversion ; le signal/caractère sera supprimé des données.

Exemple : Pour trouver le signal ITA-2 qui correspond au caractère de la position 3/6

de I'Alphabet international no 5 (tA-5) se reporter à la colonne 3, rangée 6.

)

25 F veut dire signal no 25 dans le registre des chiffres.

(L signifie registre des /effres, FL désigne /es deux registres).

Note 1. - Le caractère de la position 0/3 (ETX) sera convefti en séquence 14L.

t'Alphabet télégraphique international no 2

14L, 14L, 14L (NNNN) dans

Partie lll.1 - Systèmes de cornmunication de données numériquc.s
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Note 2. - Le caractère de la position Ofi (BEL) sera convefti seulement lorsqu'il en est détecté une
séquence de 5;cette séquence sera alors convertie en séquence 30, 10F, 10F 10F, 10F, 10F,29 dans

I'Alphabet télégraphique internationat no 2.

lVofe 3. - La séquence de caractères CR CR LF VT Qn1) ETX (0/3) sera convertien séquence de signaux

29,27,27,28,28,28,28,28,28,28,28, 14L 14L, 14L, l4Ldansl'Alphabettélégraphique internationat no 2.

Note 4. - Pour éviter toute génération redondante de signaux CHIFFRES et LETTRES en Alphabet

télégraphique international no 2, dans la conversion à paftir de t'Atphabet international no 5 (lA-5) aucune
dénomination de registre ne sera attribuée aux fonctions non imprimantes en Alphabet télégraphique

international no 2 (signaux nos 27, 28, 29, 30, 31).

tVofe 5. - Le caractère de la position 0n (SOH) sera converti en séquence 26L, 3L, 26L 3L (ZCZC) dans

I'Alphabet télégraphique international no 2.

Pertie llI.1 - Systèmes de communication de données numériques
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Tableru t-5. Formats de chemp «lmmaodo

Tableau 8-6. Conmrandes et réponse§
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CHAPITRE 10.9. ADRESSE D'AERONEF

10.9.1 L'adresse d'aéronef doit être l'une des 16 777 214 adresses d'aéronef composées
chacune de 24 bits, attribuées par l'OACI à l'Etat d'immatriculation ou à une autorité d'immatriculation
sous marque commune et assignées selon les dispositions figurant à l'Appendice au présent chapitre.

10.9.1.1 Les transpondeurs non aéronautiques installés dans des véhicules de surface
d'aérodrome, sur des obstacles fixes ou sur des dispositifs de détection de cible mode S fixe à des fins de
surveillance eUou de veille radar doivent recevoir des adresses d'aéronef à 24 bits.

tVote.- Dans de telles conditions pafticulières, le mot « aéronef » peut désigner un aéronef (ou un
pseudo-aéronef) ou un véhicule (AN) lorsqu'un ensemble limité de données répond généralement aux
besolns opé ratio n n el s.

10.9.1.1.1 Les transpondeurs mode S employés dans les conditions particulières indiquées au §
10.9.1.1 nedoiventpasavoird'incidencesdéfavorablessurlesperformancesdessystèmesdesurveillance
ATS exrstants et de I'ACAS.

Partie III.1 - S.ystèmes tle conrmutrication de données numériques
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APPENDICE AU CHAPITRE 10.9

SYSTEME MONDIALE D'ATTRIBUTION, D'ASSIGNATION ET D'EMPLOI D'ADRESSES D'AERONEF

1, GENERALITES

1.1 Les systèmes mondiaux de communications, de navigation et de surveillance doivent
utiliser des adresses individuelles d'aêronef composées de 24 bits. A aucun moment, une même
adresse ne doit être assignée à plus d'un aéronef. Les adresses d'aéronef doivent être assignées
conformément à un système complet, qui puisse être appliqué dans le monde entier et qui permette une
répartition équilibrée des adresses d'aéronef à mesure que le système se généralisera.

2, DESCRIPTION DU SYSTEME

2.1 Le Tableau 9-1 prévoit que des blocs d'adresses consécutives doivent être mis à la disposition des
États pour assignation aux aéronefs. Chaque bloc est déflni par une séquence fixe des 4, 6, g, 12 ou 14
premiers bits de l'adresse qui comporte 24 bits. Ainsi, des blocs de dimensions différentes (1 048 576, 262
144,32768,4 096 et '1 024 adresses consécutives) sont mis à la disposition des États.

3. GESTION DU SYSTEME

3.1 L'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) administre le système afin d'assurer une
répartition internationale appropriée des adresses d'aéronef.

4, ATTRIBUTIOND'ADRESSESD'AERONEF

4.1 Des blocs d'adresses doivent être attribués par I'OACI à l'État d'immatriculation ou à une autorité
d'immatriculation sous marque commune. L'attribution de ces blocs doit se faire conformément aux
dispositions du Tableau 9-1.

4.2 L'État d'immatriculation ou l'autorité d'immatriculation sous marque commune doivent avertir I'OACI
lorsqu'ils ont besoin d'un bloc d'adresses supplémentaire, pour assignation aux aéronefs.

4.3 Pour la gestion future du système, il faut utiliser les blocs d'adresses d'aéronef qui n'ont pas encore
été attribués.

Ces blocs doivent être réservés aux diverses régions de I'OACI comme suit :

Adresses commenÇant par la combinaison de bits 00100 : Région AFI
Adresses commenÇant par la combinaison de bits 00'101 : Région SAM
Adresses commenÇant par la combinaison de bits 0101 : Région EUR et NAT
Adresses commençant par la combinaison de bits 0'1100 : Région MID
Adresses commençant par la combinaison de bits 01 101 : Région ASIA
Adresses commençant par la combinaison de bits 1001 : Région NAM et PAC

Adresses commenÇant par la combinaison de bits 111011 : Région CAR

Les séries d'adresses d'aéronef commenÇant par les combinaisons 1011 110'1 et 1111 ont eté réservées
pour uiilisation future

4,[ S, à ia'ieri:- i;; :,1'.'sse3;i'a:i':ne; sucoiémentari-.:s de';;errneni néces:]eir:s le ,,.,^ alli-r0i-itrcn ,loir:
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être coordonnée par l'OACI et les États d'immatriculation ou l'autorité d'immatriculation sous marque
commune intéressés. Une autorité d'immatriculation ne doit demander des adresses d'aéronef
supplémentaires que lorsqu'elle a déjà assigné à des aéronefs au moins 75 % des adresses qui lui ont été
attribuées.

4.5 L'OACI doit attribuer, sur demande, des blocs d'adresses d'aéronef aux États non contractants.

5. ASSIGNATIOND'ADRESSESD'AERONEF

5.1 En utilisant le bloc d'adresses qui lui a été attribué (Tableau 9-'1), l'État d'immatriculation ou
l'autorité d'immatriculation sous marque commune doit assigner une adresse d'aéronef distincte à chaque
aéronef convenablement équipé inscrit à un registre national ou international.

tVote. - Dans le cas de la livraison d'un aéronef, il appartient à l'exploitant d'informer l'avionneur de
I'assignation de l'adresse. ll appartient à I'avionneur ou à toute autre organisation responsable du vol de
livraison de veiller à ce que soit installée une adresse correctemenf assignée, fournie par l'État
d'immatriculation ou l'autorité d'immatriculation sous marque commLtne. Dans des circonstances
exceptionnelles, une adresse provisoire peut être fournie conformément aux disposifions du § 7.

5.2 Les adresses doivent ètre assignées aux aéronefs conformément aux principes suivants :

a) à aucun moment une adresse ne doit être assignée à plus d'un aéronef à l'exception des véhicules
de surface d'aérodrome utilisés sur les aires de mouvement de surface Si l'État d'immatriculation
applique cette exception, les véhicules auxquels la même adresse a été attribuée ne doivent pas
être utilisés sur des aérodromes distants de moins de 1 000 km l'un de l'autre ;

b) une seule adresse doit être assignée à un aéronef, quelte que soit la composition de l'équipement
dont il est doté. ll doit être possible d'attribuer une adresse unique à un transpondeur amovible
partagé par plusieurs aéronefs de l'aviation légère, comme des ballons ou des planeurs. Les
registres 08'16, 2016, 2116, 2216 "t zsro du transpondeur amovible doivent être correctement
actualisés chaque fois que le transpondeur est installé à bord d'un aéronef ;

c) l'adresse assignée ne doit être modifiée que dans des circonstances exceptionnelles et ne doit pas
être modifiée en cours de vol ;

d) lorsqu'un aéronef change O'État d'immatriculation, le nouvel État d'immatriculation doit assigner à
l'aéronef une nouvelle adresse tirée du bloc d'adresses qui lui a été attribué et l'ancienne adresse
d'aéronef doit être réincorporée dans le bloc d'adresses attribué à l'ancien État d'immatriculation ;

e) l'adresse ne doit jouer qu'un rôle technique en matière d'adressage et d'identification de l'aéronef
et ne doit pas véhiculer d'information particulière 

;

f) les adresses composées de 24 bits « ZÉRO » ou de 24 bits « UN » ne doivent pas être assignées
aux aéronefs.

5.2.1 Toute mêthode employée pour assigner les adresses d'aéronef doit permettre d'utiliser efficacement
tout le bloc d'adresses attribué à un Etat.

6, EMPLOI DES ADRESSES D'AERONEF

6.1 Les adresses d'aéronef doivent être utilisées dans des applications qui nécessitent
l'acheminement de renseignements à destination ou en provenance de différents aéronefs convenablement
équipés

Partie IIl. 1 - Systèmes de contrnuuication de données numériques
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Note 1.- Le réseau de télécommunications aéronautiques (ATN), /e SSR rnode S et le système
anticollision embarqué (ACAS) sonf des exemples de telles applications.

Note 2.- La présente exigence n'empêche pas /'assignation d'adresses d'aéronef pour des
applicatiotts spécra/es liées aux applications générales qui y sont définies. L'utilisation de /'adresse de 24
blts dans une pseudo-station terrienne d'aéronef pour surveiller la station terrienne au so/ du service mobile
aéronautique par satellite et dans les transpondeurs mode S fixe (indication de la présence de I'aéronef au
sol [partielV, § 70.3.1.2.6.10.1.2]) pour surveiller le fonctionnement de la station au solmode S sonf des
exemples de ces applications spéciales. Les asslgnations d'adresses pour des applicafions spécla/es
doivent se faire conformément à ta procédure étabtie par t'État pour la gesfion des assignations d'adresses
de 24 bits aux aéronefs.

6.2 Une adresse composée de 24 bits « ZERO » ne doit êire utilisée dans aucune application.

7. ADMINISTRATION DES ASSIGNATIONS D'ADRESSES
D'AÉRONEF PROVISOIRES

7.1 Une adresse provisoire doit être assignée à un aéronef dans des circonstances exceptionnelles, lorsque
l'exploitant de l'aéronef est incapable d'obtenir une adresse de t'État d'immatriculation ou de l'autorité
d'immatriculation sous marque commune en temps utile. L'OACI doit assigner des adresses provisoires
choisies dans le bloc « OACII » du Tableau 9-1

7.2 Lorsqu'il demande une adresse provisoire, l'exploitant d'aéronef doit fournir à l'OACI les renseignements
suivants :

o l'identification de l'aéronef,
. le type et le nom du constructeur de l'aéronef,
. le nom et l'adresse de l'exploitant et une explication du motif de la demande.

7.2.1 Lorsque l'adresse est remise à I'exploitant de l'aéronef, I'OACI doit informer t'État d'immatriculation de
I'assignation de l'adresse provisoire, du motif de cette assignation et de la durée de validité.

7.3 L'exploitant de l'aéronef doit:

a) informer l'État d'immatriculation de l'assignation de l'adresse provisoire et réitérer sa demande
d'adresse permanente 

;

b) informerl'avionneur.

7.4 Lorsqu'il obtient l'adresse d'aéronef permanente de l'État d'immatriculation, l'exploitant doit:

a) informer l'OACI sans tarder;

b) libérer son adresse provisoire 
;

c) prendre les dispositions nécessaires pour que l'adresse unique valide soit codée dans un délai de
180 jours civils.

7.5 S'il n'obtient pas d'adresse permanente dans un délai d'un an, l'exploitant de l'aéronef doit présenter une
nouvelle demande en vue dobtenir une autre adresse d'aéronef provisoire Un exploitant ne doit en aucun
cas utrliser une adresse provisoire pendant 0lus d'un an

,K*
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Tabhm 9-1. Attrtbütbn dec edrêûso§ d'rdruæf eur Étatr

Nd:e- I2 M e Nû fort M9) de l'aûææ con@ & 21 bl§ * tmtye à l'exûùrc garche.

a$mistm
AûiryeôSud
Albmic
AlÉie
Alleuegnc

Angola
Artigttâ{t-Bubudâ
Arabie saoudite
Argcotioc
ArrËoie

Austrele
Autnche
.qærbaïdran
Bahaon§
Babrero

Baagtadcsh

Baôadc
Bélârue

Bagique
Bclize

Bcüi!
Bûflth
Bdivic
BæieHcrdgoviæ
B*roe

BÉiI
BrunéiDrusrale
hllguie
BurtioeFarc
Bunpdi

Cadodge
Carcou
C.râdâ
CapVert
chili

Chise
C§prc
Coloubie
Cornorcs
Congo

0tlr 00
0000 00
0l0l 00
0000 r 0
001 l I I

0000 t 0
0000 I I
0l I I 00
ltl0 00
0ll0 00

0lll tl
0100 0l
0tl0 00
0000 l0
1000 l0

lll0 0l
1000 l0
0100 0l
0000 l0
0000 00

0ttl 00
0000 00
I100 00
0000 l0
lll0 l0

0llt l0
0100 I I
0000 l0
000CI 00
0000 00

00

000
001
000
100

000

00001

0r0
001
010

000
010

000 000 00

000
000
l0l
010

000
000
100

010
010
000

t0

01lt 00 000
0000 r0 l0l
0l0l 00 010
0100 0l 001
0000 l0 l0l
0000 l0 010
0rl0 10 000
Itl0 l0 0r0
0r01 00 0r0
0000 00 ll0

00
00

a

0tl
100
000
100
0ll
000

00

00
00

00
00

010
0r0
0l I
ll0

00l0l

100
010

00r Il0
ll0 100

010 110
000 000

00

01 000
0t 100
10 l0t
l0 tl0

00

::

Altbtdon û blæd'ldtags
QætlrEarcprfuûuttsdt,utblt0, silt w blt l)

Partie lll. [ - Systèmes de communication de données rrumériques

I-9-5



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date : 2510212021

Altbttdur & blæ d?rdreses

06 dtÆ try,rfurteflt sdt un blt 0, s,ll ur bll I)

CoRice
Cædltdrc
Crodie
Cïb.
Ihmt

Djibqsi
Egpæ
Et Set\r.dor
Émirats lnbes.rnir
Éqrr"too

ÉryttrÉc
Espagnc
Estoaic
Énts-Lhis
Éoioprc

FffÉrrhoode Rrcsie
Fidli
Fiolardc
Fraoce
Cnbon

Gæùre
George
Ghee
G!'€cG

Grcoedc

Gstcoala
Gd!ée
ftiaée,Bisseu
fttuéeéqubriale
ftyeûr

Heffi
lloôres
Hogric
tcs Coot
thsttlrsaau

fus SAmr
Itrdc
hdonésie
hm(Rcpnbliquc

islamigæ d')
haq

0000 l0 t0l
0000 00 tll
0l0t 00 000
0000 l0 l l0
0100 0l 0tl
0000 l0 0ll
0000 00 010
0000 l0 ll0
1000 l0 0r0
lll0 r0 000

000 00

I l0
000
001
000

ll

010
I l0
100

0010
001I
0t0l
l0l 0
0000

0001
I 100
0100
001I
0000

00
0l
00

000 010 00

0t0 001 00

0 I 000 000

0000 l0 0ll
0l0l 00 010
0000 0 I 000
0100 0l l0t
0000 tl 001

l0
0t
l0
00

0000 r 0
0000 t 0
0100 0r
1001 00
1001 00

r000
t 000
1000

0lll
0ltt

100 00

001
t00

000

lll ll0
010
100
100

00

00

a

a

a

l0
00
l0

00
00

0000 l0 110 t00
0000 01 000 I r0
0000 0l 001 000
0000 0l 000 010
0000 l0 ll0 110

lll
tll
ll0
000
000

000
010

001
000

00
00

010 llr 00

100

rl0
l0l

Partie lll.l - Systèmes de conrmunication de données numériques

I-S-6 A*

a



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie Ill -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date : 2510212021

Âttrthilton de blæs d'ùtgsra
(les firea rqrésortqtt so$ w btt 0, solt wt bfi l)

Idadc
Idrtdc
Isnâ
Itrlic
Jætiriyr arebe lib;@Ê

Iællquc
Jrym
Jüdilic
Kaza&ts'ta
Kcala

Kirgbidsur
Kinbati
tr(ocrtiü

Lesotbo
Lrttooic

L'ot-Réprbliquc yougoslart
dc Macédoinc

Libatr
Libcria
Lituaie
Luenrbowg

lvladagaru
MalaÈre
Malawi
Meldives
M.Ii

MrlË
Itlroc
Itlarhc
lfuirimic
Itic*içc

f'&rorêie @tets futérts dc)
Moorco
Moqolie
MonÈoégro
Mozrdiryc

Myaomr
Naoibie
Narmr
Nepal
Nicuagu

0100 ll 001
0100 tl 001
0lll 00 lrl

010
100

00lt 00
0000 00 0ll
0000 I 0
1000 0l
0lll 01
0ll0 l0
0000 0l

lll 110

000
000
001

0tl
100

00

a
0lt0 00 000 001
ll00 l0 001 ll0
0lll 00 000 ll0
0000 0l 001 010
0101 00 000 010

00
00

00
l1

0t0l 00 010
01ll 0t 001
0000 0l 010
0101 00 000
0100 ll 010

0000 0l 010
0ltl 0l 010
0000 0l 0lt
0000 0l 0tl
0000 0t 0ll
0100 tl 010
0000 00 I 00
0000 0l 100
0000 0l 0l I
0000 I I 010

0lt0 l0 000
0100 tl 010
0ll0 l0 000
0l0l 00 010
0000 00 000

010 00

000
0tl
000

100

tl
00

000
010
100

010

00

00

a

a
000 00
l l0 00

00
l0

I
0
0
0
0

0
I
I

00
00
00
00

0rll 00 000 100
0010 00 000 00t
ll00 l0 001 0t0
0lll 00 001 010
0000 ll 000 000

00
00
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Alffikilton de blæs d'adrsss
(lcs ffi r?/réte/,toû sott wt btt 0, sott w btt l)

lügcr
lügÈi.
l$rvegÊ
lhntth.Zladc
Onæ

Oügaoda
Orzbrtisha
Pehstm
Prhæ
Peoârr

PaporcieNor.rtlbGuinct
Panguay
Pays-Bas

Pérou
Philippraes

Pologne
Portryal

Qatar
Rcpubliçrc arabc syneoae
Rrpubliqtrc crttraÊicaure

Rcpubhqrc dc C'orée

RÉpubliçtc dioocntique
du Congo

Rcpubliqrle dtucÊti$æ
populaire lao

RÉpbüqr dcMoldova
RÉprbliqrc dominiceùÊ

Râubli$cpqnleirc
dtucrrti$Edcæ

R&ubliqtctüè$rc
RÉpbtiçe-thb0e

Troaic
Rolu[ie
Royaæ-thi

Rwarda
Saintc-Lucie
Saùl-lvfuio
Saiat-Vircqt{t-la

Crcaadim
Sanroa

Sao Tomé<t-Primipc
Scoégal

Serùie
Seyclrlles
Sierm Leonr

0000 0l 100
0000 0l 100
0100 0l lrl
ll00 t0 000
0tll 00 00t

0000 0l 101
0l0l 00 000
0llr 0l 100
0tt0 l0 000
0000 ll 000

010
100

00100

000
lll ll

100
010

00

1000
lll0
0100
lll0
0lll

0100
0100
000û
0lll
0000

0ll
001
000
001
0ll
001
0t0
l0l
lll
l0l

00 0l l

l0 001

100
0rl
000
100

0ll
I l0
000
ll0
110

0t0 00

100

0
0
0
0
I

100

0

0
0

000
000

l0
l0

0llt
0000

0lll
0t0l
0000

0tlt
0l 00

000 0
0100
0100

0000
ll00
0l0r

100

00
00
ll

001 000
000 100
000 I 00

ll

00
l0

l0
l0
00

0l
l0
00

000

l0l ll0
001 r00
000 000

00
00

a 0000 l0 1ll 100 00
l00l 00 000 010 00

0000
0000
0100
0000
0000

00l0
0
I
0
0

lt0
000

100 00
110 00
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Afirtbufionde blæd'aùtrses
(les ittÏf§rqrisottl,,tsott//Àbit0, soil,r| bit I)

État

Siagponr
Slomquic
Slotdûic
Smlie
Sqrde

Sri Lilta
Srrcdc

Suisse

Surioæ
Sumzilmd

ïrdjikista
Trned
tbliludc
Togo
Tmga

TnmËd-Tobago
Twisie
Turhrstan
Tuqure
tlkraiæ

Urugua-v

!'arahr
Veoczucla
Vic{Nam
Yérffir

?fiic
Zidabu,e

Artes attihlions

0llt 0l t0t
0l0l 00 000
0l0l 00 000
0000 0l llr
0000 0l tll
0lll 0l 110
0100 l0 t0l
0100 l0 110
0000 ll 00r
0000 0l lll
0l0l 00 010
0000 I 0 000
1000 r0 000
0000 l0 00t
ll00 l0 001

0000 l1 000
0000 00 l0l
0tl0 00 000
0100 l0 llt
0t0t 00 001

00

l0t
I l0
000
100

ll
ll

000
010

l0l
100

00

000
l0l

ll0

00

10001

ltl0
I t00
0000
t000
1000

010
010
011
00r
0t0

000
000

0
0
I
0
0

00

000

l0
00

00
00

OACII
OAcI:
OACI]

0000
0000

001 010
000 100 00

lltl 00 000
1000 l0 0ll
llll 00 001

001
001

l.
)

L'OACI aduinisüc ce bloc pour I'assignation d'a&csscs d'aâmcfprovisoire. com il cst speciûé au § 7
Bloc aftibnc pour utilisaüm spÉciale dms I'itrtErêt dc la securite.
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10.10.1

CHAPITRElO.lO COMMUNICATIONSPOINT.MULTIPOINT

SERVICE PAR SATELLITE POUR LA DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS
AÉRONAUTIQUES

Le service de télécommunication point-multipoint par satellite destiné à appuyer la diffusion de
renseignements aéronautiques doitêtre basé surdes services protégés, sans préemption, à plein temps,
comme le définissent les Recommandations pertinentes du CCITT.

10.10.2 SERVICE PAR SATELLITE POUR LA DIFFUSION DES PRODUITS DU SMPZ

Les caractéristiques des systèmes doivent être les suivantes :

a) fréquence - bande C, Terre-satellite : bande 6 GHz, satellite-Terre : bande 4 GHz',
b) capacité avec débit binaire effectif d'au moins 9 600 bits/s ,

c) taux d'erreur sur les bits - moins de 1 sur 107 ;

d) détection des erreurs sans circuit de retour ;

e) disponibillté - 99,95 %.

Partie ll[.1 - Systèrnes de cornmunication de données nuntériques
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CHAPITRE 10.11 LIAISON DE DONNEES HF

10.11.1 DÉFINITIoNS ET cAPAcITÉS DU SYSTÈME

lVote.- Les exigences suivanfes se rapportent spécifiquement à la liaison de données HF (HFDL) et
s'aioutent aux spécifications contenues dans le Règlement des radiocommunications de l'UlT (Appendice
527). La HFDL est un sous-réseau mobile constituant du réseau de télécommunications aéronautiques
(ATN), fonctionnant dans /es bandes HF du service mobile aéronautique (R). La HFDL peut en outre assurer
des fonctions non ATN comme le service de liaison direct (DLS). Le sysfême HFDL doit permettre aux
aéronefs d'échanger des données avec les utilisateurs au so/.

10.11.1.1 Définitions

Étémentcodé: Sortie 1 ou 0 du codeurconvolutionnel de rendement/,ouYo

Modulation par déplacement de phase m-valente (M-PSK): Modulation de phase numérique dans
laquelle la phase de I'onde porteuse prend une valeur parmi un ensemble de valeurs m.

Puissance en crête de modulation (PEP).' Puissance de crête du signal modulé fournie par l'émetteur à la
ligne d'alimentation de l'antenne.

Qualité de seruice (aOS,,t : lnformations qui se rapportent aux caractéristiques de transfert de données
utilisées par divers protocoles de communication afin d'obtenir divers niveaux de performance pour les
utilisateurs du réseau

Service de liaison direct (DLS); Service de transmission de données qui n'essaie pas de corriger
automatiquement les erreurs, détectées ou non détectées, au niveau de la couche liaison du trajet de
communication air-sol. (La correction des erreurs peut être effectuée par les systèmes d'utilisateur.)

Service de liaison fiable (RtS/ ; Service de transmission de données fourni par le sous-réseau qui assure
automatiquement le contrôle des erreurs sur sa liaison par détection des erreurs et retransmission sur
demande des unités de signalisation dans lesquelles des erreurs ont été relevées.

Symbole M-PSK.'Un des m déplacements de phase possibles d'une porteuse à modulation par
déplacement de phase m-valente (M-PSK) représentant une groupe de logz m éléments codés.

Unité de données de protocole dhccès au support (MPDUI; Unité de données comprenant une ou
plusieurs LPDU.

Unité de données de protocole de couche physique (PPDU); Unité de données passée à la couche
physique pour transmission ou décodée par la couche physique après réception.

Unité de données de protocole de liaison (LPDU); Unité de données qui comprend un segment de
HFNPDU.

Unité de données de protocole de réseau HF (HFNPDU) : Paquet de données d'utilisateur.

Unité de données de protocole de squitter (SPDUI; Paquet de données diffusé toutes les 32 secondes
par une station sol HFDL sur chacune de ses fréquences de fonctionnement et contenant des informations
de gestion de liaison.

Zane de couvertLtts opérationnelle spécifiée (DOC) :Zcr,i c,.i 3s: assLlrÈ rir s.3r',r,j,3 raitlcr-il,-.i el a
': 

::,-: :-, J:,:;-,;: :.+3 i-:.1i,.:,rces::ii:cr.e:s a Ce SJ.\, (:; i.r,- .'.'ri:,rio:

I !')t_ i -
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tVofe.- Cette zone peut, après coordination appropriée pour assurer la protection des fréquences, être
élargie à des zones en dehors des zones d'allotissement indiquées dans l'Appendice 527 au Règlement des
radiocom m u nication s de l' U lT.

10.11,2 SYSTÈME DE LIAISON DE DONNÉES HF

10.11.2.1 Architecture du système

Le système HFDL doit être constitué d'un ou plusieurs sous-systèmes de station d'aéronef et de station sol
qui mettent en ceuvre le protocole HFDL (voir 10 11.3). Le système HFDL doit comprendre également un

sous-système de gestion sol (voir 10.11.4).

10.11.2,1,1 SOUS.SYSTEMES DE STATION D'AERONEF ET DE STATION SOL

Le sous-système de station d'aéronef HFDL et le sous-système de station sol HFDL doivent comporter les
fonctions suivantes :

(a) émission et réception HF ;

(b) modulation et démodulation des données ;

(c) mise en ceuvre du protocole HFDL et choix de fréquences,

10.11.2.2 Couverture opérationnelle

Les fréquences assignées à la HFDL doivent être protégées dans toute la zone de couverture opérationnelle
spécifiée (DOC).

Note 1.- Les zones de couverture opérationnelle spéciflées (DOC) peuvent être différentes des ZLAMP et
des ZLARN actuelles définies dans l'Appendice 527 au Règlement des radiocommunications de l'UlT.

Note 2.- // esf nécessaire d'assurer Ltne coordination supplémentaire avec l'UlT lorsque les zones DOC ne
sont pas conformes aux zones d'allotissement spécifiées dans le Règlemenf des radiocommunications de
I'UIT.

10.11.2.3 Spécifications d'emport de l'équipement HFDL

Les spécifications relatives à I'emport obligatoire de l'équipement HFDL doivent être déterminées sur la base
d'accords régionaux de navigation aérienne qui spécifient l'espace aérien d'exploitation et le calendrier de
mise en ceuvre.

10.11.2.3.1 AVrS
Les accords ci-dessus doivent prévoir un préavis d'au moins deux ans pour l'obligation d'emport du système
de bord.

10.11.2.4 Mise en réseau des stations sol
10.11.2.4.1 Les sous-systèmes de station sol HFDL doivent être interconnectés au moyen d'un sous-
système commun de gestion sol.

tVofe.- Cette méthode permet d'établir un sous-réseau réparti, avec un point de raccordement au socrs-

réseau (SNPA), selon la méthode de mise en æuvre, qui assure le maintien de connexions de circuit virtuel
pendant la transition des sfafrbns d'aéronef entre les zones de couverture opérationnelle spécifiées La
repaftition peui etre multirégionale ou mondiale

10.11.2.5 Synchronisation des stations sol

Partie III.1- Systèrnes de communication de données numériques
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Les sous-systèmes de statton sol HFDL doivent être synchronisés sur le temps universel coordonné (UTC)
avec une tolérance de t25 ms. Lorsqu'une station ne fonctionne pas dans la limite de t25 ms, tous les sous-
systèmes de station d'aéronef et de station sol doivent être notifiés de manière à assurer le fonctionnement
continu du système

10.11.2.6 Qualité de service
,10,11.2.6.1TAUX D'ERREURS RESIDUELLES SUR LES PAQUETS

Le taux d'erreurs non détectées d'un paquet d'utilisateur du réseau contenant de 1 à '128 octets de données
d'utilisateur doit être inférieur ou égal à '1 x 10-6.

10.11.2,6,2 RAPIDITE DU SERVICE

Le délai de transit et de transfert des paquets d'utilisateur du réseau (128 octets) ayant une priorité
correspondant aux priorités de message 7 à 14 définies dans le Tableau 4-26, PART lll.1, Chapitre 10.15.4,
ne doit pas dépasser les valeurs du Tableau 1 '1-'1.

Tableau 11-1. Délais de transfert
T
Sens Priorité Délai

À destination de I'aéronef 7à14 45s
Délai de Transit

En provenance de I'aéronef 7à14 60s

Délai de Transfert (centile 95)

À destrnation de l'aéronef 11à14 90s

7à10 120s
I

En provenance de I'aéronef 11 à 14 150 s

7à10 250s

10.11.3 PROTOCOLE DE LIAISON DE DONNÉES HF

Le protocole HFDL doit être constitué d'une couche physique, d'une couche liaison et d'une couche sous-
réseau, comme il est spécifié ci-dessous.

lVofe.- Le protocole HFDL est un protocole en couches compatible avec le modèle de référence
d'interconnexion des sysfêrnes ouvefts (OSl). ll permet à la HFDL de fonctionner comme un sous-réseau
compatible avec le réseau de télécommunications aéronautiques (ATN). Le protocole est décrit en détail
dans le Manuel de la liaison de données HF (Doc 9741).

10.1 1.3.1 Caractéristiques RF de la couche physique

Les stations d'aéronef et les stations au sol doivent accéder au support physique en mode simplex.

10.11,3.1.1 BANDES DE FREQUENCES

Les installations HFDL doivent être capables de fonctionner sur n'importe quelle fréquence porteuse
(fréquence de référence) à bande latérale unique (BLU) utilisée par le service mobile aéronautique (R) dans
la bande 2.8 - 22 MHz. et en conformité avec les dispositions pertinentes du Reglement des

K*Partie IIl. t - Systènles de communic:rtion de données numériques
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radiocommunications de I'U lT.

10.11.3.1.2 CANAUX

L'emploi des canaux doit être conforme au tableau des fréquences porteuses (fréquences de référence) de
l'Appendice 27 au Règlement des radiocommunications.

10.11.3.1.3 ACCORD

L'équipement doit être capable de fonctionner à des multiples entiers de '1 kHz.

10.1 1.3.1.4 BANDE LATERALE

La bande latérale utilisée pour la transmission doit être située sur la partie supérieure de la fréquence
porteuse (fréquence de référence).

10.1 1.3.1.5 MODULATION

La HFDL doit employer la modulation par déplacement de phase m-valente (M-PSK) pour moduler la
porteuse radioélectrique à la fréquence assignée. Le débit des symboles doit être de 1 800
symboles/seconde t 10 parties par million (c'est-à-dire 0,018 symbole/seconde). La valeur de m et le débit
binaire doivent être conformes au Tableau 11-2.

Tableau 11-2. Valeur de m et débit binaire

Débit binaire (bit/s)

300 ou 600

1200

1 800

tVote.- Lorsque m esf égal à 2, le débit binaire peut être de 300 ou de 600 bills selon le taux de codage du
canal. La valeur de m peut changer d'une transmission de données à une autre selon le débit binaire choisi.
Le taux de codage du canal est décrit dans le Manuel de la liaison de données HF (Doc 9741).

10.1 1.3.1.5.1 Porteuse M-PSK

La porteuse M-PSK est définie par I'expression mathématique suivante :

s(t) : a,E(p(t-kT)cosf2tr,fst. + g(k)I), k : 0, I - . -, N-I

où:
N = nombre de symboles M-PSK contenus dans I'unité de données de protocole de couche physique
(PPDU)transmise
s(t) = oflde analogique ou signal au momeni t
A = amplitude de crôte
fo = fréquence porteuse (frequence de référence) BLU + 1 440 Hz
T - rjr-rr:: dLi symbole II-PSK (1ii 800 s)

P;trtir: Ili. t *-5-,, stcnrss rle corrrrur.rrrii:;.rtrtlrr de rlorurécs trrlltrér'i(lLlos
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9(k) = phase du kieme symbole M-PSK
p(t-kT) = forme de I'impulsion du kième symbole M-PSK au moment t.

Note.- Le nombre de symboles M-PSK transmis (N) définit la longueur (durée = NT secondes) de la PPDU.
Ces paramètres définis sonf dans le Manuel de la liaison de données HF (Doc 9741).

10.11.3.1.5.2 Forme de l'impulsion

La forme de l'impulsion [p(t)] doit déterminer la distribution spectrale du signal transmis. La transformée de
Fourier de la forme de I'impulsion [P(f)] doit être définie par :

P(0 = t. si o < lf l< (l -byzT
P(0 =cos {r(2lf lT- t +by4b}. §i(l -by2T.lf l* (r +b)127
P(0 = o. si I f l> (t + b)l2T

Le paramètre de lissage spectral (b = 0,31)étant choisi pour que les points de -20 dB du signal soient à la
fréquence porteuse (fréquence de référence) BLU + 290 Hz et à la fréquence porteuse (fréquence de
référence) BLU + 2 590 Hz et que le rapport puissance de crête/puissance moyenne du signal soit inférieur à
5 dB.

10.1 1.3.1.6 STABILITE DE L'EMETTEUR

La stabilité de la fréquence de base de la fonction d'émission doit être meilleure que :

(a) t20 Hz pour les sous-systèmes de station d'aéronef HFDL ;

(b) 110 Hz pour les sous-systèmes de station sol HFDL.

10.1 1.3.1.7 STABILITE DU RECEPTEUR

La stabilité de la fréquence de base de la fonction de réception doit être telle, qu'avec la stabilité de la

fonction d'émission spécifiée en 10.11.3.1.6, la différence totale de fréquence entre les fonctions sol et air
pendant I'exploitation ne doit pas dépasser 70 Hz.

1 0.1 1.3.1.8 PROTECTTON

Un rapport signal désiré/signal non désiré (D/U) de 15 dB doit être utilisé pour protéger la HFDL contre le
brouillage causé par les assignations dans le même canal .

(a) données - données ;

(b) données - voix ;

(c) voix - données.

10.1 1.3.1.9 CLASSE D'EMISSION

La classe d'émission doit être 2KB0J2DEN

10.1 1.3.1.10 FREQUENCE ASSIGNEE

La fréquence assignée à la HFDL doit être de 1 400 Hz supérieure à la fréquence porteuse (fréquence Ce

reférence) BLU.
Partie lll. I - Systèlnes de conrmunication de données numériques
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Note.- Par convention, la fréquence assignée à la HFDL est décalée de 1 400 Hz par rappott à la fréquence
pofteuse (fréquence de référence) BLU du canal. La porteuse M-PSK HFDL de la modulation numérique esf
décalée de 1 440 Hz par rapport à la fréquence porteuse (fréquence de référence) BLU. La modulation
numérique est entièrement contenue dans la même largeur de bande de canal que le signal vocal et est
conforme aux dispositions de I'Appendice 27 au Règlement des radiocommunications de l'UlT.

10.11.3.',t.1 1 LIMITES D'EMISS|ON

Dans les émetteurs HFDL des stations d'aéronef et des stations sol, la puissance en crête de modulation
(Pp) d'une émission sur une fréquence discrète quelconque doit être inférieure à la puissance en crête de
modulation (Pp) de l'émetteur, conformément à ce qui suit (Figure 11-1):

- sur toute fréquence entre 1,5 et 4 5 kHz inférieure à la fréquence assignée à la HFDL et sur
toute fréquence entre 1,5 et 4,5 kïz supérieure à la fréquence assignée à la HFDL: au
moins 30 dB ;

- sur toute fréquence entre 4,5 et7,5 kHz inférieure à la fréquence assignée à la HFDL et sur
toute fréquence entre 4,5 et 7,5 kïz supérieure à la fréquence assignée à la HFDL : au
moins 38 dB ;

- sur une fréquence inférieure à 7,5 kïz au-dessous de la fréquence assignée à la HFDL et
sur une fréquence supérieure à7,5 kHz au-dessus de la fréquence assignée la HFDL :

1) émetteurs des stations d'aéronef HFDL : 43 dB ;

2) émetteurs des stations sol HFDL allant jusqu'à 50 W inclusivement :

143 + 10 logro Pp(\Â/)l dB ;

3) émetteurs des stations sol HFDL de plus de 50 W: 60 dB.

10.11,3.1.1 2 PUISSANCE

10.11.3.1.12.1 Stations so/. La puissance en crête de modulation (Pp) fournie à la ligne d'alimentation de
l'antenne ne doit pas dépasser 6 kW, comme il est indiqué dans l'Appendice 27 au Règlement des
radiocommunicatrons

10.11.3.1.12.2 Stations d'aéronef La puissance en crête de modulation fournie à la ligne d'alimentation de
l'antenne ne doit pas dépasser 400 W, sauf indication contralre dans I'Appendice 27162 au Règlement des
radiocommunications

10.11.3.1.13 REJET DES SIGNAUX NON DESIRES

Dans le cas des récepteurs HFDL des stations d'aéronef et des stations sol, l'affaiblissement des signaux
d'entrée non désirés doit être conforme à ce qui suit :

- sur toute fréquence entre f" et (f" - 300 Hz) ou entre (f, + 2 900 Hz) et (f, + 3 300 Hz): au moins 35
dB au-dessous de la crête du niveau du signal désiré ;

- sur toute fréquence inférieure à (f" - 300 Hz) ou supérieure à (f" + 3 300 Hz): au moins 60 dB au-
dessous de la crête du niveau du signal désiré,

f. étant la fréquence porteuse (fréquence de référence).

10.1 1.3.1.14 REPONSE DU RECEPTEUR AUX T,RANSITOIRES

I - i^^^rLc t.lir-'.t.j,r iirr'3i-"ciron,:lcrl: se rétabiir rrorns,:1.-. li îrs 3oràS uni: airgrneniaiion insl;tll:lie,; Je ô0 CB c1-- i:
Partie lll.1- Systèrnes de courrnuniciltion de données nur.nériques
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puissance radioélectrique à la borne de l'antenne et moins de 25 ms après une diminution instantanée de 60
dB de la puissance radioélectrique à la borne de l'antenne.

10.11.3.2 Fonctions de la couche physique

10.'t 1.3.2.1 FONCTTONS

La couche physique doit assurer les fonctions suivantes :

a) commande de l'émetteur et du récepteur ;

b) transmission des données ;

c) réception des données.

10.11,3.2.2 COMMANDE DE L'EMETTEUR ET DU RECEPTEUR

La couche physique HFDL doit exécuter la commutation entre l'émetteur et le récepteur ainsi que l'accord de
fréquence commandés par la couche liaison. A la demande de la couche liaison la couche physique doit
effectuer la modulation d'émission pour transmettre un paquet.

10.1 1 .3.2.2.1 T e m ps d e reto u rn e m e nt é m ette u r- réce pte u r

Le niveau de la puissance émise doittomberd'au moins 10 dB moins de 100 ms après la fin de l'émission.
Un sous-système de station HFDL doit, en respectant les performances minimales, recevoir et démoduler un
signal entrant moins de 200 ms après le début de I'intervalle de réception suivant.

10.1 1 .3.2.2.2 Te m p s de retou rn e me nt ré ce pte u r-é m ette u r

Un sous-système de station HFDL doit fournir la puissance nominale de sortie t 1 dB à la ligne
d'alimentation de I'antenne moins de 200 ms après le début de l'intervalle d'émission.

10.11.3.2.3 ÉwilSStOtt DES DONNEES

Les données doivent être transmises au moyen de la technique d'accès multiple par répartition dans le
temps (AMRT). Les sous-systèmes de station sol HFDL doivent maintenir la synchronisation des trames et
des intervalles AMRT pour le système HFDL. Afin d'assurer le maintien de la synchronisation des intervalles,
chaque modulateur HFDL doit commencer à émettre un segment de prémodulation au début d'un intervalle
de temps t 10 ms.

10.1 1.3.2.3.'l Structure AMRT

Chaque trame AMRT doit avoir une durée de 32 secondes et doit être découpée en 13 intervalles de temps
égaux, comme suit :

- le premier intervalle de temps de chaque trame AMRT doit être réservé au sous-système de station
sol HFDL pour diffuser les données de gestion de liaison dans les paquets SPDU ;

- les autres intervalles de temps doivent être désignés soit comme intervalles montants, les intervalles
descendants étant réservés à des sous-systèmes de station d'aéronef HFDL particuliers, soit comme
intervalles descendants à accès aléaioire qui doi';ent êti-e utilrsés en mode contention par tous les
scits-systèrrtes d'aeronei l--IFDL L-.s inter',;ailes Ai\llRT cl,livent êtr: assignés cle faccn Jlrnai-r'lqr;e en
ccmbinant les reservations l'invilation à émettr-e et i'acces aleatcr:e

Partie III. t - Systèrnes de cornmunication de données nunrériques
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10.11.3.2.3.2 Diffusion

Le sous-système de station sol HFDL doit diffuser une unité de données
toutes les 32 secondes sur chacune de ses fréquences de fonctionnement.

tVofe.- Les détalls concernant la structure des frames ef des intervaltes
prémodulation, les structures de données, y compris la SPDU, figurent
données HF (Doc 9741).

de protocole de squitter (SPDU)

de temps AMRT, le segment de
dans le Manuel de la liaison de

10,11.3.2.4 RECEPTION DES DONNEES

10.11.3.2.4.1 Recherche de fréquence

Chaque station d'aéronef HFDL doit rechercher automatiquement les fréquences assignées jusqu'à ce
qu'elle détecte une fréquence de fonctionnement.

10.11.3.2.4.2 Réception des PPDU

Le récepteur HFDL doit fournir le moyen de détecter, de synchroniser, de démoduler et de décoder les
PPDU modulées conformément au signaldéfinien 10.11.3.1.5, sous réserve de la distorsion suivante :

a) décalage de t 70 Hz de la porteuse audio 1 440 Hz

b) distorsion due à la propagation par trajets multiples, discrète eUou diffuse, avec un étalement
des trajets allant jusqu'à 5 ms ;

c) évanouissement d'amplitude dû à la propagation par trajets multiples avec un étalement
Doppler quadratique moyen bilatéral allant jusqu'à 2 Hz et des statistiques de Rayleigh ;

d) bruit gaussien additif et bruit impulsif à large bande avec variation d'amplitude et temps
d'arrivée aléatoires.

a) Note.- Voir le Rapport 549-2 du CCIR.

10.1'1.3.2.4.3 Décodage des PPDU

À la réception du préambule, le récepteur doit:

a) détecter le début d'un paquet de données ;

b) mesurer et corriger le décalage de fréquence entre l'émetteur et le récepteur dû à I'effet
Doppler et les décalages de fréquences de l'émetteur eUou du récepteur ;

c) déterminer le débit binaire et les réglages qui doivent être utilisés pour l'entrelaceur pendant la
démodulation des données ;

d) effectuer la synchronisation des symboles M-PSK ;

e) préparer l'égaliseur.

10.1 1 .3.2.4.4 Sy nch ro n i sati o n

Chaque sous-système de station d'aéronef HFDL doit synchroniser son rythme d'intervalles avec celui de la
station sol correspondante en fonction de l'heure de réception de la dernrère SPDU reÇue

10.11.3.2.4.5 Taux d'erreur sur /es paquets spécifie

10.11.3.?.4.5.1 t-e nombre cl'Ll.ri3s de cic.nnées d'accès âU S,,rc!o;'l ililPDrjl Ft FDr- recr-ies 3vec una o!i
plusiet-ii's -:rr,3!,ii'S sr-ll ies i:it: ne doit pas depasser" 5 o/o r):-t r.,.cnrilr3 tctal Ce i\,lPDlj reçLteS lorsr:ir_l':ti

Perti,.' {1i. 1 -- .Svsti'nrr; dc t:ortlrrrtruication tli: rluilrÉr:.r rrrrrr:Llir;utts
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entrelaceur de 1,8 seconde est utilisé et que les signaux sont transmis dans les conditions indiquées au
Tableau 1 1-3.

10.11.3.2.4.5.2 Le nombre de MPDU HFDL reçues avec une ou plusieurs erreurs sur les bits ne doit pas
dépasser 5 % du nombre total de MPDU reçues lorsqu'un entrelaceur de 1,8 seconde est utilisé dans les
conditions indiquées au Tableau 11-3a.

10.11 .3.3 Couche liaison

tVofe. - Les défatls sur /es fonctions de la couche liaison figurent dans le Manuel de la liaison de données HF
(Doc 9741).

La couche liaison doit fournir les fonctions de commande utilisées par la couche physique, la gestion de
liaison et les protocoles du service de données.

10.11.3.3.1 FONCTIONS DE COMMANDE

La couche liaison doit passer à la couche physique les commandes d'accord de fréquence, de modulation
d'émission et de commutation entre l'émetteur et le récepteur.

10.11,3.3,2 GESTION DE LIAISON

La couche liaison doit gérer l'attribution des intervalles AMRT, les procédures d'entrée en communication
et de fin de communication, la synchronisation AMRT des stations sol et des stations d'aéronef et, en
tenant compte de la priorité des messages, d'autres fonctions nécessaires à l'établissement et au maintien
des communications.

10.11.3.3.3 PROTOCOLES DU SERVTCE DE DONNÉES

La couche liaison doit prendre en charge un protocole de service de liaison fiable (RLS) et un protocole de
service de liaison direct (DLS).

10.11.3.3.3.'r RLS

Le protocole RLS doit être utilisé pour échanger des paquets de données d'utilisateur avec accusé de
réception entre les couches liaison homologues air et sol.

10.11.3.3.3.2 DLS

Le protocole DLS doit être utilisé pour diffuser des unités de données de protocole de réseau HF
(HFNPDU) montantes non segmentées et d'autres HFNPDU qui ne requièrent pas de retransmission
automatique par la couche liaison.

10.11.3.4 Couche sous-réseau

t\ofe-Lesdétat/ssu,"/es protocoles ef /esservrcesde/a couche sous-réseaitfigi-rrentdansle Manuel de

Partie lll. t - Systèmes de comnrunicatiou de données nurnériques
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la liaison de données HF (Doc 9741).

10.11.3.4.1SERVICE DE DONNÉES PAR PAQUETS

La couche sous-réseau HFDL du sous-système de station d'aéronef HFDL et du sous-système de station
sol HFDL doit assurer un service de données par paquets en mode connexion en établissant des
connexions de sous-réseau entre les utilisateurs du service de sous-réseau.

10.11.3.4.2 SERVIGE DE NOTIFICATION DE CONNECTIVITÉ

La couche sous-réseau HFDL du sous-système de station d'aéronef HFDL doit assurer en plus le service de
notification de connectivité en envoyant des messages d'événement de notification de connectivité au
routeur ATN connecté.

10,11,3,4.2.1 MESSAG ES D' É:VÉN EM ENT DE NOTI FICATIO N DE CO N N ECTIVITÉ

Le service de notification de connectivité doit transmettre des messages d'événement de notification de
connectivité au routeur ATN connecté au moyen de la fonction d'accès au sous-réseau.

10.11.3.4.3 FONCTIONS DE LA COUCHE SOUS-RÉSEAU HFDL

La couche sous-réseau HFDL du sous-système de station d'aéronef HFDL et du sous-système de station
sol HFDL doit comporter les trois fonctions suivantes :

a) la fonction dépendante de sous-réseau HFDL (HFSND) ;

b) la fonction d'accès au sous-réseau '

c) la fonction d'interfonctionnement.

10.11.3.4.3 .',1 FONCTTON HFSND

La fonction HFSND doit exécuter le protocole HFSND entre chaque paire de sous-systèmes de station
d'aéronef HFDL et de sous-systèmes de station sol HFDL en échangeant des HFNPDU. Elle doit exécuter
la fonction air du protocole HFSND dans le sous-système de station d'aéronef HFDL et la fonction sol du
protocole HFSND dans Ie sous-système de station sol HFDL.

10.1 1.3.4.3.2 FONCTTON D'ACCÈS AU SOUS-RÉSenU

La fonction d'accès au sous-réseau doit exécuter le protocole ISO B20B entre le sous-système de station
d'aéronef HFDL ou le sous-système de station sol HFDL et les routeurs connectés en échangeant des
paquets ISO 8208. Elle doit exécuter la fonction ETCD ISO B20B dans le sous-système de station
d'aéronef HFDL et le sous-système de station HFDL.

10.1 1.3.4.3.3 FONCTION D'INTERFONCTIONNEMENT

La fonction d'interfonctionnement doit assurer l'harmonisation nécessaire entre la fonction HFSND, la
fonction d'accès au sous-réseau et la fonction de notification de connectivité.

Partie IIl.1 - Svstèrnes de communication de d<lnnées numériques

I-12-lil



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date: 2510212021

10.1'1.4 SOUS-SYSTÈME DE GESTION SOL

Note. - Les défals sur/es fonctions et les interfaces du sous-sysfê/7?e de gestion solfigurent dans le
Manuel de la liaison de données HF (Doc 9741).

10.11.4.1 Fonctions de gestion

Le sous-système de gestion sol doit exécuter les fonctions nécessaires à l'établissement et au maintien des
canaux de communication entre les sous-systèmes de station d'aéronef et de station sol HFDL.

'10.11.4.2 Échange d'informations de gestion et de commande

Le sous-système de gestion sol doit communiquer avec le sous-système de station sol afin d'échanger les
informations de commande nécessaires à la gestion des fréquences, de la table du système, de l'état de
connexion et des canaux ainsi qu'à la collecte de données de qualité de services (OOS).

Tableru ll-1. Délais de transfert

Sens Priorilé Délai

Dëlcti cle h'ansit

A destination
de I'aéronef 7 à 14 45 s

En provenance

cle l'aéronef 7 à 14 60 s

Délai cle lrunsfert (centile 95)

A destination I I à 14 90 s
cle I'aéronef 7 à l0 120 s

En provenance I I à 14 150 s
de l'aéronef 7 à l0 25A s

Tableau ll-2. Valeur de m et débit binaire

Débit binaire
bit/st

2

1

I

300 ou 600

| 240

I 800

Note. - Lorsque m est égal à2,|e débit binaire peut être de 300 ou de 600 biUs selon le taux de codage du
canal. La valeur de m peut changer d'une transmission de données à une autre selon le débit binaire choisi.
Le taux de codage du canal est décrit dans le Manuel de la liaison de données HF (Doc 9741).
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Tableau ll-3. Ceractérbüques de trarndsslon des slgnaux ltF

Dûltbttr,te îlotùæ&AaJe/l
(bth) deanat

Laryewebmh
d'&amlsgrruû

tlz)d'ayü Mhg
le kpprt5192 deftrqiuarce

du CCIR 0lz)

Raprt Tatlb
ilpaltbrutt(dÛ) &la
darcun hrgar MPDU
deMulede7kHz (ocies)

ÉAmentdn
aux@J8
auldpbs

fintll§æondæ)

læ0

l8m

I 200

600

300

I (ftc)

2 (évaao{ssamt)

2(évæouissæt)

2 (ô'aoouissecnmt)

2 (évaoouissamQ

)
)

)

2

I

I

I

I

,t0

,10

,rc

40

40

4

l6

tu
I
5

zfi
400

256

128

64

Tableau ll-3a. Caractérlstiqües de tratsmlsslon rles slgnaux HF

Délilt bûnlre

bas)

Etalenenl du

aux ûta/ets

Nonbrc deuaJas nultlphs
de canal ûntlltæondes)

Raprt Tallh
Dkahge slgnaÿbrult (dB) de la

de fiéqumce dans une largar MPDU
ttz) de bande de 3 kHz (ætets)

LaryeardeMile
d'ânnanlssnent

tlz) d'agÈs
le Rappft 549-2

du CCIR

I 100

I 100

2 (êvanouisscnrcot)

2 (oroouissrqu$

2i6

256

I
40

I

1

.l

2

l3

11,5
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:.*!
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!tuz r
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CHAPITRE 10.12 EMETTEUR.RECEPTEUR UNIVERSEL (UAT)

10.12,1 DÉFINITIONS ET CARACTÉRSTIQUES GÉNÉRALES DE SYSTÈME

10.12.1.1 Définitions

Bloc de données de message pseudoaléatoire: Plusieurs spécifications relatives à I'UAT indiquent que
les performances seront éprouvées au moyen de blocs de données de message pseudoaléatoires. Ces
blocs devraient présenter des propriétés statistiques quasi indifférenciables de celles d'une sélection de bits
véritablement aléatoire. Par exemple, les probabilités qu'un bit soit à UN ou à ZÉRO devraient être
(presque) égales, indépendamment des bits voisins. ll devrait y avoir un grand nombre de ces blocs de

données de message pseudoaléatoires pour chaque type de message (ADS-B de base, ADS-B long et en
liaison montante) de manière qu'on dispose de suffisamment de données indépendantes pour mesure des
performances statistiques. Consulter la section 2.3 de la Partie 1 du Manuel de l'émetteur-récepteur
universel (UAT) (Doc 9861) (en préparation) pour un exemple de la manière de produire des blocs de
données de message pseudoaléatoires convenables.

Émetteur-récepteur universel (UAT); Liaison de données en mode diffusion fonctionnant sur 978 MHz, à
une rapidité de modulation de 1 ,041667 MbiVs.

Message ADS-B sur UAT; Message diffusé une fois par seconde par chaque aéronef pour communiquer
le vecteur d'état et d'autres informations. Selon la quantité d'informations à transmette en une seconde
donnée, les messages ADS-B sur UAT prennent une des deux formes suivantes : message ADS-B de base
sur UAT ou message ADS-B long sur UAT (voir le § 10.12.4.4.1). Les stations sol UAT peuvent prendre en
charge le service d'information sur le trafic en mode diffusion (TlS-B) en transmettant des messages ADS-B
individuels dans le segment ADS-B de la trame UAT.

Message so/ en liaison montante sur UAT: Message diffusé par des stations sol, à l'intérieur du segment
sol de la trame UAT, pour communiquer des informations de vol, notamment des données météorologiques
textuelles et graphiques, des avis et d'autres renseignements aéronautiques, à des aéronefs se trouvant à

l'intérieur du volume de service de la station sol (voir le § 10.12.4 .4.2 pour de plus amples détails).

Point d'échantillonnage optimal: Le point d'échantillonnage optimal d'un train binaire UAT reçu se trouve
au centre nominal de chaque période binaire, quand le décalage de fréquence est de 312,5 kïz, en plus ou

en moins.

Point de mesure de la puissance (PMP); Un câble relie l'antenne à l'équipement UAT. Le PMP
correspond à l'extrémité de ce câble qui est relié à l'antenne. À moins d'indication contraire, il est tenu pour
acquis que toutes les mesures de puissance sont faites au PMP. En principe, la perte dans le câble entre
l'équipement UAT et l'antenne est de 3 dB.
Récepteur à hautes pertormances; Récepteur UAT dont la sélectivité accrue améliore la réjection du
brouillage généré par les DME sur des fréquences adjacentes (voir le § 10.12.3.2.2 pour de plus amples
détails).

Récepteur normalisé: Récepteur UAT polyvalent répondant aux spécifications minimales en matière de
réjection du brouillage généré par un dispositif de mesure de distance (DME) sur des fréquences adjacentes
(voir le § 10 12.3 2 2 pour de plus amples détails).

Réception réussr'e des messages (SMR) ; For:ction dr-i récepteur UAT qr:i declaie ct,-r un message reçu esl

'i:lrc1e el per; i êir: ir-:t:'';;r'rs a ui:e applicaiion cjr-ri L.rtrlise ies l.resjrr,JÈs UAf i-:: rs C:nlr-ili:r la sectror:.1 r,1e

ra Partte lll r:i.l ,t/.1;.rr.i,i,' -/ :' . ,1i:tel[E!.;r-r)cepteLtr ttniversei iul i) lDoc 98ôi r OoLrr L-ri^e riescriptron c]éiarliée de
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la procédure suivie par le récepteur UAT pour déclarer que la réception d'un message est réussie.

Volume de service: Partie de la zone de couverture d'une installation où celle-ci assure un service
particulier conformément aux SARP pertinentes et à l'intérieur de laquelle sa fréquence est protégée.

Note - fous /es tableaux et figures se trouvent à la fin du chapitre

'10.12.1.2 Caractéristiques générales des systèmes UAT des stations d'aéronef et des stations sol
tVofe. - La Partie 1 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861) (en préparation) contient
des précisions sur les spécifications techniques relatives â /a mise en application des SARP sur l'UAT. La
Partie 2 de ce manuelfournit des éléments indicatifs supplémentaires.

10.12.1.2.1 FRÉQUENCE D'ÉMISSION
La fréquence d'émission doit être de 978 MHz.

10.12.'1.2.2 STABILITÉ DE LA FRÉQUENCE
La fréquence radioélectrique de l'équipement UAT ne doit pas s'écarter de plus de t 0,002 % (20 ppm) de
la fréquence assignée.

10.12.'1.2.3 PUISSANCE D'ÉMISSION
10.12.1.2.3,1 NIVEAUX DE LA PUISSANCE D'ÉMISSION
L'équipement UAT doit fonctionner à l'un des niveaux de puissance figurant au Tableau 12-1

10.12.1.2.3,2 PU I SSANCE MAXI MALE
La puissance isotrope rayonnée équivalente (PIRE) maximale d'une station UAT d'aéronef ou au sol ne doit
pas dépasser +58 dBm.
lVofe. - Par exemple, la P.l.R.E. maximale indiquée cr-dessus pourrait etre produite par la puissance

maximale autorisée pour un émetteur de bord, selon le Tableau 12-1, et un gain d'antenne maximal de 4
dBi.

10.12,'1.2.3.3 MASQU E D'ÉMISSION

Le spectre d'émission des messages ADS-B sur UAT modulés avec des blocs de données de message
pseudoaléatoires (MDB) doit rester à l'intérieur des limites précisées au Tableau 12-2 lorsqu'il est mesuré
dans une bande de 100 kHz.

tVofe. - La Figure 12-1 est une représentation graphique du Tableau 12-2.

10.12,1.2.4 RAYONNEMENTS NON ESSENTIELS

Les rayonnements non essentiels doivent être maintenus à la valeur la plus basse compatible avec la
technique actuelle et la nature du service

Note. - L'Appendice 3 du Règlemenf des radiocommunications de I'UlT prescrit que /es sfaflons d'émission
se conformeront aux niveaux de puissance maximaux tolérés des rayonnements non essentie/s ou des
rayonnements non désirés composant les rayonnements non essenfie/s.

10.12.1.2.5 POLARTSATION

Les émissions doiveni être conçues pour être poiarisées vertrcalement.

Partie lll.1 - Systèmes de conrrnunication de tlonnées nurnériques
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10.12.1.2.6 PROFIL TEMPS-AMPLTTUDE D'UNE ÉTUISSIOI.I DE MESSAGE UAT

Le profil temps-amplitude d'une émission d'un message UAT doit répondre aux spécifications ci-après, le
temps de référence correspondant au moment où le début du premier bit de la séquence de synchronisation
(voir§ 10.12.4.4.1.1 et 10.12.4.4.2.1) arrive au port de sortie de l'équipement.

No/es. -
1. Toutes les spécifications relatives â /a puissance présenfées aux alinéas a) à 0 s'appliquent au
PMP. Pour les installations qui peuvent fonctionner en diversité d'émetteurs, la puissance de sortie
RF à I'entrée de l'antenne non sélectionnée devrait être d'au moins 20 dB sous /e niveau à I'entrée
sélectionnée.
2. Toutes les spécifications relatives â /a puissa nce présentées aux alinéas a) et f) partent de
l'hypothèse que la largeur débande de mesure esf de 3A0 kHz; cel/es des ailnéas b), c), d) et e),
que la largeur de bande de mesure esf de 2 MHz.
3. Le début d'un bit est fixé à la moitié de la période de bit précédant le point d'échantillonnage
optimal.
4. Ces spécifications sonf représentées sous forme de graphique à la Figure 12-2.

a) Avant 8 périodes de bit précédant le temps de référence, la puissance de sortie RF au PMP ne
doit pas dépasser -80 dBm.

Nofe. - Cette restriction de la puissance du rayonnement non désiré esf nécessa ire pour garantir
qtte le sous-sysfême d'émission UAT n'empêche pas un équipement de réception UAT installé à
proximité dans le même aéronef de safisfaire aux spécifications applicables. Elle suppose aussi que

l'isolation entre l'émetteur et le récepteur dépasse 20 dB au PMP.

b) Entre I et 6 périodes de bit avant le temps de référence, la puissance de sortie RF au PMP doit
rester à au moins 20 dB sous la puissance minimale prescrite pour la classe d'équipement UAT.

Note. - Des éléments indicatifs sur la définition des c/asses d'équipement UAT figurent dans la
Partie 2 du
Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861).

c) Durant l'état actif, débutant au temps de référence et se poursuivant pendant toute la durée du
message, la puissance de sortie RF au PMP doit être supérieure ou égale à la puissance minimale
prescrite pour la classe d'équipement UAT.

d) La puissance de sortie RF au PMP ne doit pas dépasser la puissance maximale pour la classe
d'équipement UAT à aucun moment durant l'état actif.

e) Dans un délai de 6 périodes de bit suivant la fin de l'état actif, la puissance de sortie RF au PMP

doit être à au moins 20 dB sous la puissance minimale prescrite pour la classe d'équipement UAT.

f) Dans un délai de I périodes de bit suivant la fin de l'état actif, la puissance de sortie RF au PMP
doit descendre à un niveau ne dépassant pas -80 dBm.

lVofe - Cette restriction de la puissance du rayonnement non désiré esf nécessaire pour garantir
que le sous-sysfème démission nempêche pas un équipement de réception UAT installé à
pro.<inttté dans le même aé,'onef de satisfaire a,-t'< spécifir:ations aopltcables Eile supc,tse ,aussi clrre

i isolation entre lérneltet,r et le récepter-rr c/é,oas.se 20 clB ati Pi\tlP
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10.12.1.3 Exigences relatives à l'emport obligatoire

Les exigences relatives à l'emport obligatoire de l'équipement UAT doivent être définies sur la base
d'accords régionaux de navigation aérienne qui précisent l'espace aérien d'exploitation et le calendrier
d'entrée en vigueur de l'emport obligatoire de l'équipement, tenant compte du délai d'approvisionnement
éventuel.

Note. - Aucune modification ne sera requise pour les systêrnes embarqués ou les sysfèmes sol exploités
uniquement dans des régions où I'UAT n'esf pas utilisé.

10.12.2 CARACTÉRISTIQUES SYSTÈME DE L'INSTALLATION AU SOL
10.'12.2.1Fonction émission de la station sol

10.12.2.1.1 PUISSANCE D'ÉMISSION DE LA STATION SOL
10.12.2.1.1.1 La puissance apparente rayonnée doit être suffisante pour fournir une intensité de champ d'au
moins 280 pV/m (-97 dBWm2) dans le volume de service de l'installation, en supposant une propagation en
espace libre.

Note. - Cette valeur est déterminée sur la base de l'émission d'un signal à -91 dBm (correspondant à 200
pV/m) au PMP (en supposant que l'antenne est omnidirectionnelle). La valeur recommandée de 280 1tV/m
correspond à la production d'un signal d'un niveau de -BB dBm au PMP de l'équipement de réception. La
différence de 3 dB entre -88 dBm et -91 dBm assure une marge compensant I'affaiblissement
supplémentaire sur le trajet de propagation en espace libre.

10.12.2.2 Fonction réception de la station sol

Nofe. - La section 2.5 de la Partie 2 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861) donne
un exemple de récepteur de station so/ dans lequel les estimations des performances alr-so/ de I'IJAT sont
compatibles avec /es utilisations du récepteur figurant dans l'Appendice B de ce même manuel.

10,12.3 CARACTÉRISTIQUES SYSTÈME DE L'INSTALLATION EMBARQUÉE
10.12.3.1Fonction émission de la station d'aéronef

10.12.3.1.1 PUISSANCE D'ÉMISSION DE LA STATION D'AÉRONEF

La puissance apparente rayonnée doit être suffisante pour fournir une intensité de champ d'au moins 225
pV/m (-99 dBWm2) en propagation en espace libre, à des distances et à des altitudes appropriées aux
conditions opérationnelles applicables aux régions au-dessus desquelles l'aéronef est exploité. La puissance
d'émission ne doit pas dépasser 54 dBm au PMP.

Note 1. - L'intensité de champ cr-dessus est déterminée sur la base de l'émission d'un signal à -93 dBm
(correspondant à 160 1tV/m) au PMP (en supposant que I'antenne est omnidirectionnelle). La différence de 3
dB entre 225 1tV/m et 160 1tV/m assure Ltne marge compensant l'affaiblissement supplémentaire sur le trajet
de propagation en espace libre dans le cas de la réception d'un message ADS-B long sur I.JAT. LJne marge
de 4 dB esf assurée pour la réception d'un message ADS-B de base sur UAT.

Note 2. - Les opérations aériennes ne nécessif ent pas foufes les memes poftées air-air, selon la fonction
ADS-B prévue pour l'équipement UAT Differentes installations peuvent donc fonctionner à cles niveau;< de
puissance différents (voir § 10 12 1 2 3 1)

4tPartie il1. 1 - Systèmes rte communic:rtion de données numér'iques
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10.12.3.2 Fonction réception
,10.12.3,2.1 SENSIBILITÉ OU NÉCEPTEUR

10.12.3.2.1.1 MESSAGE ADS-B LONG SUR UAT COMME SIGNAL UTILE

Un niveau de signal utile de -93 dBm appliqué au PMP doit produire un taux de réception réussie des
messages (SMR) de 90 % ou mieux dans les conditions suivantes :

a) quand le signal utile a une modulation nominale (à savoir une excursion de fréquence
FM de 625 kHz), aux décalages maximaux de la fréquence du signal et en présence
d'un décalage Doppler relatif de t1 200 nceuds ;

b) quand le signal utile présente la distorsion de modulation maximale autorisée au §
10.12.4.3, à la fréquence d'émission nominale tl partie par million (ppm) et en présence
d'un décalage Doppler relatif de !1 200 næuds.

Nofe. - Les crifères applicables aux récepteurs concernant la réception réussie des messages ADS-8 sur
UAT figurent à la section 4 de la Partie 7 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861) (en
préparation).

10.12.3.2.1.2 MESSAGE ADS.B DE BASE SUR UAT COMME SIGNAL UTILE

Un niveau de signal utile de -94 dBm appliqué au PMP doit produire un taux de SMR de 90 7o ou mieux
dans les conditions suivantes :

a) quand le signal utile a une modulation nominale (à savoir une excursion de fréquence FM
de 625 kHz), aux décalages maximaux de la fréquence du signal et en présence d'un
décalage Doppler relatif de r1 200 næuds ;

b) quand le signal utile présente la distorsion de modulation maximale autorisée au §
10.12.4.3, à la fréquence d'émission nominale +1 ppm et en présence d'un décalage
Doppler relatif de t1 200 nceuds.

lVofe. - Les crlfêres applicables aux récepteurs concernant la réception réussie des messages ADS-B sur
UAT figurent à la section 4 de la Partie 7 dcr Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861).

10,12.3,2.1.3 MESSAGE SOL EN LIAISON MONTANTE SUR UAT COMME SIGNAL UTILE

Un niveau de signal utile de -91 dBm appliqué au PMP doit produire un taux de réception réussie des
messages de 90 % ou mieux dans les conditions suivantes :

a) quand le signal utile a une modulation nominale (à savoir une excursion de fréquence FM
de 625 kHz), aux décalages maximaux de la fréquence du signal et en présence d'un
décalage Doppler relatif de tB50 nceuds ;

b) quand le signal utile présente la distorsion de modulation maximale autorisée au §
10.12.4.3, à la fréquence d'émission nominale t1 ppm et en présence d'un décalage
Doppler relatif de tB50 nceuds.

iVofes -
1. Les critères applicables aux récepteurs pour la réception réussr,e des messages so/ en liaison
montante sur UAT figurent à la section 4 de la Partie 1 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel
(UAT) (Doc 9861) (en préparation)
2 Cette Specifica:tort qar a,'ttit Cltte ld precision c!,t leltt rtéces.saire pou. !a 1er:ocluialiort Clans
I eqUlr:einert: L'.1 - ,JÊr',tf i Ci: l',:Ce'ic-,if COrfeCtefl",e,ti ,ro l.rr,---.:r,r.: / /J I nir,< ,. r:al iiA;tSffriS g1 ii;..t,'SCi;
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montante par la station sol.

10.12.3.2.2 SÉLECTIVITÉ DU RÉCEPTEUR

Nofes. -
1. Le signal non désiré utilisé est une pofteuse non modulée appliquée à la fréquence décalée.
2. Cette spécification établit la réjection par le récepteur de l'énergie hors canal.

3. En principe, les rapports correspondant à des décalages se sifuant entre des valeurs données
seront proches de la valeur interpolée.
4. On se sert comme signal utile d'un message long ADS-B sur UAT à -90 dBm au PMP pour lequel
le taux de réception réussle est fixé à 90 %.

5. En principe, le niveau de puissance tolérable du brouillage par ondes entretenues dans le même
canal pour les récepteurs UAT de bord esf de -101 dBm ou moins au PMP.

6. Consulter la section 2.4.2 de la Paftie 2 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc
9861) pour une analyse des conditions dans /esqi;e//es il est souhaitable qu'un récepteur présente
de hautes performances.

a) Les récepteurs UAT normalisés doivent répondre aux caractéristiques de sélectivité
12-3.

b) Les récepteurs à hautes performances doivent répondre aux caractéristiques
rigoureuses figurant au f ableau 12-4.

figurant au Tableau

de sélectivité plus

tVofe. - Consulter la section 2.4.2 de la Partie 2 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc
9861) pour des éléments indicatifs sur la mise en æLtvre des récepteurs à hautes performances.

10,12,3.2,3 GAMME DYNAMIQUE DU RÉCEPTEUR POUR LE SIGNAL UTILE
Le récepteur doit atteindre un taux de réception réussie des messages ADS-B longs de 99 % ou mieux
quand le niveau de signal utile se situe entre -90 dBm et -10 dBm au PMP en l'absence de signaux
brouilleurs

lVofe. - La valeur de -10 dBm correspond à une séparation de 120 pieds par rapport à un émetteur de bord
émettant à la puissance maximale autorisée.

10.12,3.2.4 TOLÉRANCE DU RÉCEPTEUR AU BROUILLAGE PAR TMPULSIONS

tVofe. - Dans la présente section, fous /es niveaux de puissance prescrlfs sont mesurés au PMP.

a) Les prescriptions ci-après doivent s'appliquer aux récepteurs normalisés et aux récepteurs à hautes
performances :

1) Le récepteur doit être capable d'atteindre un taux de réception réussie des messages ADS-B
longs sur UAT de 99 % quand le niveau de signal utile se situe entre -90 dBm et -10 dBm en
présence de brouillage causé par le DME dans les conditions suivantes : les paires d'impulsions
DME sont émises à un régime nominal de 3 600 paires par seconde, les impulsions étant espacées
de 12 ou de 30 ps, à un niveau de -36 dBm, pour chaque tranche de 1 MHz dans les fréquences
de canal DME entre 980 MHz el l 213 MHz inclusivement.

2)Après une impulsion de21ps à un niveau de ZERO (0)dBm et à une frêquence de 1 090 MHz, le

récepteur reviendra à moins de 3 dB du niveau de sensibilité prescrit (voir § 10.12.3.2.1), en moins
de 12 ;rs

Partie IIl. 1 - Systèmes de comrnunication de données nurnériques
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b) Les prescriptions supplémentaires ci-après s'appliqueront aux récepteurs UAT normalisés:
1) Le récepteur doit être capable d'atteindre un taux de réception réussie des messages ADS-B
longs sur UAT de 90 % quand le niveau de signal utile se situe entre -87 dBm et -10 dBm en
présence de brouillage causé par le DME dans les conditions suivantes : les paires d'impulsions
DME sont émises à un régime nominal de 3 600 paires par seconde, les impulsions étant espacées
de 12 ps, à un niveau de -56 dBm et à une fréquence de 979 MHz.

2) Le récepteur doit être capable d'atteindre un taux de réception réussie des messages ADS-B
longs sur UAT de 90 % quand le niveau de signal utile se situe entre -87 dBm et -10 dBm en
présence de brouillage causé par le DME dans les conditions suivantes : les paires d'impulsions
DME sont émises à un régime nominal de 3 600 paires par seconde, les impulsions étant espacées
de 12 ps, à un niveau de -70 dBm et à une fréquence de 978 MHz.

c) Les prescriptions supplémentaires ci-après doivent s'appliquer aux récepteurs à hautes performances :

1) Le récepteur doit être capable d'atteindre un taux de réception réussie des messages
ADS-B longs sur UAT de 90 % quand le niveau de signal utile se situe entre -87 dBm et -'10

dBm en présence de brouillage causé par le DME dans les conditions suivantes: les paires
d'impulsions DME sont émises à un régime nominal de 3 600 paires par seconde, les
impulsions étant espacées de 12ps à un niveau de i t43 dBm et à une fréquence de 979
MHz.

2) Le récepteur doit être capable d'atteindre un taux de réception réussie des messages
ADS-B longs sur UAT de g0 % quand le niveau de signal utrle se situe entre -87 dBm et -10
dBm en présence de brouillage causé par le DME dans les conditions suivantes : les paires
d'impulsions DME sont émises à un régime nominal de 3 600 paires par seconde, les
impulsions étant espacées de'12 ps, à un niveau de -79 dBm et à une fréquence de 978
MHz

10.12.4 CARACTÉRISTIQUES DE LA COUCHE PHYSIQUE
10.12.4.1 Rapidité de modulation

La rapidité de modulation doit être de 1,041667 MbiUs, la tolérance pour les émetteurs de bord étant de t20
ppm et celle pour les émetteurs au sol, de t2 ppm.

Nofe. - La tolérance applicable à la rapidité de modulation cadre avec la prescription sur /a distorsion de
modulation (voir § 10.12.4.3).

10.12.4.2 Type de modulation

a) Pour moduler les données dans la porteuse, on doit employer la modulation par déplacement de
fréquence à phase continue brvalente. L'indice de modulation, h, ne sera pas inférieur à 0,6.

b) La valeur UN (1) binaire doit correspondre à une augmentation de la fréquence par rapport à la
porteuse nominale et la valeur ZÉRO (0) binaire, à une diminution de la fréquence par rapport à la
porteuse nominale

lVotes. -
1. ll sera nécessarre de filtrer le signal émis (dans la bande de base ou après la modulation de

fréquence) pour répondre aux spécifications en matière de limitation du spectre du §
10.12.1 2.3.3. A cause de ce fittrage. ta déviation peut dépas.ser ces valeurs ailteurs qLtaLtx

points d échantillcnnage cptimal.

2-l
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2. Vu le filtrage du signal émis, le décalage de la fréquence reçue varie continuellement entre les
valeurs nominales de t312,5 kHz (et au-delà), et le point d'échantillonnage optimal peut ne pas
être facile à repérer. Ce point peut être défini en fonction de ce qu'on appelle le « diagramme en
æil » du signal reçu. Le diagramme en æil idéal est une superposition d'échantillons de I'onde
après détection (sans distorsion) décalée en fonction de différentes valeurs correspondanf â des
multiples de la période de bit (0,96 lJs) Le point d'échantillonnage optimal est celui qui
correspond à la période de bit au cours de laquelle se trouve maximisée I'ouverture du
diagramme en æil (soit la séparation minimale entre les décalages positif et négatif de la
fréquence â des rapporls signal/bruit très élevés). Un exemple de diagramme en æil est
reproduit à la Figure 12-3. La synchronisation des points où /es lignes convergent définit le «

point d'échantillonnage optimal ». La Figure 12-4 présente un diagramme en æil qui a été
partiellement fermé par la distorsion de modulation.

10.12.4.3 Distorsion de modulation
a) Pour les émetteurs de bord, l'ouverture verticale minimale du diagramme en æil du signal émis

(mesurée au point d'échantillonnage optimal) ne doit pas être inférieure à 560 kHz quand elle est
mesurée sur la totalité d'un message ADS-B long sur UAT contenant des blocs de données de
message pseudoaléatoires.

b) Pour les émetteurs au sol, I'ouverture verticale minimale du diagramme en æil du signal émis
(mesurée au point d'échantillonnage optimal) ne doit pas ètre inférieure à 560 kHz quand elle est
mesurée sur la totalité d'un message sol en liaison montante sur UAT contenant des blocs de
données de message pseudoaléatoires.

Pour les émetteurs de bord, l'ouverture horizontale minimale du diagramme en oeil du signal émis
(mesurée à 978 MHz) ne doit pas être inférieure à 0,624 ps (0,65 période de symbole) quand elle est
mesurée sur la totalité d'un message ADS-B long sur UAT contenant des blocs de données de
message pseudoaléatoires.

Pour les émetteurs au sol, l'ouverture horizontale minimale du diagramme en ceil du signal émis
(mesurée à 978 MHz) ne doit pas ôtre inférieure à0,624 ps (0,65 période de symbole) quand elle est
mesurée sur la totalité d'un message sol en liaison montante sur UAT contenant des blocs de
données de message pseudoaléatoires.

Nofes. -
7. Le § 10.12.4.4 définit /es types de messages ADS-B sur UAT.
2. Le diagramme en æil idéal est une superposition d'échantillons de I'onde après détection (sans
distorsion) décalée en fonction de différentes valeurs correspondanf â des multiples de la période de
bit (0,96 yts).

10.12.4.4 Caractéristiq ues des messages d iffusés

Le système UAT doit prendre en charge des messages de deux types différents : les messages ADS-B sur
UAT et les messages sol en liaison montante sur UAT.

10,12.4.4.1MESSAGËS ADS.B SUR UAT

La portion active (vorr § 10 12 1 2 6) d un rnessage ADS-B sirr UAT doit contenir ies éléments suivants dans
l'orclre rndiqué

t !1)t' | :'-

c)

d)
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- Synchronisation des bits

- Bloc de données de message

- Parité de la FEC.

10.12.4.4.1.1 SYNCHRONISATION DES BITS

Le premier élément de la portion active d'un message ADS-B sur UAT doit être la séquence de
synchronisation de 36 bits reproduite ci-après :

1 1 1010101 1001 101 1 101 101001001 1 100010

Le bit le plus à gauche étant émis le premier.

10.12.4.4.1.2 BLOC DE DONNÉES DE MESSAGE

Le deuxième élément de la portion active d'un message ADS-B sur UAT doit être le bloc de données de
message. Deux longueurs différentes de blocs de données seront prises en charge, le bloc de données du
message ADS-B de base comprendra '144 bits et celui du message long en comprendra2T2.

A/ofe. - Le format, le codage et l'ordre d'émission des élémenfs des blocs de données de message figurent
à la section 2.1 de la Partie 7 du Manuelde l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861).

10.12.4.4.'1.3 PARITÉ DE LA FEC

Le troisième et dernier élément de la portion active du message ADS-B sur UAT doit être la parité de la FEC.

10.12.4.4.1.3.1 TYPE DE CODE

La génération de la parité de la FEC doit être basée sur un code systématique Reed-solomon (RS) à 256
combinaisons, avec symbole à mot-code de 8 bits, et doit être conforme au code ci-après :

a) Message ADS-B de base sur UAT: La parité doit être codée sous la forme d'un code RS (30,18).

Nofe. - ll y a donc 12 octets (symboles de code) de parité, qui sont capabtes de corriger jusqu'à 6
symboles erronés par bloc.

b) Message ADS-B long sur UAT : La parité doit être codée sous la forme d'un code RS (48,34).

/Vofe. - ll y a donc 14 octets (symboles de code) de parité, qui sont capabtes cle corriger jusqu'à 7
symboles erronés par bloc.
Pour les deux longueurs de message, le polynôme de la primitive du code doit correspondre à ce qui suit :

p(x) =x8 +y7 +y2 a, *1

Le polynôme générateur doit être le suivant :

ff t r -:r'i
'-l l0

pour un code RS (30 18) ,

Partie lll. t - Systèmes de communicatioll de données numériques
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P = 133 pour un code RS (48, 34) ;

q est une primitive d'un corps de Galois ayant une taille de 256 [soit GF(256)].

10.12.4.4.1.3.2 Ordre d'émission des éléments de la parité de la FEC

Les octets de parité de la FEC doivent être classés du plus significatif au moins significatif en fonction des
coefficients du polynôme qu'ils représentent. Les bits de chaque octet doivent être classés du plus significatif
au moins significatif. Les octets de parité de la FEC doivent suivre le bloc de données de message.

10.12.4.4.2 MESSAGES SOL EN LIAISON MONTANTE SUR UAT

La portion active d'un message sol en liaison montante sur UAT doit contenir les éléments suivants, dans
l'ordre indlqué :

- Synchronisation des bits

- Bloc de données de message et parité de la FEC entrelacés.

10.12.4.4.2.1 S y/VCHRO/ViSA I/O/V DES Bi rS

Le premier élément de la portion active d'un message sol en liaison montante sur UAT doit être la séquence
de synchronisation de 36 bits reproduite ci-après :

0001 01 01 001 1 001 0001 001 0'1 1 01 1 0001 1 1 01

le bit le plus à gauche étant émis le premier.

10,12,4.4,2,2 BLOC DE DONNÉES DE MESSAGE ET PARITÉ DE LA FEC ENTRELACÉS

10.12.4.4.2.2.1 Bloc de données de message (avant I'entrelacement et après le désentrelacement)

Le bloc de données d'un message sol en liaison montante sur UAT doit comporter 3 456 bits, divisés en 6
groupes de 576 bits.

La FEC est appliquée à chaque groupe comme le décrit le § 10.12.4.4.2.2.2.

lVofe.- De plus amples détails sur le format, le codage et I'ordre d'émission des élémenfs des blocs de
données des messages so/ en liaison montante sur UAT figurent à la section 2.2 de la Paftie /// du Manuel
de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861).

'10.12.4.4.2.2.2 Parité de la FEC (avant I'entrelacement et après le désentrelacement)

'10.',2.4.4.2.2.2.1 Type de code
La génération de la parité de la FEC doit être basée sur un code systématique (RS) à 256 combinaisons,
avec symbole à mot-code de 8 bits. La génération de la parité de la FEC pour chacun des six blocs doit être
basée sur un code RS (92,72).

/votes. -7 Le § 10 12.4.4.2 2.3 donne des défalls sur la procédure d'entrelacement.
2 ll y a donc 20 octets (syrnboles) de parite. qui sont capables de carriger jusqu'à 10 symboles
eriorre.s cai. i:lcc

I I a aaL- L-':L
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L'emploi complémentaire de l'entrelacement pour les messages sol en liaison montante sur UAT augmente
la robustesse pour ce qui est des erreurs en rafale.
Le polynôme de la primitive du code doit être le suivant :

PQ)-l*l+.t'+r+l
Le polynôme générateur doit être le suivant :

P

f[ (x- a')
ÈlI

où:
P = 139;
o est une primitive d'un corps de Galois ayant une taille de 256 [soit GF(256)].

10.12.4.4.2.2.2.2 Ordre d'émission des élémenfs de /a parité de la FEC

Les octets de parité de la FEC sont classés du plus significatif au moins significatif en fonction des
coefficients du polynôme qu'ils représentent. Les bits de chaque octet doivent être classés du plus significatif
au moins significatif. Les octets de parité de la FEC doivent suivre le bloc de données de message.

'l 0.1 2.4.4.2.2.3 P rocéd u re d' e ntre I a ce m e n t
Les messages sol en liaison montante sur UAT doivent être entrelacés et émis par la station sol de la
manière indiquée ci-après :

a) Procédure d'entrelacement : L'entrelacement du bloc de données de message et de la parité de la
FEC se traduit par six blocs Reed-Solomon entrelacés. L'entrelaceur est représenté par une matrice
de 6 x 92, dans laquelle chaque entrée est un symbole RS de 8 bits. Chaque rangée comporte un
seul bloc RS (92,72), comme le montre le Tableau 12-5. Les numéros des blocs avant
l'entrelacement y sont représentés par les lettres A à F. Pour l'émission, les informations sont
classées colonne par colonne, en commençant à l'angle supérieur gauche de la matrice.

b) Ordre d'émission : Les octets sont alors transmis dans l'ordre suivant :

1,73,145,217,289,361,2,74,146,218,290,362,3,...,Ct20,Dt20,8t20,Ft20.

tVofe. - À la réception, ces ocfefs doivent être désentrelacés de façon que /es b/ocs RS puissenf êfre
réassemblés avant le décodage pour correction d'erreur.

10.12.5 ÉlÉmrrurs INDtGATIFS

tVofes. -1. La Par1iel du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861) fournit des
spécifications techniques détaillées sur I'UAT, y compis /es b/ocs de données et les formafs des
/?ressages ADS-B. ainsi que les procédures d'utilisation des sous-sysfêmes d'émrssio n IJAT et tes
spécifications relatives à I'interface avionique avec les autres sysfêmes de bord
2. La Partie 2 du Manuel de l'émetteur-récepteur universel (UAT) (Doc 9861) renseigne sur le
fonctionnemeni du sysfêrre UAT. décrit Ltne gamne d équipemenis avioniques lypes et leurs
appitcattons présente des éiér;:eri.s rncilcailfs sr-ir ltnsteiia ron cle ItJAT à borcl de laérca;:i ei a !a
statiot: scl el donne des infornaitor:s clétailees,s,:rr-les stntilalrons de perforrnance clu systene tJ,4-l

krPartie lll.1 - Systènres de conrmunication de données nuntériques
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Type d'émetTew
Pui,ssance minimale

au PLIP
Puissance maximale

au PLIP
Portée minimale
air-air prévue

De bor«l (à fatble puissance) 7 rÿatls (+38.5 dBm) l8 watls (+42.5 dBm) 20 N)vI

De bord (à puissance m«r1'enne) l6 rvatts (+42 dBm) .{0 rvatts (+46 dBm) "t0 Nl,I

De bord (à gran«le puissance) 100 rvalts ( r-50 dBm) 250 watts ( 
'-54 dBm) ll(, N),I

[)e statiorr sol Précisée par le fcnrmisseur de services afin qu'elle satisfasse aur prescriptions
locales tout en respectant les limitations du § 12. I .2.3.2.

TABLEAUX DU CHAPITRE 10.12

Tableau l2-1. Niyeaux de puissance de l'émetteur

Noles.-

l. Trois niveaux de puissance différents sont indiqués pour l'avionique artn de permettt'e la prise en charge
d'appliccrtions altant des spéci/ications de portée différentes. Connlter I'analyse det classes d'équipement u'.4T de
bord à lo section 2.4.2 de la Parlie 2 du ÿlantrel de l'émetteur-récepteur universel (UAT') Doc 9861 ) kn
préparûtion).

2. Les portées minimeies airair prévtes coresponclent à cles em,ironnements à .forte clensité cle circulation. Les

Portée$ air-«ir seront pltts longrrcs dons des entironnements àfaible densité de circulation.

Tahleau l2-2. Spectre d'énüsslon tlAT

halage de téEterce par rappft au centre
Alhibliserent requis par rappft au nivuu

de puisnnæ naxiral (en dB. mæuré au PMP)

Toutes les &àlueaces d'ns la baudc 0 - 0,5 MHz 0

Toutes les ÊÉqucuces drns la bandÊ 0,5 - 1,0 MHz D'après urÊ itrtcrpolatioa liaéaire' eotre ccs poùrls

I,OMHZ 18

Toutes les frÉqucaces dens la bande 1,0 - 2,25 MHz D'apres une intcrpolation linéaire' eatre ces points

2.25 MHz 50

Toutes les ÊÉqmoces daos le badc 2.15 - 3,25 MHz D'aprà une intcrpolation linéaire' cotne ces poiats

l.l5 MHz 60

' Fordæ sur l'affaiblissenent en dB et sw une ælplle de fréErcnæs linéaire

Partie III. I - Systèmes de conrmunication de données numériques
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Tableau l2-3. Rapports de r{ectlon
des rûcepteurs UAT normlMs

Dealage de
frfiuarepr

rapprtau @rûe

Rappt nininal & réJectiut

futwau & slgml utildnivau
de sigml mn désiré en dB)

-1,0 MHz t0

+1.0 MHz l5

(!) 2.0 MHz 50

(t) 10.0 MHz 60

lûa- h prbdpe Iæ rzlplrlrts cærærrn&* à des décalages se slannt are dæ valeus sfttû&s semtt pudæs de la
valarlntetpolée

Tableau l2-{. Rapports de rdJection
des récepteurs â hautes pcrfornumres

Dealage de
hQuercepr

rapprt au oende

Rapprt n inimal & réje*ion
(n iwau & sign I u tildni w u

de signal non &siré m dB)

-1.0ItHz l0

-l.0lvlHz

(t) 2,0 lvlllz

(t) 10,0 MHz 60

Tableau l2-5. Matdce d'entrelacenpnt de§ rnessages sol en llalson montante

Blæ Æ

A

B

c

D

E

r

Nunéro d'æw du bloc
de domeæde msaç

Paritéde la Ftr
(blæ/nunûod'ætet)

I 1 3 7t 71, All Arl9 À'20

73 74 75 l,ll I'r{ BI Bit9 Bil0

l4i 146 t47 215 216 c/l ci l9 ci20

217 ll8 119 287 188 D, I D/19 D,20

289 290 t9l i59 160 E,I E,19 E, t0

361 l6l t6l 4il 432 r1 î19 Fr20

Note. - hns le Tableau l2-5, les oaes I à 72 du btæ de donnæs de mesage corrcspndent aux 72 octe§ (de S bits chacun)
contenant lcs inlormations du bloc de donn&s de mess;a,ge contenues darc le premier blæ RS (92.7il I-a pritd de la FEC. de A/l
à .-Li20. est donnée ptr l*; 20 *tt,ts de priti de la IÉCassæles à ce blæ (.4).

Partie lll. I - Systèmes de communication de tlorrnées rrumériques
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FIGURES DU CHAPITRE 10.12
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Notes.-

]. Qtatre-vingt-dLx-neuf prff cent de la puissance clu spectre tlAT sont contawts dans une
bande de 1,3 MHz (a4,65 MH;), ce qui e.st à peu prës équivalent à la Wgatr de bande de
20 dB.

2. I^6 sfuificatiora relativw atr royowwtnon8 non esentiek commencent à s'appliquer à
fl50% de la wleur de 1,3 MHz; l,e,s s@fications prtant sr le maqus d'émission
s'appliquent donc juqu'à fl , 2 5 MIk.

Figure 12-1. Spectre d'émission tiAT
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Garnrne de prissarrce permisê
polr h classe d'êquipemer[

| ,l 6 l<---- T' ----'l
'T = ?7Ë pürr un rnessageADS-B de Dase
T = {20 potr un messaçADS-B long
ï = 1452 pour un message sc* en laaison mor[ante

-80 dBm

6 l2l ** 
"npffiodes de Ut

(1 pêrlode de tit =
0.96 ps)

h--- lntervalle d'émission d'un message ADS-B - -- -+l

L

)

Flgure l2-2. Prolil tenps-amplltude d'une dnüsslon d'un nressage UAT
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Figure l2-3. Diagranmn en æil ldéal

Flgure l2-{. Dlagranmrc en rnll défornré
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PARTIE III. 2 - SYSTEMES DE COMMUNICATIONS VOCALES

CHAPITRE 10.1. DEFINITIONS

Nofe. - Les dtsposifions relatives à l'alimentation électrique auxiliaire et les éléments indicatifs sur la fiabitité
et la disponibilité des sysfêmes de télécommunication figurent dans le RAT 10, partie lll.1 , § 10.2.9 et paftie
lll. 1, Supplément F respectivement.
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CHAPITRE 10. 2. SERVICE MOBILE AERONAUTIQUE

,10.2.'I CARACTERISTIQUES DES SYSTEMES DE COMMUNICATION VHF AIR-SOL

lVofe.- Dans le texte ci-après, /'espacement entre voies pour /es assignafions de yoês en 8,33 kHz est
défini comme étant 25 kHz divisé par 3, ce quidonne 8,3333... kHz.

10.2.1.1 Les caractéristiques des systèmes de communication VHF air-sol utilisés dans le service
mobile aéronautique doivent être conformes aux exigences ci-après.

10.2.1.1.1 Les émissions radiotéléphoniques doivent être des émissions sur porteuses à modulation
d'amplitude (AM) à double bande latérale (DBL). La désignation de l'émission est A3E, conformément aux
dispositions du Règlement des radiocommunications de l'UlT.

10.2.1.1.2 Les rayonnements non essentiels doivent être maintenus à la valeur la plus basse
compatible avec la technique actuelle et la nature du service.

lVofe.- L'appendice 53 du Rêg/ement des radiocommunications de l'UlT spécifie les niveaux des
rayonnements non essenfie/s auxquels /es sfations d'émission doivent se conformer.

10.2.1.1.3 Les fréquences radio doivent être choisies dans la bande 117,975 MHz - 137 MHz.
L'espacement entre les fréquences assignables (espacement entre voies) et les tolérances de fréquences
applicables à des éléments du système doivent être conformes aux dispositions du RAT 10, partie V.

tVofe.- La bande 117,975 MHz - 132 MHz était attribuée, dans le Règlemenf des radiocommunications de
I'UlT (1947), au service mobile aéronautique (R) A la suite des révisions ultérieures, /ors des Conférences
administratives mondiales des radiocommunicationsde I'UIT, les bandes 132 MHz- 136 MHz et 136 MHz

- 137 MHz ont été aioutées à des conditions qui diffèrent d'une région de I'UlT à l'autre et pour certains
pays ou groupes de pays (voir les numéros 55.203, 55.203A et 55.2038 du Règlement des
radiocommunications pour les attributions additionnelles dans la bande 136 MHz - 137 MHz et le numéro
55.201 pour les attributions additionnelles dans la bande 132 MHz - 1 36 MHz).

10.2.1.1.4 Les émissions doivent être conçues pour être polarisées verticalement.

10,2,2 CARACTERISTIQUES DE SYSTEME DE L'INSTALLATION AU SOL

10.2.2.'l Fonction émission

10.2.2.1.1 Stabilité de fréquence. La fréquence radio utilisée ne doit pas varier de plus de t0,005 o/o par
rapport à la fréquence assignée. Lorsqu'un espacement de 25 kHz entre canaux doit être mis en æuvre
conformément au RAT 10, partie V, la fréquence radio utilisée ne doit pas de plus de 10,002 o/o pàt rapport à
la fréquence assignée. Lorsque l'espacement de 8,33 kHz doit être mis en æuvre conformément au partie
V, la fréquence radio utilisée ne doit pas varier de plus de t0,0001 o/o par rapport à la fréquence assignée.

tVote.- La dlsposition cr-dessus ne suffira pas dans /e cas des sysfêmes à porleuses décalées utilisant un
espacement de 25 kHz ou plus entre canaux.

i)?211n' Systemes a porteuses décalées avec Lir espacement de B 33 I*12 25 kHz 50 kHz et'1C0
(rl::nl-e cai"ai-rx L: si::itlii-. c1e chaque porteuse d rrir sy:i;i..Ê 3 porleùses cécaiees,.loit ètre de na[r,'e a
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éviter les fréquences hétérodynes de premier ordre inférieures à 4 kïz et, en outre, l'écart maximal des
fréquences porteuses extérieures par rapport à la fréquence porteuse assignée ne doit pas dépasser I kHz.
Les systèmes à porteuses décalées avec un espacement de 8,33 kHz entre canaux doivent être limités à
deux porteuses et utilisent un décalage de t 2,5 kHz.

Nofe.- On trouvera des exemples de /a stabilité requise pour chaque porteuse d'un système à porfeuses
décalées au Supplément à la Partie 2.

10.2.2.1.2 Puissance. La puissance apparente rayonnée doit être suffisante pour fournir, dans un
fort pourcentage des cas, une intensité de champ d'au moins 75 pV/m (-109 dBW/m2) dans le volume de
portée utile défini de l'installation, en supposant une propagation directe.

10.2.2.1.3 Modulation. Un facteur de modulation de pointe d'au moins 0,85 doit pouvoir être réalisé.

10.2.2.1.4 réservé

10.2.2.2 Fonction réception

10.2.2.2.1 Stabilité de fréquence, Lorsqu'un espacement de 8,33 kHz entre voies est utilisé,
conformément au Volume V, la fréquence radio utilisée ne doit pas varier de plus de t0,0001 o/o par rapport
à la fréquence assignée.

10.2.2.2.2 Sensibilité. Compte tenu de la perte dans la ligne de transmission et de la variation du
diagramme de rayonnement polaire de l'antenne, la sensibilité de la fonction réception doit être de nature
à fourntr dans un grand nombre de cas un signal de sortie basse fréquence avec un rapport signal
utile/signal brouilleur de 15 dB, avec un signal radio modulé en amplitude à 50 % (A3E)ayant une intensité
de champ de 20 pV/m (-120 dBW/m2) ou plus.

10.2.2.2.3 Largeur de bande de réception effective. Lorsqu'il est accordé sur une voie d'une largeur de 25
kHz,50 kHz ou 100 kHz, le système récepteur doit produire une sortie basse fréquence adéquate et
intelligible lorsque le signal spécifié au § 10.2.2.2.2 a une fréquence porteuse en deçà de t0,005 o/o de la
fréquence assignée. Lorsqu'il est accordé sur une voie d'une largeur de 8,33 kHz, le système récepteur doit
produire une sortie basse fréquence adéquate et intelligible lorsque le signal spécifié au § 10.2.2.2.2 a une
fréquence porteuse en deçà de t0,0005 % de la fréquence assignée. Le Supplément à la Partie 2 donne
plus de renseignements sur la largeur de bande de réception effective

lVofe.- La largeur de bande de réception effective inclut le décalage Doppler.

10.2.2.2.4 Réception de voie adjacente. Le système de réception doit assurer une réjection effective
de 60 dB ou plus de la voie assignable voisine

tVofe.- Normalement la fréquence assignable voisine sera distante de t50 kHz. Si cet espacement est
insuffisant pour répondre aux besolns, la fréquence assignable suivante sera disfanf e de t25 kHz, ou de
*8,33 kHz, conformément aux disposlfions du RAT partie V. ll est admis que, dans certaines régions du
monde, on poLtrra continuer d'utiliser les récepteurs conçus pour un espacement de 25 kHz, 50 kHz ou 100
kHz entre voies
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10,2.3 CARACTERISTIQUES DE SYSTEME DE L'INSTALLATION DE BORD

Les exploitants d'aéronef doivent s'assurer que les installations de communication VHF de bord sont
conformes aux spécifications ci-après.

10.2.3.1 Fonction émission

10.2.3.1.1 Stabilité de fréquence. La fréquence radio utilisée ne doit pas varier de plus de t0,003 %
par rapport à la fréquence assignée.

10.2.3.1.2 Puissance. La puissance apparente rayonnée doit être suffisante, dans un fort
pourcentage des cas, pour fournir une intensité de champ d'au moins 20 gV/m (-120 dBWim2), en
supposant une propagation directe, aux distances et aux altitudes correspondant aux conditions
d'exploitation dans les régions au-dessus desquelles l'aéronef est utilisé.

10.2.3.1.3 [Réservé]

10.2.3.1.4 Modulation. Un facteur de modulation de pointe d'au moins 0,85 doit pouvoir être réalisé.

Nofe. - L'équipement émetteur sera conçu de façon à permettre de maintenir le facteur de modulation
moyen à la valeur maximale réalisable sans surnodulation.

10.2.3.2 Fonction réception

10 2.3.2.1 IRéservé]

10.2.3.2.2 Sensibilité. La sensibilité de la fonction réception doit être suffisante pour obtenir, dans un
nombre élevé de cas, un signal de sortie basse fréquence avec un rapport signal utile/signal brouilleur de
15 dB avec un signal radio modulé en amplitude à 50 % (A3E) ayant une intensité de champ de 75 pV/m
(-109 dBWm2).

Note 1. - Les valeurs cr-dessus tiennent compte du désaccord du feeder, de la perte par atténuation et de
la variation du diagramme de rayonnement polaire de I'antenne.

Note 2.- Aux fins de la planification des installations VHF à portée étendue, on peut admettre une
sensibilité du récepteurde bord égale à 301tV/m.

10.2.3.2.3 Largeur de bande de réception effective pour les installations réceptrices à espacement de
25 kHz entre voies. La fonction de réception doit assurer une largeur de bande de réception effective
compte tenu de ce qui suit :

a) dans les régions où des systèmes à porteuses décalées sont utilisés, la fonction de
réception doit produire une sortie basse fréquence suffisante lorsque le signal spécifié au

§ 10.2.3.2.2 a une fréquence porteuse séparée de moins de B kHz de la fréquence
assignée ;

b) dans les régions où des systèmes à porteuses décalées ne sont pas utilisés, la

fonction de réception doit produire une sortie basse fréquence suffisante lorsque le signal
spécifié au § 10.2.3.2.2 a une fréquence porteuse de 10,005 o/o pâr rapport à la fréquence
assignée.

10.2.3.2 4 Largeur de bande de réception effective pour les installations réceptrices

Partie Ill.2 - Svstèmcs de comnrunications vocâles
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kHz entre canaux. Lorsqu'elle est accordée sur un canal ayant une largeur de 8,33 kHz, conformément au
RAT 10, Partie V, la fonction réception doit assurer une largeur de bande de réception effective comme
SUit :

a) dans les régions où les systèmes à porteuses décalées sont employés, la fonction réception doit
produire un signal basse fréquence adéquat lorsque le signal spécifié au § 10.2.3.2.2 a une
fréquence porteuse supérieure ou inférieure de 2,5 kHz à la fréquence assignée ;

b) Oans les régions où les systèmes à porteuses décalées ne sont pas utilisés, la fonction réception
doit produire un signal basse fréquence adéquat lorsque le signal spécifié au § 10.2.3.2.2 a une
fréquence porteuse en deçà de t0,0005 o/o de la fréquence assignée. Le Supplément A à la 2e

Partie donne plus de renseignements sur la largeur de bande de réception effective.

Note 1. - La largeur de bande de réception effective inclut le décalage Doppler.

Note Z- Dans /es systèmes â porfeuses décalées (cf. § 10.2.3.2.3 et 10.2.3.2.4), les performances du
récepteur peuvent se dégrader lorsqu'il reçoit au moins deux signaux de porteuses décalées ayant une
intensité similaire. ll est donc conseillé de faire preuve de prudence dans la mise en æuvre des systêmes â
porteuses décalées.

10.2.3.2.5 Réjection de voie adjacente. La fonction réception doit assurer une réjection effective de voie
adjacente comme il est indiqué ci-après :

a) voies de 8,33 kHz:60 dB ou davantage à t8,33 k.Hz par rapport à la fréquence assignée et 40 dB
ou davantage à t6,5 kHz ;

Nofe.- Le bruit de phase de I'oscillateur local du récepteur devrait être suffisamment faible
pour éviter toute dégradation de la capacité du récepteur de rejeter les signaux hors voie. lJn
niveau de bruit de phase meilleur que -99 dBc/Hz à une distance de 8,33 kHz de la porteuse est
nécessaire pour se conformer à la réjection de voie adjacente de 45 dB dans toutes les conditions
d'exploitation.

b) avec un espacement de 25 kHz entre les voies : 50 dB ou davantag e à t25 kHz par rapport à la
fréquence assignée et 40 dB ou davantage à t17 k1z',

c) avec un espacement de 50 kHz entre /es voies : 50 dB ou davantage à t50 kHz par rapport à la
fréquence assignée et 40 dB ou davantage à t35 kHz ;

d) avec un espacement de 100 kHz entre les voles:50 dB ou davantage à 1100 kHz par rapport à
la fréquence assignée.

10.2.3.2.6 lorsque cela est matériellement possible, le système de réception doit assurer une
caractéristique de réjection effective de voie adjacente de 60 dB ou davantage àt25 kHz, 50 kHz et 100
k{z par rapport à la fréquence assignée pour les systèmes de réception destinés à fonctionner dans des
milieux où les voies sont espacées respectivement de 25 kïz,50 kHz et 100 kHz

tVote.- La planificafion des fréquences est
de voie adjacente de 60 dB à t25 kHz 50
I'espacement établi entre les voies

normalement fondée sur I'hypothêse d une réjection effective
kHz et 100 kl'12 par rapport à la fréquence assignée selon

/4
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10.2.3.2.7 Dans le cas de récepteurs
des régions où sont employés des
doivent être telles que :

a) la réponse basse fréquence
résultant de la réception d'au

répondant aux exigences du § 10.2.3.2.3 ou 10.2.3.2.4 utilisés dans
systèmes à porteuses décalées, les caractéristiques du récepteur

interdise des niveaux nuisibles de basses fréquences hétérodynes
moins deux fréquences porteuses décalées ;

b/ tes circuits de réglage silencieux du récepteur, si ce dernier en est doté, fonctionnent de façon
satisfaisante en présence de basses fréquences hétérodynes résultant de la réception d'au
moins deux fréquences porteuses dêcalées.

10.2.3.2.8 VDL - PERFORMANCES D'IMMUNITÉ À I-'ECNND DU BROUILLAGE

10.2.3.2.8.1 La fonction réception des équipements qu'il est prévu d'utiliser dans des opérations
indépendantes de services qui mettent en application la technologie MA-DBL et VDL à bord d'un même
aéronef doit fournir une sortie audio adéquate et intelligible avec un champ de signal utile d'au plus 150 pV/m
(-102 dBW/m2) et un champ de signal VDL non désiré supérieur d'au moins 50 dB au champ désiré sur tout
canal assignable situé à 100 kHz ou plus du canal assigné du signal utile.

füote. - Ce niveau d'immunité à l'égard du brouillage par la VDL assure une performance du récepteur
conforme à I'incidence du masque spectral RF de la VDL spécifié dans la, Partie lll.1, § 10.6.3.4, avec un
isolement effectif de 6B dB entre l'émetteur et le récepteur. Une amélioration des performances de
l'émetteur et du récepteur pourrait avoir pour résultat une diminution de I'isolement requis.

10.2.3.2.8.2 Après le 1e' janvier 2002, la fonction réception de toutes les nouvelles installations qu'il est
prévu d'utiliser dans des opérations indépendantes de services qui mettent en application la technologie
MA-DBL et VDL à bord d'un même aéronef doit être conforme aux dispositions du § 10 2 3.2.8.1.

10.2.3.2.8.3 Après le ler janvier 2005, la fonction réception de toutes les installations qu'ii est prévu
d'utiliser dans des opérations indépendantes de services qui mettent en application la technologie MA-DBL
et VDL à bord d'un même aéronef doit être conforme aux dispositions du § 10.2.3.2.8.'1, sous réserve des
conditions spécifiées au § '10.2.3.2.8.4.

10.2.3.2.8.4 Les exigences relatives à l'obligation de se conformer aux dispositions du § 102.3.2.8.3
doivent être déterminées sur la base d'accords régionaux de navigation aérienne qui doivent spécifier
l'espace aérien d'exploitation et le calendrier de mise en ceuvre.

10.2.3.2.8.4.1 L'accord indiqué au § 10.2.3.2.84 doit stipuler un préavis d'au moins deux ans pour la
conformité obligatoire des systèmes de bord.

10.2.3.3 Performances d'immunité à l'égard du brouillage

10.2.3.3.1 Après le 1u' janvier 1998, le système récepteur de communications VHF doit assurer des
performances satisfaisantes en présence du brouillage causé par des produits d'intermodulation du
troisième ordre émanant de deux signaux de radiodiffusion FM VHF dont les niveaux à l'entrée du
recepteur sont égaux à -5 dBrr
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10.2.3.3.2 Après le 1er janvier 1998, le système récepteur de communications VHF ne doit pas être
désensibilisé par les signaux de radiodiffusion FM VHF dont les niveaux à l'entrée du récepteur sont égaux
à -5 dBm.

Note.- Des éléments indicatifs relatifs aux critères d'immunité à utiliser pour les caractéristiques
mentionnées aux § 10.2.3.3.1 et 10.2.3.3.2 figurent au § 1.3 du Supplément à la Partie lll.2.

10.2.3.3.3 Après le 1er janvier'lgg5, toutes les nouvelles installations de récepteurs embarqués de
communications VHF doivent être conformes aux dispositions figurant aux § 10.2.3.3.1 et 10.2.3.3.2.

10.2.3.3.4 Réservé.

10.2,4 CARACTÉRTSTIQUES DU SYSTÈME DE TÉLÉCOMMUNICATION HF
À eRNoe LATÉRALE uNteuE (BLU) À urtrsen DANS LE sERVrcE MoBtLE AÉRoNAUTteuE

10.2.4.1 Lorsqu'un système HF air-sol à bande latérale unique est utilisé dans le service mobile
aéronautique, ses caractéristiques doivent être conformes aux exigences ci-après.

10.2.4.1 .1 GAMME DE FREQUENCES

10.2.4.1 1.1 Les installations HF à bande latérale unique doivent être aptes à fonctionner sur n'importe
quelle fréquence porteuse (fréquence de référence) disponible pour le service mobile aéronautique (R)
dans la bande 2,8 MHz - 22 MHz, et nécessaire pour respecter le plan d'assignation des fréquences
approuvé pour la ou les régions dans lesquelles le système est appelé à fonctionner ainsi que pour
respecter les dispositions en vigueur du Règlement des radiocommunications.

Note 1. - Voir l'lntroduction au Chapitre 10.3 du partie V et les Figures 2-1 et 2-2* qui se trouvent à la fin
du présent chapitre.

" Tous les tableaux et figures se trouvent à la fin du chapitre.

Note 2. La Conférence administrative mondiale des radiocommunications du service mobile
aéronautique (R) de I'UlT (Genève, 1978) a élaboré un nouveau plan d'allotissenrenf (appendice 27 au
Règlement des radiocommunications) fondé sur /es bandes latérales uniques qui remplaçait le ptan
d'allotissement précédent fondé sur la double bande latérale. La Conférence mondiale des
radiocommunications de 1995 a redésigné ce plan « appendice 527 » et la Conférence mondiate des
radiocommunications de 1997 y a apporté des modifications rédactionnelles mineures.

10.2.4.1.1.2 L'équipement doit être capable de fonctionner sur des nombres entiers de kilohertz.

10,2.4,1.2 SÉLECTION DE LA BANDE LATÉRALE

10.2.4.1.2.1 La bande latérale qui est utilisée doit être celle qui est située du côté des fréquences
supérieures à la fréquence porteuse (fréquence de référence).

Partie III.2 - Svstèmes de cornmunications vocales
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10.2.4.1 3 FRÉQUENCE PORTEUSE (FREQUENCE DE RÉFÉRENCE)

10.2.4.1.3.1 Les voies doivent être utilisées conformément au tableau des fréquences porteuses
(fréquences de référence) du no 27116 et au plan d'allotissement figurant aux nos 271186 à271207 (ou aux
fréquences assignées sur la base du no 27121, selon le cas) de l'appendice S27.

lVofe. - ll est prévu que seule la fréquence pofteuse (fréquence de référence) sera publiée dans /es p/ans
régionaux ef dans les publications aéronautiques.

10.2,4,1,4 CLASSES D'ÉMISSION ET SUPPRESSION DE LA PORTEUSE

10.2.4.1.4.1 Le système doit utiliser des émissions de classe J3E (et aussi des classes J7B et J9B selon le
cas), onde porteuse supprimée. Lorsque le SELCAL est employé comme ilest spécifié au Chapitre 10.3 de
la Partie lll.2, l'installation doit utiliser des émissions de classe H2B.

10.2.4.1.4.2 Au ler février 1982, les stations aéronautiques et les stations d'aéronef doivent avoir introduit
l'usage des émissions des classes appropriées prescrites au § 102.4.1.4.1. A partir de cette date, les
émissions de classe A3E doivent cesser d'être utilisées, sauf dans les cas prévus au § 10.2.4.1.4.4.

10.2.4.1.4.3 Jusqu'au 1er février'1982, les stations aéronautiques et les stations d'aéronef équipées pour
l'exploitation BLU doivent être également équipées pour les émissions de classe H3E, dans les cas où il

est nécessaire que les émissions soient compatibles avec leur réception par l'équipement BLD. À partir de
cette date, les émissions de classe H3E doivent cesser d'être utilisées, sauf dans les cas prévus au §
10.2.4.1.4.4.

10.2.4.1.4.4 Dans le cas des stations qui participent directement à des opérations coordonnées de
recherches et de sauvetage et qui fonctionnent sur les fréquences 3 023 kHz et 5 680 kHz, doivent utiliser
des émissions de classe J3E ; toutefois étant donné que le service mobile maritime et le service mobile
terrestre peuvent également intervenir, des émissions de classes A3E et H3E peuvent être utilisées.

10.2.4.1.4.5 Aucun nouveau matériel BLD ne doit être installé après le leravril 1981.

10.2.4.1.4.6 Les émetteurs de stations d'aéronef doivent être capables de réaliser une suppression d'au
moins 26 dB de la porteuse par rapport à la puissance de crête (Pr) pour les émissions de classe J3E, J7B
ou J9B.

10.2.4.1.4.7 Les émetteurs de stations d'aéronef doivent être capables de réaliser une suppression de 40
dB de la porteuse par rapport à la puissance de crète (Pr) pour les émissions de classe J3E, J7B ou J9B.

10.2.4.1.5 LARGEUR DE LA BANDE DE FRÉQUENCES AUDIBLES

10.2.4.1.5 1 Pour les émissions radiotéléphoniques, les fréquences audibles doivent être comprises
entre 300 Hz et 2 700 Hz , pour les autres émissions autorisées, la largeur de bande occupée ne doit
pas dépasser la limite supérieure des émissions de classe J3E. Toutefois, la spécification de ces limites
ne doit impliquer aucune restriction de leur extension en ce qui concerne les émissions autres que celles
de la classe J3E, à condition que les limites des émissions non désirées soient respectées (voir §
10.2.4.1.7).

tVofe- Pour les types d'émetteurs de sfa/ions d'aéronef et de stafions aéronautiques instal/és pour la
première fois avant le 1er féviler 7983. ies fréquences audibles seront limitées à 3 000 Hz.

PJrtic lll.l - Systèmes de cornrnunicaLiolrs vocirles /t
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10.2.4.1.5.2 Pour les autres classes d'émission autorisées, les fréquences de modulation doivent être
telles que les limites requises du spectre quisont prescrites au § 10.2.4.1.7 soient respectées.

10.2,4,1.6 TOLÉRANCE DE FRÉOUENCE

10.2.4.1.6.1 La stabilité de fréquence de base de la fonction de transmission pour les émissions de classe
J3E, J7B ou JgB doit être telle que la différence entre la porteuse réelle de l'émission et la fréquence
porteuse (fréquence de référence) ne doit pas dépasser :

- 20 Hz pour les installations de bord ;

- 10 Hz pour les installations au sol.

10.2.4.1.6.2 La stabilité de fréquence de base de la fonction de réception doit être telle que, avec les
stabilités de la fonction de transmission spécifiées au § 10.2.4.1.6.1, la différence totale de fréquence entre
les fonctions obtenues en exploitation au sol et à bord, y compris la variation due au décalage Doppler, ne
doit pas dépasser 45 Hz. Toutefois, une différence supérieure de fréquence doit être permise dans le cas
des aéronefs supersoniques

10.2.4.1.7 LIMITES DU SPECTRE

10.2.4.1.7 .1 Pour les types d'émetteurs de stations d'aéronef et pour les émetteurs de stations
aéronautiques au sol installés pour la première fois avant le lerfévrier 1983 et utilisant les classes
d'émission à bande latérale unique H2B, H3E, J3E, J78 ou J9B, la puissance moyenne fournie sur une
fréquence quelconque doit être inférieure à la puissance moyenne (P,) de l'émetteur, de la quantité
indiquée ci-dessous :

- au moins 25 dB sur toute fréquence dont l'écart est égal ou supérieur à2k1z et ne dépasse pas 6
kHz ;

- au moins 35 dB sur toute fréquence dont l'écart est supérieur à 6 kHz et ne dépasse pas 10 kHz ;

- sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée est égal ou supérieur à 10 kHz :

a) pour les émetteurs de stations d'aéronef : 40 dB ;

b) pour les émetteurs de stations aéronautiques :

[43 + 10 rogropm (W)]dB

10.2.4.1.7.2 Pour les émetteurs de stations d'aéronef installés pour la première fois après le 1"'février
1983 et pour les émetteurs de stations aéronautiques en service après le 1", février 1983, dans le cas
d'une émission à bande latérale unique de classe H2B, H3E, J3E, J7B ou J9B sur toute fréquence
discrète, Ia puissance de crête (Pr) doit être inférieure à la puissance de crête (Po) de l'émetteur de la
quantité indiquée ci-dessous :

- au moins 30 dB sur toute fréquence dont l écart par rapport à la fréquence assignée est supérieur
ou égal à 1 5 kHz et ne dépasse pas 4,5 kHz ;

Paltie Ill.2 - §vstèrnes de communications vocirles
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- au moins 38 dB sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée est supérieur
ou égal à 4,5 k{z et ne dépasse pas 7 ,5 kHz ',

- sur toute fréquence dont l'écart par rapport à la fréquence assignée est supérieur ou égal à 7 ,5 kïz '.

a) pour les émetteurs de stations d'aéronef : 43 dB ;

b) pour les émetteurs de stations aéronautiques :

si la puissance de l'émetteur est inférieure ou égale à 50 W:

[43 + 10 rogropp (W)]dB

si la puissance de l'émetteur est supérieure à 50 W: 60 dB.
/Vofe.- Voir les Figures 2-1 et 2-2.

10.2.4.,1.8 PUISSANCE

10.2.4.1.8.1 lnstallations de staflons aéronautiques. Sous réserve des dispositions correspondantes de
l'appendice 527 au Règlement des radiocommunications de l'UlT, la puissance de crête (Pr) fournie à la
ligne d'alimentation de l'antenne pour les émissions des classes H2B, H3E, J3E, J7B ou J9B ne doit pas
dépasser une valeur maximale de 6 kW.

10.2.4.1.8.2 lnstallations de slafions d'aéronef. La puissance de crête fournie à la ligne d'alimentation de
l'antenne pour les émissions des classes H2B, H3E J3E, J7B ou J9B ne doit pas dépasser 400 W sauf
dans les cas prévus à l'appendice S27 du Règlement des radiocommunications, comme suit :

527168 ll est admis que la puissance des émetteurs d'aéronef peut, en pratique, dépasser les limites
spécifiées au numéro 527160, mais l'utilisation d'une puissance plus élevée (qui normalement
ne devrait pas dépasser une valeur de crête de 600 W Pr) ne doit pas causer de brouillage
nuisible aux stations qui utilisent des fréquences conformément aux principes techniques sur
lesquels le plan d'allotissement est fondé.

s27t60 Sauf indication contraire figurant à la Partie ll du présent appendrce, les puissances de crête
fournies à la ligne d'alimentation de l'antenne ne dépassent pas les valeurs maximales
indiquées dans le tableau ci-dessous ; il est admis que les puissances apparentes rayonnées
de crête correspondantes sont égales aux deux tiers de ces valeurs.

C/asse d'émission

H2B, J3E, J7B, JgB,

(taux de modulation

Autres émissions

telles que AlA FIB

"Les émissions des classes A3E

10 2 4 1 9 Méthode d uttlisatton.

Sfafions

Stations aéronautiq ues

Stations d'aéronef

Puissance de crête

maximale (Po)

6kw

400 w

1,5 kW

100 w

3 023 kHz et 5 680 kHz.

43E", H3E-

100 %)

Stations aéronautiq ues

Stations d'aéronef

et H3E doivent être utilisées seulement sur

On doit employer le système simplex à voie unique
Partic Ill.2 - Systèmes de comnrunications vocales
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10.2.5 CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME DE COMMUNICATIONS
vocALES PAR SATELLTTE (SATVOICE)

Note.- Des éléments indicatifs sur la mise en æuvre du service mobile aéronautique par satellite figurent
dans le Manuel du service mobile aéronautique (en route) par satellile (Doc 9925). Des orientations
supplémentaires sur /es sysfêmes SAfÿO/CE figurent dans le Satellite Voice Operations Manual (Doc
10038)ef /e Performance-based Communication and Surveillance (PBCS) Manual (Doc 9869).

10.2.5.1 Pour les appels sol-air, le système SATVOICE doit être capable de contacter l'aéronef et de
permettre à la partie/au système sol au moins :

a) d'assurer un appel sécurisé ;

b) O'inOlquer le niveau de priorité défini au Tableau 2-1 ; et

c) d'indiquer le numéro SATVOICE de l'aéronef, qui correspond à l'adresse de l'aéronef exprimée
sous la forme d'un nombre octal à huit chiffres.

10.2.5.2 Pour les appels sol-air, le système SATVOICE doit être capable de localiser l'aéronef dans
l'espace aérien approprié quels que soient le satellite et la station terrienne au sol (GES) auxquels l'aéronef
est connecté.

'10.2.5.3 Pour les appels air-sol, le système SATVOICE doit être capable :

a) de contacter la station aéronautique au moyen d'un numéro SATVOICE attribué, à savoir un
numéro unique à six chiffres ou un numéro de réseau téléphonique public commuté (RTPC) ; et

b) de permettre à l'équipage de conduite eVou au système de bord de spécifier le niveau de priorité
de l'appel défini dans le tableau 2-1

TABLEAU DU CHAPITRE 10.2

Tableau 2-1. Niveaux de priorité des appels SATVOICE (air-sol/sol-air)

I Non lié à la sécurité

Niveatt de priorité C atégorie d' appl icatio n

1/EMG/Q15
Urgence (le plus élevé)
Sécurité du vol

Détresse et urgence.
À utiliser par I'équipage de conduite selon qu'il convient

2IHGHIQ12
Opérationnel élevé (deuxième plus
élevé)

Sécurité du vol.
D'ordinaire attribué à des appels entre des aéronefs et des
ANSP.

3/LOWQ10
Opérationnel bas (troisième plus
élevé)

Régularité du vol, conditions météorologiques,
administration. D'ordinaire attribué à des appels entre
des exploitants et leurs aéronefs.

4/PUB/Q9
Non opérationnel (le plus bas)

Correspondance publique

Pârtie Ill.2 - Systèntes de contrnunications vocales
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d'émetteurs de statlons d'aéronef et pour les émetteurs de statlons aéronautlques

lnstallés pour la premlère fois avant le l'févrlcr 1983
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CHAPITRE 10.3. SELCAL

10.3.1 Jusqu'au 2 novembre 2022, lorsqu'un système SELCAL est installé, il doit avoir les
caractéristiq ues suivantes :

a) lndicatif transmis. Chaque indicatif transmis doit être composé de deux imputsions consécutives à
fréquence acoustique, chaque impulsion comprenant deux tonalités fransn?/ses simultanément. La
durée de chaque impulsion doit être 1,0 s + 0,25 s, I'intervalle entre deux impulsions consécutives
étant de 0,2 s t 0,1 s.

b) Stabilité. Pour assurer le bon fonctionnement du décodeur de bord, ta tolérance de fréquence des
tonalités fransmlses ne doit pas dépasser !0,1 5 %.

c) Distorsion. La distorsion générate de ta fréquence acoustique de modutation du signat de
transmission haute fréquence ne doit pas dépasser 15 %.

Taux de modulation. Le signal de transmission haute fréquence de la station radio au sol doit
contenir des proportions égales, à 3 dB prês, des deux tonalités de modulation. La combinaison de
tonalités doif se traduire par une enveloppe de modulation dont le taux nominal de modulation doit
êfre airssi élevé que possib/e et jamais inférieur à 60 %.

Tonalités émises. Les indicatifs SELCAL doivent être constitués par dlyerses combinaisons des
tonalités énumérées dans le tableau cr-dessous, chaque tonalité étant désignée par une couleur et
une lettre .

d)

e)

Désignation
Rouge A

Rouge B

Rouge C

Rouge D

Rouge E

Rouge F

Rouge G

Rouge H

Rouge J

Rouge K

Rouge L

Rouge M

Rouge P

Rouge Q

Rouge R

Rouge S

Fréquence (Hz)

312,6

346,7

384,6

426,6

473,2

524,8

582,1

645,7

716,1

794,3

881,0

977,2
'l 083,9

1202,3
1 333,5

1 479,1

Note 1.- Afin qu'il ne puisse y avoir aucune combinaison harmonique
consécutives est égal à I'antilogarithme décimal de 0,045.

le rapport entre deux tonalités

l'ts
Pertie III.2 - Systèmes dc'communications vocâlcs
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Nofe 2. Conformément aux principes élaborés par la sixième session de la Division des
télécommunications, les indicatifs du groupe rouge sont /es seu/s utllsés actuellement sur te ptan
international.

Nofe 3.- Le Supplément à la Partie 2 donne des directives au sujet de I'utilisation des sysfêmes SELCAL

Note 4.- Les tonalités rouge P, rouge Q, rouge R et rouge S seronf utilisables après le ler septembre
1985, conformément aux dispositions du § 10.3.2.

10.3.2 Jusqu'au 2 novembre 2022,|es stations aéronautiques qui doivent communiquer avec des aéronefs
équipés d'un système SELCAL doivent être dotées de codeurs SELCAL utilisant les tonalités du groupe
rouge indiquées au tableau des tonalités, au § 10.3.'1. Après le lerseptembre 1985, des indicatifs SELCAL
comprenant les tonalités rouge P, rouge Q, rouge R et rouge S, peuvent être attribués.

10.3.3 À compter du 3 novembre 2022,lorsqu'un système SELCAL est installé, il doit avoir les
caractéristiques suivantes :

a) lndicatif transmis. Chaque indicatif transmis doit être composé de deux impulsions consécutives à
fréquence acoustique, chaque impulsion comprenant deux tonalités transmises simultanément. La durée de
chaque impulsion doit être de 1,0 s t 0,25 s, l'intervalle entre deux impulsions consécutives étant de 0 2 s t
0,1 s.

b) Stabilité de la fréquence. Pour assurer le bon fonctionnement du décodeur de bord, la tolérance de
fréquence des tonalités transmises ne doit pas dépasser t0,15 o/o.

c) Distorsion. La distorsion générale de la fréquence acoustique de modulation du signal de transmission
haute fréquence ne doit pas dépasser 15 %.

d) Stabilité de niveau. Le signal de transmission haute fréquence de la station radio au sol doit contenir des
proportions égales, à 3 dB près, des deux tonalités de modulation.

10.3.4. À compter du 3 novembre 2022, enveloppe de modulation, la combinaison de tonalités doit se
traduire par une enveloppe de modulation dont le taux nominal de modulation doit être aussi élevé que
possible sans être inférieur à 60 %.

10.3.5 A compter du 3 novembre 2022 les indicatifs seront constitués par diverses combinaisons des
tonalités énumérées dans le Tableau 3-1. Elles sont désignées par une couleur et une lettre ou un chiffre
comme il est indiqué :

Tableau 3-1. Tonalités SELCAL désignées par une couleur et une lettre ou un chiffre
(Applicable à compter du 3 novembre 20221

Rouge A 312,6
Rouge B 346,7
Rouge C 384,6
Rouge D 426,6
Rouge E 473,2
Rouge F 524,8
Rouge G 582,1

Rouge H 645,7
Rouge J 716 1

Rouge K 794,3

l/\

It )')
It_.J'-
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Rouge L 881,0
Rouge M 977,2
Rouge P 1 083,9
Rouge Q 1 202,3
Rouge R 1 333,5
Rouge S 1 479,1

Rouge T 329,2
Rouge U 365,2

Rouge V 405,0
Rouge W 449,3
Rouge X 498,3
Rouge Y 552,7

Rouge Z 613,1

Rouge 1 680,0
Rouge 2 754,2
Rouge 3 836,6

Rouge 4 927,9
Rouge 5 1 029,2
Rouge6 1141,6
Rouge 7 1 266,2

Rouge I 1 404,4
Rouge I 1 557,8

Note 1 : Pour éviter toute possibilité de combinaison harmonique,
tonalités est égal à l'antilogarithme décimal de 0,0225.

I'espacement entre les fréquences des

lVofe 2.- Conformément aux principes élaborés par la sixième session de la Division des
télécommunications, les indicatifs du groupe rouge sonf /es seu/s ufllsés actuellement sur le plan
international.
tVofe 3.- Le Supplément à la Partie 2 donne des directives au sujet de I'utilisation des sysfêmes SELCAL.

10.3.6 À compter du 3 novembre 2022,les stations aéronautiques qui doivent communiquer avec des
aéronefs équipés d'un système SELCAL doivent être dotées de codeurs SELCAL utilisant toutes les
tonalités du Tableau 3-1.

10.3.7 À compter du 3 novembre 2022,|es indicatifs SELCAL utilisant les tonalités Rouge T à Rouge g qui
figurent dans le Tableau 3-1 doivent être uniquement attribués aux aéronefs équipés d'un système SELCAL
qui a la capacité de recevoir ces tonalités.
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CHAPITRE 10.4. CIRCUITS VOCAUX AERONAUTIQUES

lO.4.l DISPOSITIONS TECHNIQUES RELATIVES A LA COMMUTATION ET A LA SIGNALISATION
SUR LES CIRCUITS VOCAUX AERONAUTIQUES INTERNATIONAUX

Note.- Des éléments indicatifs concernant la mise en æuvre de la commutation et de la signalisation sur
les circuits vocaux aéronautiques pour les applications so/-so/ figurent dans le Manuel des communications
vocales sol-sol des services de la circulatron aérienne (ATS) - Commutation et signalisation (Doc 9804).
Ces éléments comprennent la définition des termes, des paramèlres de performance, des indications sur
/es fypes de communications de base et d'autres fonctions, des références aux normes internationales
ISO/CEI perlinentes et aux recommandations de I'tJlT-T, des indications sur l'emptoi des sysfêmes de
signalisation, des renseignements sur le plan de numérotage recommandé ef des indications sur la
transition aux futurs plans.

10.4.1.1 L'utilisation de la commutation et de la signalisation sur certains circuits pour fournir des circuits
vocaux destinés à mettre en communication des organismes ATS qui ne sont pas reliés par des circuits
spécialisés doit faire I'objet d'un accord entre les administrations intéressées.

10.4.1.2 L'application de la commutation et de la signalisation sur les circuits vocaux aéronautiques doit
faire l'objet d'accords régionaux de navigatron aérienne

10.4.1.3 Pour satisfaire aux exigences du RAT 11, § 11.6.2, relatives aux communications ATC, un ou
plusieurs des trois types d'appel suivants doivent être mises en æuvre

o/ accès instantané ,

b/ accès direct ;

c) accès indirect.

10.4.1.4 Pour satisfaire aux exigences du RAT 11, les fonctions suivantes en plus des communications
téléphoniques de base doivent être fournies:

a) indication de l'identité du demandeur/demandé ;

b/ etaOtissement d'appels urgents/prioritaires ;

C) conférence.

10.4.1.5 Les caractéristiques des circuits utilisés dans la commutation et la signalisation sur les circuits
vocaux aéronautiques doivent être conformes aux normes internationales ISO/CEl et aux
Recommandations U lT-T appropriées.

10.4.1.6 Les sysfêmes de srEtna/isation numérique doivent être utilisés là ou leur emploi permet

a) d'améliorer la qualité du service ,'

b) d anéiiorer tes instattations d utitisateur ou

Partic Ill.2 - Systèmes de communications vocales
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c) de réduire /es corifs tout en maintenant ta quatité du service.

10.4.1.7 Les caractéristiques des tonalités de surveillance utilisées (retour d'appel, occupation, numéro
inaccessible) doivent être conformes aux Recommandations pertinentes de I'UIT-T.

10.4.1.8 Afin de tirer profit des avantages de l'interconnexion des réseaux vocaux aéronautiques régionaux
et nationaux, le plan de numérotage du réseau téléphonique aéronautique international doit être utilisé .

Patrie lll.2 - Systèmes de commuuications vocales
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CHAPITRE 10.5. EMETTEUR DE LOCALISATION D'URGENCE (ELT) POUR LES RECHERCHES
ET LE SAUVETAGE

10.5.1 CÉruÉnaUrÉS

10.5.1.1 Jusqu'au 1ôr janvier 2005, les émetteurs de localisation d'urgence doivent fonctionner sur 406 et
121,5 MHz ou sur 121,5 MHz seulement.

lVofe.- À partir du 1er janvier 2000, tes ELT fonctionnant sur 121,5 MHz devront présenter les
caractéristiqLtes techniques améliorées spécifées au § 10.5.2.1.8.

10.5.1.2 Toutes les installations d'émetteur de localisation d'urgence fonctionnant sur 406 MHz doivent
être conformes aux dispositions du § 10.5.3.

10.5.'1.3 Toutes les installations d'émetteur de localisation d'urgence fonctionnant sur 121,5 MHz doivent
être conformes aux dispositions du § 10.5.2.

10.5.1.4 À partir du 1er janvier 2005, les émetteurs de localisation d'urgence doivent fonctionner
simultanément sur 406 MHz et sur 121,5 MHz.

10.5.1.5 Tous les émetteurs de localisation d'urgence installés à partir du 1er janvier 2002 doivent
fonctionner simultanément sur 406 MHz et sur 121,5 MHz.

10.5.1.6 Les caractéristiques techniques de la composante 406 MHz d'un ELT intégré doivent être
conformes au § 10.5.3.

10.5.1.7 Les caractéristiques techniques de la composante 121,5 MHz d'un ELT intégré doivent être
conformes au § 10.5.2.

10.5.1.8 le Tchad doit prendre les dispositions nécessaires en vue de l'établissement d'un registre d'ELT
fonctionnant sur 406 MHz. Les renseignements contenus dans ce registre en ce qui concerne les ELT
doivent être mis sans délai à la disposition des autorités responsables des recherches et du sauvetage. Le
Tchad doit veiller à ce que le registre soit mis à jour chaque fois que cela est nécessaire.

10.5.1.9 Les renseignements figurant dans le registre des ELT doivent être les suivants :

a) identification de l'émetteur (exprimée sous la forme d'un code alphanumérique de 15 caractères
hexadécimaux) ;

b) fabricant et modèle de l'émetteur et, lorsqu'il est disponible, numéro de série attribué par le
fabricant ;

c) numéro d'approbation de type de COSPAS-SARSAT. ;

d) nom, adresse (postale et de courrier électronique) et numéro de téléphone d'urgence du propriétaire
et de I exploitant ,

- COSPAS - Systeme spatial pour les recherches de narrires en
locaiisation par sateilite pour les recherches et le sauvetage

détresse SARSAT - Système de
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nom, adresse (postale et de courrier électronique) et numéro de téléphone d'autres contacts
d'urgence (deux si possible) qui connaissent le propriétaire ou l'exploitant;

constructeur et type de l'aéronef ;

g) couleur de l'aéronef.

Note 1.- Les Éfafs disposenf de ptusieurs protocoles de codage. Selon te protocote adopté, /es Éfafs
peuvent, à leur discrétion, inclure dans le registre Ltn des éléments d'information supplémentaires suivants

q) t'indicatif de t'exptoitant de l'aéronef et le numéro de série assigné par t'exploitant ;

b) une adresse d'aéronef à 24 bits ; ou

c) les marques de nationalité et d'immatriculation de I'aéronef.

L'indicatif est attribué à I'exploitant par I'OACI par t'intermédiaire de l'administration de t'État et le numéro
de série esf asslgné par l'exploitant dans le bloc 0001 à 4096.

Note 2.- Les Éfats peuvent, à leur discrétion et selon les arrangements en vigueur, faire inscrire dans le
registre d'autres renseignements pertinenls fels que la dernière dafe des renseignements inscrits au
registre, la date d'expiration de la pile et I'emplacement de I'ELT dans I'aéronef (par exemple : « ELT
primaire », « cânot de sauvetage no 1 »).

10.5.2 SPÉCIFICATIONS DU COMPOSANT 121,5MHzDES ÉMETTEURS DE LoCALISATIoN
D'URGENCE (ELT) POUR LES RECHERCHES ET LE SAUVETAGE

Note 1. - Les renseignemenfs sur les caractérisflques techniques et ta performance opérationnette des
ELT fonctionnant sur 121 ,5 MHz figurent dans le Document DO-183 de la Radio Technicat Commission for
Aeronautics (RTCA) et dans le Document ED.62 de I'Organisation européenne pour l'équipement de
l'aviation civile (EUROCAE).

Note 2. - La Recommandation M.690-1 de l'UlT-R contient les caractérisflques techniques des émetteurs
de localisation d'urgence fonctionnant sur 121,5 MHz. L'UlT désigne ces émetteurs par I'expression
radiobalises de localisation des slnisfres (RLS,)

10.5.2.1 Caractéristiques techniques

10.5.2.1.1 Les émetteurs de localisation d'urgence (ELT) doivent fonctionner sur 121,5 MHz. La tolérance
de fréquence ne doit pas être supérieure à r0,005 %.

10.5.2.1.2 Les émissions d'un ELT dans les conditions normales et les positions normales de l'antenne
doivent être à polarisation verticale et essentiellement omnidirectionnelles dans le plan horizontal.

10.5.2.1 3 Sur une période de 48 heures de fonctionnement continu à une température de fonctionnement
de -20'C, la pr-iissance apparente rayonnée de crête (PERP) ne doit être à aucun moment inférieure à 50

lk

e)
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10.5.2.1.4 L'émission doit être du type A3X. Tout autre type de modulation conforme aux dispositions des
§ 10.5.2.1.5, 10.5.2.1.6 et 10.5.2.1.7 peut être utilisé à condition qu'il n'empêche pas un repérage précis
par l'équipement de radioralliement.

Nofe. - En plus d'assurer une émission du type A3X, certains ELf sont équipés d'un dispositif facultatif de
communication en phonie (A3E)

10.5.2.1.5 La porteuse doit être modulée en amplitude à un taux de modulation d'au moins 0,85.

10.5.2.1.6 La modulation appliquée à la porteuse doit avoir un coefficient d'utilisation minimal de 33 %.

10.5.2.1.7 L'émission doit avoir une caractéristique audible distinctive obtenue par la modulation de la
porteuse par glissement de la fréquence audible d'au moins 700 Hz vers les fréquences limites de 1 600
Hz et 300 Hz, à raison de deux à quatre glissements par seconde.

10.5.2.1.8 Après le 1er janvier 2000, l'émission doit inclure une fréquence porteuse clairement définie et
distincte des composantes de bandes latérales de modulation ; en particulier, 30 % au moins de la
puissance doit être maintenue à tout moment à l'intérieur d'une limite de t30 Hz de la fréquence porteuse
sur 121,5 MHz.

10.5.3 SPÉCIFICATIONS DU COMPOSANT 406 MHZ DES ÉMETTEURS DE LOCALISATION
D'URGENCE (ELT) POUR LES RECHERCHES ET LE SAUVETAGE

1 0.5.3.1 Caractéristiques techniques

Note 1. - Les caractéristiques de transmission applicables aux émetteurs de localisation d'urgence
fonctionnant sur 406 MHz figurent dans la Recommandation M.633 de l'tJIT-R.

Note 2. - Les renseignemenfs sur les caractéristiques techniques et la performance opérationnelle des
ELT fonctionnant sur 406 MHz figurent dans le Document DO-204 de la Radio Technicat Commission for
Aeronautics (RTCA) et dans le Document ED-62 de I'Organisation européenne pour l'équipement de
I'aviation civile (EU ROCAE).

10.5.3.1.1 Les émetteurs de localisation d'urgence doivent fonctionner sur l'un des canaux assignés dans
la bande 406,0 - 406,1 MHz.

tVote. - Le plan d'assignation des canaux 406 MHz de COSPAS-SARSAI figure dans le document C/S
T. 0 1 2 de COSPAS-SARSA r.

10.5.3 1.2 La période séparant les transmissions doit être de 50 s t5 %.

10.5.3.1.3 Sur une période de 24 heures de fonctionnement continu à une température de fonctionnement
de -20 'C, la puissance de sortie de l'émetteur doit être de 5 W t2 dB.

10.5.3 1.4 Les ELTfonctionnantsur406 MHz doiventêtre capables d'émettre un message numérique.

10.5.3.2 Codage de l'identification de l'émetteur

10 5 3 2 1 ll ;lott èti-e attribué à chaque émetteur d-^ localisai:ioir C iirgence fonctionnant sui- 406 i\/Hz irn

:l\.li ;iiCrl'r;r.1s :U CCi: irle,ftil:e. :1. ,3:'.1.^:rt ar_1' etr 3.St lC- j

/^h
Pat'tiL: l i i. l - .'itstLtr':rr:s tl: i:orntrrLr;1,-;r i i ori ) v1){ ii l t) !
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)

10.5.3.2.2 L'émetteur de localisation d'urgence doit être codé, conformément au protocole d'usager
aéronautique ou à l'un des protocoles d'usager sérialisés qui sont décrits dans l'Appendice au présent
chapitre, et doit être enregistré auprès de l'autorité compétente.
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APPENDICE AU CHAPITRE 10.5

CODAGE DES ÉMETTEURS DE LOCALISATION D'URGENCE
(Voir Chapitre 70.5, § 10.5.3.2)

Note.- La spécification pour /es balises de défresse COSPAS-SARSAP à 406 MHz (C/S T.001) contient
une description détaillée du codage des balises. Les spécifications techniques suivantes concernent
expressément les émetteurs de localisation d'urgence utlisés en aviation.

1. GÉNÉRALITÉS

1.1Les émetteurs de localisation d'urgence (ELT) qui fonctionnent sur 406 MHz doivent avoir la capacité
d'émettre un message numérique programmé qui contient des renseignements les concernant eUou
concernant l'aéronef qui en est doté.

1.2 L'ELT doit être affecté d'un code spécifique conformément au § 10.1.3, et ce code doit être enregistré
auprès de l'autorité compétente.

1.3 Le message numérique de I'ELT doit contenir soit le numéro de série de l'émetteur, soit l'un des
éléments d'informations suivants .

a) l'indicatif de l'exploitant de l'aéronef et un numéro de série ;

b) une adresse d'aéronef à 24 bits ;

c) les marques de nationalité et d'immatriculation de l'aéronef.

1.4 Tous les ELT doivent être conçus de façon à pouvoir être utilisés avec le système COSPAS-SARSAT
et ils doivent avoir reçu l'approbation du type.

tVofe. - Les caractéristiques de transmission du signal de I'ELT peuvent être confirmées par I'emploi de ta
norme d'approbation de type COSPAS-SARSAf (C/S 7.007).

2. CODAGE DES ELT

2.1 Le message numérique d'ELT doit contenir des renseignements sur le format du message, le protocole
de codage, I'indicatif de pays, les données d'identification et les données de localisation, selon qu'il
convient.

2.2Dans le cas des ELT sans données de navigation on doit utiliser le format de message court C/S T001
Paltic IIl.2 - Svstètnes de comnnrnic:rtions voc:rlcs
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qui emploie les bits 1 à 112. Dans le cas des ELT qui contiennent des données de navigation, on doit utiliser
le format de message long, qui emploie les bits 1 à 144.

. COSPAS - Système spatial pour les recherches de navires en détresse

SARSAT - Système de localisation par satellite pour les recherches et le sauvetage

2.3 Champ de données protégé

2.3.1 Le champ de données situé entre les bits 25 et B5 doit être protégé par un code correcteur d'erreurs
et il doit constituer la portion du message qui est spécifique à chaque ELT de détresse.

2.3.2 Un indicateur de format de message désigné par le bit 25 doit être positionné à « 0 » pour indiquer le
format de message court ou à « 1 » pour indiquer le format long des ELT capables de fournir des données
de localisation.

2.3.3 Le bit 26 doit désigner l'indicateur de protocole; il doit être positionné à « 1 » pour les protocoles
d'usager et de localisation d'usager, et à « 0 » pour les protocoles de localisation.

2.3.4 Les bits 27 à 36 doivent désigner l'indicatif de pays, qui indique t'État otr des données
supplémentatres sont disponibles sur l'aéronef qui est doté de l'ELT ; cet indicatif doit être un nombre
décimal à trois chiffres exprimé en binaire.

lVoie.- Les indicatifs de pays sont fondés sur ceux de /a Liste des indicatifs d'appel et des identités
numériques, Tableau 4, Partie l, Volume l, de I'Union internationale des télécommunications (lJlT).

2.3.5 Les bits 37 à 39 (protocoles d'usager et de localisation d'usager) ou 37 à 40 (protocoles de
localisation) doivent désigner l'un des protocoles, les valeurs « 001 » et « 011 » ou « 0011 », « 0100 », «

0101 » et « 1000 » étant utilisées pour l'aviation comme le montrent les exemples figurant dans le présent
appendice.

2.3.6 Le message numérique d'ELT doit contenir soit le numéro de série de l'émetteur, soit l'identification
de l'aéronef ou de son exploitant, ainsi qu'il est indiqué ci-après.

2.3.7 Dans le protocole d'usager série et de localisation d'usager série (désigné par le bit 26, avec la
valeur « 1 », et par les bits 37 à 39, avec les valeurs « 011 »), les données d'identification série doivent
être codées en binaire, le bit de poids le plus faible étant à droite. Les bits 40 à 42 doivent indiquer le type
des données d'identification série codées de l'ELT :

- « 000 » indique que le numéro de série de l'ELT (notation binaire) est codé dans le champ compris
entre les bits 44 et 63 ;

- « 001 » indique que l'exploitant de l'aéronef (trois lettres codées selon le code Baudot modifié, qui
figure au Tableau 5-1) et un numéro de série (notation binaire) sont codés dans les champs
compris respectivement entre les bits 44 et61, et entre les bits 62 el73',

- « 01.1 » indtque que l'adresse à24 bits de l'aéronef est codée dans le champ compris entre les bits

^
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44 et 67, et que chaque numéro d'ELT supplémentaire (notation binaire) installé à bord de
l'aéronef est codé entre les bits 68 et 73.

Note.- Les Éfafs s'assureront que chaque balise à laquetle its ont attribué teur indicatif de pays est
affectée d'un code spécifique et enregistrée dans une base de données. Le codage spécifique de balises
sénallsées peut être facilité par I'inclusion, dans un message d'ELT, du numéro de certificat d'approbation
de type COSPAS-SARSAf, qui est un chiffre spécifique attribué par COSPAS-SARSAf à chaque modète
d'ELT approuvé.

2.3.8 Dans le protocole d'usager ou de localisation d'usager aéronautique (qui est désigné par le bit 26,
avec la valeur « 1 », et par les bits 37 à 39, avec les valeurs « 001 »), les marques de nationalité et
d'immatriculation de l'aéronef doivent être codées dans le champ compris entre les bits 40 et B1 selon le
code Baudot modifié, figurant au Tableau 5-1, qui permet de coder sept caractères alphanumériques. Ces
données doivent être justifiées à droite, l'espace Baudot modifié (« 100100 ») étant utilisé quand il n'y a
pas de caractère.

2.3.9 Les bits 84 et 85 (protocole d'usager ou de localisation d'usager) ou le bit 112 (protocoles de
localisation) doivent indiquer si un émetteur de radioralliement est intégré à l'ELT.

2.3.10 Dans les protocoles de localisation normalisés et nationaux, toutes les données d'identification et de
localisation doivent être codées en binaire, le bit de plus faible poids étant à droite. L'indicatif de l'exploitant
de l'aéronef (indicatif à trois lettres) doit être codé sur 15 bits selon le code Baudot modifié (Tableau S-1) ;

on ne doit pas utiliser que les cinq bits droits du code correspondant à chaque lettre et omettre le bit le plus
à gauche, qui a une valeur de 1 pour les lettres

A+

Partie III.2 - Systèmes de communications vocales

APP_9



Autorité de l'Aviation Civile du Tchad

RAT 10 -
Télécommunications aéronautiques

Partie III -
Systèmes de télécommunications

Révision : 01

Date: 2510212021

-)

Tnbleau 5-1. Code Bnudot modilié

Code
MSB LSB

Code
MSB LSB CaractèreLetîe

A
B
C
D
E
F
G
H
I
J

K
L
Nt
N
o
P

a
R
s
T
U
v
ïü/

x
Y
z

( )**

I I 1000
I l00l I
101110
110010
t 10000

I10110
l0l01t
l00l0l
l0l100
l l l0l0
lllu0
l0l00l
100r I I
l00l l0
10001l
l0l l0l
llll0l
l0l0lt)
I10100
100001

llll00
l0llll
I I l00l
ll0l I I
ll0l0l
110001

100100

(-)t 011000

010000

001100

9

0

I
{

i
.,

/
6

00001 I
001l0l
0l I l0l
00t010

000001
0l1100

011001
0l0ll I
0l0l0l

MSB
LSB
t
)t {.

bit de plus for"t poids
bit de phrs faible poids
tiret
espace

t{

-)
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25 27 36 37 40 u 53 64 'r3 74 83 85

F 1 PAYS 0 I ,|
T T ï NUMÉRo DE SÉRIE

(20 Brrs) VOIR NOTE 1 VOIR NOTE 2 A A

EXEùIPLES DE CODAGE

§uméro de série de I'ELT

Âtlresse d'nérouef

Désiguatiou «l'esploitant tl'néronef et numéro rle série

llarques «l' immatriculatiou d'aéronef

2t- B1 ti.l B5

F ! PAYS 0 0 I
MARouEs D'tMMATRrcuLATtoN D'AÉRoNEr 1;usnu'À

7 cARACTÈRES aupneruuuÉntouES) (42 Btrs) 0 () A A

T = Radio,phare do t,"e TT.f = 000 indique quc le numâo de serie de I'ELT çst codc
= 001 indiqræ quc la dcsignâtio[ dc I'aploitaaf ct lc mfficro dlc séric eoot codés
= 0l I rsdiquc quc l'adrossc d'aâoncf à 24 tits eet codéc

C = Bit indicatsru dc certifcat : I - 
i..liquc quc lo numcro de certificat d'approbatoa do ÿpe COSPAS-SARSAT cst codé d"^s le cbary
coopris cate les bits 74 et 83 ct

0 - aulrcs cas

F = [rdicateurdcformat : 0 = messagecourt
I = mcrsage long

A = Appareilderadiolocaüsationauxjliaûe gg = pasd'appareilderadiolocalisationauxdiage
01 = l2l,5MHz
I I = autre dispositlfderadiolocalisation auxiüarre

Note 1.- l0 bits, tous valeur « 0 » ou utilisation nafionale.

Note 2.- Numéro de certificat d'approbafion de r2*pe COSP.4S-SARSAT en notation binaire, le bit de phtsfaible poirls s6 tto,flant à droite, ou
en nalional,

Note 3.- Numéros de seirie, représentés en binoire (le ht de plns laible poids se h'otilont à drcite), des ELT supptàmentoites dont est doté
l'aéro»ef, ou taleur implrcite de 0 quond I'nerone./n'est doté que d'un seul ELT.

aÊ 27 36 37 ,{0 44 67 68 73 74 B3 B5

F I PAYS 0 1 I T T T c ADRESSE D'AÉRONEF
(24 BrrS)

VOIR NOTE 3 VOIR NOTE 2 A A

37 40 ,14 61 ç') 13 74 85

F I 0 1 I T 1 T C

DESIGNATION
D'EXPLOITANT

(3 LEÏTRES}

NUMÉRO
DE SÉRIE

l*1096
i: f, lI A A
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25 26 +-27

36+

+37 |

; e40 85-+

39+ I 83, I

e86

106+

e107

112+

èll3

132+

el33

1rl4+
I I t0 3 44 2 21 I 12 't3 12

1 I cc T DONNÉES
DlDENTIFICATION

(COMME DANS L'UN
OUELCONAUE DES

PROÏOCOLES
D'USAGER

cr-DESSUS)

A CODE DE
CORRECTION

D'ERREUR
BCH À 2I BITS

E

LATITUDE LONGITUDE

CODE DE
CORRECTION

D'ERREUR
BCH À 12 EITS

1 7 4 I 4

N
I
S

DEG
G.90

1 deg.

MIN
0-56

.4 min)

E

W

DEG
0-lB0
1 deg.

MIN
0,56

14 min

CC=
E=

EXEN'IPLE DE CODAGE (PROTOCOLE DE LOCALISÂTION D'I.TSÂGER)

rndicanfde pays

soruce des donnécs de localisation codées ; I = dispositrfde navrgatior urttme : 0 = dispositü de navigation externe

E]$}IPLE DE C'ODÀGE (PROTOC'OLE DE LOC'ALISATIOJ §OR\IALI§É)

CC = indicatif de pays
PC = codedeprotocole 00ll iadique que I'adrcsse d'acronefà 24 tlits rstcodée

0101 iadique que l'orgaoisoc d'oploitatioo a le nuoé,ro de série sool codés
0100 iodigue quc le nuoéro <h edrie de I'ELT est codé

SD = doorecc sÙppléoenrairce bits t07 à ll0 = 1l0l
bit ll I = sowce dcs doooées de localisation codees (1 = iatcrue: 0 = e.xteme)
bit I 12 : I = appuerl de radiolocahsation auxiliaire à 12 1.5 MI{z

0 = autre ou pas d'appareil de radiolocalisatio,n auxiliaire

Note l.- De phrc amples renseignemenls sur Ie codage des protocolas figrmt dans la spécification pour les
COSPAS-SARSAT à 406 MHz (C/S 7.001).

Note 2.- Toptes les données d'idenification et de localisaîion doiÿent ,âtïa codées an binaire, le bit de phr laible poids
dans le cos de I'indicoti! de I'exploitant de I'aérone/ (indicarif à t.ois lettres).

Note 3.- Dcs re»seignerne.nts détailles sur la code de con'ectiort d'en'enr BCH.frgurent dans la spôcifiration 1>our les
('frSPl.t''5:.JÀ,S:.{ 1 à 10o .ÿlH: rC S 7.001 t.

balises de déffsse

t tàtant à droite, saa/

détr*sa

/)'

2r.t 2C, ç21
36+

+17
it0+ I +{1 85-+

e86
106+

107
112

+l 13

132+
e133

'144+

6l 6rT5 26 BITS

I I 't0 .: Ii, 21 6 20 12

1 0 '. i- PC
DONNEES D'IDENTIFICATION

CODE
BCH À

21 BlTs

:,. I LÂTITUDE A LONGITUNE

CODE
BCH A
12 BITS

-f 1 t, I l0 1 J 1 lr t

001 !
ADRESSE D'AERONEF

Â za grrs N=0

S=1

LAÏ

DEG

G.90

(1t4
dês )

E=0

W=1

LON

DEG

u-180

(1t4
des.)

-=0
+=l

M
I

N
U
T
E
S

&30

(l min

S

E
c
o
N
D
E
S

o-56

(4 s)

-=0
+=1

M
I

N
U
T
E
S

0-30

1 min.

S
E

o
N
D
E
s

0-56

(4 s)

0101

15 I
INDICATIF DE
L'EXPLOITANT
DE L'AÉRONEF

NO DE SÉRIE
1-51 1

01 0{
'10 14

N" C/s TA I N" DE SËRIE
l-r023 I 1-16383
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EI(EIIPLE DE CODAGE (PROTOCOLE DE LOCALISATION }{ATIOI§AL)

CC = rudicatifdepays
ID = doooées d'idenüficanoo = doonées d'id.ûtificahon de I brts corrcspodant à uo numéro dc srne attobué par I'autonté natrooale cooopétcnte
SD = doooées suppléarcaraues = brts 107 à 109 = ll0

brt I l0 = indrcatanr dc doanées supplêmcotares décnraot I'utrtrsation dcs brts I ll à l3l :

I = positioa delta ; 0 = assrÊlrâttot nationale
bit I I I = source des douréer dc localisatioo codéec : [ = rorerne : 0 = exierne
brt I 12 : I = apparerl dc rndiolocalisation auxiüare à 121,5 MHz :

0 = autre ou pas d'appareit
NU = usage oatronal = 6 bits résffÿas à uü'rsage ortioÀrt (idcotrficatroa dc 5pe dc balise suppléoreltarre ou autre usagc)
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SUPPLEMENT A LA PARTIE III.1 ELEMENTS tND|CATTFS SUR LA LTATSON NUMERTQUE VHF (VDL)

1. ÉlÉruerurs TNDTcATIFS suR LA LrArsoN NUMÉRreuE vHF (vDL)

Note.- Les normes et pratiques recommandées (SARP) auxquelles il est fait référence figurent au RAT 10,
partie lll.1, Chapitre 10.6.

2. DESCRIPTION DU SYSTÈME

2.1 Le système VDL fournit une liaison de communication air-sol de données dans le cadre du réseau de
télécommunications aéronautiques (ATN). La VDL fonctionnera en parallèle avec les autres sous-réseaux air-
solde I'ATN.

2.2Les stations solVDL sont constituées d'une radio VHF et d'un ordinateur capable de traiter le protocole VDL dans

toute la zone de couverture. Les stations VDL assureront, par l'intermédiaire d'un réseau sol de
télécommunications (par exemple, un réseau X.25), la connectivité aux systèmes intermédiaires ATN qui
permettront I'accès aux systèmes sol d'extrémité ATN.

2.3 Pour pouvoir communiquer avec les stations sol VDL, les aéronefs doivent être équipés d'une avionique
VDL comprenant une radio VHF et un ordinateur capable de traiter le protocole VDL. Les communications air-
sol utiliseront des canaux de 25 kHz dans la bande VHF du service mobile aéronautique (route).

3. PRINCIPES DE LA VDL

3.1 Principes du transfert des communications

3.1.1 Entre les applications qui fonctionnent dans les systèmes d'extrémité ATN et qui utilisent I'ATN et ses
sous-réseaux, y compris la VDL, pour les communications air-sol, la connectivité est assurée par les entités
de couche transport de ces systèmes d'extrémité. Les connexions de transport entre les systèmes d'extrémité
embarqués et les systèmes d'extrémité au sol seront maintenues au moyen d'un changement contrôlé des
systèmes intermédiaires ATN et des éléments du réseau VDL qui assurent cette connectivité.

3.1.2 Les connexions de transport entre les systèmes d'extrémité ATN ne sont pas liées à un sous-réseau
particulier , les unités de données de protocole de réseau ISO 8473 transmises par les systèmes d'extrémité
peuvent emprunter n'importe quel sous-réseau air-sol compatible avec I'ATN (liaison de données du service
mobile aéronautique par satellite [SMAS], liaison de données SSR mode S ou VDL) qui répond aux critères de
qualité du service (OOS). Une connexion de transport entre un système d'extrémité embarqué et un système
d'extrémité au sol sera maintenue tant qu'il y aura au moins une connexion de sous-réseau air-sol entre le
système intermédiaire embarqué et un système intermédiaire au sol qui permette la connexion au système
d'extrémité au sol. Pour maximiser la connectivité de sous-réseau, il est prévu que les aéronefs maintiennent
des connexions de sous-réseau air-sol via n'importe quel sous-réseau (SMAS, mode S ou VDL) avec lequel il

est possible d'établir une connexion de couche liaison.

3 1.3 Le sous-réseau VDL assure la connectivité sous la forme de circuits vrrtuels commutés entre les entités
cl'éqltipement terrninal de traitement de données (ETTD) ISO 8208 de systèmes intermédiaires ATN

Supplément;ilaPartielll.2. lndicationsrelativesauxsystèmesdetélécommunication SUPII-L kk
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embarqués et au sol. Étant donné que les signaux VHF ne se propagent qu'en visibilité directe, il est
nécessaire pour les aéronefs en vol d'établir régulièrement des connexions de liaison avec de nouvelles
stations sol VDL pour maintenir la liaison VHF. Un circuit virtuel VDL établi entre un ETTD d'aéronef et un
ETTD au sol est maintenu au moyen d'un transfert contrôlé à une station sol qui permet d'accéder à l'ETTD
au sol.

3.1.4 Les circuits virtuels VDL peuvent être libérés si le système intermédiaire embarqué ou au sol détecte
une situation de politique dans laquelle le circuit virtuel établi avec l'ETTD au sol n'est plus nécessaire,
mais cela ne se produira que si un autre circuit virtuel VDL reste établi. Une « situation de politique » est
une situation dans laquelle des considérations autres que la couverture influent sur la décision d'établir
une connexion. Ce pourrait notamment être le cas d'un aéronef qui se trouve dans la zone de couverture
opérationnelle spécifiée (DOC) de stations sol exploitées par des organismes différents et qui doit décider
avec quel exploitant établir la connexion. Le franchissement d'une frontière entre deux États est une
situation qui mérite une attention spéciale. Un aéronef doit établir un circuitvirtuel avec l'ETTD du système
intermédiaire de l'État dans lequel rl entre avant de libérer le circuit virtuel avec l'ETTD du système
intermédiaire de l'État qu'il quitte.

3.'1 .5 La Figure SUP 1-1" illustre les scénarios de maintien des connexions de sous-réseau. Si les stations sol
de part et d'autre d'une frontière n'offrent pas une connectivité ISO 8208 avec les ETTD du système
intermédiaire des deux États, l'aéronef qui franchit la frontière devra établir une connexion de liaison avec une
station sol située dans l'État dans lequel il entre avant de pouvoir établir un circuit virtuel avec le système
intermédiaire de cet État. Ce n'est qu'après avoir établr une nouvelle connexion de liaison et un nouveau
circuit virtuel que l'aéronef pourra libérer le circuit virtuel avec l'ETTD du système intermédiaire du pays qu'il
quitte, sur la liaison qui donnait accès à ce système intermédiaire. Si les stations aéronautiques VDL des deux
côtés de la frontière offrent une connectivité avec le système intermédiarre des deux États, le transfert de
circuit virtuel doit s'effectuer sur la même connexion de liaison.

3.2 Qualité de service de la VDL pour l'acheminement ATN

3.2.1 L'emploi du système VDL pour des communications air-sol dépendra des décisions de l'acheminement
des systèmes intermédiaires ATN embarqué et au sol. Ces systèmes décideront du trajet qu'emprunteront les
communications air-sol en se fondant sur les valeurs de qualité de service demandées par les systèmes
d'extrémité émetteu rs.

3.2.2 Le système intermédiaire situé à chaque extrémité des connexions air-sol doit interpréter la valeur de
QOS demandée et décider laquelle des connexions disponibles est mieux à même de la respecter. ll est
important que le niveau de QOS qu'une connexion VDL est perçue comme étant capable de fournir
corresponde aux performances réelles de la connexion.

3.2.3 Lorsque la VDL est la seule liaison de données dont l'aéronef est équipé, toutes les communications
doivent être acheminées via une connexion VDL et la valeur de QOS que doit assurer la connexion ne dort pas
bloquer la communication.

3 2.4 Lorsque l'aéronef est équipé pour utiliser d'autres liaisons de données (comme le SMAS et le SSR mode
S) il peut exister des connexions parallèles sirnulianées sur plus d'un sous-réseau. Dans ces cas. les valeurs
de QOS assr"trées par les socts-réseaux individuels doiveni être fixées de façon à assurer I'emploi c1e la
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connexion VDL dans les situations où elle convient.

3.2 5 Une coordination est nécessaire entre les exploitants d'aéronefs, les exploitants de stations sol et les
exploitants de systèmes sol pour assurer un équilibre approprié entre les différents sous-réseaux.

4. CONCEPT DE RÉSEAU DE STATIONS SOL VDL

4.1 Accès

4.1.1 Une station sol VDL permettra à un aéronef d'accéderau système intermédiaire sol ATN en utilisant le
protocole VDL et un canal VHF.

4.2 Questions institutionnelles concernant les exploitants
de réseaux de stations sol VDL

4.2.1 Un fournisseur de services de la circulation aérienne (ATS) qui souhaite utiliser la VDL pour ses
communications ATS doit veiller à ce que le service VDL soit offert, soit en exploitant lui-même un réseau de
stations sol VDL, soit en faisant le nécessaire pour que les stations VDL (ou le réseau VDL) soient exploitées
par un fournisseur de services de télécommunications. ll est probable que les États ne procéderont pas tous
de la même manière pour fournir un service VDL aux aéronefs, Il sera nécessaire de coordonner l'exploitation
et la mise en ceuvre de la VDL au niveau régional afin d'assurer un service acceptable sur les routes
internationales.

4.2.2 L'emploi d'un réseau de stations sol VDL par des organismes extérieurs au fournisseur ATS fera l'objet
d'accords de service entre le fournisseur ATS et le fournisseur de services de télécommunications. Ces
accords établissent les obligations des deux parties et doivent, en particulier, spécifier la qualité de service
assurée ainsi que les caractéristiques de l'interface utilisateur.

4.2.311semble probable que certains exploitants de réseaux de stations solVDL imposeront des redevances
d'usage. ll est prévu que ces redevances soient perçues soit auprès des exploitants d'aéronefs, soit auprès
des fournisseurs ATS. ll faut s'assurer que la VDL soit utilisable par les exploitants d'aéronefs qui comptent
l'employer pour les communications ATS/AOC.

4.3 Équipement de station sol VDL

4.3.1 Une station sol VDL sera constituée d'une radio VHF et d'un ordinateur, séparé ou intégré. La
fonctionnalité VDL de l'équipement radio VHF sera similaire à celle de l'équipement des aéronefs.

4.3.2Le suivide l'état du réseau est un élément important dans le maintien de la plus grande disponibilité
possible.

4.4 lmplantation des stations sol

4.4.'l Les limites imposées par la propagation en visibilité directe des signaux VHF constituent un facteur
tmportant dans l'implantation des stations sol. ll faut veiller à ce que les stations sol soient installées de
manière à assurer la couverture dans toute la DOC.

4.4.2 Les besoins en ce qui concerne la couverture VDL dépendent des applications qu'il est prévu d'utiliser
sur la VDL. Ces applications peuvent fonctionner, par exemple, lorsque l'aéronef est en route, dans une
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région terminale ou au sol à un aéroport.

4.4.3 La couverture en route peut être assurée au moyen d'un petit nombre de stations sol ayant une large
DOC (par exemple, la portée du signal VHF entre une station au niveau de la mer et un aéronef à 37 000 ft est
d'environ 200 NM). De fait, il est souhaitable d'utiliser un minimum de stations sol pour la couverture en route
afin de réduire la possibilité de transmissions simultanées sur liaison montante, qui peuvent donner lieu à des
collisions de messages dans le canalVHF. Les

facteurs de limitation de la couverture en route seront la disponibilité de masse continentale et la disponibilité
d'une liaison de communication entre la station sol et d'autres systèmes sol.

4.4.4 La couverture en région terminale requiert, en général, l'installation de stations sol à tous les aéroports
où un service VDL est nécessaire, afin d'assurer une couverture dans toute la région terminale.

4.4 5 Les communications à la surface de l'aérodrome doivent obligatoirement être fournies par une station
sol implantée à l'aéroport. Cependant, suivant l'aménagement de ce dernier, une seule station ne permettra
peut-être pas de garantir une couverture dans tous les secteurs.

4.5 Fréquences des stations sol

4.5.'1 Le choix du canal VHF de fonctionnement d'une station sol dépend de la couverture que cette station
devra fournir. La couverture sur un canal donné est assurée par un groupe de stations sol qui fonctionnent sur
ce canal, et les communications qui utilisent ce canal l'occuperont pour toutes les stations sol dans la zone de
couverture considérée

4.5.2 Comme dans le cas des communications vocales VHF, on ne peut pas empêcher la propagation des
communications VDL à l'extérieur des États. Une coordination entre ces derniers sera donc nécessaire pour
l'attribution des fréquences VDL. En revanche, la nature du protocole permet la réutilisation des fréquences
par plus d'une station sol à l'intérieur d'une même zone de couverture ; les règles d'assignation des
fréquences ne sont donc pas les mêmes que pour les communications vocales.

4.5.3 La couche protocole de commande d'accès au support (MAC) de l'accès multiple par détection de
porteuse (AMDP) qu'utilise la VDL ne peut pas empêcher les collisions de messages si certaines stations
utilisant un canal de fréquences ne peuvent pas recevoir les transmissions d'autres stations, ce qui
correspond à la situation dite « de l'émetteur caché ». Cette situation est à l'origine de transmissions
simultanées qui peuvent empêcher le récepteur destinataire d'une ou des deux transmissions de décoder le
signal reçu.

4.5.4 Une fréquence sera affectée à la couverture en route, et toutes les stations en route seront réglées pour
fonctionner sur cette fréquence. Dans le but de tenir au minimum la probabilité de transmissions simultanées
sur le canal causées par des « émetteurs cachés », dans un environnement AMDP, ce canal ne sera pas
utilisé pour les communications en région terminale ou les communications à la surface, sauf si la charge du
canal est très faible.

4 5.5 Les SARP sur la VDL prévoient la fourniture d'un canal sémaphore (CSC) qui garantira l'accès au
service VDL dans toutes les régions où le service VDL mode 2 est offert. Cela est particulièrement important
aux aéropcrts et en bordure des zones de corirreriui'e VDL en route ou Ies aei-onefs établiront probabiement
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la connectivité VDL initiale. Étant donné que les caractéristiques des transmissions RF du mode 1 et du mode
2 ne sont pas compatibles, le canal sémaphore ne peut pas être utilisé pour les communications du mode 1.

Le CSC n'est pas exigé pour la VDL mode 1.

4.6 Connexion des stations sol aux systèmes intermédiaires

4.6.'l Pourdonneraccès aux systèmes sol reliés au réseau de télécommunications aéronautiques, une station
sol VDL doit être connectée à un ou plusieurs systèmes intermédiaires ATN. Le rôle d'une station sol VDL est
de relier les aéronefs au réseau sol ATN qui permet d'établir des communications avec des systèmes
d'extrémité solATN.

4.6.2 Le système intermédiaire sol ATN peut être logé dans l'ordinateur de la station sol VDL; dans ce cas, le
circuit virtuel de sous-réseau VDL se termine dans cet ordinateur. Cette architecture influera sur les échanges
qui doivent avoir lieu lorsqu'un aéronef établit une liaison VDL avec une nouvelle station sol. Les échanges
exacts varieront selon que les stations sol contiennent un système intermédiaire distinct ou des éléments d'un
même système intermédiaire réparti.

4.6.3 Si le système intermédiaire n'est pas contenu dans la station sol VDL, il sera relié à cette station par l'un
des moyens suivants :

a) réseau étendu (WAN) 
;

b) réseau local (LAN) 
;

c) ligne de communication spécialisée.

4.6.4 Dans tous les cas, pour être conforme au Manuel du réseau de télécommunications aéronautiques
(ATN) (Doc 9578) en ce qui concerne la fourniture d'un service de sous-réseau en mode connexion
compatible OSI (interconnexion de systèmes ouverts) entre le système intermédiaire de l'aéronef et le
système intermédiaire au sol, il faudra que l'ordinateur de la station sol VDL établisse le circuit virtuel VDL au
travers du réseau ou de la liaison sol.

4.6.5 Pour établir des circuits virtuels simultanés avec plusieurs systèmes sol intermédiaires, l'ordinateur de la
station sol VDL doit contenir une entité de sous-réseau VDL capable de convertir les adresses indiquées dans
les demandes d'appel de sous-réseau VDL en adresses de réseau sol.

5. CONCEPT OPÉRATIONNEL DU SYSTÈME VDL EMBARQUÉ

5.1 Avionique

5.1.1 Avionique VDL. Pour pouvoir utiliser le réseau VDL, les aéronefs doivent être dotés d'un système
avionique qui offre aussi la fonciion d'utilisateur de sous-réseau VDL (ETTD ISO 8208). Le système qui
comprend cette fonction procurera également les fonctions d'utilisateur de sous-réseau pour d'autres sous-
réseaux air-sol compatibles avec l'ATN ainsi que la fonction de système intermédiaire ATN embarqué. Son
développement est donc nécessaire pour permettre des communications ATN avec plusieurs systèmes
d'extrémité ou sur plusieurs sous-réseaux air-sol.
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5.2 Certification de l'avionique VDL

5.2.1 La radio numérique VHF peut aussi assurer les communications vocales en modulation d'amplitude à
double bande latérale (MA-DBL) comme moyen de secours pour les radios VHF servant aux communications
vocales. ll est nécessaire dans ce cas de démontrer que la fonctionnalité VDL de la VDR ne gêne pas la
fonctionnalité relative aux communications vocales MA-DBL.

5.2.2 La fonction VDL de la radio numérique VHF assure un service de liaison de données air-sol à l'entité
utilisatrice de sous-réseau VDL du système intermédiaire ATN embarqué. Si la fourniture d'un service de
sous-réseau VHF à un système intermédiaire ATN était jugée essentielle pour une installation particulière, il
serait nécessaire de certifier la fonctionnalité VDL de la VDR comme étant essentielle. ll n'est cependant pas
prévu que l'emploi de la VDL pour les communications ATS exige de faire fonctionner simultanément deux
radios de bord en mode VDL.

5.3 lnscription des aéronefs chez les exploitants de réseau VDL

5.3.1 Pour un service de communications normal, il faut s'attendre que les exploitants d'aéronefs soient
tenus d'inscrire leurs aéronefs auprès des exploitants des réseaux. En cas d'urgence ou de situation où un
moyen de secours est nécessaire, un aéronef équipé pour la VDL doit obligatoirement pouvoir établir une
connexion sur n'importe quel réseau de stations sol VDL.

5.3.2 L'inscription des stations VDL d'aéronef auprès des exploitants de réseaux VDL est souhaitable du point
de vue de la gestion du réseau. Par exemple, si un exploitant de réseau détecte une anomalie temporaire
dans les communications VDL d'un aéronef, il voudra peut-être entrer en contact avec l'exploitant de cet
aéronef pour rectifier l'anomalie. L'inscription des aéronefs est également utile pour la planification de la
capacité requise du réseau de stations sol. L'inscription chez un exploitant de réseau de stations sol VDL ne
signifie pas nécessairement que l'exploitant d'aéronefs se verra imputer des frais pour I'utilisation du réseau.

k
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SUPPLEMENT A LA PARTIE III.2 INDICATIONS RELATIVES AUX SYSTEMES DE
TELECOMMUNICATION

1, COMMUNICATIONSVHF

'1.1 Caractéristiques audiofréquences du matériel de radiocommunication VHF

1.1.1 La radiotéléphonie aéronautique constitue un cas particulier de la radiotéléphonie générale, en ce sens
qu'il s'agit de transmettre des messages en n'accordant qu'une importance secondaire à la fidélité quant à la
forme d'onde, mais en insistant par contre sur la fidélité de l'information transmise. Ceci implique qu'il n'est
pas nécessaire de transmetire les parties de la forme d'onde qui ne concernent que l'individualité, l'accent et
l'emphase.

1.2 Systèmes à porteuses décalées avec un espacement de 25 kHz, entre canaux

1.2.1 Voici des exemples de systèmes à porteuses décalées qui répondent aux spécifications du §
10.2.2.1 1.1, Partie lll.2:

a) Système à 2 porteuses. Les porteuses doivent ètre espacées à t5 kHz. Ceci exige une stabilité de
fréquence de t2kHz (soit de 15,3 pour un million à '130 MHz).

b) Système à 3 porteuses. Les porteuses doivent être espacées à zéro ainsi qu'à t7,3 kHz. Ceci
exige une stabilité de fréquence de t0,65 kHz (soit de 5 pour un million à 130 MHz)

Voici des exemples de systèmes à 4 et 5 porteuses qur répondent aux spécifications du § 10.2.2.1.1.1, Partie
|1.2'.

a) Système à 4 porteuses. Les porteuses doivent être espacées à 12,5 kHz et à t7,5 kHz. Ceciexige
une stabilité de fréquence de t0,5 kHz (soit 3,8 pour un million à 130 MHz).

b) Système à 5 porteuses. Les porteuses doivent être espacées à zéro, !4kHz et à +8 kHz. ll est
possible d'obtenir une stabilité de fréquence de l'ordre de t40 Hz (soit 0,3 pour un million à 130
MHz) qui répond pratiquement à cette spécification.

Note 1.- Les espacements de fréquence des porleuses gui sont mentionnés ci-dessus se rapportent à ta
fréquence asslgnée.

Note 2.-Dans /es récepteurs d'aéronef qui emploient une mesure du rapport porteuse/bruit à la réception pour
activer le réglage silencieux, /es basses fréquences hétérodynes engendrées par la réception de deux ou
plusieurs porleuses décalées peuvent être interprétées comme du bruit, ce qui peut entraîner te régtage
silencieux du signal audiofréquence de sorlie, même s'il s'agit d'un signal désiré adéquat. Afin que le récepteur
embarqué soitconforme aux spécificationsrelativesâ /a sensib/ité qui sont énoncées au § 10.2.3.2.2, Partie 2,

les récepteurs devraient être conçus de telle sorte que leur sensibilité soit maintenue à un niveau élevé quand
ils reçoivent des émisslons sur porteuses décalées. L'emploi d'un dispositif de dérogation ne constitue pas une
solution safrbfaisanfe, mais lorsqu'on y a recours, le fait de fixer un niveau de dérogation aussi bas que possib/e
peut faciliter /es choses.

Supplément à la Partie Ill. 2. lndications relatives aux svstèmes de, té'lécornnrunication SUP II-B
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Caractéristiques d'immunité des systèmes récepteurs de communications à l'égard du
brouillage causé par les signaux de radiodiffusion FM VHF

1.3.1 En ce qui concerne la note du § 10.2.3.3.2 de la Partie lll.2, les caractéristiques d'immunité qui y sont
définies doivent être mesurées en regard d'une mesure convenue de dérogation des caractéristiques normales
du récepteur et en présence de conditions normalisées pour le signal utile d'entrée. Cela est nécessaire pour
garantir que la vérification de l'équipement de la station réceptrice au banc d'essai puisse être effectuée par
rapport à une série de conditions et de résultats qui peuvent être répétés, et pour faciliter l'approbation
ultérieure de ceux-ci. On peut obtenir une mesure satisfaisante des caractéristiques d'immunité en utilisant un
signal utile de -87 dBm dans l'équipement récepteur, ce signal étant modulé avec une tonalité de 'l kHz, avec
un taux de modulation de 30 %. Le rapport signal-bruit ne devrait pas être inférieur à 6 dB lorsque les signaux
brouilleurs spécifiés à la Partie lll.2, aux § 10.2.3.3.1 et 1 0.2.3.3.2 sont appliqués. Les signaux de
radiodiffusion devraient être sélectionnés dans une gamme de fréquences comprises entre 87,5 et 107,g MHz
et devraient être modulés avec un signal d'émission type représentatif.

Note 1.- Le niveau de signal de -87 dBm suppose un gain d'antenne et un gain de tigne d'atimentation
combinés de 0 dB.

Note 2.- La diminution dans le rapport signal-bruit mentionnée cr-dessus a été étabtle â des fins de
normalisation pour vérifier si /es mesures au banc de la station réceptrice répondent aux normes d'immunité
prescrites. Dans la planification des fréquences et dans l'évaluation de la protection à l'égard du brouittage causé
par la radiodiffusion FM, une valeur non inférieure à cette diminution et dans de nombreux cas supérieure, selon
les conditions opérationnelles applicables à chaque cas, devrait etre choisie comme base d'évatuation de
brouillage.

2, SYSTEME SELCAL

2.1 Les éléments ci-après ont pour objet de fournir des renseignements et des directives sur le
fonctionnement des systèmes SELCAL. lls sont associés aux pratiques recommandées au Chapitre 10.3 de
Ia Partie ll.

a) Fonctions. Le système SELCAL a pour objet de permettre l'appel sélectif d'un aéronef sur les
voies radio- téléphoniques reliant une station au sol à l'aéronef ; il est conÇu pour fonctionner sur
les fréquences de route avec les émetteurs et récepteurs HF et VHF de communication dans le
sens sol-air, actuellement en service, sous réserve d'un minimum de modifications d'ordre
électrique ou mécanique. Le fonctionnement normal de la liaison dans le sens sol-air ne devra pas
être affecté, sauf au moment de l'appel sélectif.

b) Principes de fonctionnement. L'appel sélectif est effectué par le codeur de l'émetteur au sol qui
envoie au récepteur et au décodeur de l'aéronef un groupe conventionnel unique d'impulsions à
fréquence acoustique. Le récepteur et le décodeur de bord peuvent recevoir et interpréter, au
moyen d'un indicateur, le signal correct et rejeter tous les autres en présence de bruits complexes
et de brouillage. La partie au sol du dispositif de codage (dispositif d'appel sélectif au sol) fournit
des renseignements codés à l'émetteur dans le sens sol-air. Le dispositif d'appel sélectif de bord
est l'équipement de bord spécial qui, associé aux récepteurs de bord actuels, permet le décodage
des signaux sol-air pour les faire apparaître sur l'indicateur. Le modèle d'indicateur peut être
adapté aux besoins de l'usager : voyant lumineux, sonnerie, carillon ou combinaison quelconque
de ces moyens.

FtN ---------

Suppléntent à la Partie lll. 2. lndications relatives au\ systèmes de télécommunication SUP ll-9
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